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MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE, OBJECTIFS ET 
REALISATION DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

I. METHODOLOGIE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE D’IMPACT 
Le projet porté par la société SEQUOIA est visé par les rubriques 1, 2ème colonne b) 
(installation seuil Bas) et 39, 2ème colonne a) (emprise au sol > 40 000 m2) du tableau annexé 
à l’article R.122-2 du code de l’environnement relatif à l’évaluation environnementale. Il doit 
par conséquent faire l’objet d’une évaluation environnementale systématique. 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale et le dossier de permis de construire 
comprennent par conséquent une étude d’impact environnementale.  
Cette étude d’impact est proportionnée à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

Son contenu est défini à l’article R.122-5 du code de l’environnement. L’étude d’impact doit 
ainsi comporter : 

- La présentation du projet et de l’état initial du site et de son environnement,  
- Une description des incidences notables du projet sur l’environnement 
- Une description des incidences potentielles résultant de la vulnérabilité du projet à des 

risques d’accidents ou de catastrophes majeurs ainsi que les mesures envisagées pour 
les éviter ou les réduire, 

- Une description des solutions de substitution et les principales raisons du choix 
effectué,  

- Les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
proposées, 

- L’analyse des effets cumulés avec d’autres projets, 
- La présentation des méthodes utilisées pour la rédaction de l’étude d’impact, 
- Les intervenants ayant participé à la réalisation de cette étude d’impact. 

 

Afin de simplifier la lecture de cette étude d’incidence, les trois premiers points ont été 
regroupés par grande famille d’intérêts à préserver. Seront ainsi développés successivement 
au sein du chapitre suivant : 

- Les facteurs humains, 

- La biodiversité, 

- Les facteurs physiques : sols et sous-sol, eau, air, climat, chaleur et radiations, 

- Le patrimoine culturel et le paysage. 

 

Les points suivants font l’objet de chapitres spécifiques s’appuyant en partie sur les données 
présentées précédemment. 

Le résumé non-technique de l’étude d’impact fait quant à lui l’objet d’un document autoportant 
annexé à la présente pièce jointe. 

Annexe  1 : Résumé non technique de l'étude d’impact 
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CHAPITRE I. PRESENTATION DU PROJET 
 

Le projet d’implantation est décrit dans la pièce-jointe n°46 du dossier de demande 
d’autorisation environnementale à laquelle il conviendra de se référer. La présente partie a 
pour objectif de rappeler la localisation géographique du projet et ses caractéristiques 
principales. 

 

I. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE DU PROJET 
 

Le projet développé par la société SEQUOIA est localisé au Sud de la commune de Gidy, en 
limite avec la commune de Saran, sur les parcelles cadastrales R62 et R122 au lieu-dit 
« Montaigu ». Les terrains sont situés à environ 8 km au Nord-Ouest du centre-ville d’Orléans, 
en périphérie de la ZAC du Champ Rouge à l’Est et du Pôle 45 au Sud.  

 

 
Figure 1 : Localisation du projet 
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II. RAPPEL DE L’ACTIVITE  
 

L’activité réalisée sur le site consistera en une activité de logistique de produits divers 
manufacturés. La nature exacte de l’ensemble de ces produits n’est pas connue et dépendra 
des locataires de la société SEQUOIA. Compte tenu du contexte local, fortement marqué par 
l’industrie cosmétique, les produits entreposés sur le site pourront être des produits de 
cosmétiques, des parfums, … Il pourra ainsi également s’agir de produits plus divers tels que 
des biens de consommation, des matières premières pour l’industrie, des produits 
alimentaires… Ces produits seront majoritairement stockés sur palettes de type Europe 
(80 cm x 120 cm).  

 

De par leur nature, ces produits seront potentiellement combustibles. Ils relèveront de l’une 
des rubriques suivantes :  

- 1510 (entrepôt de stockage de produits combustibles), 

- 1530 (dépôt de papiers cartons et matériaux analogues), 

- 1532 (dépôt de bois et matériaux analogues), 

- 2662, 2663-1 et 2663-2 (polymères : matières plastiques, pneumatiques…). 
Certains produits entreposés pourront également répondre aux caractéristiques des 
rubriques : 

- 1436 (liquides combustibles), 

- 1450 (solides inflammables), 

- 4320 et 4321 (aérosols), 

- 4330 et 4331 (liquides inflammables), 

- 4755 (alcool de bouche), 

- 4510 et 4511 (dangereux pour l’environnement aquatique), 
- 4741 (produits javel). 

Des produits relevant d’autres rubriques de la nomenclature ICPE [4440, 4441 (comburant), 
4734 (produits pétroliers et dérivés, …], pourront également être entreposés. Néanmoins, ils 
seront présents dans des quantités inférieures aux seuils de classement des rubriques 
correspondantes de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (cf PC1 – annexe 4). 

 

Le site logistique disposera d’une capacité maximale de stockage de : 

- 114 810 palettes combustibles, 
- 214 584 m3 de volumes combustibles, 
- 84 527 tonnes de produits combustibles. 
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III. RAPPEL DES INSTALLATIONS PROJETEES 
 

Le site logistique projeté sera constitué de : 

- deux bâtiments logistiques : 

o le bâtiment A constitué de 9 cellules de stockage disposant de surface de 
2 395 m² (cellules 2, 3, 6, 7 et 8), 4 805 m² (cellules 4 et 5), 7 171 m² (cellules 
1 et 9) et présentant une hauteur au faitage de 13,7 m, 

o le bâtiment B composé de 2 cellules de stockage de 10 248 m² (cellule 10) et  
8 973 m² (cellule 11) et disposant également d’une hauteur au faitage de 
13,7 m. 

- deux blocs bureaux administratifs et locaux sociaux en R+1 implantés en façade Nord 
des cellules 4-5 et en façade Est de la cellule 10, 

- une guérite et un local d’accueil des chauffeurs, 
- quatre locaux de charge accolés aux cellules 1, 9, 10 et 11,  

- des locaux techniques comprenant : 

o un local sprinklage associée à une cuve de sprinklage de 650 m3, 

o un local dédié aux équipements de mise sous pression du réseau incendie 
interne associé à une cuve de 360 m3, 

o un local transformateur, 

o des locaux TGBT, 

o une chaufferie équipée de 2 chaudières (une pour chaque bâtiment), 

- des aires de stationnement destinées aux véhicules légers, 

- des aires de stationnement destinées aux poids lourds, 

- une cuve d’eau incendie de 720 m3, 

- deux bassins d’infiltration, 
- un bassin de confinement de 2 225 m3. 

 

L’aménagement de l’établissement est disponible sur le plan masse objet de la pièce-jointe 
n°48 du dossier de demande d’autorisation environnementale ainsi que sur la figure ci-
dessous. 
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Figure 2 : Extrait du plan de masse 
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CHAPITRE II. ETAT ACTUEL, INCIDENCES DU 
PROJET ET MESURES 

 

I. FACTEURS HUMAINS 

I.1. ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

I.1.1 CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 
Le projet de nouvelle plateforme logistique est envisagé en périphérie de la ZAC du Champ 
Rouge au sein du Pôle 45, sur le territoire de la commune de Gidy. Cette commune est 
implantée à environ 10 km au Nord-Ouest d’Orléans, préfecture du département du Loiret.  
Les dernières données de recensement de la population de la commune de Gidy et des 
communes voisines de Saran, Ormes, et Ingré touchées par le rayon d’affichage de 2 km sont 
les suivantes : 

 

Commune Population 
2006 

Population 
2011 

Évolution 
2011/2006 

Population 
2016 

Évolution 
2016/2011 

Gidy 1 504 1 626 + 8,11 % 1 982 + 21,89 % 

Saran 15 543 15 200 - 2,21 % 16 379 + 7,76 % 

Ormes 3 308 3 532 + 6,77 % 4 093 + 15,88 % 

Ingré 7 972 7 952 - 0,25 % 8 893 + 11,83 % 

France 63 186 117 64 933 400 + 2,8 % 66 361 658 + 2,2 % 

Tableau 1 : Évolution de la population (source : INSEE) 

Ces données montrent qu’entre 2011 et 2016, les communes ont connu un fort accroissement 
de leur population comparé à 2006 et 2011 où certaines avaient même enregistré une 
diminution de leur population. Cette forte progression est nettement supérieure à la moyenne 
française, notamment lié au dynamisme économique du territoire avec la création de grands 
pôles d’activités, à leur proximité avec la commune d’Orléans ainsi qu’à des axes routiers 
majeurs. 
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I.1.2 CONTEXTE ECONOMIQUE 
I.1.2.1 Économie générale 

Le taux de chômage ainsi que la répartition des emplois des actifs de la zone d’étude entre 
les principaux secteurs d’activité sont décrits dans le tableau suivant. 

 

Commune 
Taux de 

chômage des 
15-64 ans (%) 

Répartition des établissements actifs (%) 

Agriculture Industrie Construction Tertiaire 

Gidy 6,5 0,3 68,6 4,2 27,9 

Saran 13,7 0 6 3,7 90,4 

Ormes 7,2 0 32,3 5,2 62,4 

Ingré 8,7 0,1 10,9 18,1 71 

France 14,2 6 5,3 10,1 78,6 

Tableau 2 : Taux de chômage et répartition de l’activité sur le territoire (source : INSEE 2015) 

L’activité de la zone d’étude est principalement tertiaire comme pour la moyenne nationale, 
excepté pour la commune de Gidy, qui développe une activité essentiellement tournée vers 
l’industrie ainsi que la commune d’Ormes qui observe une activité élevée pour l’industrie.  
Par ailleurs, le taux de chômage y est globalement deux fois plus faible que le taux national 
sauf pour Saran qui enregistre un taux de chômage proche du taux national. 

 
I.1.2.2 Activités industrielles 

L’activité industrielle de la zone d’étude est essentiellement regroupée au sein de plusieurs 
zones d’activités le long de l’autoroute A10 sur l’axe Orléans – Paris qui rejoint au Sud 
l’autoroute A71 sur l’axe Paris-Clermont. Implantée sur les trois communes d'Ingré, Ormes et 
Saran, elle comprend :  

- le Pôle 45, deuxième plus grand parc d’activités de la communauté d'agglomération 
Orléans Val de Loire avec 370 ha principalement consacrés aux activités logistique, 
cosmétique, électronique et mécanique,  

- la ZAC du Champ Rouge, extension du Pôle 45 au Nord, d’une surface de 47 ha, 
- la ZA de la Motte Pétrée sur la commune de Saran, située dans le prolongement du 

Pôle 45 à l’Est de l’autoroute A10, d’une surface de 15 ha, 
- la ZAC des Guettes, située dans le prolongement du Pôle 45 au Sud, à l’Ouest de 

l’autoroute A10, d’une surface de 39 ha. 
 

La localisation de ces zones est représentée sur la figure suivante. 
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Figure 3 : Localisation des activités industrielles dans l'environnement du projet 

Parmi les activités industrielles implantées sur la zone d’étude, certaines sont soumises au 
régime de l’enregistrement ou de l’autorisation au titre de la législation sur les installations 
classées. Elles sont recensées dans le tableau suivant. 

 

Commune Établissement Activité Régime Distance 
du projet 

Gidy 

SARL BIOLOGIE 
SERVIER 

Fabrication de préparation 
pharmaceutiques  Autorisation 1,80 km au 

Nord-Est 

CAUDALIE Entrepôt couvert  Enregistrement 700 m au 
Nord-Est 

Saran 

AMAZON  Entrepôt logistique Autorisation Limite Est 

DERET 
LOGISTIQUE 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports  

Autorisation 
seuil haut 

340 m à 
l’Est 

DERET 
LOGISTIQUE 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports  Autorisation 550 m au 

Sud-Ouest 

DERET 
LOGISTIQUE 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports  Autorisation 1,20 km au 

Sud 

ORVADE SAS 
Collecte, traitement et 

élimination des déchets ; 
récupération 

Autorisation 1,30 km à 
l’Est 

PACA IMMO (TPC 
SCOP) 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports  Enregistrement 1 km au 

Sud-Est 

SETRAD 
Traitement et élimination des 

déchets  Autorisation 1,40 km à 
l’Est 
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Ormes 

ARROW 
ORLEANS SCI 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports Enregistrement 1,90 km au 

Sud 

AMF QSE 1234 Entrepôt Autorisation 1,10 km au 
Sud 

DERET 
LOGISTIQUE 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports Enregistrement 920 m au 

Sud-Ouest 

GEMEY 
MAYBELLINE 

Fabrication de produits 
cosmétiques Autorisation 1,90 km au 

Sud-Ouest 

HOMBERT Travail mécanique des métaux Enregistrement 1,85 km au 
Sud-Ouest 

HONDA FRANCE 
MANUFACTURING  

Fabrication de machines 
agricoles et forestières Autorisation 900 m au 

Sud 

IPBM Entreposage et services 
auxiliaires des transports Autorisation 1,50 km au 

Sud-Ouest 

KUEHNE NAGEL Transports terrestres et 
transport par conduites Autorisation 1,70 km au 

Sud 

LOGISMARK SA Transports terrestres et 
transport par conduites Enregistrement 1,30 km au 

Sud 

MALICHAUD Travail mécanique des métaux Enregistrement 1 km au 
Sud-Ouest 

PROUDREED Entreposage et services 
auxiliaires des transports 

Autorisation 
seuil bas 

1,40 km au 
Sud-Ouest 

SHISEIDO 
Fabrication de parfums et de 

produits pour la toilette Enregistrement 1 km au 
Sud 

Ingré 
L’OREAL 

PARFUMS ET 
BEAUTE 

Commerce de gros, de 
parfumeries et de produits de 

beauté 
Enregistrement 2 km au 

Sud 

Tableau 3 : ICPE industrielles de la zone d’étude 
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Figure 4 : Localisation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement dans la zone d'étude 

(source : Géorisques) 

 

Il ressort que seules deux de ces installations relèvent du régime de l’autorisation seuil haut 
ou bas. Cependant, ces installations ne font pas l’objet de servitudes impactant les terrains du 
projet. Précisons que seul le site de Proudreed dispose d’un Plan de Prévention des Risques 
technologiques (PPRt) approuvé en 2013 au nom de la société ND Logistic. Ce dernier 
n’impacte pas les terrains du projet. 

L’établissement Deret Logistique dispose d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI) approuvé 
par l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015. Dans le cadre de la modification de ces conditions 
d’exploiter et de l’augmentation de la quantité de ses produits dangereux sur le site, la société 
Deret Logistique a déposé un dossier en janvier 2019. Ce projet a fait l’objet d’une enquête 
publique en mars/avril 2019. Après consultation du dossier, l’étude de dangers conclut que « 
aucun flux thermique ne sort du site ». D’après ce document, le phénomène à l’origine de 
l’élaboration d’un PPI disposant d’un périmètre de 500 m autour du site serait associé à des 
fumées toxiques atteintes uniquement en altitude. Compte tenu de ce périmètre de 500 m, il 
apparait qu’une partie des terrains serait concerné. Néanmoins, les effets susceptibles 
d’impacter le site seraient, uniquement des émissions toxiques non atteinte à hauteur 
d’homme. Par conséquent, cette installation ne serait pas de nature à engendrer des effets 
dominos sur le site logistique projeté. 
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I.1.2.3 Activités agricoles 
L’extrait du registre parcellaire graphique (RPG) de 2017 présenté ci-dessous permet 
d’identifier que les parcelles exploitées pour un usage agricole sont prédominantes au Nord et 
à l’Ouest du projet.  
 

 
Figure 5 : Extrait du RPG 2017 (source : Géoportail) 

 

La consultation du RPG pour les années précédentes ainsi que les informations disponibles 
auprès du porteur de projet indiquent que les terrains du site sont exempts de toute activité 
agricole depuis plus de 10 ans (dernière exploitation en 2007). 

Les données du recensement agricole disponibles auprès du Ministère en charge de 
l’agriculture indiquent que la surface agricole utilisée (SAU) a régressé entre 2000 et 2010 sur 
les communes de Gidy (SAU de 1 701 ha en 2010, -2,74%) et d’Ingré (-19,90%) tandis qu’elle 
a augmenté pour les communes d’Ormes (+5,28%) et de Saran (+94,52%). Le nombre d’unité 
de travail annuel (équivalents temps plein) a quant à lui baissé pour les communes de Gidy (-
16%), de Saran (- 48%) et d’Ingré (-74%) alors qu’il a augmenté pour la commune d’Ormes 
(+20%) ce qui représente une moyenne de -30% qui est supérieure à la moyenne nationale (-
22%). 

Parmi les exploitations agricoles implantées sur la zone d’étude, aucune n’est soumise au 
régime de l’enregistrement ou de l’autorisation au titre de la législation sur les installations 
classées. Il s’agit essentiellement d’activités culturales.  
L’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) a recensé les produits suivants sur la 
zone d’étude qui sont soit des Appellations d’Origine Contrôlée (AOC) et Protégée (AOP) ou 
des Indications Géographiques Protégées (IGP) : 

- 112 vins divers blanc, gris, rosé et rouge du Val de Loire (IGP), 

- Volailles de l’Orléanais (IGP). 
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I.1.3 VOISINAGE DU PROJET 
La plateforme logistique sera implantée en périphérie Nord-Ouest de la ZAC du Champ 
Rouge. Les terrains du projet sont ainsi bordés :  

- au Sud, par des entreprises du Pôle 45 notamment ex Alcatel Lucent (fermé depuis 
2013), 

- à l’Ouest par un bois classé comprenant le lotissement de la Tassette et ses six 
habitations , 

- au Nord, par un bois classé du lotissement de la Tassette, 

- à l’Est par des entreprises de la ZAC du Champ Rouge (Amazon, STEFF, 
Flo Palettes…). 

Ces occupations sont visibles sur la figure suivante. 

 

 
Figure 6 : Occupations aux abords du site 

Il peut être noté que : 

- les habitations les plus proches de l’emprise du site sont localisées au niveau du lieu-
dit La Tassette à environ 50 m, au point de coordonnées Lambert 93 (X= 613,05 km 
Y= 6 763,02 km) à l’Ouest des terrains. Il y a 6 maisons d’habitations au sein d’un bois 
classé, 

- l’Établissement Recevant du Public (ERP) le plus proche est localisé à environ 550 m 
au Sud du site (crèche). A 650 m au Sud-Est du site sont implantés un restaurant 
(Capexre Pontault) et un centre de gestion des retraites complémentaires (GIE Agirc 
Arrco) à proximité de l’autoroute A10.  

 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 20 

I.1.4 VOIES DE COMMUNICATION ET RESEAUX 
I.1.4.1 Voies routières 

Les principales voies de circulation routières au sein de la zone d’étude sont constituées par : 

- L’autoroute A10 dite « l’Aquitaine », axe reliant l’agglomération Bordelaise au Sud-
Ouest à Paris au Nord, en passant par Orléans, 

- L’A701, reclassée en 2006 en départementale n°2701, reliant Ormes à Orléans, 
- La route départementale n°557 reliant Orléans à la commune de Saran se prolongeant 

vers la départementale n°2157 jusqu’à Charsonville à l’Ouest, 
- La route départementale n°955 reliant Châteaudun au Nord-Ouest à Ormes et se 

prolongeant vers la départementale D2157 jusqu’à Orléans. 
 

 
Figure 7 : Voies routières (source : Géoportail) 

L’accès aux terrains se fera directement depuis la rue du Champ Rouge puis la rue des 
Vergers au Nord-Est du site via le chemin d’accès existant qui sera reconfiguré.  
Les dernières données disponibles sur le trafic comptabilisé au niveau de l’autoroute A10 ainsi 
que la route départementale n°557 au Sud de la zone d’étude sont reprises dans le tableau 
suivant. 
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Voie routière 
Trafic moyen journalier 
annuel tous véhicules (2 

sens cumulés) 

Trafic moyen journalier 
annuel poids lourds (2 

sens cumulés) 
Proportion poids 

lourds / trafic total 

Route 
départementale 

n°557 (2018) 
25 064 4 436 17,7 % 

Autoroute A10 
(2015) 65 300 10 513 16,1 % 

Tableau 4 : Trafic sur la RD557 et l’A10 (source : DREAL Centre Val de Loire et Conseil départemental du Loiret) 

 
I.1.4.2 Voies ferrées 

La voie ferrée la plus proche de la zone d’étude est celle reliant Orléans à Paris. Il s’agit d’une 
ligne mixte permettant le trafic de voyageurs et le fret ferroviaire. Elle est implantée selon un 
axe Sud-Nord parallèlement à l’autoroute A10 ainsi que la route départementale n°2020 et est 
située à environ 3,50 km à l’Est du projet.  
Les gares desservies les plus proches sont les gares de Fleury-les-Aubrais et d’Orléans 
respectivement localisées à environ 8,60 km et 10,50 km du projet par les voies routières. 

 

 
Figure 8 : Réseau ferré local (source : Sncf-réseau) 

 
I.1.4.3 Voies aériennes 

Le site est situé à environ 4,30 km au Sud-Est de la base militaire 123 Orléans-Bricy. 

L’aéroport le plus proche de la zone d’étude est l’aéroport d’Orléans Loire-Valley localisé à 
25 km au Sud-Est du projet. Il est ouvert au trafic d’affaires, de fret et de tourisme, pouvant 
accueillir des aéronefs jusqu’à 100 passagers. Il accueille également des activités de loisirs. 
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I.1.4.4 Voies fluviales et maritimes 
La voie navigable intérieure pour le transport de marchandises la plus proche de la zone 
d’étude est située à environ 70 km à l’Est du site, constituée par le Canal du Loing permettant 
la navigation de bateaux jusqu’à 250 tonnes et qui rejoint au Sud un réseau de plusieurs 
canaux et au Nord, la Seine qui peut accueillir des bateaux d’un gabarit supérieur à 
250 tonnes.  

Le port de commerce le plus proche est le Port autonome de Paris localisé à plus de 100 km 
au Nord du projet.   

L’axe permettant la circulation fluviale dédiée à la plaisance le plus proche du projet est 
constitué par le Loiret et la Loire, à environ 10 km au Sud du site. 

 
I.1.4.5 Réseaux 

Le site sera raccordé au réseau public d’adduction d’eau potable et au réseau de collecte des 
eaux usées actuellement présents au Nord-Est du projet. Il sera également raccordé aux 
réseaux d’électricité, de gaz et de télécommunication implantés au Nord-Est.  

L’alimentation en eau potable sera délivrée par le Syndicat Intercommunal d’alimentation en 
eau potable de Gidy Cercottes Huêtre. Les eaux usées rejoidront le réseau public de collecte 
qui les acheminera vers la station de traitement des eaux usées d’Orléans Métrople à la 
Chapelle-Saint-Mesmin (400 000 EH) pour y être traitées avant rejet dans la Loire.  

 

I.1.5 ENVIRONNEMENT LUMINEUX 
L’environnement lumineux souvent synonyme de pollution lumineuse qui a pour origine 
l’éclairage artificiel est une préoccupation récente.  

Les données disponibles auprès de l’association AVEX permettent d’identifier que 
l’environnement lumineux de la zone d’étude est principalement impacté par la proximité de 
l’agglomération d’Orléans et par les activités existantes au sein des zones d’activités 
implantées le long de l’autoroute A10 comme le présente la figure suivante.  
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Figure 9 : Environnement lumineux de la zone d’étude (source : avex-asso.org) 

 

Il est à noter que le projet est implanté dans une zone semi-urbanisée déjà impactée par les 
zones industrielles présentes en périphérie Est et Sud. L’enjeu lié à la luminosité est donc 
faible.  
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I.1.6 ENVIRONNEMENT SONORE ET VIBRATILE 
Le site sera implanté en périphérie de deux zones d’activités. Les abords immédiats du projet 
sont actuellement occupés par des entreprises, des habitations et un bois classé. Les 
premières habitations sont localisées au lieu-dit La Tassette à environ 50 m à l’Ouest des 
terrains. Cette zone d’habitations constitue la Zone à Émergence Réglementée (ZER) la plus 
proche du projet. 

 

 
Figure 10 : Localisation des ZER proches 

Les sources d’émissions sonores existantes dans l’environnement du projet sont liées : 
- aux axes routiers et notamment l’A10 et la RD557, 
- aux activités des entreprises implantées dans les zones d’activités, 
- aux milieux naturels (bruit de la forêt). 

Afin de caractériser l’environnement sonore existant au niveau des zones sensibles voisines 
du projet, une campagne de mesures acoustiques a été confiée à la société spécialisée 
VENATHEC. Des mesures ont ainsi été réalisées sur une période continue d’environ 24 h 
(22 h effective) du 4 au 5 novembre 2019 en limite Ouest de site. La localisation de ces points 
de mesures est présentée sur la cartographie ci-dessous (extraite du rapport de Venathec). 
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Figure 11 : Localisation des points de mesures du niveau sonore initial 

Ces mesures ont été réalisées conformément à la norme NF S31-010 et à l’annexe de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement. Le rapport correspondant est 
annexé au présent document. 

Annexe  2 : Rapport d’étude acoustique – VENATHEC Décembre 2019 

Les résultats obtenus sont détaillés dans le tableau suivant. 

 
Tableau 5 : Niveaux de bruit mesurés auxdeux points de mesures 

Ces résultats caractérisent un environnement sonore relativement calme, principalement 
composé du bruit de l’activité humaine (activités de la ZAC à l’Est) et de la foret (feuillage, 
animaux). Il n’est par ailleurs pas recensé de source particulière de vibrations dans 
l’environnement du projet. 
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I.2. ÉMISSIONS ET INCIDENCES DU PROJET 

I.2.1 INCIDENCES DEMOGRAPHIQUES ET SOCIO-ECONOMIQUES 
Le projet porté par SEQUOIA permettra la création d’emplois directs pour l’exploitation de la 
plateforme logistique. Les futurs exploitants ne sont actuellement pas définis, mais les deux 
bâtiments sont conçus afin de pouvoir accueillir entre 150 et 250 personnes. L’effectif 
correspondant se répartira entre les fonctions logistiques (responsable logistique, caristes, 
préparateurs de commandes) et les fonctions administratives et commerciales. La création ou 
la pérennisation d’emplois indirects sera également induite par l’arrivée ou le maintien de ces 
nouveaux salariés sur le territoire ainsi que par les missions confiées aux sous-traitants et aux 
prestataires pour le transport des marchandises, le contrôle des installations…  
Cette implantation viendra ainsi renforcer et pérenniser le tissu économique local. 
L’implantation du projet représente par conséquent une incidence positive permanente sur son 
environnement démographique et socio-économique.  

De plus, la phase temporaire de construction de la plateforme, estimée à 9 mois environ, 
permettra, elle aussi, la création ou la pérennisation d’emplois locaux sur différents corps de 
métiers. 

Le projet sera implanté sur des terrains actuellement voués par le PLU en vigueur à être 
urbanisés pour recevoir des activités économiques diverses : bureaux, artisanat, industrie, 
entrepôts et hébergement hôtelier par leur localisation en périphérie de deux zones d’activités. 
Le terrain étant vierge de toute exploitation agricole depuis plus de 10 ans, l’impact du projet 
en tant que tel sur l’activité agricole locale sera nul. A titre d’information, l’emprise du projet 
représente 0,74% de la surface agricole utilisée de la commune de Gidy. 

I.2.2 INCIDENCES SUR LES VOIES DE COMMUNICATION 
La mise en place de solutions alternatives au transport routier pour les opérations de réception 
et d’expédition de marchandises au sein de l’établissement est difficilement possible compte 
tenu de l’éloignement des axes fluviaux et maritimes de la zone d’implantation du projet et 
l’absence de terrain disponible directement raccordable à la voie ferrée la plus proche.  
Ainsi, l’ensemble des marchandises entreposées au sein de l’établissement seront reçues et 
expédiées par la voie routière. Les solutions multimodales de type ferroutage pourront être 
étudiées au cas par cas par les futurs occupants du site. 

 
I.2.2.1 Trafic généré par l’activité 

La surface projetée de bâtiment logistique de 60 000 m² s’insère dans l’environnement du Pôle 
45. Ce Pôle a principalement pour vocation des activités logistiques et dispose actuellement 
d’une surface construite d’environ 1,5 millions de mètre carré. Il accueille également plusieurs 
sites de production industrielle du secteur de la cosmétique (« Cosmetic Valley ») : L’Oréal, 
Sisheido, Sephora, Caudalie, Gemey… 

Le trafic du projet de la société SEQUOIA s’incorporera donc dans le trafic actuel et futur du 
parc d’activités. En considérant un ratio trafic / surface logistique de 1 pour 1, il peut être estimé 
en première approche que le trafic généré par ce projet représentera environ 4 % du trafic 
existant du Pôle 45. 

Résultat de sa vocation logistique première, ce Pôle a été développé à proximité immédiate 
de l’autoroute A10 pour faciliter la desserte des bâtiments logistiques. Ses voies de circulation 
ont été dimensionnées pour supporter le trafic correspondant à cette activité. L’implantation 
de sites de production industrielle au cœur de ce parc d’activités permet par ailleurs de limiter 
les distances parcourues par les produits entre les lieux de production et de stockage.  
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En s’implantant dans l’environnement immédiat de ce Pôle d’activités, la société SEQUOIA 
bénéficiera pleinement de cette proximité géographique des sites de production, de la qualité 
des voies de desserte et de la proximité de l’autoroute A10.  

 

Afin d’accompagner le développement du secteur, un projet de nouveau diffuseur autoroutier 
sur l’autoroute A10 au niveau des communes de Saran, Gidy et Cercottes a fait l’objet d’une 
concertation début 2019. Cette opération est un engagement commun de l’état, des 
collectivités locales et de VINCI autoroutes.  

 
Figure 12 : Positionnement du futur diffuseur autoroutier et du projet de la société SEQUOIA 

 

Il ressort que ce positionnement permettra aux utilisateurs du site logistique projeté un accès 
plus simplifié à l’autoroute A10. En effet, il leur faudra parcourir environ 1,6 km de voies de 
circulation de la zone d’activités pour accéder à la gare de péage. 
L’implantation de ce nouveau diffuseur a été l’objet d’un Plan d’investissement autoroutier 
signé en 2018 ainsi que d’une concertation publique durant les mois de janvier et février 2020. 
La mise en service prévisionnelle de cet ouvrage est prévu pour mi-2024. 

D’après les chiffres clés de ce projet, il est estimé qu’à sa mise en service, entre 10 000 et 
15 000 véhicules transiteront quotidiennement par ce nouveau diffuseur. 
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Figure 13 : Chiffres clés du projet de nouveau diffuseur autoroutier de l'A10 (source : document de concertation 

publique) 

 

Au niveau du site, le trafic envisagé au sein de l’établissement est estimé à 300 poids lourds 
par jour au maximum soit 600 mouvements sur les axes de desserte de l’établissement. Ce 
trafic sera réparti sur l’ensemble de la journée de 5h à 20h. 
L’activité de l’établissement entraînera également du trafic de véhicules légers au maximum 
pour le personnel et les visiteurs. Ce trafic est estimé à 250 véhicules par jour, principalement 
concentré sur les heures d’embauche et de débauche du personnel. 
La grande majorité des mouvements de poids lourds engendrés par le fonctionnement de  
l’établissement rejoindront le site depuis les grands axes du secteur, à savoir l’A10 et la 
RD557. L’accès à l’établissement sera ensuite réalisé par les voies de circulation du Pole 45 
(rue du Champs Rouge, rue des Vergers,…).  
A terme, il peut être estimé que 80 % du trafic PL circulera depuis le nouveau diffuseur 
autoroutier prévu au Nord du site.  

L’impact du trafic de l’établissement sur les axes du secteur est ainsi estimé dans le tableau 
suivant. Cette estimation considère de façon pénalisante que l’ensemble des mouvements des 
véhicules légers influe en totalité sur la RD557 ainsi que sur l’A10. Ces valeurs sont également 
basées sur une proportion de 80 % de poids lourds transitant directement sur l’autoroute A10 
via la nouvelle gare de péage. Le trafic restant est considéré comme transitant via l’autre axe 
principal du secteur, à savoir la RD557. 
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Axe 
routier 

Trafic actuel  
(véhicules / jour) 

Trafic futur  
(véhicules / jour) Impact du projet 

Total Dont PL Total Dont PL Trafic total Dont PL 

RD 557 25 064 4 436 25 684 4 556 2,47 % 2,71% 

A10 65 330 10 513 66 310 10 993 1,50 % 4,57% 

Tableau 6 : Impact du projet sur le trafic de la zone d’étude 

Il peut être précisé que ces données, et notamment celles concernant la RD 557 ne tiennent 
pas compte de l’évolution du trafic avec la mise en place de la nouvelle gare de péage. Pour 
rappel, elles sont issues de données de comptage datant de 2015 (pour l’A10) et de 2018 
(RD557). 

Il peut également être signalé que ces estimations de trafic supplémentaire sur les voies de 
circulation du secteur ne tiennent pas compte de la suppression d’une partie du trafic qui sera 
généré via le stockage des marchandises des usines de production locales au sein des 
bâtiments projetés. En effet, les contraintes techniques prévues au niveau des bâtiments 
logistiques permettront de regrouper sur un même site une grande diversité de produits 
provenant d’une même usine de production tout en s’assurant de la bonne prise en compte de 
leur potentielle dangerosité. C’est notamment pour répondre aux besoins d’usines de 
cosmétique du secteur que le projet intègre des cellules équipées de dispositifs de protection 
spécifiques et destinées au stockage de produits pouvant présenter un caractère inflammable.  

Ainsi, le trafic associé au projet s’exercera en partie en substitution d’un trafic déjà existant lié 
à la production des usines localisées dans le secteur, au Pôle 45. 

 

Au regard du trafic estimé et de la répartition de ce dernier, il ressort que l’impact du projet 
représente respectivement une hausse d’environ 2,5 % du trafic actuel sur la RD 557 et de 
1,5 % de celui de l’A10. Cette hausse est plus conséquente sur l’A10 en termes de proportion 
de poids lourd. Néanmoins ce type de voie de circulation permet de désengorger un réseau 
tout en maintenant une bonne fluidité de circulation. Il est par conséquent entièrement adapté 
à recevoir un trafic de poids lourds. L’impact du projet sera, par conséquent, faible sur cette 
voie de circulation principale.  

Sur la RD 557, la hausse du trafic de poids lourds sera plus faible, néanmoins, elle pourra 
avoir une incidence plus conséquente sur cette voie. Toutefois, comme indiqué 
précédemment, la mise en place du nouveau diffuseur autoroutier aura une incidence forte 
sur la répartition du trafic au niveau des communes de Saran, Gidy et Cercottes. Il est ainsi 
attendu à terme une diminution du trafic de poids lourds sur la RD557. Cette nouvelle 
organisation a en effet pour but de renforcer la desserte de cette zone tout en améliorant la 
circulation sur les infrastructures routières existantes pour l’ensemble des usagers. 
Le projet du site logistique présenté dans ce dossier est donc entièrement en adéquation avec 
les orientations de développement des axes de desserte du secteur. 
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I.2.2.2 Mesures 
La principale mesure d’évitement a consisté dans le choix de la localisation du projet, en 
périphérie d’une zone de développement localisée au Nord d’Orléans et à proximité immédiate 
d’axes de circulation d’envergure. Ce positionnement permet de s’intégrer dans une zone 
destinée à se développer tant en termes de développement économique (notamment pour les 
usines de production) qu’en terme de développement de desserte du territoire. Ainsi, la 
localisation du projet de la société SEQUOIA et la mise en œuvre du nouveau diffuseur 
autoroutier permettra à terme de disposer d’un site logistique adapté aux marchandises du 
secteur économique prédominant du territoire tout en bénéficiant d’une desserte idéale pour 
les transports de marchandises par voie routière (la gare de péage de l’A10 sera à moins de 
2 km en empruntant des voies de circulation de la zone d’activités). 
Cette localisation permet également de bénéficier des moyens de transports en commun du 
secteur pour les déplacements domicile/travail du futur personnel du site. En effet, on peut 
notamment recenser les lignes de bus n°3 et 73 du réseau TAO Orléans Métropole qui 
disposent d’arrêts localisés sur la zone d’activités. 
Le covoiturage peut également être une solution alternative à l’utilisation de la voiture soliste 
traditionnelle pour les trajets domicile/travail des personnels occupant les futurs bâtiments 
logistiques de la société SEQUOIA. Au regard du fort nombre d’emploi local, cette solution 
peut également être envisagée comme mesure directe de réduction du trafic généré par 
l’établissement bien qu’elle ne soit pas quantifiable actuellement.  
Une autre solution de réduction du trafic routier serait d’inciter le futur personnel du site à 
utiliser des moyens de déplacement dits « verts » (marche, vélo..). Néanmoins, la localisation 
du projet, éloignée des zones résidentielles, et la faiblesse du réseau de pistes cyclables 
sécurisées sur la zone ne permettent pas d’envisager la mise en place de mesure efficace 
pour développer cette opportunité de réduction du trafic de l’établissement, à l’heure actuelle. 
Outre, cette mesure portant sur le choix d’implantation du projet, l’agencement du site a été 
pensé de sorte que les flux de véhicules légers et poids lourds transitant sur les terrains soit 
distincts. A ce titre, même si les poids lourds et les véhicules légers auront le même accès au 
site, ils disposeront chacun de leur propre voie de circulation interne. Pour faciliter la 
circulation, les véhicules légers emprunteront une voie longeant le bâtiment A dans sa partie 
Sud et menant directement au parking pour le personnel, tandis que les poids-lourds 
circuleront à double sens sur les voies prévues desservant les deux bâtiments. Cette 
disposition aura pour fonction d’éviter tout engorgement sur les voies de circulation de 
l’établissement et par conséquent sur la voie de desserte externe à l’établissement. 
De même, afin d’éviter tout risque de perturbation de la circulation sur les axes de desserte du 
site, deux zones d’attente seront aménagées à l’entrée : une pour 10 poids-lourds et l’autre 
pour 10 véhicules légers. Un parking d’une capacité de 264 places destinées aux véhicules 
légers sera également aménagé sur le site. Il permettra d’accueillir l’ensemble du personnel  
du futur établissement. 
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I.2.3 UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE ET EMISSIONS LUMINEUSES 
Les bâtiments seront certifiés NF HQE™ (Haute Qualité Environnementale) de niveau 
excellent permettant la mise en place de performances environnementales et énergétiques 
correspondant aux meilleures pratiques actuelles. Cette certification concerne les phases de 
programmation, de conception et de réalisation pour des bâtiments neufs et en rénovation. 
Les préconisations pour le projet de certification sont annexées au présent document.  

 Annexe  3 : Projet de certification HQE niveau Excellent – SEQUOIA Décembre 2019 

L’activité logistique de l’établissement sera faiblement consommatrice d’énergie. La principale 
énergie consommée sera l’électricité pour l’éclairage, la recharge des batteries des engins de 
manutention et l’alimentation des équipements informatiques. 
Afin de limiter la consommation d’électricité, l’éclairage intérieur des cellules s’effectuera par 
des dispositifs LED avec détection de présence pour les sanitaires et les zones de circulation. 
L’éclairage des zones extérieures sera par ailleurs limité au minimum requis pour la sécurité 
de la circulation des véhicules et des cheminements pour les piétons en périodes nocturnes 
et de faible ensoleillement. Cette mesure permettra également de réduire les émissions 
lumineuses du site vis-à-vis de son environnement. 

Les locaux sociaux et les bureaux seront isolés selon la RT 2012 et disposeront d’équipements 
individuels de chauffage. Les cellules de stockage pourront être chauffées au moyen de deux 
chaudières gaz d’une puissance de 1000 kW et 1 500 kW. Ces chaudières fonctionneront au 
gaz naturel pour un usage essentiellement réservé au maintien hors gel nécessaire au 
fonctionnement des équipements de sécurité.  
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I.2.4 ÉMISSIONS SONORES ET MESURES 
 

I.2.4.1 En phase travaux  
La phase de travaux s’articulera autour des principales étapes suivantes : 

- 1er phase de VRD (voiries et réseaux divers). Elle s’étalera sur une centaine de jours 
ouvrés et comprendra les étapes suivantes : 

o création de l’aménagement des voies et de l’accès des terrains au niveau du 
secteur d’Amazon (au Nord-Est du site), installation de la base de vie et 
réalisation de prélèvements de sol pour vérification (sondage), 

o nettoyage des terrains (végétation) et décapage de la terre végétale. Cette 
étape s’étalera sur une période d’environ 30 jours ouvrés. Elle nécessitera la 
présence de 2-3 pelles associées à des camions pour évacuer le surplus de 
terres végétales non utilisées sur le site, 

o terrassement des terrains (déblais/remblais). Cette étape s’étalera sur environ 
25 jours ouvrés. Elle pourra être menée en partie en parallèle de la phase de 
décapage de la terre végétale. Elle correspondra également à l’étape de 
création des bassins et du merlon anti-bruit. 

o traitement de la plateforme. Cette étape sera réalisée sur environ 30 jours 
ouvrés. Elle consistera à traiter le sol en additionnant de la chaux et du liant 
afin d’obtenir une portance suffisante pour les différentes zones (plateforme, 
voies de circulation,… 

o création des enrobés voiries. Cette phase durera environ 5 jours ouvrés, 

o création des collecteurs d’eaux pluviales et d’eaux usées en parallèle de la 
phase de terrassement, 

- phase de construction du bâtiment A. Cette phase est estimée à 212 jours ouvrés. Elle 
va de la réalisation des fondations à la réception du bâtiment. Elle intègre ainsi la phase 
d’élévation, de couverture et d’aménagement intérieur. Cette étape débutera à l’issue 
de la phase de terrassement des terrains, et par conséquent de la création des bassins 
et du merlon anti-bruit, 

- phase de construction du bâtiment B. La durée de cette phase est estimée à 145 jours, 
en parallèle du bâtiment A. Les mêmes étapes que celles du bâtiment sont attendues 
pour ce bâtiment B, 

- 2ème phase de VRD. Elle s’étalera sur environ 75 jours ouvrés et débutera à la fin de la 
1ère phase de VRD. Cette étape intègre principalement le raccordement eaux pluviales 
et eaux usées des bâtiments ainsi que la réalisation des tranchées techniques. 

- 3ème phase de VRD. Elle sera menée en parallèle de la phase 2 et s’étalera sur environ 
45 jours ouvrés. Elle correspondra notamment à la préparation des voiries (nettoyage, 
complément d’enrobage), au coulage des bordures, à la remise en œuvre de la terre 
végétale et l’aménagement des espaces-verts. 

 

Cette phase chantier sera à l’origine d’émissions sonores associés aux équipements, aux 
opérations et au fonctionnement des engins.  

Néanmoins, afin de limiter les émissions sonores générées par la phase travaux, plusieurs 
mesures seront mises en œuvre. Elles se traduiront notamment par : 

- l’utilisation d’engins et d’équipements en conformité avec la réglementation,  
- la réalisation des travaux en période diurne, 
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- l’aménagement de l’accès des terrains aux engins de chantier en partie Est du site et 
à l’opposé des habitations les plus proches, 

- la création du merlon dès les premières étapes du chantier afin d’apporter un écran 
acoustique vis-à-vis des habitations localisées à l’Est. Le choix de créer le merlon dès 
la première phase des travaux permettra de bénéficier de son usage de limitation des 
émissions sonores générées sur le site pour la plus grande partie du chantier, 

- la réalisation des différentes phases du chantier en simultané (ex. construction des 
bâtiments A et B) permettra également de réduire la durée des travaux, réduisant de 
ce fait la période d’émissions sonores liée aux travaux. 

 

 
I.2.4.2 En phase d’exploitation  

I.2.4.2.1 Contexte réglementaire 

L’exploitation du futur établissement devra respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. Ce texte impose que les émissions sonores 
de l’établissement n’engendrent pas d’émergence supérieure aux valeurs limites fixées dans 
le tableau ci-dessous, au niveau des zones à émergence réglementée (ZER) : 

 

Niveau de bruit ambiant dans 
les ZER (incluant le bruit de 

l’établissement) 

Émergence admissible 

Période 7h – 22h sauf 
dimanches et jours fériés 

Période 22h – 7h + dimanches et 
jours fériés 

> 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Tableau 7 : Émergences admissibles en ZER 

L’émergence est définie comme la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l’absence du bruit généré par l’établissement, mais mesuré sur la période de 
fonctionnement de l’établissement). 
De plus, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de l’établissement ne peuvent pas 
excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

 

I.2.4.2.2 Impacts estimés 

Les sources d’émissions sonores du futur établissement seront essentiellement liées à la 
circulation des véhicules, à la manutention des produits et au fonctionnement des chaudières. 
Cependant, cette manutention s’exercera uniquement à l’intérieur du bâtiment. Les poids 
lourds seront chargés et déchargés à quai, les produits entreposés dans les racks à l’intérieur 
des cellules. Les seules sources d’émissions sonores susceptibles d’être audibles à l’extérieur 
de l’établissement sont constituées par la circulation des véhicules et le fonctionnement 
ponctuel des chaudières. 
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Afin d’évaluer l’impact de ce fonctionnement au niveau des zones à émergence réglementée 
ainsi qu’au niveau des limites de propriété, la société VENATHEC a réalisé une modélisation 
de la situation future au moyen du logiciel CADNAA de la société DATAKUSTIC. Cette 
modélisation a tenu compte des différents paramètres suivants : 

- l’implantation potentielle des bâtiments concernés par les nuisances, 

- l’environnement immédiat, 
- la topographie, 

- les conditions météorologiques en vent portant, 

- la puissance acoustique des différentes sources potentielles de bruit, 

- la méthode de calcul de propagation sonore environnementale ISO 9613-1/9613-2. 

Pour rappel, les horaires envisagés de fonctionnement de l’établissement et donc de 
circulation des poids lourds sur site sont de 5h à 20h. Afin de se positionner dans une situation 
pénalisante, un trafic de 23 poids lourds par heure en période diurne et un trafic de 11 poids 
lourds en période nocturne ont été retenus. Ce trafic horaire correspond à un trafic total bien 
supérieur à celui attendu (se référer à la partie relative à l’impact sur le trafic). 
Un trafic de véhicules légers de 63 véhicules par heure de nuit a également été retenu de 
manière dimensionnante ainsi qu’un trafic de 125 véhicules par heure de jour (si changement 
d’équipe sur la période méridienne). 
Afin de limiter les émissions sonores perceptibles au droit des habitations les plus proches, 
notamment au niveau de la résidence de la Tassette, des mesures de réduction des émissions 
sonores générés par l’établissement ont été prévues et intégrées aux hypothèses de 
modélisation.  

 

Il s’agit de : 

- l’implantation d’un merlon en partie Ouest de l’établissement et présentant une hauteur 
de 3,5 m (la localisation de ce merlon est disponible sur le plan masse), 

- la limitation de la vitesse de circulation sur l’ensemble du site à 30 km/h. 
Concernant le merlon, il peut être noté que ce dernier sera constitué de terres végétales issues 
de la phase de terrassement des terrains. D’une longueur totale d’environ 343 m, ce merlon 
disposera d’une emprise au sol de 9 m de large et d’une hauteur de 3,5 m.  

Le positionnement ainsi que ces caractéristiques dimensionnelles de ce merlon sont 
disponibles sur le plan annexé à cette présente partie. 

Annexe  4 :  Détail des caractéristiques dimensionnelles du merlon 

Le détail de l’ensemble des hypothèses retenues et des résultats obtenus figure au sein du 
rapport de la société VENATHEC annexé au présent document. 

Les cartographies suivantes présentent les résultats de la modélisation en périodes diurne et 
nocturne.  
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Figure 14 : Cartographie de la modélisation acoustique - période diurne 

Nota : Les points A (A1, A2,…) correspondent aux Zones à Emergence Réglementée (ZER).  

  
Figure 15 : Cartographie de la modélisation acoustique - période nocturne 
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Il ressort de ces cartographies que les niveaux sonores générés par l’établissement seront 
acceptables par rapport à l’environnement actuel (respect des seuils d’émergence et des 
niveaux perceptibles en limite de propriété), notamment grâce à la présence du merlon prévu 
à l’Ouest du site. 
 

I.2.4.2.3 Mesures 
Outre la mesure de réduction géographique liée à l’implantation du projet en périphérie de 
deux zones d’activités, la principale mesure retenue pour réduire les incidences sonores du 
site sur son environnement est d’implanter un dispositif anti-bruit le long de la limite parcellaire 
Ouest du site. Ce dispositif sera constitué d’un merlon présentant une hauteur minimale 
de 3,5 m. 

De plus, la circulation des véhicules ne s’effectuera pas autour du bâtiment B, ce qui réduira 
la présence de sources d’émissions dans les zones les plus proches des habitations. Seuls 
les pompiers ainsi que les agents de maintenance pourront utiliser la voie ceinturant ce 
bâtiment, ce qui limitera la propagation du son.  

Au niveau de la chaufferie, il est prévue de suivre la recommandation émise par le bureau 
d’étude acoustique Venathec dans son rapport de modélisation. Cette recommandation 
consiste à implanter la grille d’aération du local en façade Sud du local pour limiter les 
émisssions sonores perceptibles au niveau des habitations. 

On peut également noter que des consignes d’exploitation strictes seront mises en œuvre 
pour accompagner ces mesures : 

- vitesse limitée à 30 km/h, 

- chargement et déchargement des poids lourds moteurs à l’arrêt, 
- conformité des engins de manutention à la réglementation en vigueur, 

- usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs) réservé aux besoins de sécurité. 

Enfin, l’activité exercée ne sera pas susceptible d’émettre des vibrations dans l’environnement. 
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I.2.5 PRODUCTION ET GESTION DES DECHETS 
I.2.5.1 En phase travaux 

La phase travaux sera à l’origine de la production de déchets liés à la construction et à la 
présence humaine sur le chantier. 

Sur le chantier, les déchets seront identifiés et classés suivant l’une des typologies suivantes : 

- déchets dangereux, 

- déchets inertes, 

- déchets non dangereux (hors déchets d’emballages), 
- déchets d’emballages 

Chacune de ces typologies de déchets fera l’objet d’un suivi quantitatif et les sous-traitants 
seront sensibilisés au tri de leurs déchets. 

Ces déchets seront ensuite évacués vers des installations autorisées. Ils feront l’objet d’un 
suivi. Les déchets dangereux feront notamment l’objet de bordereaux de suivi de déchets 
dangereux complétés.  

 
I.2.5.2 En phase d’exploitation 

I.2.5.2.1 Déchets produits 

Compte tenu de son activité d’entreposage de produits manufacturés dans leurs emballages 
d’origine, l’exploitation de la plateforme ne conduira pas à la production d’une grande quantité 
de déchets. Ceux-ci seront essentiellement des déchets d’emballages liés à l’activité logistique 
(cartons, films plastiques, palettes usagées…), des déchets liés à la présence du personnel 
(déchets de repas, déchets de bureau…) et des déchets produits lors de l’entretien du site et 
des équipements de production (déchets verts, batteries et piles usagées, déchets 
d’équipements électriques et électroniques…) 
La grande majorité de ces déchets aura le statut de déchets non dangereux. 

 

I.2.5.2.2 Modalités de gestion 

Dès la conception de l’exploitation du site, des mesures seront prises pour limiter la production 
de déchets à la source. C’est notamment le cas avec le choix d’un éclairage LED dont la durée 
de vie est largement supérieure à un éclairage traditionnel de type tubes fluorescents. 

Des modalités de tri seront par ailleurs mises en œuvre afin d’orienter les déchets produits 
vers les filières les mieux adaptées en favorisant la valorisation. Ainsi, en application du décret 
n°2016-288 du 10 mars 2016 (dit « décret 5 flux »), la collecte des déchets de papier/carton, 
métal, plastique, verre et bois sera séparé des autres déchets produits sur le site. Des 
contenants adaptés seront ainsi disposés au sein des différents lieux de production : boites, 
poubelles de tri sélectif au niveau des bureaux, bacs et poubelles au niveau des cellules, 
bennes à l’extérieur.  
Des contrats seront passés avec des entreprises spécialisées qui procéderont à l’enlèvement, 
le transport et le traitement des déchets dans des filières autorisées. Les déchets dangereux 
produits par l’activité feront l’objet de l’émission d’un bordereau de suivi de déchets attestant 
de leur élimination dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Le choix des filières de traitement des déchets s’effectuera dans le respect de la hiérarchie 
suivante :  

- préparation en vue de la réutilisation, 

- valorisation matière : recyclage, régénération, compostage… 

- valorisation énergétique, 

- élimination. 
Conformément à l’arrêté ministériel du 07 juillet 2005 (NOR DEVP0540288A), la société 
SEQUOIA tiendra à jour un registre de gestion de ses déchets dangereux et non dangereux. 
 

I.2.5.2.3 Synthèse 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser les modalités de gestion des déchets envisagées 
au sein de l’établissement et les quantités estimées correspondantes. Le code déchet 
mentionné correspond à l’application de la nomenclature définie à l’annexe de la décision 
2000/532/CE de la Commission Européenne, visée par l’article R.541-7 du code de 
l’environnement. Les codes suivis d’une * correspondent aux déchets dangereux. 

Déchet Code Mode d’entreposage 
Quantité 
annuelle 
estimée 

Mode de traitement 
envisagé 

Emballages en papier 
/ carton 15 01 01 

Bacs au niveau des 
cellules et bureaux 

Quelques 
centaines de 

tonnes 
Valorisation matière 

Emballages en 
matières plastiques 15 01 02 

Emballages en bois 15 01 03 

Emballages en 
mélange (5 flux) 15 01 06 

Déchets ménagers 20 03 01 Containers d’ordures 
ménagères 

Quelques 
dizaines de 

tonnes 
Élimination 

Déchets 
biodégradables 

(entretien espaces 
verts) 

20 02 01 
(ramassage par 

l’entreprise en charge 
de l’entretien) 

Quelques 
dizaines de 

tonnes 

Valorisation matière / 
énergétique 

Déchets 
d’équipements 
électriques et 
électroniques 

20 01 35 
Containers / bacs Quelques m3 

Préparation en vue de 
la réutilisation / 

valorisation matière 
20 01 36* 

Batteries usagées 16 06 01* 
(récupération par 

l’entreprise en charge 
de la maintenance) 

Quelques kilos Valorisation matière 

Boues provenant de 
séparateurs 

eau/hydrocarbures 
13 05 02* 

(récupération par 
l’entreprise en charge 

de l’entretien) 
Quelques m3 

Valorisation 
énergétique / 
élimination 

Huiles d’entretien et 
de maintenance 13 01 13* 

(récupération par 
l’entreprise en charge 
de la maintenance) 

Quelques kilos Valorisation matière 

Tableau 8 : Modalités de gestion des déchets 
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I.3. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE COMPENSATION 
ET D’ACCOMPAGNEMENT ET COUTS ASSOCIES  

Le tableau suivant regroupe l’ensemble des mesures mises en œuvre au sein du projet pour 
éviter, réduire, compenser ou accompagner ses incidences sur les facteurs humains de son 
environnement et l’état résiduel de ces incidences. 

Les incidences résiduelles sont cotées avec un code couleur permettant de traduire leur 
importance :  

o  : incidence positive du projet sur son environnement, 

o  : incidence nulle, 

o  : incidence très faible, 

o  : incidence faible, 

o  : incidence modérée, 

o  : incidence forte. 
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Thème 
Mesures Incidence résiduelle 

Coûts associés 
Description  Typologie 

(E/R/C/A)1 Directe Indirecte Temporaire Permanente 

Population 
Création d’environ 250 emplois sur le site et création ou 

pérennisation d’emplois indirects au sein de la zone 
d’étude pendant la phase de chantier et d’exploitation 

- X X X X 

Investissement : 
35 M€ HT  

Activité agricole 

Choix d’implantation de l’établissement au sein de 
terrains voués à l’urbanisation et sans exploitation 
agricole depuis plus de 10 ans : impact nul sur la 

surface agricole utilisée 

E X   X 

Voies de 
communication 

Implantation du projet à proximité de l’A10 et de la RD 
557, principaux axes routiers de la zone d’étude R X   X 

Zones d’attente et places de stationnement en nombre 
suffisant au sein du site permettant d’éviter tout risque 

de perturbation sur les axes de desserte 
E X   X 

Utilisation 
rationnelle de 

l’énergie 

Choix d’un éclairage LED avec détection de présence 
dans les sanitaires et les zones de circulation 

permettant de limiter la consommation énergétique du 
site 

R X   X 272 800€ HT 

Les cellules de stockage seront chauffées pour un 
usage essentiellement réservé au maintien hors gel 
nécessaire au fonctionnement des équipements de 

sécurité 

R X   X 92 800€ HT 

Bâtiments certifiés NF HQETM (Haute Qualité 
Environnementale) de niveau excellent  R X   X 108 000€ HT 

Émissions sonores Mise en place de dispositifs anti-bruit afin de limiter la 
propagation du son aux habitations proches du site  R X   X 92 800€ HT 

 
1 E = Évitement ; R = Réduction ; C = Compensation ; A = Accompagnement 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 41 

Thème 
Mesures Incidence résiduelle 

Coûts associés 
Description  Typologie 

(E/R/C/A)1 Directe Indirecte Temporaire Permanente 

Implantation sur site en évitant le contournement des 
bâtiments par les poids lourds permettant de profiter de 
l’effet d’obstacle sonore créé par les bâtiments vis-à-vis 

des habitations 

E X   X - 

Respect de consignes strictes de circulation pendant la 
phase chantier et l’exploitation du site R X  X X - 

Déchets 

Limitation de la production de déchets à la source : 
éclairage LED par exemple dans les sanitaires et les 

zones de circulation 
E X   X - 

Tri des déchets selon leur nature et leurs filières de 
traitement R X X X X - 

Respect de la réglementation dans le suivi des 
opérations de traitement : hiérarchie de traitement, 

sociétés autorisées, bordereaux et registres de suivi 
R X X X X - 

Tableau 9 : Mesures ERC et A sur les facteurs humains 

 

L’implantation de la plateforme logistique représentera un investissement total estimé à environ 35 M€. Outre l’acquisition du terrain répondant à la fois aux 
besoins du projet tout en permettant de limiter son impact sur l’environnement, les mesures complémentaires retenues vis-à-vis des facteurs humains 
représenteront un coût estimé à environ 566 400 €. 
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II. BIODIVERSITE 

II.1. ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL 
La description de l’état initial de l’environnement naturel du projet suit un déroulement logique 
consistant à identifier dans un premier temps les enjeux de la zone d’étude à une échelle 
élargie puis en se focalisant sur la sensibilité écologique du terrain du projet et de ses abords 
immédiats. 

Compte tenu de la nature du projet porté par SEQUOIA, la zone d’étude élargie retenue 
pouvant être en interaction avec l’aire d’étude immédiate est de 5 km.  

 

II.1.1 ZONES NATURELLES REMARQUABLES 
Aucun zonage d’inventaire n’est présent sur l’aire d’étude immédiate et lointaine. Cependant, 
nous pouvons signaler la présence de 3 zonages d’inventaire du patrimoine naturel 
correspondant à 3 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 
2 de type I et 1 de type II au niveau de la Loire à environ 7 km au Sud de l’aire d’étude 
immédiate. 

Aucun site RAMSAR, Parc Naturel Régional, Réserve de Biosphère, site géré par le 
conservatoire des espaces naturels ou espace naturel sensible, n’a été recensé au sein de 
l’aire d’étude lointaine du projet.  
Le site NATURA 2000 le plus proche est localisé à environ 4,20 km à l’Est, il s’agit de la Forêt 
d’Orléans et périphérie, référencé FR2400524 au titre de la Directive Habitats.  

La localisation de ces zones est présentée ci-dessous. 

 
Figure 16 : Localisation des ZNIEFF (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique août 2020) 
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Figure 17 : Localisation du site NATURA 2000 (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique août 2020) 

Ces zones sont succinctement décrites ci-dessous. 

 
II.1.1.1 ZNIEFF 

L’inventaire des Zones naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a 
été lancé en 1982 et recense aujourd’hui près de 20 000 zones réparties sur le territoire 
métropolitain et Outre-mer. Cet inventaire a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs 
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation.  

On distingue deux types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type 1 : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 

- les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes. 

 

Aucun zonage d’inventaire n’est présent sur l’aire d’étude immédiate et lointaine. On peut tout 
de même noter la présence de trois zonages réglementaires concernant la vallée de la Loire, 
à plus de 7 km au Sud de l’aire d’étude immédiate, une réserve naturelle nationale, une zone 
spéciale de conservation et une zone de protection spéciale.  
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II.1.1.2 Sites NATURA 2000 
Le réseau NATURA 2000 est un réseau européen de sites naturels désignés pour protéger un 
certain nombre d’habitats et d’espèces représentatifs de la biodiversité européenne. La mise 
en place de ce réseau se base sur deux directives européennes : 

- La directive « Oiseaux » : directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages ; elle est venue remplacée la précédente directive 
datant de 1979, 

- La directive « Habitats » : directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 

La désignation et la gestion des sites NATURA 2000 en France ont été traduites au sein des 
articles L.414.1 à L.414.7 et R.414-1 à R.414-9 du code de l’environnement. 
L’étendue actuelle du réseau NATURA 2000 en Europe et en France est décrite sur les figures 
suivantes. 

 

 
Figure 18 : Réseau NATURA 2000 en Europe (source : CE – 2016) 

 

 
Figure 19 : Réseau NATURA 2000 en France (source : MTES / MNHN – Juillet 2018) 
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Site NATURA 2000 – Forêt d’Orléans et périphérie 

Ce site s’étend sur 32 communes et représente une superficie de 2 251 ha au titre de la 
Directive Habitats. Localisé dans la forêt d'Orléans ou en périphérie, il s’agit d’un site éclaté 
dont deux entités sont situées à environ 4,20 km à l’Est de l’aire d’étude. L'intérêt du site réside 
dans la qualité de ses zones humides (étangs, tourbières, marais, mares), dans sa grande 
richesse floristique représentant un intérêt élevé pour les bryophytes, les lichens et les 
champignons ainsi qu’un intérêt faunistique notamment pour l’avifaune (rapaces), les 
chiroptères, les amphibiens et les insectes. 

 

II.1.2 CONTINUITES ECOLOGIQUES : TRAME VERTE ET BLEUE 
La trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques visant à intégrer les enjeux de maintien et de renforcement de la fonctionnalité des 
milieux naturels dans les outils de planification et les projets d’aménagement. Elle a été 
introduite au sein du code de l’environnement (articles L.371-1 et suivants) à l’issue du 
Grenelle de l’Environnement (loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010).  

Le code de l'environnement assigne à la trame verte et bleue les objectifs suivants : 

1. Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces 
et prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

2. Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 
biodiversité par des corridors écologiques ; 

3. Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones 
humides visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

4. Mettre en œuvre les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux ; 

5. Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

6. Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et 
de la flore sauvages ; 

7. Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

La trame verte et bleue doit également contribuer à l'état de conservation favorable des 
habitats naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. L'identification 
et la délimitation des continuités écologiques de la trame verte et bleue doivent notamment 
permettre aux espèces animales et végétales, dont la préservation ou la remise en bon état 
constitue un enjeu national ou régional, de se déplacer pour assurer leur cycle de vie et 
favoriser leur capacité d'adaptation. 

La trame verte et bleue est définie à l’échelle régionale au sein des Schémas Régionaux de 
Cohérence Écologiques (SRCE) et est ensuite précisée à l’échelle des territoires au sein des 
Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) et des Plan Locaux d’Urbanisme (PLU). 
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II.1.2.1 SRCE du Centre-Val de Loire futur SRADDET  
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique du Centre-Val de Loire a été adopté par arrêté 
du préfet de région le 16 janvier 2015, après son approbation par le Conseil Régional par 
délibération en séance du 19 décembre 2014. Il comprend :  

- un résumé non technique, 

- un diagnostic du territoire régional, 

- les composantes de la trame verte et bleue régionale, 

- les enjeux régionaux, plan d’actions et dispositif de suivi, 

- les fascicules par bassins de vies, 

- l’atlas cartographique à l’échelle régionale et au 1/100 000e, 

- un rapport environnemental, 

- une déclaration environnementale. 

 

La figure suivante permet de visualiser les continuités écologiques identifiées au sein du SRCE 
sur la zone d’étude du projet. 

   
Figure 20 : Extrait du SRCE Centre-Val de Loire (source : www.regioncentre-valdeloire.fr) 

Le site est ainsi localisé en dehors de tout réservoir de biodiversité ou corridor écologique 
potentiel.  
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Il est à noter qu’en matière d’aménagement du territoire, les SRCE seront remplacés par les 
« Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires » 
(SRADDET) selon la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la république. L’objectif est de confier aux régions la responsabilité exclusive de 
l’élaboration d’un document intégrateur et prescriptif d’aménagement du territoire. Ce 
document stratégique, adopté par le conseil régional, doit être approuvé par le Préfet de 
région. Le SRADDET fixe les objectifs de développement du territoire de la région à moyen et 
long terme ainsi que les règles générales pour contribuer à atteindre les objectifs retenus. Le 
SRADDET absorbe des documents existants, dont la compétence d’élaboration revient en 
conséquence à la région, auxquels viennent se greffer des thématiques supplémentaires. Le 
SRADDET n’est donc pas une juxtaposition des schémas sectoriels existants et implique une 
vision intégrée des politiques d’aménagement.  
Le SRADDET surnommé par la région Centre-Val de Loire « La Région 360° » a pour but la 
préservation et la promotion du patrimoine naturel, la redynamisation des centres-villes et 
centres-bourgs, la rénovation et la construction de logements sociaux, le maintien et le 
développement de la communauté étudiante, la modernisation des transports publics et la 
réduction des consommations énergétiques. Des défis que le Centre-Val de Loire souhaite 
relever d’ici 2030 avec la contribution de tous les acteurs locaux.  
Afin d’assurer un aménagement équilibré du territoire, la région Centre-Val de Loire a défini 
trois fondamentaux majeurs :  

- le renforcement des liens intra régionaux, 

- la promotion des spécificités et des atouts de tous les territoires, 

- le dialogue et la coopération entre les différents acteurs régionaux. 

À travers eux, quatre orientations stratégiques se dessinent : la participation active des 
citoyens et acteurs publics, l’unité et la synergie des territoires, la mise en avant des atouts 
pour plus d’attractivité et enfin des actions environnementales concrètes et durables. 

Il est prévu que l’’adoption du SRADDET final Centre-Val de Loire s’effectue fin 2019.  
 

II.1.2.2 SCoT du Pays Loire Beauce 
La commune de Gidy fait partie de la communauté de communes de la Beauce Loirétaine qui 
forme avec la communauté de communes des Terres de Val de Loire, le Pôle d’Équilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Pays Loire Beauce et le SCoT du Pays Loire Beauce. Ce 
territoire compte 48 communes pour environ 66 000 habitants. Le Schéma de Cohérence 
Territoriale est en cours de révision par délibération du 8 juillet 2014. Il est construit autour de 
trois grands objectifs : renforcer l’attractivité du territoire, travailler à la préservation du foncier 
et conforter l’exemplarité et le caractère pilote du territoire.  

En parallèle, des réflexions multithématiques sont menées en interSCoT avec 3 SCoT : Pays 
Loire Beauce, Pays Forêt d’Orléans Val de Loire et Pays Sologne Val Sud en lien avec 
l’Agglomération d’Orléans afin de prendre en compte les liens qui existent entre ces territoires. 
Ce document devrait être approuvé en décembre 2019.  

Un diagnostic actualisé en mai 2018 a été élaboré pour le SCoT du PETR Pays Loire Beauce 
répertoriant les enjeux liés à la trame verte et bleue du territoire. La figure suivante permet de 
localiser le projet vis-à-vis de cette cartographie. 
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Figure 21 : Diagnostic actualisé pour le SCoT du PETR Pays Loire Beauce (source : Antea group, 31/05/2018) 

Le projet est ainsi localisé en dehors des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques identifiés à l’échelle du territoire mais proche d’une continuité à maintenir et à 
surveiller avec le bois classé localisé au Nord et à l’Ouest des terrains du projet.  

 
II.1.2.3 PLU de Gidy 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gidy a été approuvé en 2007 et modifié pour 
la dernière fois en 2016. Le projet est intégré au sein d’une zone 1AUi, zone destinée à être 
urbanisée pour recevoir des activités économiques diverses. Il n’est pas identifié de trame 
verte et bleue dans le PLU actuellement en vigueur.  
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II.1.3 ZONES HUMIDES 
Les zones humides sont définies à l’article L.211-1 du code de l’environnement comme des 
« terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée 
par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

Les milieux humides fournissent des biens précieux et rendent de nombreux services : 
épuration de l’eau, atténuation des crues, soutien d’étiage… Trois fonctions majeures sont 
ainsi identifiées : 

- fonctions hydrologiques : les milieux humides sont des « éponges naturelles » qui 
reçoivent de l’eau, la stockent et la restituent, 

- fonctions physiques et biogéochimiques : elles sont aussi des « filtres naturels », les 
"reins" des bassins versants qui reçoivent des matières minérales et organiques, les 
emmagasinent, les transforment et/ou les retournent à l'environnement, 

- fonctions écologiques : les conditions hydrologiques et chimiques permettent 
un développement extraordinaire de la vie dans les milieux humides. 

La préservation et la gestion durable des zones humides présentent ainsi un intérêt majeur 
qualifié d’intérêt général au sein du code de l’environnement (art.L.211-1-1). Il y est ainsi 
souligné que les politiques nationales, régionales et locales d'aménagement des territoires 
ruraux doivent prendre en compte l’importance de la conservation, l'exploitation et la gestion 
durable des zones humides qui sont au cœur des politiques de préservation de la diversité 
biologique, du paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention des inondations. 

 
II.1.3.1 Localisation à l’échelle du SAGE 

La commune de Gidy fait partie du SAGE « Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques 
associés », qui a réalisé un inventaire des zones humides de son territoire.  

L’étude de prélocalisation des zones humides engagée par la Commission Locale de l’Eau 
(CLE), en juin 2010, s’est achevée suite à la présentation des résultats en séance plénière de 
la CLE, le 24 septembre 2012. Cette analyse a été réalisée par photo-interprétation d’image 
aérienne, une analyse spatiale et topographique du territoire ainsi qu’une analyse de données 
existantes. 

La figure suivante permet de positionner le projet vis-à-vis de cette pré-localisation. 
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Figure 22 : Pré-localisation des zones humides (source : Carmencarto.fr) 

 

D’après la cartographie réalisée, les terrains du projet ne sont ainsi pas situés au sein d’une 
zone humide pré-localisée. Quelques plans d’eau ont été répertoriés à proximité du site.  
 

II.1.3.2 Inventaire local 
L’inventaire des zones humides sur le site a été réalisé en 2019 par le bureau d’études 
BIOTOPE. Les résultats de cet inventaire sont intégrés au sein du rapport de diagnostic 
écologique figurant en annexe du présent document.  

Annexe  5 : Diagnostic écologique - BIOTOPE août 2020 

La conclusion du rapport de BIOTOPE a pour objet un résumé non technique qui est repris 
dans cette partie.  

Il ressort de ces investigations que sur les critères habitats et flore, 4 553 m² sont humides 
(3,06 % de l’aire d’étude immédiate), 130 480,20 m² ne sont pas caractéristiques (87,99 %) et 
13 318,55 m² (8,95%) sont « pro parte ». Sur le critère sol, 17 sondages ont été effectués au 
sein de l’aire d’étude immédiate. L’ensemble des sondages sont caractéristiques de zones 
humides. Ces sondages présentent des traces rédoxiques au-dessus de 50 cm et s’intensifient 
en profondeur.  
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La cartographie résultant de cette analyse est reprise ci-dessous. 

 
Figure 23 : Inventaire de l’aire d’étude des zones humides sur les critères alternatifs végétations ou sols (source : 

rapport Biotope – Diagnostic écologique Août 2020) 

 

Ainsi, tous les habitats présents sur l’aire d’étude immédiate sont caractéristiques de zones 
humides sur les critères végétations ou sols au titre de la réglementation de 2008. 

Une analyse des fonctionnalités de cette zone humide a été menée afin de caractériser son 
intérêt de préservation et de gestion. Elle est reprise ci-dessous.  

 

II.1.3.2.1 Fonctionnalités écologique de la zone humide   

L’aire d’étude immédiate est majoritairement occupée par des faciès de végétation de prairies 
de fauche eutrophe, sèches, humides, embroussaillées. Parmi les 9 habitats observés, 3 ont 
un enjeu moyen de conservation : peuplements de grandes Laîches (magnocariçaies), prairies 
hygrophiles neutrophiles à calcicoles (à Agropyre et Rumex) et la dépression de la prairie de 
fauche. Les autres habitats présentent un enjeu faible de conservation. 

La cartographie ci-dessous présente l’analyse des végétations relevées sur l’aire d’étude 
immédiate. 
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Figure 24 : Végétations relevées sur l’aire d’étude (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique août 2020) 

 

Le tableau suivant propose une synthèse des contraintes réglementaires et des enjeux de 
conservation par rapport au projet. 
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Tableau 10 : Opportunité de la zone humide impactée à remplir les fonctions et capacité intrinsèque (propre) à 

les exprimer (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique août 2020)  

Au regard des éléments présentés ci-dessus, le site présente une fonctionnalité faible à moyen 
notamment pour les fonctions biologiques.  

 

II.1.4 SENSIBILITE ECOLOGIQUE DU TERRAIN DU PROJET 
Dans le cadre du projet d’implantation, un inventaire écologique sur l’aire d’étude immédiate 
et ses abords a été réalisé par le bureau d’études BIOTOPE. Plusieurs prospections de terrain 
ont ainsi été menées de mai 2019 à mars 2020. 

La conclusion du rapport de BIOTOPE a pour objet un résumé non technique qui est repris 
dans cette partie. Le résultat détaillé de cet inventaire figure en annexe du présent document.  

Lors des inventaires, 123 espèces floristiques ont pu être identifiées au sein de l’aire d’étude 
immédiate. Parmi elles, une espèce végétale protégée, l’Orchis à fleurs lâches (27 pieds) a 
été observée ; celle-ci est non menacée sur les Listes Rouges régionale et nationale. Elle 
représente un enjeu faible de conservation. Aucune espèce exotique envahissante n’a été 
observée. Les enjeux floristiques sont globalement faibles à l’échelle de l’aire d’étude 
immédiate. 

Concernant les amphibiens, 3 espèces d’amphibiens sont présentes dans l’aire d’étude 
immédiate et ses abords : Grenouille agile, Triton palmé et Crapaud commun. Une contrainte 
réglementaire vis-à-vis de ces espèces est possible en cas de destruction d’oeufs, de larves 
ou d’individus. La Grenouille agile bénéficie d’une protection plus stricte (individus et habitats 
de reproduction/repos). Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude immédiate 
concernent les milieux aquatiques de reproduction (fossé et dépressions annexes) et les 
boisements de feuillus pour leur phase terrestre. Au regard de ces éléments, l’aire d’étude 
immédiate constitue un enjeu faible de conservation pour les amphibiens. 
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Concernant les reptiles, 4 espèces sont considérées présentes dans l’aire d’étude immédiate : 
Lézard des murailles, Vipère aspic, Couleuvre helvète, et Orvet fragile. La Couleuvre helvète 
et le Lézard des murailles font l’objet d’une protection complète concernant les individus ainsi 
que leurs habitats. Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude immédiate 
concernent les secteurs de milieux secs (secteurs de lisières, fourrés…) ainsi que les milieux 
humides. Au regard de ces éléments, l’aire d’étude immédiate constitue un enjeu globalement 
faible de conservation pour les reptiles. 

Concernant les insectes, 8 espèces d’insectes (3 lépidoptères, aucun orthoptère, 4 odonates 
et 1 coléoptère saproxylophage) sont considérées présentes dans l’aire d’étude immédiate et 
ses abords. Le Lucane Cerf-volant, espèce d’insectes d’intérêt communautaire est considérée 
comme présente compte tenu des habitats disponibles, de la bibliographie et de notre 
connaissance de l’écologie de ces espèces. Les principaux secteurs à enjeux pour les insectes 
au sein de l’aire d’étude immédiate se localisent au niveau des zones humides et des lisières 
forestières. L’aire d’étude immédiate constitue un enjeu faible de conservation.  
Concernant les oiseaux en période de nidification, 34 espèces d’oiseaux sont présentes en 
période de reproduction au niveau de l’aire d’étude immédiate et ses abords ; 30 (dont 23 
protégées) sont nicheuses possibles, probables ou certaines sur l’aire d’étude immédiate. 
Aucune espèce présentant un caractère envahissant n’a été observée sur le secteur. Le 
groupe des oiseaux nicheurs représente pour le projet d’aménagement une contrainte 
réglementaire par la présence d’espèces protégées. Les inventaires réalisés par Biotope en 
2019 et l’analyse de la bibliographie ont permis de mettre en évidence l’importance des milieux 
forestiers et buissonnants pour les oiseaux nicheurs au sein de l’aire d’étude immédiate. En 
effet, la totalité des espèces remarquables considérées présentes sont inféodées sur le site 
aux milieux forestiers et buissonnants (Bouvreuil pivoine, Tourterelle des bois, Verdier 
d’Europe, Pic épeichette, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse). Au regard des espèces 
fréquentant l’aire d’étude immédiate, l’enjeu de conservation de cette aire d’étude est évalué 
entre faible et moyen (moyen au niveau des secteurs forestiers ; faible sur le reste de l’aire 
d’étude).  
Concernant les mammifères terrestres, 5 espèces sont considérées présentes sur l’ensemble 
de l’aire d’étude immédiate et ses abords. Ces espèces ne sont pas considérées comme rares 
ou menacées en Centre-Val de Loire. Parmi les mammifères signalés, un est protégé au 
niveau national (l’Écureuil roux) ; sa présence constitue donc une contrainte réglementaire 
possible pour le projet d’aménagement en cas de destruction d’individus ou d’habitats 
favorables. Enfin, l’aire d’étude immédiate ne semble pas constituer une zone de transit 
régulière pour les grands mammifères au regard de l’absence d’observations ou d’indices de 
présence lors du passage de terrain. Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude 
immédiate présente un enjeu de conservation considéré comme faible pour les mammifères.  

Concernant les chauves-souris, 5 espèces de chauves-souris sont présentes sur l’aire d’étude 
immédiate. Toutes ces espèces sont protégées. Une espèce est inscrite à l’annexe II de la 
directive « Habitats-Faune-Flore », il s’agit de la Barbastelle d’Europe. Le site d’étude est 
attractif pour 20% des espèces présentes en Centre-Val-de-Loire. Des espèces de chauves-
souris anthropophiles sont présentes, liées aux milieux ouverts et de lisières, ainsi que des 
espèces au moeurs plus forestières chassant en lisière (Barbastelle d’Europe) ou en altitude 
(Noctule commune). Les boisements entourant le site, ainsi que le secteur boisé localisé au 
sud-ouest du site, peuvent offrir des gîtes arboricoles favorables aux chauves-souris 
forestières. Le site constitue essentiellement un terrain de chasse pour les chauves-souris. 
Les lisières boisées et les prairies constituent des habitats riches en insectes favorables aux 
chauves-souris. L’enjeu de conservation global est considéré comme faible. L’ensemble du 
site (lisières boisées et prairies) semble accueillir une activité importante de chauves-souris 
en activité de chasse.  

La figure ci-après présente les différents enjeux de conservation du site.  
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Figure 25 : Synthèse des enjeux de conservation sur l’aire d’étude immédiate (source : rapport Biotope – 

Diagnostic écologique août 2020) 

 

Sur l’aire d’étude immédiate, les enjeux identifiés sont globalement faibles, mais des enjeux 
de conservation moyens ont été identifiés pour des habitats (les peuplements de grandes 
Laîches (magnocariçaies), les prairies hygrophiles neutrophiles à calcicoles et la dépression 
de la prairie de fauche), les zones humides et les milieux forestiers comme habitats d’espèces. 
Parmi les oiseaux, le Bouvreuil pivoine affectionnant les zones boisées avec un sous-bois 
dense représente un enjeu écologique moyen. Concernant les chauves-souris, deux espèces 
(Barbastelle d’Europe et Noctule commune) représentent un enjeu écologique moyen. Des 
gîtes arboricoles favorables sont présents sur l’aire d’étude immédiate au sein des boisements 
et des alignements de peupliers bordant l’aire d’étude. 
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II.2. INCIDENCES DU PROJET SUR LA BIODIVERSITE 

II.2.1 INCIDENCES SUR LES HABITATS, LA FLORE ET LA FAUNE LOCALES 
Les terrains du projet sont actuellement constitués par des parcelles en jachère dans l’attente 
de leur urbanisation. Les aires d’étude, immédiate et lointaine, ne sont concernées par aucun 
zonage d’inventaire. Dans le cadre des continuités écologiques régionales, aucun réservoir de 
biodiversité n’a été identifié que ce soit sur l’aire d’étude immédiate ou lointaine. L’aire d’étude 
lointaine est concernée par deux corridors diffus, un de la sous-trame des milieux humides et 
un de la sous-trame des milieux boisés sur la partie Est, au niveau de la Forêt d’Orléans. 
Aucun autre corridor ne concerne les aires d’étude. 
Les impacts potentiels du projet en phase travaux sont la destruction/dégradation d’habitats 
naturels, de zones humides et d’habitats d’espèces de faune associés, la destruction 
potentielle d’individus de faune, le dérangement pendant la période de reproduction, la perte 
de territoire, la dégradation de la fonctionnalité écologique du site et le risque de pollution. 

L’emprise du projet offre des habitats favorables au développement d’une espèce d’orchidée 
protégée non menacée, l’Orchis à fleurs lâches, ainsi que des habitats potentiels de 
reproduction et de repos à des espèces protégées dont des oiseaux (Linotte mélodieuse), des 
reptiles, des amphibiens, des mammifères. Dans le cadre de l’application de la démarche 
Éviter-Réduire- Compenser, plusieurs mesures ont été définies.  

Dans un premier temps, afin de conserver des milieux en place, des mesures d’évitement ont 
été retenues : préserver des milieux naturels a permis de préserver 1,71 ha de zones humides, 
comme présenté dans la figure ci-dessous.  

 

 
Figure 26 : Secteurs non impactés sur l’aire d’étude immédiate (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique 

août 2020) 

Afin de réduire significativement l’impact du projet sur les habitats dont les zones humides et 
les espèces animales dont les espèces protégées, plusieurs mesures de réduction ont été 
définies telles que l’assistance environnementale et/ou maîtrise d’oeuvre en phase chantier 
par un écologue ; afin de réduire les impacts sur les espèces animales, l’adaptation du 
calendrier de travaux en fonction des périodes de sensibilité de la faune sera mise en place. 
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Ainsi, un calendrier des différentes phases du cycle biologique de l’ensemble des groupes 
présents est mentionné de manière à planifier les travaux tout en respectant les espèces 
présentes. Cette mesure vise notamment la réalisation des opérations de nettoyage du 
terrains (fauchage de la friche et labour des terrains) dans des périodes adaptées à la 
sensibilité de la faune, à savoir entre août et octobre (MR02). Pour ces travaux, 
l’accompagnement par un écologue en amont permettra de délimiter et de baliser 
l’emplacement des espèces protégées (cas de l’Orchis à fleurs lâches) ainsi que les zones 
préservées (cf plan ci-avant) afin qu’elles ne soient pas impactées.  
Cette opération ne nécessitant pas d’autorisation préalable (absence d’autorisation de 
défrichement et conservation de l’espèce floristique protégée), il est envisagé de réaliser ce 
nettoyage superficiel des terrains au cours de la période septembre à octobre 2020. 

Afin d’éviter toute pollution accidentelle des milieux naturels et des espèces animales et 
végétales présentes dans ces milieux, il est prévu que des mesures pour prévenir le risque de 
pollution accidentelle des eaux et des sols en phase chantier ainsi qu’en phase d’exploitation 
soient mises en oeuvre. La protection du site par une clôture va entraîner une rupture des 
continuités écologiques pour la petite et moyenne faune à déplacement terrestre. Ainsi des 
mesures permettant le maintien des continuités écologiques en facilitant le passage de la 
petite faune seront mis en place. Afin de préserver la quiétude des espèces nocturnes 
(insectes, oiseaux, mammifères dont les chiroptères), la mise en place d’un plan lumière 
adapté a été intégrée au projet. 

Plusieurs espèces protégées auront leur habitat impacté par le projet. Après l’application des 
mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel est négligeable sur la biodiversité 
présente. Le projet impactera 4 des 27 pieds d’Orchis à fleurs lâches présents sur le site, les 
autres pieds seront préservés sur le site. En outre, cette espèce n’est pas menacée en région 
Centre-Val de Loire ni en France. L’alimentation en eau de la zone humide préservée sera 
garantie par un approvisionnement via l’eau des toits, si nécessaire. Une seule espèce 
d’amphibiens a été observée sur le site, le Triton palmé, mais 3 sont considérées comme 
présentes au regard des milieux présents. Plusieurs habitats humides (magnocariçaies, 
prairies hygrophiles) seront préservés sur le site et des habitats favorables à leur estivage ou 
hivernage seront également préservés. Concernant les reptiles, seule la Vipère aspic protégée 
contre les mutilations a été observée. Trois autres espèces sont considérées comme 
présentes sur le site. Des habitats herbacés, des lisières et boisements favorables à ces 
espèces seront préservés sur le site. Concernant les oiseaux, les espèces considérées 
comme présentes à enjeux sont des espèces forestières dont les principaux milieux (chênaie-
charmaie et bois de Trembles) ne seront pas impactés. Concernant les mammifères à 
déplacements terrestres et les chauves-souris, les principaux enjeux concernent les milieux 
boisés qui ne seront pas impactés. De plus, les travaux débuteront avant ou après la période 
de reproduction des espèces de faune.  

Dans la mesure où l’étude d’impact conclut à l’absence de risque de destruction 
/mortalité de nature à remettre en cause le maintien ou la restauration en bon état de 
conservation de la population locale d’une ou plusieurs espèces protégées présentes 
(c’est à dire que la mortalité accidentelle prévisible ne remet pas en cause la 
permanence des cycles biologiques des populations concernées et n’a pas effets 
significatifs sur leur maintien et leur dynamique), il est considéré qu’il n’y a pas de 
nécessité à solliciter l’octroi d’une dérogation à l’interdiction de destruction de 
spécimens d’espèces protégées. Toutefois, les services instructeurs ont demandé la 
constitution d’un dossier CNPN pour les 4 pieds d’Anacamptis laxiflora non préservés 
bien qu’il soit prévu la pérennité de la zone humide préservée accueillant les 23 pieds 
non impactés. Ainsi, une mesure de réduction permettra de garantir le maintien en eau 
de la zone préservée, si nécessaire et la mesure de suivi de la végétation de la zone 
humide préservée sera mise en œuvre pour vérifier le bon fonctionnement de la zone 
humide préservée. Le dossiser CNPN est disponible en PJ88-95 de ce présent dossier 
de demande d’autorisation environnementale. 
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II.2.2  INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES 
Le projet impactera 13,13 ha de zones humides soit 88% de la surface en zone humide. Cette 
destruction entraine une perte de fonctionnalité presque totale de la zone, comme présentée 
dans la figure suivante.  

 
Figure 27 : Emprise du projet au regard des végétations (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique 

décembre 2019) 

Il s’agit donc de retrouver dans le même bassin versant et dans la même masse d’eau, un site 
à restaurer présentant des caractéristiques sensiblement identiques et qui après mise en 
oeuvre de mesures de restauration, permettra de retrouver les fonctionnalités perdues sur le 
site de projet. Le SDAGE Loire-Bretagne précise que la compensation doit être équivalente à 
la surface détruite, si elle est mise en oeuvre dans le même bassin versant, dans la même 
masse d’eau, que la recréation ou la restauration de zones humides sont équivalentes sur le 
plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. 

 

Suite à l’étude de la fonctionnalité écologique des zones humides sur l’aire d’étude immédiate, 
la compensation proposée vise à restaurer de la fonctionnalité écologique de surface en 
créant/améliorant des habitats humides de qualité. Dans le cadre de la démarche de 
compensation de la destruction de zones humides sur le site de projet, une étude a été menée 
par le bureau d’études BIOTOPE sur un site de compensation dans le même bassin versant 
et au sein de la même masse d’eau, à savoir un site d’environ 14,8 ha, situé à proximité 
immédiate au Sud-Ouest du site impacté.  

Les différents propriétaires de ces terrains ont donné leur accord sur le principe de vouer ces 
terrains à un site de compensation, cet accord fera l’objet d’une convention de gestion pour 
une période de 20 ans renouvelable une fois l’autorisation environnementale du projet 
obtenue. 

La localisation de ce site de compensation est présentée sur la figure suivante.  
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Figure 28 : Localisation du site de compensation (source : rapport Biotope – Diagnostic écologique août 2020) 

Sur le site de compensation, aucun habitat au titre de la réglementation de 2008 n’est classé 
comme humide. Suite à la réalisation de sondages pédologiques sur le site de compensation, 
il s’avère qu’il est totalement humide sur le critère sol. La friche qui est présente au sein du 
site de compensation sera remodelée par un travail de profilage du terrain. Ce profilage du 
terrain permettra une alimentation en eau de la nappe durant la période hivernale et un 
engorgement conséquent par la pluie. De plus, une opération de plantation d’espèces 
hygrophiles sera menée avec un travail du sol. La création de mares (décaissement de 100 
cm) et de mouillère (décaissement de 40 cm) favorisera l’arrivée des amphibiens sur le site 
ainsi que des espèces hygrophiles autour de celles-ci. La création d’une haie entre les 
boisements au nord et au sud du site de compensation permettra d’augmenter la connectivité 
et le passage de la faune et offrira un refuge pour la biodiversité. 

 

Ces mesures et les habitats créés sont présentés dans les figures ci-après.   
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Figure 29 : Mesures à mettre en œuvre sur le site de compensation (source : rapport Biotope – Diagnostic 

écologique  août 2020) 

 
Figure 30 : Habitats sur le site de compensation après mise en place des mesures (source : rapport Biotope – 

Diagnostic écologique août 2020) 
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Les pertes fonctionnelles à compenser en priorité concernent les fonctions biologiques, en 
second lieu les fonctions biogéochimiques. Au regard des actions écologiques proposées sur 
le site de Gidy, les indicateurs ciblés permettant un gain fonctionnel incluant le type de couvert 
végétal et leur gestion (export des produits de fauche de la prairie). Le ratio fonctionnel a été 
fixé à 1. 

Le tableur complet d’évaluation des pertes et des gains de foncionnalités sur les site de projet 
et de compensation est annexé à l’étude d’impact en version informatique. Les tableaux ci-
dessous extraits de ce tableaur indiquent que seul l’indicateur « habitats hygrophiles » 
présente une équivalence fonctionnelle (avec un ratio fonctionnel fixé à 1). Douze autres 
indicateurs présentent, en revanche, un gain compris entre 0 et 0,4 témoignant d’une 
incidence favorable des actions prévues sur l’ensemble des fonctions exprimées initialement 
par la zone humide impactée. 

 

 
 

INDICATEUR HABITATS HYGROPHILES - Voir FAQ septembre 2019

SITE IMPACTE S. tot (ha) Ind relatif Ind absol S. tot (ha) Ind relatif Ind absol

C3.2 Communautés à grandes laiches 0,2 14,83 0,105 1,56 C3.2 Communautés à grandes laiches 1,3 1,71 0,204 0,34884 1,21
E2.2 Prairies de fauche xeromesophiles planitiaires medio-europeennes80,6 E2.2 Prairies de fauche xeromesophiles planitiaires medio-europeennes48,9
E3.4 Prairies atlantiques et subatlantiques humides 2,9 E3.4 Prairies atlantiques et subatlantiques humides 19,1
F3.1 Fourrés a prunellier et ronces 1,2 G1.A Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes 28,3
G1.9 Bois de Bouleau et de Peuplier tremble 7,4 G1.9 Boisements de [Populus tremula] 1,3
G1.A Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes 7,4 F3.1 Fourrés à prunellier et ronces 1,1
E2.6 Prairies améliorées humides, souvent avec des fossés de drainage0,3

SITE DE COMPENSATION S. tot (ha) Ind relatif Ind absol S. tot (ha) Ind relatif Ind absol

G1.A Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes à [Quercus], [Fraxinus] et [Carpinus betulus]1,2 17,72 0 0,00 G5.1 Alignements d’arbres, Haies, Petits bois anthropiques de feuillus caducifoliés3,2 17,72 0,938 16,62 16,62
I1.5 Jachères non inondées avec Communautés rudérales annuelles ou vivaces61,3 G1.A Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes à  [Quercus], [Fraxinus] et [Carpinus betulus]1
E2.2 Prairies de fauche xéromésophiles planitiaires médio-européennes5,4 C3.4 Gazons à scirpe epingle en eaux peu profondes 1,1
I1.1 Monocultures intensives 32,1 E3.4 Gazons inondés et communautés apparentées 92,7

I1.5 Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles ou vivaces1,6
E2.2 Prairies de fauche xéromésophiles planitiaires médio-européennes3,3

RATIO FONCTIONNEL : 1

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE ? (gain / perte) 13,76 Equivalence atteinte

PERTE
AVANT MPACT AVEC IMPACT ENVISAGE

GAINAVANT ACTIONS AVEC ACTIONS ENVISAGEES
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Figure 31 : Tableaux du respect du principe d’équivalence fonctionnelle et d’additionnalité (source : rapport 

Biotope – Diagnostic écologique août 2020) 

 

Concernant les zones humides du site de projet, 13,13 ha seront impactés et 1,71 ha 
sera préservé. 
Comme les mesures de compensation seront réalisées dans le même bassin versant et 
dans la même masse d’eau, le ratio de compensation prévu était de 100 % des zones 
humides détruites sur le site de projet soit 13,13 ha.  
La superficie restaurée de zones humides pour la mise en œuvre des mesures 
compensatoires se fera sur 17,72 hectares. La nature même des actions proposées 
permettra un gain fonctionnel sur 12 indicateurs comme la richesse des habitats et une 
équivalence fonctionnelle concernant les habitats hygrophiles (équivalence de 13,76). 
La création de mares et de haies sera favorable à la biodiversité et à son installation sur 
le site.  
La stratégie de compensation proposée respecte donc la réglementation du SDAGE 
ainsi que les principes de proximité géographique, d’équivalence et d’additionnalité 
(pour un indicateur (flore hygrophile)) tels que présentés dans la doctrine nationale sur 
la séquence ERC. 
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II.2.3 INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 
Le site NATURA 2000 le plus proche est la Forêt d’Orléans et périphérie, classée au titre de 
la directive Habitats et localisée à environ 4,20 km à l’Est du projet.  

Compte-tenu de la distance qui sépare l’aire d’étude immédiate de la Zone spéciale de 
conservation (ZSC) FR2400524 « Forêt d’Orléans et périphérie » et de l’absence de 
continuités écologiques, l’incidence retenue pour le projet vis-à-vis du site Natura 2000 
est non significative. 
 

 

II.3. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ET COUTS ASSOCIES 

Le tableau suivant regroupe l’ensemble des mesures mises en œuvre au sein du projet pour 
éviter, réduire, compenser ou accompagner ses incidences sur la biodiversité et l’état résiduel 
de ces incidences. 

 

Les incidences résiduelles sont cotées avec un code couleur permettant de traduire leur 
importance :  

o  : incidence positive du projet sur son environnement, 

o  : incidence nulle, 

o  : incidence très faible, 

o  : incidence faible, 

o  : incidence modérée, 

o  : incidence forte. 
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Thème 
Mesures Incidence résiduelle 

Coûts associés 
Description Typologie 

(E/R/C/A)2 Directe Indirecte Temporaire Permanente 

Habitats, 
flore et faune 

locales 

Implantation du projet au sein de terrains en périphérie d’une 
zone d’activités dont les mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation ont été prises en compte : 
x assistance environnementale et/ou maîtrise d’oeuvre en 

phase chantier par un écologue 
x évitement de secteurs à enjeux écologiques élevés 
x adaptation du calendrier de travaux en fonction des 

périodes de sensibilité de la faune 
x prévention du risque de pollution accidentelle des eaux et 

des sols en phase de chantier et d’exploitation 
x rétablissement des continuités écologiques (passage à 

petite faune dans la clôture) 
x mise en place d’un plan lumière adapté en phase de 

chantier et d’exploitation 
x suivi de l’efficacité des mesures mises en place en phase 

d’exploitation, pendant toute la durée de vie du projet  
x garantie du maintien de la zone humide préservée en phase 

d’exploitation 

E/R/A X X X X 

Assistance 
environnementale et/ou 

maîtrise d’œuvre par 
un écologue en phase 
chantier : 12 000€ HT  

Suivi de l’efficacité des 
mesures en phase 

d’exploitation :  1 500€ 
HT pour les années 
n+1, n+3, n+5, n+10 

puis tous les 5 ans sur 
le site de projet et 

3 000€ HT pour les 
années n+1, n+3, n+5, 

n+10 puis tous les 5 
ans sur le site de 

compensation 

Préservation d’une zone humide et du bois classé au sein du site 
et aménagement d’espaces végétalisés E/A X X  X - 

Zones 
humides 

Préservation de la zone humide d’intérêt moyen sur le site et 
accompagnement de son bon développement  E/R/A X   X 

Mise en place : 
- 100 000€ HT 

Entretien : 
- 1000€ HT tous les 3 

à 5 ans 
- 2 000€ HT tous les 

10 ans 

Création d’une zone humide sur des terrains limitrophes :  
x constituer une prairie humide fonctionnelle sur le site de 

compensation 
x constituer une haie permettant de relier les deux complexes 

forestiers pour faciliter le passage de la faune et favoriser 
l’arrivée de la biodiversité sur le site de compensation 

x constituer un réseau de mouillères et de mares sur le site 
de compensation 

C/A X X  X 

 
2 E = Évitement ; R = Réduction ; C = Compensation ; A = Accompagnement 
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x limiter l’expansion des espèces végétales exotiques 
envahissantes sur le site de compensation notamment lors 
du décapage et du décaissement. 

Zones 
naturelles 

remarquables 

Implantation du site en dehors de zones naturelles de type 
ZNIEFF, ZICO etc. et éloigné du site NATURA 2000 le plus 

proche 
E X X X X - 

Tableau 11 : Mesures ERC et A sur la biodiversité 

 

Les mesures retenues vis-à-vis de la biodiversité représenteront un coût estimé à environ 112 000 € pour la mise en œuvre initiale du projet puis environ 
50 000 € répartis sur les 30 premières années d’exploitation. 
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III. FACTEURS PHYSIQUES : SOLS ET SOUS-SOL, EAUX, AIR, CLIMAT, 
CHALEUR ET RADIATIONS 

III.1. ÉTAT ACTUEL DES FACTEURS PHYSIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 

III.1.1 SOLS ET SOUS-SOL 
III.1.1.1 Contexte géologique et pédologique 

L’extrait de la carte géologique au 1/50 000 d’Orléans n°363 (éditions BRGM) permet 
d’indiquer que les terrains du projet sont constitués de : 

- sables de l’Orléanais, sables fins à argileux à passages argileux, essentiellement 
composés de grains de quartz émoussés, accompagnés de feldspaths kaolinisés et 
friables, de silex à patine noire et de graviers calcaires particulièrement fréquents à la 
base de la formation, 

- marnes de l’Orléanais, calcaires et marnes beiges et argiles vertes, composées de 
montmorillonite (50%), de kaolinite (30%) et d’illite (20%),  

- calcaires de Beauce, calcaires et calcaires marneux, composés de montmorillonite 
(50%), d’illite (40%), de kaolinite (10%) et très localement d’attapulgite et de sépiolite.  

 
Figure 32 : Extrait de la carte géologique du secteur (source : infoterre.brgm.fr) 

La consultation de la Banque de Données du Sous-Sol (BSS) permet d’identifier la réalisation 
d’un forage référencé BSS001ACRP localisé à environ 145 m à l’Ouest du projet. Réalisé 
jusqu’à une profondeur de 36 m, son profil lithologique indique la présence de terre végétale 
jusqu’à 1 m et d’une alternance de marnes et de calcaires jusqu’à 36 m. Les premières arrivées 
d’eau ont été observées à 11,20 m de profondeur.  

Une étude géotechnique de conception a été réalisée par Esiris Group en juillet 2019.  

Cette étude est disponible en annexe.  
Annexe  6 : Etude géotechnique, Esiris, Juillet 2019 
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Les investigations du sol ont permis de dresser la coupe géologique des terrains du projet :  
- sables argileux marrons à brunâtres et peu compacts correspondant au faciès altéré 

et sablo argileux des Sables Orléanais, ainsi que des argiles vertes à marron et peu 
compactes attribués au faciès altéré des Argiles de l’Orléanais, jusqu’à 3 m de 
profondeur,  

- sables argileux beigeâtres, grisâtre, marrons clairs et moyennement compacts 
correspondant au faciès sain et sablo argileux des Sables Orléanais ou des argiles 
vertes à marrons et compactes attribués au faciès sein des Argiles de l’Orléanais, 
jusqu’à 6 m de profondeur, 

- sables fins beigeâtres à jaunâtres et compacts, de 6 à 7 m de profondeur, 
correspondant au faciès sein et sableux des Sables Orléanais, 

- calcaire, calcaire marneux et marnes sableux beiges, jusqu’à 15 m de profondeur, 
attribués au Calcaires de Beauce. 

Les premières arrivées d’eau ont été observées vers 6 à 7 m de profondeur.  
Il ressort qu’en faible profondeur, les terrains présentent une faible perméabilité compte tenu 
de la présence d’argiles ou de sables argileux notamment. Il a ainsi été déterminé une vitesse 
d’infiltration proche de 10-6 lors d’essais effectués à une profondeur de 2-3 m. 

En profondeur (à partir de 6 m), les terrains sont composés de sables et de calcaires disposant 
d’une perméabilité plus importante. 
 

III.1.1.2 Mouvements de terrains 
Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Loiret, le territoire de la 
commune de Gidy est concerné par les risques d’effondrement de cavités et de retrait et 
gonflement d’argiles. Dans ce contexte, six arrêtés de catastrophes naturelles ont été 
approuvés (recensement jusqu’au 1er décembre 2017).   
Le contexte géologique local induit la présence de nombreuses cavités souterraines naturelles 
d’origine karstique (porosité et érosion de la craie). Ces cavités ont engendré des 
effondrements comme illustré sur la cartographie ci-après extraite du site Géorisques 
Ministère de la transition écologique et solidaire. 
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Figure 33 : Mouvement de terrains du secteur d’étude (source : georisques.gouv.fr) 

Plusieurs coulées et effondrements de terrain ont été recensés à proximité du site.  

Des cavités naturelles d’origine karstiques sont recensés sur l’ensemble du périmètre d’étude 
et notamment deux d’entre elles sont identifiés sur les terrains du Pole 45 au niveau du 
bâtiment Nord d’Amazon.  
Comme indiqué dans le rapport d’Esiris de juillet 2019, la détection de l’ensemble des cavités 
sur un territoire peut avoir fait l’objet d’un plan de recensement officiel par la mairie. A ce titre, 
en amont de la phase travaux, la société SEQUOIA se rapprochera de la mairie de Gidy pour 
connaitre l’existence d’un tel plan. Dans le cas contraire, des investigations seront réalisés en 
amont de la phase travaux afin d’identifier de potentielles cavités karstiques et des mesures 
seront prises, le cas échéant, conformément à la réglementation.  
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Concernant le risque relatif aux mouvements de terrains associés au retrait et gonflement des 
argiles, la cartographie de Géorisques classifie les terrains d’implantation du site logistique en 
aléa fort. 

 
Figure 34 : Cartographie de l’aléa retrait et gonflement des argiles (source : georisques.gouv.fr) 

 
III.1.1.3 Qualité des sols 

La consultation de la base de données nationale BASOL, base de données sur les sites et 
sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, permet 
d’indiquer que plusieurs sites ont été recensés aux alentours du projet. Les plus proches sont :  

- SCA Axéréal, coopérative agricole localisé à environ 2 km au Sud-Ouest du projet, sur 
la commune d’Ormes. Le site présente une pollution de ses sols aux hydrocarbures, 

- Valrecy, installation de tri, transit et regroupement de déchets dangereux et non 
dangereux et centre de dépollution et démontage de véhicule hors d’usages, localisée 
à environ 2,60 km au Sud du projet, sur la commune d’Ingré. Le site présente une 
pollution de ses sols aux HCT, BTEX, HAP, cuivre, plomb et Zinc.  

Compte tenu de leur éloignement, il n’est pas suspecté d’impact potentiel de ce site sur les 
terrains du projet. 

 

La consultation de la base de données nationale BASIAS, base inventoriant les anciens sites 
industriels et activités de services, montre l’absence de tel site au droit des terrains du projet.  
Les sites recensés les plus proches sont localisés à environ 2,50 km à l’Ouest du projet. Jean 
KOIS – garage automobile (n°CEN4502004), et à environ 2,25 km à l’Est du site, Henri 
ROUSSEAU et fils – dépôt de liquides inflammables et garage automobile (n°CEN4502460). 
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Figure 35 : Sites BASOL et BASIAS du secteur (source : georisques.gouv.fr) 

Compte tenu des éléments ci-dessus et de l’occupation passée des terrains du projet 
essentiellement pour une activité agricole, il n’est pas suspecté de pollution du sous-sol du 
site. Aucun diagnostic n’a par conséquent été réalisé au droit de ces terrains. 
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III.1.2 EAUX 
III.1.2.1 Eaux souterraines 

III.1.2.1.1 Contexte hydrogéologique 

D’après les informations disponibles au sein de la base de données Infoterre, six masses d’eau 
souterraine sont recensées au droit de la zone d’étude. Leur localisation et leurs principales 
caractéristiques sont présentées ci-dessous. 

 

Niveau Référence Masse d’eau Type Écoulement Surface 
affleurante 

Surface 
sous 

couverture 

1 FRGG092 

Multicouches craie 
du Séno-turonien et 

calcaires de 
Beauce libre 

Dominante 
sédimentaire Libre 8 187 km2 29 km2 

2 FRHG218 Albiens-
néocomiens captif 

Dominante 
sédimentaire Captif - 61 010 km2 

3 FRGG073 
Calcaires du 
Jurassique 

supérieur captifs 

Dominante 
sédimentaire Libre - 1 137 km2 

4 FRGG067 Calcaires à silex du 
Dogger captifs 

Dominante 
sédimentaire Captif - 1 142 km2 

5 FRGG130 Calcaires et marnes 
du Berry captifs 

Dominante 
sédimentaire Captif - 2 041 km2 

6 FRGG131 Grès et arkoses du 
Berry captifs 

Dominante 
sédimentaire Captif - 1 356 km2 

Tableau 12 : Caractéristiques des masses d’eau souterraine (source : ades.eaufrance.fr) 

Au droit des terrains du projet et globalement sur l’ensemble de la zone d’étude, les masses 
d’eau souterraine se développent dans des formations à dominante sédimentaire dont le 
système principal est captif. La principale nappe exploitée dans le secteur est la nappe des 
calcaires de Beauce. Les calcaires de Beauce sont intensément fracturés, créant ainsi un 
réservoir à caractère continu absorbant rapidement toutes les eaux de surfaces, le 
ruissellement étant peu important, dont l’écoulement global s’effectue vers le Sud. La nappe 
est alimentée par les pluies, par déversement du trop-plein piégé au-dessus des formations 
étanches superficielles de l’Orléanais ainsi que par l’intermédiaire des gouffres. Elle est très 
vulnérable aux pollutions par infiltration des eaux dans les zones dépourvues de couvertures 
protectrices filtrantes (sables et argiles).  

Les aquifères sous-jacents (nappe de la Craie, nappe de l’Albien) sont profonds 
(respectivement plus de 90 m et plus de 450 m de profondeur) et protégés de l’aquifère sus 
jacent respectivement par les argiles détritiques de l’Eocène et les formations argileuses du 
Cénomanien. Non exploitées dans la région d’Orléans elles sont considérées comme peu 
vulnérables à une pollution en provenance du site. 

L’analyse de la coupe lithologique du forage le plus proche du site référencé BSS001ACRP et 
localisé à environ 145 m à l’Ouest des terrains ont donné un débit de 15 m3/h. Les premières 
arrivées d’eau relevées lors de la foration de l’ouvrage étaient à une profondeur de 11,20 m. 
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III.1.2.1.2 Qualité des eaux souterraines 

La masse d’eau souterraine « Multicouches craie du Séno-turonien et calcaires de Beauce 
libres » présente au droit du site fait l’objet d’un suivi qualitatif de sa nappe d’eau souterraine. 
Les dernières données de synthèse de l’état de cette masse d’eau sont les suivantes. 
 

Masse d’eau et période 
(6 ans) Évaluation de l’état 

Multicouches craie du Séno-turonien 
et calcaires de Beauce libres État chimique Paramètre 

Nitrates 
Paramètre 
Pesticides 

2012-2017 Médiocre Médiocre Médiocre 

Tableau 13 : État de la masse d’eau souterraine FRGG092 (source : agence de l’eau Loire Bretagne) 

Les objectifs de qualité définis par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire Bretagne pour la période 2016-2021 ainsi que l’évaluation des risques 
de non-respect de ces objectifs sont les suivants. 

 

Masse d’eau 
Objectifs de 

bon état 
chimique 

Paramètre(s) faisant 
l’objet d’un report 
objectif chimique 

Motivation du choix 
de l’objectif 

chimique 

Multicouches craie du Séno-
turonien et calcaires de 

Beauce libres 
2027 Nitrates et pesticides Conditions naturelles 

Tableau 14 : Objectifs de bon état de la masse d’eau souterraine FRGG092 (source : SDAGE 2016-2021) 

 

Masse d’eau Risque 
global Nitrates Pesticides Chimique 

Multicouches craie du Séno-
turonien et calcaires de 

Beauce libres 
Risque Risque Risque Risque 

Tableau 15 : Caractérisation des risques de la masse d’eau souterraine FRGG092 (source : SDAGE 2016-2021) 

Les objectifs de bon état chimique ne sont actuellement pas atteints de par la dégradation des 
paramètres nitrates et pesticides ces dernières années. L’objectif de bon état chimique de 
l’eau est reporté à 2027 dû aux conditions naturelles.  
 

III.1.2.1.3 Usages des eaux souterraines 

Les eaux souterraines peuvent être captées pour un usage domestique, agricole, industriel ou 
d’alimentation en eau potable.  
Compte tenu de la nature à dominante sédimentaire des masses d’eau souterraine présentes 
au sein de la zone d’étude et de la forte productivité correspondante, de nombreux ouvrages 
sont susceptibles d’être implantés dans ce cadre. La consultation de la banque de données 
du sous-sol permet d’identifier la présence de plusieurs forages recensés comme points d’eau 
implantés aux alentours du site, les plus proches étant à environ 135 m et 365 m à l’Ouest 
ainsi qu’à 300 m et 500 m à l’Est. Ces forages ne sont cependant pas recensés comme des 
points de prélèvement d’eau au sein de la banque nationale des prélèvement quantitatifs en 
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eau (BNPE – source : www.bnpe.eaufrance.fr), qui en recense 19 sur la commune de Gidy, 
tous pour des usages d’irrigation, le plus proche étant localisé à 600 m au Nord-Ouest du 
projet.   

L’alimentation en eau potable de la zone d’étude est gérée par le Syndicat Interconmmunal 
d'Alimentation en Eau Potable de Gidy - Cercottes – Huêtres. Elle est uniquement issue de 
nappes d’eau souterraines provenant de la commune de Cercottes. Deux forages sont 
présents l’un situé au niveau du Château d’eau de l’Epinette à environ 4,50 km au Nord-Est et 
l’autre au niveau du lieu-dit Les Cuneaux à environ 5,50 km au Nord-Est des terrains du projet.  

Les terrains du projet sont hors de tout périmètre de protection de captage.  

 

III.1.2.1.4 Disponibilité durable de la ressource 

Selon le BRGM, 19 ouvrages de prélèvement d’eau souterraines sont présents sur la 
commune de Gidy. Depuis 2016, l’ensemble de ces prélèvements réalisés servent uniquement 
pour l’irrigation. Les quantités annuelles prélevées ainsi que leurs usages sont présentés dans 
le tableau suivant.  

 

Année Volume total 
d’eau prélevée 

Usages 

Dénomination Volume  Pourcentage 

2013 784 821 m3 

Irrigation 466 115 m3 59,40 % 

Eau potable 313 390 m3 39,90 % 

Industrie 5 316 m3 0,70 % 

2014 540 069 m3 

Irrigation 424 497 m3 78,60 % 

Eau potable 115 560 m3 21,40 % 

Industrie 12 m3 < 0,1 % 

2015 726 773 m3 
Irrigation 992 216 m3 100 % 

Industrie 1 m3 < 0,1 % 

2016 644 220 m3 Irrigation 644 220 m3 100 % 

2017 742 160 m3 Irrigation 742 160 m3 100 % 

Tableau 16 : Évolution temporelle de la ressource en eau souterraine de Gidy (source : bnpe.eaufrance.fr) 

En région Centre-Val de Loire, les masses d’eau souterraine ont été identifiées comme étant 
dans un état quantitatif « médiocre ».  
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Figure 36 : Etat quantitatif des masses d’eau souterraine du bassin Loire-Bretagne (source : Agence de l’Eau 

Loire-Bretagne, 2013) 

La masse d’eau souterraine « Multicouches craie du Séno-turonien et calcaires de Beauce 
libres » présente au droit du site fait l’objet d’un suivi quantitatif de sa nappe d’eau souterraine. 
L’objectif de quantité et d’évaluation du risque de non-respect de cet objectif sont définis par 
le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne pour 
la période 2016-2021 et présentés dans le tableau suivant. 

Référence Masse d’eau État 
quantitatif 

Objectif 
quantitatif 

Motivation du 
choix de 
l’objectif 

Risque 
global 

FRGG092 
Multicouches craie du 

Séno-turonien et calcaires 
de Beauce libre 

Médiocre 2021 Coût 
disproportionné Respect 

Tableau 17 : État quantitatif et risque de la masse d’eau souterraines FRGG092 (source : SDAGE 2016-2021) 

Les objectifs quantitatifs de la ressource en eau ne sont actuellement pas atteints de par les 
coûts disproportionnés pour la mise en place de mesures afin d’y remédier. L’objectif de bon 
état quantitatif a été reporté à 2021. 
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III.1.2.2 Eaux superficielles 
III.1.2.2.1 Contexte hydrographique 

Les terrains du projet sont localisés sur le bassin versant de la Loire dont l’embouchure se 
situe à environ 300 km à l’Ouest sur la commune de Saint-Nazaire.  

Le ruisseau le plus proche du site est La Mauve de Saint-Ay qui prend sa source sur la 
commune de Bucy-Saint-Liphard et qui se jette dans la Loire au niveau de la commune de 
Meung-sur-Loire à environ 15 km au Sud-Ouest des terrains du projet. Il s’écoule globalement 
de l’Est vers l’Ouest.  
Les inventaires terrains ont par ailleurs montré la présence d’une mare forestière quasiment à 
sec en limite Nord-Est de l’aire d’étude ainsi qu’une mare potentiellement en eau en début de 
saison en limite Sud-Ouest.  

 
Figure 37 : Réseau hydrographique local (source : geoportail.gouv.fr) 

 

Un relevé topographique du terrain a été réalisé par un géomètre et a donné lieu au plan de 
la page suivante. Le terrain est globalement plat et présente de faibles pentes (< 1%) d’une 
part depuis le centre Nord (points « haut ») vers le Sud et l’extérieur du site et d’autre part 
depuis la limite Sud vers l’intérieur du terrain d’Est en Ouest. Une légère dépression d’une 
trentaine de centimètres en moyenne est présente au centre du terrain et le traverse d’Est en 
Ouest. Le fond de cette dépression est situé à une côte constante d’environ 122,4 m NGF à 
l’exception d’un « point haut » positionné à l’intérieur du site à une quarantaine de mètres de 
l’angle rentrant du terrain formé avec le boisement localisé au Nord-Est. Cette dépression peut 
être le siège d’une accumulation d’eau en période pluvieuse mais ne présente pas 
d’écoulement particulier de l’Est vers l’Ouest ou inversement. 
 

Deux talus sont présents en limites Ouest et Nord du site, séparant hydrauliquement le terrain 
des boisements voisins dans ces deux directions. Les différentes courbes de niveau ainsi que 
les axes d’écoulement théoriques des eaux en surface au droit du terrain du projet ont été 
reportées sur ce plan de géomètre. 
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Figure 38 : Orientations des écoulements des eaux des surfaces 

La consultation du Géoportail permet d’identifier que le boisement localisé au Nord-Est est 
situé à un niveau altimétrique inférieur au terrain du projet, les écoulements au sein de ce 
boisement s’effectuant en direction de la mare qui y est présente. Un fossé longe le terrain du 
projet à l’Est, l’isolant de ce boisement et drainant les éventuels écoulements surfaciques vers 
l’extrémité Est de la dépression sus-citée.  

 

Le boisement au Nord est globalement plat, avec un niveau altimétrique de 124 m NGF. Le 
boisement à l’Ouest présente un point haut au niveau d’une habitation du lotissement de la 
Tassette à environ 125 m NGF d’où s’orientent les sens d’écoulements dans les différentes 
directions. Le boisement au Sud-Ouest est quant à lui situé à un niveau altimétrique inférieur 
au terrain du projet. 

Une petite portion boisée localisée au Sud et au Sud-Est du terrain autour du site de 
l’entreprise voisine est implantée en amont topographique et peut être intégrée au bassin 
versant naturel du projet. Les zones imperméabilisées au Sud et à l’Est ont par ailleurs leur 
propre gestion des eaux pluviales qui ne peuvent pas rejoindre le projet. 

 

Ainsi, compte tenu de ces différents éléments, le bassin versant naturel du projet présente une 
surface d’environ 18,4 ha. Les limites de ce bassin versant ainsi que les sens d’écoulement 
théoriques au sein des terrains situés autour du terrain du projet sont représentés sur la figure 
suivante. 
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Figure 39 : Limite de bassin versant 

 

III.1.2.2.2 Qualité des eaux superficielles 

Le ruisseau de la Mauve de Saint Ay fait partie du réseau de la masse d’eau « La Mauve de 
Saint-Ay et ses affluents depuis la source jusqu’à sa confluence avec la Loire » référencée 
FRGR1173. Elle rejoint la Loire qui fait partie de la masse d’eau « La Loire depuis Saint Denis 
en Val jusqu’à la confluence avec le Cher » référencée FRGR0007c. Ces masses d’eau font 
l’objet d’un suivi qualitatif au niveau de Saint-Ay pour la première et de Villandry pour la 
seconde. Les dernières données disponibles de synthèse de l’état de ces masses d’eau sont 
les suivantes. 

Masse d’eau et station Exutoire Année État 
écologique 

État 
biologique 

État physico-
chimique 

FRGR1173 – La Mauve de Saint-Ay 
et ses affluents depuis la source 

jusqu’à sa confluence avec la Loire 
La Loire 2015 Médiocre Médiocre Moyen 

FRGR0007c - La Loire depuis Saint 
Denis en Val jusqu’à la confluence 

avec le Cher  

L’Océan 
Atlantique 2015 Moyen Moyen Bon 

Tableau 18 : État des masses d’eau superficielle FRGR1173 et FRGR0007c (source : Agence de l’eau Loire-
Bretagne) 

Les objectifs de qualité définis par le SDAGE Loire Bretagne pour la période 2016-2021 ainsi 
que l’évaluation des risques de non-respect de ces objectifs sont les suivants. 
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Masse d’eau Objectif écologique Objectif chimique 

FRGR1173 – La Mauve de Saint-Ay et 
ses affluents depuis la source jusqu’à sa 

confluence avec la Loire 
Bon état 2027 Bon état 

FRGR0007c - La Loire depuis Saint Denis 
en Val jusqu’à la confluence avec le Cher  Bon état 2021 Bon état 

Tableau 19 : Objectifs de bon état des masses d’eau superficielle FRGR1173 et FRGR0007c (source : SDAGE 
2016-2021) 

 

Masse 
d’eau 

Risque 
global Macropolluants Nitrates Pesticides Toxiques Morphologie Obst. à 

l’écoulement Hydrologie 

FRGR1173 Risque Respect Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0007c Risque Respect Respect Risque Respect Respect Respect Respect 

Tableau 20 : Caractérisation des risques des masses d’eau superficielle FRGR1173 et FRGR0007c (source : 
SDAGE 2016-2021) 

 

Les objectifs de bon état tant écologique que chimique ne sont actuellement pas atteints, ce 
qui confirme le niveau de risque global initialement identifié au sein du SDAGE 2016-2021. 

 

III.1.2.2.3 Usages des eaux superficielles 

La consultation de la banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau (BNPE – source : 
www.bnpe.eaufrance.fr) ne permet pas d’identifier de prélèvements d’eau superficielle 
recensés au sein de la zone d’étude. 
Le ruisseau de La Mauve de Saint-Ay fait partie du bassin versant de La Loire et est localisé 
en amont hydraulique de La Loire.  

Le réseau d’eau potable desservant la commune de Gidy est alimenté par les nappes d’eaux 
souterraines.  

Aucun site de baignade n’est recensé par l’agence régionale de santé (ARS) sur la commune 
de Gidy ni d’activités de loisirs telle que la voile, le canoë-kayak… L’activité de pêche est 
possible au niveau de la Loire.  
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III.1.1.1 Zones inondables 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) recense le risque d’inondation sur le 
territoire de la commune de Gidy. Cependant, aucun Plan de Prévention de Risques 
d’Inondation intégrant le territoire de la commune n’a été approuvé ni prescrit.  

En revanche, au 1er décembre 2017, la commune recensait 3 arrêtés de catastrophe naturelle 
relatif au phénomène d’inondations dont le dernier a été approuvé en juin 2016 (arrêtés du 15 
mai 1983, du 29 décembre 1999 et du 8 juin 2016). Outre l’arrêté du 29 décembre 1999, 
associé aux intempéries survenues en France entre le 25 et le 29 décembre 1999, les arrêtés 
du 15 mai 1983 et du 8 juin 2016 sont associés à des inondations intervenues en avril 1983 et 
en mai 2016. D’après le rapport d’expertise « Contexte hydrogéologique du bassin de la 
Retrève : bilan de l’inondation de début juin 2016 » publié par le BRGM en août 2016, ces 
deux évènements de 1983 et 2016 sont liés à la Retrève. La Retrève est un cours d’eau 
temporaire (rivière souterraine), la plupart du temps à sec et orienté d’Est en Ouest, qui 
s’écoule dans les gouffres et fissures présents dans le calcaire de la Beauce. Ce cours d’eau 
nait au niveau de la Forêt d’Orléans puis s’écoule vers les communes de Cercottes, Gidy, 
Bricy, Boulay-les-Barres, Coinces et Patay avant de rejoindre la Connie, petite rivière qui 
s’écoule vers le Loir.  
La figue ci-après représente le circuit de la Retrève.  

 
Figure 40 : Circuit de la Retrève (source : France Bleu Loiret) 

A la suite d’importantes intempéries, les gouffres et fissures présents dans le calcaire de 
Beauce ont été saturés et la rivière a retrouvé son lit superficiel engendrant des inondations 
notamment sur la commune de Gidy et de Cercottes.  
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Figure 41 : Cartographie des zones inondées observées en 2016 (source : rapport BRGM, 2016) 

Les zones ainsi principalement inondées en 2016 sont localisées au niveau du passage de 
cette rivière temporaire. Précisons que le passage de cette rivière est localisé à plus de 2 km 
au Nord des terrains d’implantation du site logistique projeté. 
Ces inondations ont fait l’objet d’un rapport établi à la demande de la ministre de 
l’environnement de l’énergie et de la mer en décembre 2016 afin d’identifier les causes et les 
incidences sur les infrastructures locales et notamment l’autoroute A10 ainsi que la voie ferrée, 
la RD 2020, le pipe-line, les zones habitées et les ICPE (laboratoires pharmaceutiques et 
entrepôts logistiques de Saran). 

D’après ce rapport, les communes de Gidy et Cercottes ont été l’objet d’un épisode pluvieux 
de durée de retour bien supérieur à 100 ans entrainant des inondations qui ont impacté 
plusieurs infrastructures et notamment :  

- le centre pénitentiaire d’Orléans, 
- l’unité de traitement des ordures ménagères ORVADE, 
- les Laboratoires Servier, 

- la station d’épuration des eaux de Gidy.  
 

La zone d’activités du « Champs rouge » « a été moins ennoyée, mais son accès unique a été 
coupé ». Toujours d’après ce même rapport, l’inondation constatée au niveau de cette zone 
d’activité est liée « au ruissellement et au débordement des bassins d’eaux pluviales et à sa 
situation sans exutoire ». Cela a impacté l’entrepôt de transport TLR ainsi que les quais 
d’Amazon et le rond -point d’Ormes, seul accès actuel à la zone d’activités.  
 

Vis-à-vis du risque de remontée de nappes, le contexte hydrogéologique local identifie la 
nappe des calcaires de Beauce. Après consultation de la cartographie des zones sensibles 
aux remontées de nappes disponible sur le site Infoterre du BRGM, il ressort que les terrains 
d’implantation du site logistique ne sont pas sensibles aux phénomènes de remontées de 
nappes. 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 81 

 
Figure 42 : Zonage de la sensibilité aux remontées de nappes (source : Géorisques) 

Compte tenu de la localisation des terrains éloignée de la Loire et de la Retrève, le risque 
d’inondation par débordement d’un cours d’eau ou remontée de nappes peut être écarté.  

 

III.1.3 AIR ET ODEURS 
L’article L.220-1 du code de l’environnement fixe comme principe le droit de chacun à respirer 
un air qui ne nuise pas à sa santé. L’État et ses établissements publics, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics ainsi que les personnes privées doivent concourir 
à mettre en place une politique visant à la mise en œuvre de ce droit. Cette action consiste à 
prévenir, surveiller, réduire ou supprimer les pollutions atmosphériques et à préserver la 
qualité de l’air. 
Afin de vérifier le respect de cet objectif, des normes de qualité de l’air ont été établies par 
polluant et figurent au sein de l’article R.221-1 du code de l’environnement. Ces valeurs sont 
reprises sur la figure suivante. 
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Figure 43 : Objectifs de qualité de l’air (source : Airparif) 
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La qualité de l’air au niveau de la zone d’étude est suivie par l’association agréée Lig’Air. 
Plusieurs stations sont installées au sein du département du Loiret, la plus proche étant 
localisée à Orléans - La Source à environ 15 km au Sud-Est du site. Les polluants qui y sont 
mesurés sont les suivants : 

- Monoxyde d’azote (NO), 
- Dioxyde d’azote (NO2), 

- Particules fines (PM10 et PM2,5). 

- Ozone (O3), 

- Monoxyde de carbone (CO), 

 

Les résultats des mesures réalisés sur l’année 2018, comparés aux objectifs de qualité, sont 
présentés ci-dessous. 

 

Paramètre Valeur 
2018 

Valeur 
limite 

Objectif 
de 

qualité 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

Seuil 
d’alerte 

Valeur 
cible 

Ozone (O3) 

Moyenne 
annuelle 
(μg/m3) 

60 - - - - - 

Maximum 
horaire (μg/m3) 177 - - 180 360 - 

Nombre de 
jours de 

dépassement 
du seuil de 

protection de la 
santé 

- - 31 - - 16 

Dioxyde 
d’azote 
(NO2) 

Moyenne 
annuelle 
(μg/m3) 

8 40 - - - - 

Maximum 
horaire (μg/m3) 75 - - 200 400 - 

Percentile 99,8 
(μg/m3) 52 200 - - - - 

Particule en 
suspension 

(PM10) 

Moyenne 
annuelle 
(μg/m3) 

12 40 30 - - - 

Maximum 
journalier 
(μg/m3) 

44 - - 50 80 - 

Percentile 90,4 
(μg/m3) 21 50 - - - - 

Tableau 21 : État de la qualité de l’air à Orléans en 2018 (source : Lig’Air) 

L’indice de qualité de l’air au cours de l’année 2018 à Orléans Métropole est globalement très 
bon pendant 78% des jours de l’année comme le montre la figure ci-dessous. 
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Tableau 22 : Indices de la qualité de l’air à Orléans en 2018 (source : Lig’Air) 

 

Aux abords des terrains du projet, les sources de pollution atmosphérique sont essentiellement 
liées à la circulation routière, à l’agriculture et dans une moindre mesure au chauffage des 
logements. 

Il n’est pas relevé de source d’odeur particulière dans l’environnement proche du site. 
 

III.1.4 CLIMAT 
La zone d’étude bénéficie d’un climat d’influence océanique modéré par l’éloignement du 
littoral, ce qui lui donne une petite nuance continentale, se caractérisant par des hivers 
relativement doux et des étés frais. Les précipitations sont peu abondantes mais bien réparties 
toute l’année.  

La station météorologique de référence la plus proche et la plus représentative du climat de la 
zone est la station d’Orléans - Bricy. Les données présentées ci-dessous sont issues de cette 
station, sur la période 1981-2010. 

La température moyenne annuelle est de 11,2°C. L’amplitude de variation des températures 
est relativement faible, typique d’un climat océanique. Les valeurs moyennes mensuelles 
minimales sont de 0,9°C pour des valeurs maximales de 25,4°C. 

 

Figure 44 : Températures à Orléans (Source : infoclimat.fr) 
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La hauteur moyenne de précipitations annuelle est de 642,5 mm. Les pluies sont 
régulièrement réparties sur l’année avec une hauteur de précipitations moyenne mensuelle 
variant de 44,4 mm au mois de février à 54,4 mm au mois d’octobre. 

 

 
Figure 45 : Précipitations à Orléans (Source : infoclimat.fr) 

 

Les vents dominants proviennent du secteur Sud-Ouest ; la vitesse moyenne du vent s’établit 
à 4,63 m/s soit 16,70 km/h. Les rafales maximales observées sur la période 1981-2010 ont 
atteint la vitesse de 126 km/h un jour de juillet.  

  
Figure 46 : Pressions, vents extrêmes et direction du vent à Orléans (source : infoclimat.fr et windfinder) 

L’activité orageuse d’une région est représentée par la densité des points de contact de la 
foudre au sol (Nsg), c’est-à-dire le nombre moyen d’impacts de foudre au sol par km2 et par 
an. La densité moyenne française de points de contacts de la foudre au sol est de 
1,12 nsg/km2/an. Dans le Loiret, cette valeur est de 0,92 nsg/km2/an, ce qui en fait un 
département dont les fréquences de foudroiement sont faibles (classement 56/96 – source : 
Météorage). La commune de Gidy est quant à elle classée 11 369ème sur 36 611. 
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III.1.5 CHALEUR 
Les Installations Classées présentes dans la zone d’étude concernent :  

- des usines de fabrication de produits cosmétiques, parfums, produits pour la toilette, 

- des usines de fabrication de produits pharmaceutiques, 

- des entrepôts logistiques, 

- des unités de collecte, traitement et élimination de déchets, 

- des usines de travail mécanique des métaux. 

 

À la vue du contexte industriel et du référencement sur le site des Installations Classées, aucun 
des sites situés dans le périmètre d’étude ne constitue une source de chaleur significative. 
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III.1.6 RADIATIONS 
III.1.6.1 Radiations artificielles 

Les principales sources de radiations artificielles proviennent de centrales nucléaires, de 
dispositifs d’examens médicaux (radiographie…) et potentiellement d’industries.  

La Centrale Nucléaire la plus proche du site est localisée à environ 30 km au Sud-Ouest, sur 
la commune de Saint-Laurent-Nouan. Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) établi par l’Etat 
pour protéger les personnes, les biens et l’environnement a défini un périmètre de protection 
d’un rayon de 20 km autour des centrales nucléaires.  
Aucun dispositif d’examens médicaux ni aucune Installations Classées dans la zone d’étude, 
n’emploient des produits ou de procédés radioactifs pouvant impacter les terrains du projet.  

 
III.1.6.2 Radiations naturelles 

Les radiations naturelles concernent essentiellement la production de radon (gaz radioactif 
naturel) par la désintégration de l’uranium et du thorium présent dans la croute terrestre.  
L’Institut de radioprotection et de Sureté Nucléaire (IRSN) catégorise les communes selon la 
teneur du sous-sol en uranium, de 1 (teneurs les plus faibles) à 3 (teneurs les plus fortes). La 
commune de Gidy est classée en catégorie 1 pour le risque radon. Ces formations 
correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives des 
grands bassins sédimentaires.  

 

Par conséquent, aucune source de radiation importante n’est présente et n’aura d’impact dans 
le secteur du projet.  
  



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 88 

III.2. INCIDENCES DU PROJET SUR LES FACTEURS PHYSIQUES DE 
L’ENVIRONNEMENT 

III.2.1 INCIDENCES SUR LES SOLS ET LE SOUS-SOL 
Dans le but d’intégrer la vulnérabilité des terrains liée aux mouvements de terrains, une étude 
géotechnique a été menée en amont de la phase de construction afin d’intégrer les dispositifs 
constructifs à mettre en œuvre, le cas échéant, au regard de la réglementation en vigueur.  

Ces mesures permettront de se prémunir des risques associés aux mouvements de terrains 
afin de satisfaire la réglementation en vigueur. Elles se traduiront entre autres par la prise en 
compte de la nature des sols et de l’aléa mouvement de terrains dans le dimensionnement 
des fondations des bâtiments. 

III.2.1.1 En phase travaux 
Le chantier de construction de la plateforme logistique nécessitera l’intervention de divers 
engins de terrassement, l’approvisionnement en matériaux et pièces pour la construction… 

Ces opérations seront essentiellement à l’origine d’un risque de pollution des sols et du sous-
sol en cas de fuite de fluide (carburant, huile de transmission...) sur un engin ou un véhicule 
utilisé. 

Afin de réduire ce risque, des mesures de prévention et d’intervention seront imposées aux 
entreprises de travaux telles que : 

- l’identification des produits potentiellement polluants (essentiellement huiles de 
décoffrage), 

- le choix de produits offrant une garantie de moindre toxicité, 

- l’obligation de stocker ces produits dans des contenants et sur des rétentions 
adaptées,  

- le ravitaillement des engins à l’extérieur du site ou sur des aires étanches 
spécialement aménagées,  

- la mise à disposition de kits d’intervention en cas de fuite (absorbants, sable), 

- la mise en place de moyens d’extinction adaptés à proximité de ces produits etc.  
La bonne application de ces mesures sera vérifiée régulièrement tout au long du chantier par 
la société SEQUOIA et/ou son maître d’œuvre. 
De plus, il ressort de la description des différentes étapes des travaux que dès la première 
phase du chantier (1ere phase VRD), le bassin de rétention sera créé. Les ruissellements du 
chantier seront drainés vers ce bassin étanche, ce qui permettra de confiner un éventuel 
déversement accidentel. En complément, le chef de chantier réalisera régulièrement une 
vérification des réseaux pour s’assurer de l’absence d’incident non identifié. 
Enfin, comme indiqué dans le phasage des travaux, les premières étapes consisteront, entre 
autres, à décaper la couche de terre végétale d’une grande partie des terrains, ainsi que de 
terrasser le site. Le niveau altimétrique de la plateforme a été retenu afin de maintenir un 
équilibre déblai/remblai des terrains. Ainsi, la terre excavée au niveau des bassins sera 
notamment réutilisée pour le merlon créé.  

En ce qui concerne la terre végétale, celle-ci pourra être soit : 

- réutilisée pour l’aménagement de la plateforme (espaces-verts, couche superficielle 
du merlon), 

- soit évacuée vers un centre de stockage de déchets inertes ou vers un autre site tout 
en s’assurant du respect de la réglementation. 
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III.2.1.2 En phase d’exploitation 
L’activité du site consistera uniquement en la réception, l’entreposage puis l’expédition de 
produits finis dans leurs emballages d’origine. Cette activité, dans son fonctionnement normal, 
n’est pas de nature à présenter des incidences sur la qualité des sols et du sous-sol du site. 

Le risque de pollution résulte ainsi uniquement de l’occurrence d’événements incidentels ou 
accidentels tels que : 

- une fuite de produits liquides entreposés au sein du bâtiment (chute, percement d’un 
contenant), 

- une fuite de fluide sur un véhicule de transport, 

- la production d’eaux d’extinction lors d’une intervention sur un incendie. 
Pour le premier cas évoqué ci-dessus, il convient tout d’abord de rappeler qu’il est prévu la 
possibilité de stockage de produits dangereux au sein des l’entrepôts. Afin de limiter l’impact 
sur l’environnement extérieur en cas d’explosions, ces produits seront entreposés dans leurs 
contenants d’origine sans aucune opération de déconditionnement ou reconditionnement. De 
plus, le sol des cellules de stockage en béton permettra de récupérer tout épandage accidentel 
de liquide et des kits d’intervention seront disposés dans les bâtiments à cet effet. Le personnel 
de l’entreprise sera formé à leur utilisation. 
Concernant le risque de fuite de fluide sur les véhicules circulant au sein de l’établissement, 
l’ensemble des voies de circulation seront étanches et reliées à un réseau de collecte d’eaux 
pluviales dirigeant la pollution éventuelle vers un bassin de rétention étanche muni d’un 
séparateur hydrocarbures avant d’être envoyées vers le bassin d’infiltration. Il n’y aura par 
conséquent pas de possibilité de pollution des sols et du sous-sol du site par cette voie. 

Enfin, en cas de survenue d’un incendie, les eaux extinction produites par les services de 
secours seront également collectées au niveau des quais de déchargement et sur les voies 
de circulation étanches sans possibilité de s’infiltrer dans les sols et le sous-sol du site.  

Ainsi, l’exploitation de l’établissement ne présentera pas d’incidence vis-à-vis du sol et 
du sous-sol du site. 
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III.2.2 INCIDENCES SUR LES EAUX 
III.2.2.1 En phase travaux 

Sur le chantier, l’eau pourra provenir de raccords sur le réseau local d’eau potable, ou de 
citerne ou d’autre types de réserves mobiles suivant les usages. 
Ces usages auront principalement pour vocation : 

- l’alimentation de la base de vie,  
- l’utilisation en tant que matières premières, 

- l’alimentation des moyens d’intervention (cuve sprinklers, cuve d’alimentation des 
poteaux incendie, …) 

- le lavage éventuel d’équipements, 
- l’arrosage des pistes suivant les besoins, 
- le rinçage des engins en amont de la sortie de site (pour éviter le transport de terres 

sur les voies de circulation). 

Les rejets associés à ces activités seront traités au besoin afin d’éviter une dégradation du 
milieu : 

- les eaux sanitaires seront orientées vers un dispositif de traitement indépendant ou 
vers le réseau d’eaux usées communal, 

- les eaux de rinçage des engins seront canalisées puis filtrées ou décantées. 

En complément de ces mesures, les produits liquides dangereux seront entreposés sur des 
rétentions convenablement dimensionnées pour éviter tout ruissellement avec les eaux 
pluviales en cas de fuite sur un contenant. De plus, la création du bassin de rétention lors des 
premières étapes du chantier permettra au besoin de confiner des effluents générés en 
quantité importante. 

 
III.2.2.2 En phase d’exploitation 

III.2.2.2.1 Usages et consommation 

L’eau utilisée au sein de l’établissement sera uniquement prélevée sur le réseau public 
d’alimentation en eau potable. Il n’est pas envisagé de forage pour le prélèvement d’eaux 
souterraines.  

Le raccordement du site à ce réseau sera équipé d’un compteur et d’un dispositif de 
disconnection permettant d’éviter tout retour d’eau vers le réseau public. 
L’eau sera essentiellement utilisée pour les besoins domestiques du personnel et dans une 
moindre mesure pour le nettoyage des installations. Elle sera également utilisée pour le 
remplissage des réserves en eau du site (cuve sprinklers, cuve SPS, réserve incendie). Des 
appoints en eau seront réalisées ponctuellement notamment suite aux essais périodiques du 
dispositif d’extinction automatique d’incendie. 
Sur la base de 250 employés présents en moyenne 230 jours par an et en considérant une 
consommation moyenne journalière de 50 litres par jour par personne, la consommation d’eau 
de l’établissement pour les usages domestiques peut être estimée à environ 2 875 m3 par an. 

L’entrepôt sera nettoyé au moyen de machines de type auto-laveuses faiblement 
consommatrices d’eau. La consommation correspondante peut être estimé à quelques 
dizaines de m3 par an.  
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Ainsi, la consommation totale du site peut être estimée à environ 3 000 m3 par an. Cette 
consommation est modérée et représente à titre de comparaison l’équivalent de près de 25 
ménages de 2,5 personnes (donnée INSEE – 120 m3/an pour un ménage de 2,5 personnes).  

Cette consommation n’est par conséquent pas susceptible de présenter un impact sur 
la disponibilité de la ressource au sein de la zone d’étude. 
 

III.2.2.2.2 Rejets 

L’exploitation en fonctionnement normal de l’établissement sera à l’origine de trois types 
d’effluents aqueux :  

- les eaux usées domestiques et eaux de lavage, 

- les eaux pluviales de voiries, susceptibles d’être polluées, 
- les eaux pluviales de toitures. 

En cas de survenue d’un incendie, l’utilisation des moyens d’intervention (RIA, sprinklage, 
poteaux et réserves incendie) pourra également être à l’origine d’un rejet d’eaux d’extinction. 
Les modalités de gestion de ces différents effluents prévues au sein de l’établissement sont 
détaillées dans les chapitres suivants. 

 
III.2.2.2.2.1 Eaux usées domestiques et eaux de lavage 

Les eaux usées domestiques proviendront de l’usage des installations sanitaires, des douches 
et des lavabos par le personnel. Elles seront collectées au niveau des différents bureaux et 
locaux sociaux répartis au sein de l’établissement puis rejoindront un réseau interne dédié 
raccordé au réseau public de collecte des eaux usées. Les eaux de lavage des sols collectées 
au sein des machines auto-nettoyeuses rejoindront également ce réseau interne. 

L’ensemble de ces eaux rejoindra ensuite la station de traitement des eaux d’Orléans 
Métropole dont la capacité nominale est de 400 000 équivalents habitants. En considérant que 
l’apport d’un employé du site correspond à 0,5 équivalent habitant, l’établissement 
représentera 0,003% de la charge entrante de la station de traitement qui est donc 
dimensionnée pour acepter ce très faible apport supplémentaire.  

 
III.2.2.2.2.2 Eaux pluviales 

L’implantation de la plateforme logistique entraînera une modification conséquente de la 
nature du sol avec son imperméabilisation sur une grande surface correspondant à l’emprise 
des bâtiments et des zones extérieures de circulation et de stockage. Les eaux de pluie qui 
s’infiltrent actuellement dans les sols ruisselleront à l’issue de la construction du site à la 
surface des zones imperméabilisées ainsi créées. Ce ruissellement présente deux niveaux 
d’incidences simultanés qu’il convient de prévenir par des aménagements adaptés : 

- l’augmentation notable du volume d’eaux pluviales drainées vers le milieu récepteur 
superficiel au détriment du milieu souterrain, 

- l’entraînement de substances polluantes de type hydrocarbures et matières en 
suspension par les eaux pluviales ruisselant sur les voies de circulation et leur 
entraînement vers le milieu récepteur. 

Ainsi, il est nécessaire de mettre en œuvre des mesures visant à supprimer, réduire voire 
compenser ces incidences potentielles tant sur leur aspect quantitatif que qualitatif. 
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Régulation des eaux pluviales 
La suppression de l’impact quantitatif du projet vis-à-vis des eaux pluviales consisterait à 
conserver une infiltration de ces eaux dans le sous-sol à un niveau équivalent à la situation 
actuelle. Si cette solution ne pouvait être retenue pour des raisons de perméabilité du sous-
sol et de dimensionnement des ouvrages correspondants, les mesures de réduction des 
incidences à mettre en place consisteraient à rejeter au milieu naturel superficiel les eaux 
pluviales collectées à un débit similaire à l’état actuel, moyennant l’implantation d’ouvrages de 
régulation dimensionnés à cet effet. 

Dans le cas présent, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gidy impose pour cette 
zone une gestion des eaux pluviales sur le terrain d’assiette du projet, c’est-à-dire par 
tamponnement puis infiltration.  

L’aménagement projeté du terrain d’implantation prévoit dans ce cadre l’implantation à l’Ouest 
d’un bassin paysager principal jouant à la fois le rôle de tamponnement d’une pluie d’orage et 
d’infiltration de la majorité des eaux pluviales précipitées sur le terrain. Un second bassin 
assurant les mêmes fonctions sera implanté en limite Est. Il ne collectera que les eaux 
pluviales de toitures des bureaux et locaux techniques localisés en façade du bâtiment B. 

Les eaux pluviales des voiries imperméabilisées, correspondant aux voiries PL, VL et aux 
aires de quais, seront reliées au réseau d’eau pluviales dédié permettant de les diriger au 
préalable vers un bassin étanche d’un volume de 2225 m3 ayant pour fonction le confinement 
d’éventuelles eaux d’extinction. Ces eaux pluviales de voiries seront ensuite reprises par une 
pompe de relevage et traitées au sein d’un séparateur d’hydrocarbures puis seront dirigées 
vers le bassin principal de tamponnement / infiltration.  

 

x Calcul du débit d’infiltration 

Des essais de perméabilité ont été réalisés au droit du site en juillet 2019 par la société ESIRIS 
Group. Une perméabilité de 2,1.10-6 m/s a été mesurée in-situ au droit du futur bassin principal 
d’infiltration. Cette valeur de perméabilité sera retenue pour les deux bassins. 
La bassin principal Ouest présentera une surface d’environ 5 875 m². De manière 
conservatoire, une surface d’infiltration de 4 500 m² a été retenue par la suite. Le débit 
d’infiltration de ce bassin peut ainsi être estimé à environ 9,45 l/s. 

Le bassin secondaire Est présentera une emprise d’environ 400 m². De manière conservatoire, 
la surface d’infiltration retenue par la suite pour ce bassin est de 250 m2. Le débit d’infiltration 
de ce bassin peut ainsi être estimé à environ 0,525 l/s. 

x Calcul du volume de tamponnement nécessaire 

La méthode utilisée est la méthode dite « des pluies », méthode issue de l’instruction 
technique de 1977. 

La méthode consiste à déterminer la différence de hauteur d’eau Δh entre la hauteur d’eau 
précipitée pour l’événement pluvieux de référence et la hauteur d’eau évacuée par le bassin 
au débit de fuite retenu. 

En l’absence d’indication au sein du PLU de Gidy sur l’occurrence d’un épisode pluvieux sur 
lequel doit être réalisé le dimensionnement, la valeur de référence du SDAGE Loire Bretagne 
2016-2021 a été retenue, à savoir une occurrence décennale. 
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Hauteur d’eau précipitée 

La hauteur d’eau précipitée est déterminée à partir de la formule de Montana : 

- pour la période 6 minutes à 24 h : 

i(t) = a * t-b 

Avec : 

i : intensité de pluie (en mm/h) 

t : durée de la pluie (en min) 

a = 475  et b = 0,726 pour une fréquence de retour décennal et une durée de l’épisode t 
compris entre 6 mm et 192 h (valeurs à la station d’Orléans, statistiques sur la période 1982-
2016) 

 

- pour la période 24 h à 192 h : 

h(t) = a * t1-b 

Avec : 

h : hauteur de la pluie (en mm) 

t : durée de la pluie (en min) 

a = 6,703 et b = 0,712 pour une fréquence de retour décennal et une durée de l’épisode t 
compris entre 24 h et 192 h (valeurs à la station d’Orléans, statistiques sur la période 1982-
2016) 

 

Débit spécifique de vidange 

Le débit spécifique de vidange du bassin qs (en mm/min) est déterminé à partir de la formule :  

qs = 60 * Qs / Sa 

Avec : 

Qs : débit de fuite en l/s 

Sa : surface active du bassin versant collecté en m2 

 

Dans le cas présent, Qs est égal au débit d’infiltration soit 9,45 l/s pour le bassin principal et 
0,525 l/s pour le bassin secondaire. 

Les surfaces futures se répartiront entre les bâtiments, les voiries lourdes et légères, les aires 
bétonnées, les espaces verts… La surface active d’apport d’eaux pluviales prise en compte 
pour le dimensionnement de chacun des deux bassins est fonction de ces surfaces et de leurs 
coefficients d’apport respectifs. Ces éléments sont décrits ci-dessous. 

Pour le bassin principal Ouest, la surface d’apport calculée est d’environ 108 842 m2 : 

 

 
Tableau 23 : Calcul de la surface active du bassin principal Ouest 

Occupation Bâtiments Voiries lourdes Voiries légères Aires de quais Voie pompier
Espaces verts (et 
zones humides et 

espace boisé)
bassins TOTAL

Surface (m2) 58030 16820 8000 9040 5560 41673 8179 147302
Coeff. d'apport 1 0,9 0,9 1 0,9 0,15 1 0,738903409
Surface d'apport (m2) 58030 15138 7200 9040 5004 6250,95 8179 108841,95
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Précisons qu’une partie des eaux pluviales de toiture du bâtiment A sera orientée directement 
vers la zone humide conservée du site afin de maintenir un apport d’eau nécessaire à sa 
préservation. Toutefois, cette surface a été prise en compte dans la surface d’apport du bassin 
principal. 

Le bassin secondaire Est ne collectera que des eaux de toiture d’une surface collectée de 
780 m2 auquel sera ajouté les eaux ruisselant sur le bassin correspondant à une surface 
cumulée de 1180 m². Cette surface correspondra également à sa surface d’apport 
(coefficient 1). 

 

Calcul de Δh 

La différence de hauteur d’eau est déterminée pour chaque durée d’épisode pluvieux 
d’occurrence décennale. La valeur la plus élevée sera retenue pour déterminer le volume 
minimal de chacun des deux bassins. 

 

Durée de 
la pluie t 
(en min) 

Hauteur 
d’eau 

précipitée 
en mm 
hpluie 

Bassin principal Ouest Bassin secondaire Est 

Hauteur 
d’eau 

évacuée 
hfuite = qs * 

t 

Hauteur 
d’eau à 
stocker 

Δh = hpluie - 
hfuite 

Hauteur 
d’eau 

évacuée 
hfuite = qs * 

t 

Hauteur 
d’eau à 
stocker 

Δh = hpluie - 
hfuite 

180 32,85   4,81 28,04 

240 35,54   6,41 29,13 

300 37,78   8,01 29,77 

360 39,72   9,61 30,11 

430 41,70   11,48 30,22 

600 45,68   16,02 29,67 

1080 53,67   28,83 24,84 

1440 58,07   38,44 19,63 

2160 61,18 11,25 49,93   

2880 66,46 15,00 51,46  - 

4050 73,32 21,10 52,22  - 

4320 74,69 22,50 52,19  - 

5040 78,09 26,26 51,83  - 

5760 81,15 30,01 51,14  - 

6480 83,95 33,76 50,19  - 

7200 86,53 37,51 49,03  - 

7920 88,94 41,26 47,68  - 

8640 91,20 45,01 46,19  - 

9360 93,32 48,76 44,56 249,86 - 

Tableau 24 : Calcul des Δh 

Pour le bassin principal Ouest, la hauteur maximale à stocker est obtenue pour un épisode 
pluvieux d’une durée d’environ 4 050 minutes soit environ 67 heures : Δhmax = 52,22 mm. 

Pour le bassin secondaire Est, la hauteur maximale à stocker est obtenue pour un épisode 
pluvieux d’une durée d’environ 430 minutes soit environ 7 heures : Δhmax = 30,16 mm. 
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Calcul du volume de tamponnement 

Le volume de tamponnement minimal nécessaire est obtenu à partir de la formule suivante :  

V = 10 * Δhmax * Sa 

Avec : 

Δhmax : hauteur d’eau maximale à stocker en mm 

Sa : surface active du bassin versant collecté en ha 

 

Ainsi le besoin en volume de tamponnement est d’environ 5 684 m3 pour le bassin 
principal Ouest et 36 m3 pour le bassin secondaire Est. Il est prévu l’implantation d’un 
bassin d’un volume d’environ 5 700 m3 à l’Ouest et d’un bassin d’un volume d’environ 
50 m3 à l’Est.  
Les emplacements des réseaux d’eaux pluviales envisagés au sein de l’établissement ainsi 
que des futurs bassins de tamponnement et des équipements associés sont visibles sur le 
plan de masse du projet figurant en pièce jointe n°48. 

 

Traitement des eaux pluviales 
Les eaux pluviales ruisselant sur les voiries du site sont susceptibles d’être chargées en 
matières en suspension et hydrocarbures. Un traitement des eaux pluviales de voiries sera 
ainsi réalisé au niveau du futur établissement avant infiltration. En premier lieu, une 
décantation des matières en suspension pourra s’exercer au sein du bassin de confinement 
positionné en amont du bassin de tamponnement Ouest et par lequel transitera l’ensemble de 
ces eaux pluviales de voiries. En second lieu, un séparateur d’hydrocarbures sera implanté en 
sortie du bassin de confinement, avant rejet vers le bassin d’infiltration. Cet ouvrage sera 
dimensionné pour traiter 100% des eaux y transitant correspondant au débit de la pompe de 
relevage mise en place entre les deux bassins. Il sera de classe I, permettant d’assurer une 
teneur maximale en hydrocarbures résiduels de 5 mg/l. 

Afin de maintenir son niveau de performance, le séparateur d’hydrocarbures fera l’objet d’un 
entretien a minima annuel. Il sera également équipé d’un dispositif d’alarme en cas de trop 
plein du bac d’hydrocarbures. Cette alarme sera reportée sur la télésurveillance. 
  



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 96 

III.2.2.3 Compatibilité au SDAGE 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-
Bretagne pour la période 2016-2021 a été arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le 
18 novembre 2015. Il succède au SDAGE 2010-2015 en renouvelant l’ambition initiale tout en 
l’adaptant aux constats réalisés. Ainsi, l’objectif de deux tiers environ des eaux du bassin Loire-
Bretagne en bon état écologique est conservé et reporté de 2015 à 2021. 

Ce schéma directeur comprend 14 orientations fondamentales déclinées en dispositions à 
mettre en œuvre. Le tableau suivant présente, s’il y a lieu, les mesures retenues dans le cadre 
du projet porté par SEQUOIA vis-à-vis de chacune de ces dispositions. 

Orientations et dispositions du SDAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau 

Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

Les rejets directs d’effluents au milieu naturel 
correspondent aux eaux pluviales de toiture, 

dépourvues de toute pollution ainsi qu’aux eaux 
pluviales de voiries après décantation et traitement 

dans un séparateur hydrocarbure 

Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que 
les zones d’expansion des crues et des submersions 

marines 

Non situé en zone inondable ou d’expansion des 
crues 

Restaurer la qualité́ physique et fonctionnelle des cours 
d’eau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques 
Non concerné 

Assurer la continuité́ longitudinale des cours d’eau Non concerné 

Limiter et encadrer la création de plans d’eau Non concerné 

Limiter et encadrer les extractions de granulats 
alluvionnaires en lit majeur Non concerné 

Favoriser la prise de conscience Pas du ressort du porteur de projet 

Améliorer la connaissance Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 2 : Réduire la pollution par les nitrates 

Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du 
bassin versant de la Loire Pas du ressort du porteur de projet 

Adapter les programmes d'actions en zones vulnérables 
sur la base des diagnostics régionaux Pas du ressort du porteur de projet 

Développer l’incitation sur les territoires prioritaires Pas du ressort du porteur de projet 

Améliorer la connaissance Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique 

Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants 
organiques et notamment du phosphore 

Les rejets directs d’effluents au milieu naturel 
correspondent aux eaux pluviales de toiture, 

dépourvues de toute pollution ainsi qu’aux eaux 
pluviales de voiries après décantation et traitement 

dans un séparateur hydrocarbure 

Prévenir les apports de phosphore diffus Non concerné 
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Orientations et dispositions du SDAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Améliorer l’efficacité́ de la collecte des effluent 

Les eaux usées sanitaires rejoindront le réseau 
public de collecte correspondant. Les eaux 

pluviales de voiries seront dirigées vers un bassin 
de rétention étanche et seront traitées par un 

séparateur d’hydrocarbures avant d’être rejetées 
dans un bassin d’infiltration. 

Maitriser les eaux pluviales par la mise en place d’une 
gestion intégrée 

Les eaux pluviales seront tamponnées sur les 
terrains du projet. 

Le détail du dimensionnement de la régulation des 
eaux sur le site est présenté ci-dessus. 

Réhabiliter les installations d’assainissement non collectif 
non conformes Non concerné 

Chapitre 4 : Maitriser et réduire la pollution par les pesticides 

Réduire l’utilisation des pesticides Aucun pesticide ne sera utilisé sur le site. 

Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de 
pollutions diffuses Pas du ressort du porteur de projet 

Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les 
collectivités et sur les infrastructures publiques Pas du ressort du porteur de projet 

Développer la formation des professionnels Pas du ressort du porteur de projet 

Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer 
l’usage des pesticides Pas du ressort du porteur de projet 

Améliorer la connaissance Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 5 : Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

Poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances Pas du ressort du porteur de projet 

Réduire les émissions en privilégiant les actions 
préventives Pas du ressort du porteur de projet 

Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les 
grandes agglomérations Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

Améliorer l’information sur les ressources et équipements 
utilisés pour l’alimentation en eau potable Pas du ressort du porteur de projet 

Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de 
protection sur les captages Pas du ressort du porteur de projet 

Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates, 
pesticides dans les aires d’alimentation des captages 

Absence de rejet de nitrates ou pesticides ; site en 
dehors d’un périmètre de protection de captage 

Mettre en place des schémas d’alerte pour les captages Pas du ressort du porteur de projet 

Réserver certaines ressources à l’eau potable Pas du ressort du porteur de projet 

Maintenir et/ou améliorer la qualité́ des eaux de baignade 
et autres usages sensibles en eaux continentales et 

littorales 
Pas du ressort du porteur de projet 
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Orientations et dispositions du SDAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Mieux connaitre les rejets, le comportement dans 
l’environnement et l’impact sanitaire des micropolluants Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 7 : Maitriser les prélèvements d’eau 

Anticiper les effets du changement climatique par une 
gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 

Faible consommation d’eau du futur établissement ; 
l’eau sera essentiellement utilisée pour les besoins 

sanitaires et le lavage des sols (auto-laveuse) 

Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins à 
l’étiage Pas du ressort du porteur de projet 

Gérer les prélèvements de manière collective dans les 
zones de répartition des eaux et dans le bassin concerné 

par la disposition 7B-4 
Non concerné 

Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des 
prélèvements, par stockage hivernal Pas du ressort du porteur de projet 

Gérer la crise Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 8 : Préserver les zones humides 

Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités La problématique des zones humides a été traitée 

à l’échelle du site. Une partie de la zone humide 
sera préservée et le reste sera compensé par une 

surface équivalente sur un autre terrain.  Préserver les zones humides dans les projets 
d’installations, ouvrages, travaux et activités 

Préserver les grands marais littoraux Non concerné 

Favoriser la prise de conscience Pas du ressort du porteur de projet 

Améliorer la connaissance Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité́ aquatique 

Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 

Pas du ressort du porteur de projet Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales 
inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats 

Mettre en valeur le patrimoine halieutique 

Chapitre 10 : Préserver le littoral 

Réduire significativement l’eutrophisation des eaux 
côtières et de transition Pas du ressort du porteur de projet 

Limiter ou supprimer certains rejets en mer 

Restaurer et/ou protéger la qualité́ sanitaire des eaux de 
baignade Non concerné 

Restaurer et/ou protéger la qualité́ sanitaire des eaux des 
zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle Non concerné 

Restaurer et/ou protéger la qualité́ sanitaire des eaux des 
zones de pêche à pied de loisir Non concerné 

Aménager le littoral en prenant en compte l’environnement Pas du ressort du porteur de projet 
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Orientations et dispositions du SDAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Améliorer la connaissance des milieux littoraux 

Contribuer à̀ la protection des écosystèmes littoraux 

Pas du ressort du porteur de projet Préciser les conditions d’extraction de certains matériaux 
marins 

Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassin versant 

Restaurer et préserver les têtes de bassin versant Pas du ressort du porteur de projet 

Favoriser la prise de conscience et la valorisation des 
têtes de bassin versant Pas du ressort du porteur de projet 

Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

Des SAGE partout où c’est nécessaire 
Le site est implanté au sein de la zone couverte par 
le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques 

associés 

Renforcer l’autorité́ des commissions locales de l’eau 

Pas du ressort du porteur de projet 

Renforcer la cohérence des politiques publiques 

Renforcer la cohérence des Sage voisins 

Structurer les maitrises d’ouvrage territoriales dans le 
domaine de l’eau 

Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la 
décision pour atteindre le bon état des eaux 

Chapitre 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

Mieux coordonner l’action réglementaire de l’Etat et 
l’action financière de l’agence de l’Eau Pas du ressort du porteur de projet 

Optimiser l’action financière de l’agence de l’eau 

Chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de solutions 
partagées 

Pas du ressort du porteur de projet Favoriser la prise de conscience 

Améliorer l’accès à l’information sur l’eau 

Tableau 25 : Compatibilité du projet au SDAGE Loire-Bretagne 

L’analyse de ces éléments permet de démontrer la comptabilité du projet au SDAGE 
Loire-Bretagne. 
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III.2.2.4 Compatibilité au SAGE 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de Beauce et milieux 
aquatiques associés, auquel appartiennent les terrains du projet, a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 11 juin 2013. 

Le « cœur » du schéma est constitué par le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 
(PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Ce document définit notamment 
les principaux enjeux de la gestion de l’eau dans les bassins Loire-Bretagne et Seine-
Normandie, les objectifs généraux du SAGE, l’identification des moyens prioritaires permettant 
de les atteindre ainsi que les moyens matériels et financiers nécessaires. 

La commission locale de l’eau a défini 4 enjeux :  
- La gestion quantitative de la ressource pour satisfaire tous les usages, 
- La restauration de la qualité des eaux souterraines et superficielles, 
- La protection des milieux naturels, 
- La prévention et la gestion des risques de ruissellement et d’inondation. 

Ces 4 enjeux ont été déclinés en 4 objectifs spécifiques, dans le respect des enjeux associés 
au territoire. Le tableau suivant présente, s’il y a lieu, les mesures retenues dans le cadre du 
projet porté par SEQUOIA vis-à-vis de chacun de ces objectifs. 

 

Objectifs et dispositions du SAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Objectif n°1 : Gérer quantitativement la ressource 

Disposition n°1 : gestion quantitative de la ressource en 
eau souterraine 

Faible consommation d’eau du futur établissement ; 
l’eau sera essentiellement utilisée pour les besoins 

sanitaires et le lavage des sols (auto-laveuse) 

Disposition n°2 : mise en place de schémas de gestion 
des Nappes captives réservées à l’alimentation en eau 

potable 
Pas du ressort du porteur de projet 

Disposition n°3 : gestion quantitative de la ressource en 
eau superficielle Non concerné 

Disposition n°4 : réduction de l’impact des forages 
proximaux Pas du ressort du porteur de projet 

Objectif n°2 : Assurer durablement la qualité de la ressource 

Disposition n°5 : délimitation des aires d’alimentation des 
captages prioritaires et définition de programmes d’actions Pas du ressort du porteur de projet 

Disposition n°6 : mise en place d’un réseau de suivi et 
d’évaluation de la pollution par les nitrates d'origine 

agricole 
Non concerné 

Disposition n°7 : mise en place d’un plan de réduction de 
l’usage des produits phytosanitaires 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé sur le 
site 

Disposition n°8 : restriction d’utilisation des produits 
phytosanitaires pour la destruction des Cultures 

Intermédiaires Pièges à Nitrates (CIPAN) 
Non concerné 

Disposition n°9 : délimitation d’une zone de non-traitement 
à proximité de l’eau Non concerné 

Disposition n°10 : interdiction de l’utilisation des produits 
phytosanitaires à proximité de l’eau et des exutoires 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé sur le 
site 
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Objectifs et dispositions du SAGE Mesures retenues dans le cadre du projet 

Disposition n°11 : étude pour la mise en conformité des 
dispositifs d’assainissement collectif les plus impactants Non concerné 

Disposition n°12 : mise en conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif (ANC) les plus impactants Non concerné 

Disposition n°13 : étude pour une meilleure gestion des 
eaux pluviales dans les projets d’aménagement 

Les eaux pluviales de toitures seront directement 
infiltrées sur les terrains du projet tandis que les 
eaux pluviales de voiries seront dirigées dans un 
bassin de rétention étanche muni d’un séparateur 

d’hydrocarbures avant renvoi vers le bassin 
d’infiltration 

Le détail du dimensionnement de la régulation des 
eaux sur le site est présenté ci-dessus 

Objectif n° 3 : Protéger le milieu naturel 

Disposition n°14 : inventaire-diagnostic des ouvrages 
hydrauliques Non concerné 

Disposition n°15 : étude pour une gestion des ouvrages 
hydrauliques visant à améliorer la continuité écologique Non concerné 

Disposition n°16 : rétablissement de la continuité 
écologique de l’Essonne aval tout en préservant les 

milieux annexes d’intérêt écologique 
Non concerné 

Disposition n°17 : inventaire-diagnostic des plans d’eau Non concerné 

Disposition n°18 : protection et inventaire des zones 
humides 

La problématique des zones humides a été traitée 
à l’échelle du site. Une partie de la zone humide 

sera préservée et le reste sera compensé par une 
surface équivalente sur un autre terrain 

Objectif n°4 : Prévenir et gérer les risques de ruissellement et d’inondation 

Disposition n°19 : protection des champs d’expansion de 
crues et des zones inondables Non concerné 

Tableau 26 : Compatibilité du projet au SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés 

 
L’analyse de ces éléments permet de démontrer la comptabilité du projet au SAGE 
Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés. 
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III.2.3 INCIDENCES SUR L’AIR ET LES ODEURS 
III.2.3.1 En phase travaux 

En phase de travaux, les principales sources d’émissions atmosphériques pourront être liés 
aux gaz d’échappement des engins ainsi qu’aux envols de poussières des voies de circulation. 
Les engins de chantiers sont entretenus et font l’objet de contrôles techniques pour s’assurer 
de leur sécurité ainsi que de la conformité de leurs rejets.  

Concernant les voies de circulation, plusieurs mesures seront prises pour limiter les envols de 
poussières, tels que l’aspersion des voies de circulation régulière ou bien, le cas échéant, la 
réfection de l’émulsion constituant la voie.  

 
III.2.3.2 En phase d’exploitation 

L’activité de la plateforme d’entreposage de produits divers manufacturés ne sera pas à 
l’origine d’émissions atmosphériques ou d’odeurs particulières. Les produits seront stockés 
dans leurs contenants d’origine, sans opération de déconditionnement ou reconditionnement. 
Il n’y aura par ailleurs aucun stockage en vrac de matières pulvérulentes pouvant être à 
l’origine de rejets de poussières. 
Les émissions atmosphériques liées à l’activité de l’établissement correspondront 
principalement aux gaz d’échappement des poids lourds utilisés pour le transport des 
marchandises. Ces véhicules seront entretenus régulièrement et feront l’objet des contrôles 
périodiques réglementaires permettant de vérifier le respect des valeurs limites de rejets des 
gaz d’échappement. De plus, les opérations de chargement et de déchargement se feront 
moteurs à l’arrêt. 
Les émissions atmosphériques liées aux 2 chaudières fonctionnant au gaz naturel seront 
limitées car elles seront utilisées essentiellement pour le maintien hors gel des cellules, 
nécessaire au bon fonctionnement des équipements de défense contre l’incendie (sprinklage, 
RIA). Ainsi, leur durée de fonctionnement sera limitée et leur puissance prévue sont faible, 
limitant par conséquent les rejets gazeux émis à l’atmosphère.  
De plus, lors de la conception du site, le choix du combustible alimentant les chaudières s’est 
porté sur le gaz naturel. Ce combustible présente l’avantage d’être très faiblement générateur 
de dioxyde de soufre ou de particules, en comparaison à du fioul domestique. 

En complément, afin de s’assurer du bon fonctionnement de ses installations et d’éviter des 
rejets anormaux liés à un fonctionnement dégradé, les chaudières feront l’objet d’une 
maintenance et d’un contrôle régulier par une société spécialisée. 
Enfin, les chaudières seront associées à une cheminée permettant une bonne diffusion des 
gaz de combustion. A ce titre, conformément aux dispositions prévues dans l’arrêté ministériel 
du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910, la vitesse 
d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale sera au moins égale à 5 m/s 
pour s’assurer de la bonne diffusion des gaz à l’atmosphère. 
 

Rappelons enfin que les dispositions constructives des bâtiments labelisés Haute Qualité 
Environnementale et notamment leur qualité d’isolation thermique permettront de limiter le 
besoin de chauffage des cellules de stockage et donc de limiter le recours aux énergies 
fossiles dans ce cadre. 

Remarque : la commune de Gidy est en dehors du périmètre du Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) de l’agglomération orléanaise.  L’analyse de la compatibilité du projet avec 
un tel plan n’est donc pas nécessaire.  
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III.2.4 INCIDENCES SUR LE CLIMAT  
L’activité de l’établissement sera à l’origine de rejets de gaz à effet de serre et notamment du 
dioxyde de carbone essentiellement liés à la circulation des véhicules sur le site. Ces gaz à 
effet de serre sont susceptibles d’avoir une incidence sur le climat par cumul entre les 
différentes activités industrielles. Ces gaz contribuent au réchauffement climatique général 
observé depuis plusieurs décennies et fortement influencé par les activités anthropiques.  

La communauté internationale a pris conscience de l’enjeu du réchauffement climatique dès 
1993 avec la signature à Rio de la convention cadre des nations unies sur les changements 
climatiques. Le protocole de Kyoto est ensuite intervenu pour fixer aux pays industrialisés des 
objectifs de réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre. Plus récemment à l’occasion 
de la COP 21, l’accord de Paris a fixé l’objectif de limiter la hausse des températures 
moyennes « nettement en dessous » de 2°C d’ici à 2100 (par rapport à la température de l’ère 
préindustrielle) en renforçant les efforts pour atteindre la cible de 1,5°C. 

A l’échelle du projet, pour limiter les rejets atmosphériques liées aux activités de 
l’établissement, les poids-lourds impliqués dans l’exploitation du site répondront aux normes 
européennes en vigueur et seront entretenus dans de bonnes conditions. La préservation 
d’une partie de la zone humide et la création d’espaces verts au sein du site, contribueront 
également à leur niveau à la réduction des impacts du projet sur le réchauffement climatique 
grâce à la capacité d’absorption du CO2 des plantes qui y seront implantées et s’y 
développeront.  

Pour rappel, les bâtiments seront certifiés NF HQE™ (Haute Qualité Environnementale) de 
niveau excellent permettant la mise en place de mesures visant, entre autres, à réduire les 
rejets atmosphériques et notamment les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures 
consistent à favoriser les modes de déplacements les moins polluants notamment par la 
création de voies piétonnes et cyclables, par la mise en place d’un abri pour le stationnement 
des vélos ainsi que la présence de stationnements réservés aux véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables. La demande énergétique sera également réduite par la conception 
des bâtiments (bureaux) qui respecteront la norme RT2012. 

 

III.2.5 VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
III.2.5.1 Risque canicule, températures élevées, sécheresse 

Le projet est faiblement vulnérable par rapport au risque de canicule et de températures 
élevées (augmentation de la consommation énergétique liée à l’augmentation des 
températures attendues, glissement de terrain provoqués par la sècheresse). Les études 
géotechniques réalisées au droit des nouveaux bâtiments préciseront les mesures de 
construction à prendre en fonction des sols et notamment de leur tenue. Dans ces conditions, 
le projet est faiblement vulnérable par rapport au risque canicule et températures élevées. 

 
III.2.5.2 Neige et risque gel/dégel 

Les bâtiments sont conçus pour résister aux charges de neige prévisibles dans le département 
du Loiret. Étant donné que la tendance est au réchauffement climatique, il est raisonnable de 
prévoir une diminution concomitante de la charge de neige en région Centre-Val de Loire. Il 
n’y a pas de risque prévisible concernant la charge de neige sur les bâtiments du projet.  

De même, les bâtiments sont conçus en tenant compte des risques de gel et dégel. L’évolution 
tendancielle allant vers un réchauffement de la température avec une diminution du nombre 
de jours de gel, il n’y a pas de risque prévisible lié au risque de gel et dégel concernant le 
projet.  
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III.2.5.3 Risque inondation 
Le projet prévoit deux bassins enherbés pour l’infiltration des eaux pluviales et des 
aménagements paysagers permettront une infiltration des eaux pluviales et contribueront à 
limiter les risques d’inondation du secteur.  

Aucun cours d’eau n’est implanté à proximité et ne sera susceptible d’inonder le secteur par 
débordement du cours d’eau (cf point III.I). 

Les études géotechniques des bâtiments préciseront les mesures à mettre en place pour une 
bonne tenue des bâtiments en fonction des sols et notamment de leur tenue à l’eau afin de 
réduire les risques de dégradation du bâti et les impacts financiers qui en découlent 
(reconstruction, indemnités d’assurance). 
Le projet est donc globalement à l’abri du risque inondation.  

 
III.2.5.4 Risque tempête-vent violent 

La conception des bâtiments prendra en compte les risques de vents violents afin de réduire 
les risques de dégradation du bâti et les impacts financiers qui en découlent (reconstruction, 
indemnités d’assurance). Les arbres sont susceptibles d’être arrachés en cas de vents 
violents. 

Il est cependant à noter qu’aucune évolution de la fréquence des vents forts n’est attendue.  
Dans ces conditions, le projet est faiblement vulnérable par rapport au risque de tempêtes et 
vents violents. 

III.2.6 INCIDENCES EN TERMES DE CHALEUR ET RADIATIONS  
Le projet n’émettra pas de chaleur particulière. On peut cependant noter la présence de deux 
chaudières localisées au sein d’un local chaufferie dédié et qui n’auront donc aucune incidence 
sur l’environnement du projet.  
De plus, l’artificialisation des sols sera susceptible de générer un effet ilot de chaleur lors 
d’épisodes climatiques particuliers (fort ensoleillement, faible humidité relative, faible vitesse 
de vent…). Ces effets ilots sont notamment constatés en milieu urbain qui sont fortement 
artificialisés. 

 

Dans le cas du projet, plusieurs mesures ont été retenues pour limiter cet effet ilot de chaleur 
et notamment : 

- des mesures de végétalisation : La végétalisation est une mesure primordiale dans la 
lutte contre les effets d’ilot thermiques. A ce titre, la société SEQUOIA a prévu de 
maintenir le bois classé présent à l’ouest de son terrain. De plus, comme l’illustre le 
plan masse paysager, l’aménagement paysager du site a été réfléchi de façon à 
intégrer autant que possible des espaces verts et des plantations. A titre d’exemple, 
des arbres de haute tige et des haies sont prévus sur le pourtour du parking VL. Ces 
aménagements ont notamment comme objectif d’apporter un ombrage saisonnier aux 
infrastructures et minimiser les écarts de température au sol. 

- des mesures architecturales : certaines façades de bâtiments seront équipées de 
lames miroir. Ces lames miroir disposeront d’une émissivité élevée permettant de 
limiter un emmagasinement de chaleur sur les parois des bâtiments. 

 

Aucune radiation ne sera émise par le projet de création d’un site logistique. L’impact est donc 
considéré comme nul.   
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III.3. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ET COUTS ASSOCIES 

Le tableau suivant regroupe l’ensemble des mesures mises en œuvre au sein du projet pour 
éviter, réduire, compenser ou accompagner ses incidences sur les facteurs physiques de 
l’environnement et l’état résiduel de ces incidences. 
 

Les incidences résiduelles sont cotées avec un code couleur permettant de traduire leur 
importance :  

o  : incidence positive du projet sur son environnement, 

o  : incidence nulle, 

o  : incidence très faible, 

o  : incidence faible, 

o  : incidence modérée, 

 : incidence forte. 
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Thème 
Mesures Incidence résiduelle 

Coûts associés 
Description Typologie 

(E/R/C/A)3 Directe Indirecte Temporaire Permanente 

Sols et 
sous-sol 

Mesures de prévention et d’intervention imposées aux entreprises 
de travaux pendant la phase chantier : rétentions, ravitaillement à 

l’extérieur ou sur des zones adaptées… 
E X  X  -  

Sol du bâtiment en béton, présence de kits d’intervention et 
formation du personnel E X   X - 

Bassin étanche de rétention ICPE pour d’éventuelles eaux 
d’extinction d’un incendie E X   X 166 400€ HT 

Eaux 

Raccordement des eaux usées du site au réseau public de collecte 
et de traitement R  X  X 53 400€ HT 

Régulation des eaux pluviales au sein des futurs bassins du site   R X   X 

17 000€ HT Traitement des eaux pluviales de voiries au sein du bassin de 
rétention (décantation) muni d’un séparateur d’hydrocarbures avant 

transfert dans un bassin d’infiltration 
R X   X 

Air et 
odeurs 

Opérations de chargement déchargement des poids lourds 
moteurs à l’arrêt R X   X - 

Climat 

La certification HQE de niveau Excellent prévoit certaines mesures 
permettant de réduire les rejets atmosphériques telles que : 

x favoriser les modes de déplacements les moins polluants : 
- création de voies piétonnes et cyclables  
- mise en place d’un abris pour le stationnement des 

vélos 
- présence de stationnements réservés aux véhicules 

électriques ou hybrides rechargeables  
x réduire la demande énergétique par la conception des 

bâtiments (bureaux) en respectant la norme RT2012 

R/A X   X 

(Pour mémoire : 
108 000 € pour la 
certification déjà 

présentés 
précédemment) 

 
3 E = Évitement ; R = Réduction ; C = Compensation ; A = Accompagnement 
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Chaleur 
Implantation des deux chaudières de faible puissance au sein d’un 
local chaufferie (évitement de transfert de chaleur significative vers 

l’extérieur)  
R X   X - 

Radiations Aucune matière radioactive ne sera entreposée au sein du site E X   X - 

Tableau 27 : Mesures ERC et A sur les facteurs physiques 

 

Les mesures retenues vis-à-vis des facteurs physiques de l’environnement représenteront un coût estimé à environ 236 800 €. 
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IV. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGE 

IV.1. ÉTAT ACTUEL DU PATRIMOINE CULTUREL ET DU PAYSAGE 

IV.1.1 PATRIMOINE CULTUREL 
IV.1.1.1 Monuments historiques 

La base de données Mérimée recense le patrimoine monumental français, de la Préhistoire à 
l’époque actuelle : architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et 
industrielle. Cette base de données est mise jour régulièrement par l’inventaire général du 
patrimoine culturel et par la Médiathèque de l'architecture et du patrimoine. 

La consultation de cette base a permis d’identifier la présence d’un monument historique 
localisé au sein de la zone d’étude. Ses caractéristiques et sa localisation sont détaillées dans 
le tableau et sur la figure suivante. 

 

Commune Nom 
Protection 

Description Distance 
au projet Nature Date 

Ingré Église 
Saint-Loup Inscrit 10/11/1925 

Cette église, ancienne collégiale, se compose 
d’une partie datant du 15e siècle avec 

certaines parties du 16e. Le second bas-côté 
sud a été ajouté en 1622 et l'abside date de 

1860. La nef a été voûtée en briques à plat en 
1860.  

4,50 km 
au Sud-
Ouest 

Tableau 28 : Monuments historiques de la zone d’étude (source : Mérimée) 

 

 
Figure 47 : Localisation du monument historique de la zone d’étude (source : atlas.patrimoines.culture.fr) 

Les terrains du projet sont localisés en dehors des périmètres de protection établis pour ce 
monument. 
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IV.1.1.2 Sites classés ou inscrits 
La consultation de l’atlas des patrimoines mis en place par le Ministère de la culture n’a pas 
permis d’identifier la présence de sites classés ou inscrits au sein de la zone d’étude.   
 

IV.1.1.3 Sites archéologiques 
D’après l’atlas des patrimoines, les terrains du projet ne sont pas localisés au sein d’une zone 
de présomption de prescription archéologique. Cependant, suite à un arrêté préfectoral du 
18 septembre 2019, un diagnostic archéologique sera planifié avec l’INRAP – Direction 
interrégionale Centre-Île-de-France.  

 

IV.1.2 CONTEXTE PAYSAGER 
IV.1.2.1 Topographie 

La zone d’étude présente une altitude moyenne comprise entre +124 et +130 m NGF. La 
topographie locale est peu accusée, étant drainée au Sud par la Loire. La surface 
topographique s'élève lentement jusqu'au milieu de la Forêt d'Orléans, où se situe vers 140 m 
une imperceptible ligne de partage entre les bassins hydrographiques de la Loire et de la 
Seine. 

 
Figure 48 : Topographie de la zone d’étude (source : topographic-map.com) 

Les terrains du projet sont situés à une altitude moyenne de +127 m NGF et présentent une 
faible pente orientée Sud-Est. 

 
IV.1.2.2 Unités paysagères locales 

La démarche de réalisation des atlas de paysages s’inscrit dans le cadre d’une politique 
nationale initiée par la loi du 8 janvier 1993 dite « Loi Paysage ». Cette loi a renforcé la 
nécessaire prise en compte du paysage - patrimoine commun de la nation - dans les 
démarches d’aménagement. 

La convention européenne du paysage est ensuite entrée en vigueur en France le 1er juillet 
2006 entraînant l’engagement de l’État français dans l’identification et la qualification de ses 
paysages en mobilisant les acteurs concernés, notamment les autorités locales et régionales.  

Les atlas de paysages sont des documents de connaissance partagée qui permettent de 
traduire sur le territoire le terme de paysage défini par la convention européenne du paysage : 
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« partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action 
de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ». Les atlas de paysages 
recomposent les informations sur les formes du territoire en identifiant les composantes du 
paysage (unités et structures paysagères des atlas), les perceptions et représentations 
sociales (indicateurs sociaux d’évolution du paysage) ainsi que les dynamiques pour constituer 
un « état des lieux » des paysages approprié par tous les acteurs du paysage. 

L’atlas des paysages du Loiret est en cours d’élaboration. Les données suivantes sont donc 
issues du Conseil Architecture Urbanisme Environnement (CAUE) du Loiret.  

La zone d’étude est localisée au sein de l’ensemble paysager « Petite Beauce » comprenant 
l’entité paysagère « Les Clairières de Gidy ». Leur description est la suivante. 

IV.1.2.2.1 Ensemble paysager « Petite Beauce » 

Cet ensemble paysager se situe entre le Val de Loire au Sud et le pays Dunois à l’Ouest inclut 
dans le département de l’Eure-et-Loir. Ce n’est pas seulement un vaste plateau céréalier ; sa 
singularité est d’être creusé au Sud par les Mauves en deux endroits : l’un dans le 
prolongement de Meung-sur-Loire et l’autre de Saint-Ay. La deuxième singularité est de 
constituer une Beauce boisée, notamment au Nord et à l’Est, où de nombreux boisements 
animent la perspective, dont le vaste bois de Bucy. 

D’apparence plat, le plateau céréalier présente en réalité de légères ondulations du sol qui 
donnent à ce paysage tout son attrait. En effet, situées entre la côte 110 et la côte 120, ces 
ondulations du relief mettent en valeur certains éléments par rapport à d’autres.  
 
La cartographie ci-dessous permet de localiser la zone d’étude au sein l’ensemble paysager 
« Petite Beauce ».  

 
Figure 49 :  Carte de l’ensemble paysager « Petite Beauce » (source : www.les-villages-dans-leurs-paysages.eu) 
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IV.1.2.2.2 Entité paysagère « Les Clairières de Gidy » 
 
Trois entités paysagères constituent la « Petite Beauce » :  

x Les clairières de Gidy qui sont en pleine transformation et subissent la pression de 
l’agglomération orléanaise. Elles se limitent au Nord à l’aérodrome de Boulay-les-
Barres. 

x La Beauce des Mauves présente un paysage beaucoup plus boisé, en particulier par 
la végétation des bords des Mauves et par de nombreux boisements aux alentours 
d’Epieds-en-Beauce. Les lisières des Mauves sont perçues depuis le plateau et 
ressenties comme un lieu refuge. 

x Les plaines de Cravant qui sont encore proches de la vallée de la Loire et en contact 
avec le pays Dunois du département voisin. C’est l’agriculture extensive, qui s’étend 
à perte de vue, et les horizons qui dominent. 

 
Figure 50 : Carte des trois unités paysagères de la Petite Beauce (source : www.les-villages-dans-leurs-

paysages.eu) 

 
IV.1.2.3 Vues du site actuel 

Les vues suivantes du site actuel permettent de le positionner dans son environnement proche 
et lointain. 
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Figure 51 : Localisation des prises de vue 

 
Figure 52 : Vues proches (source : KANOPIA) 
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Figure 53 : Vues éloignées (source : KANOPIA) 

 

Ces photographies permettent de visualiser les terrains du projet avec notamment la présence 
d’arbustes au Sud du site (vue 1), le bois en limite de propriété (vue 2), ainsi que le futur accès 
au site (vues 3 et 4).   
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IV.2. INCIDENCES DU PROJET SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ET LE PAYSAGE 

IV.2.1 INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 
Les terrains du projet sont éloignés de plus de 4 km du monument historique le plus proche et 
de son périmètre de protection. Cette distance combinée à la topographie peu marquée de la 
zone d’étude et à la hauteur peu importante du futur bâtiment permettent d’écarter tout risque 
de co-visibilité entre ces différents éléments. 

Concernant le patrimoine archéologique, un diagnostic sera réalisé préalablement à la mise 
en œuvre du projet, ensuite toute découverte d’éventuels vestiges lors des travaux de 
terrassement des terrains du projet sera immédiatement portée à la connaissance de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles qui décidera de la marche à suivre. 

IV.2.2 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 
Le projet comprendra la construction d’un bâtiment d’une hauteur maximale au faitage de 
13,70 m. Ce bâtiment sera habillé d’un bardage de lames métalliques miroir sur les façades 
visibles depuis le site, les autres façades étant directement face à des arbres de plusieurs 
dizaines de mètres. Ces lames auront un angle variant entre 0 et 90° par rapport à la façade, 
permettant une réelle ondulation visuelle et discontinuité des reflets favorisant son intégration 
paysagère.  

Le maintien d’une partie de la zone humide à l’Ouest des terrains, la plantation de 15 chênes 
en limite de propriété, d’un séquoia visible dès l’entrée du site, ainsi que l’engazonnement et 
la plantation d’arbres à hautes tiges et arbustes sur les espaces libres de construction 
favoriseront également l’intégration paysagère du futur établissement.  
Les habitations les plus proches sont localisées au sein d’un bois classé. Elles ne seront par 
conséquent pas impactées par la vue du bâtiment qui sera caché par la densité des arbres 
présents.  

Ces éléments sont repris sur le plan de masse paysager de la page suivante. 
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Figure 54 : Plan de masse paysager (source : KANOPIA-Ingécité) 
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Les figures suivantes permettent de visualiser l’implantation future du site dans son 
environnement paysager.  

 

 
Figure 55 : Perspective aérienne du projet (source : KANOPIA) 

 
Figure 56 : Vue depuis l’entrée du site (source : KANOPIA) 
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La principale vue sur le futur établissement s’effectuera depuis la route d’accès au site qui 
sera reconfigurée, localisée derrière un autre bâtiment d’exploitation. Il n’y aura donc aucune 
vue directe sur le site depuis les routes communales. Les terrains sont entourés d’un bois au 
Nord et à l’Ouest contribuant à assurer une continuité paysagère entre la zone d’activités et la 
zone de cultures.   

 

IV.3. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT ET COUTS ASSOCIES 

Le tableau suivant regroupe l’ensemble des mesures mises en œuvre au sein du projet pour 
éviter, réduire, compenser ou accompagner ses incidences sur le patrimoine culturel et le 
paysage et l’état résiduel de ces incidences. 
 

Les incidences résiduelles sont cotées avec un code couleur permettant de traduire leur 
importance :  

o  : incidence positive du projet sur son environnement, 

o  : incidence nulle, 

o  : incidence très faible, 

o  : incidence faible, 

o  : incidence modérée, 

o  : incidence forte. 
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Thème 
Mesures Incidence résiduelle 

Coûts associés 
Description Typologie 

(E/R/C/A)4 Directe Indirecte Temporaire Permanente 

Patrimoine 
culturel 

Choix d’un terrain d’implantation éloigné des monuments 
historiques les plus proches et en dehors de leurs périmètres de 

protection 
E X   X - 

Réalisation d’un diagnostic archéologique préalable E X  X  - 

Paysage 

Mesures d’intégration paysagère : forme et couleurs du bardage, 
plantations, aménagements d’espaces végétalisés R X   X 2 500 000€ HT 

Implantation des bâtiments sur un terrain n’ayant pas de co-
visibilité avec les habitations  E X  X X - 

Tableau 29 : Mesures ERC et A sur le patrimoine culturel et les paysages 

 

Les mesures retenues vis-à-vis du patrimoine culturel et du paysage représenteront un coût global estimé à environ 2 500 000 €. 
 

 
4 E = Évitement ; R = Réduction ; C = Compensation ; A = Accompagnement 
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CHAPITRE III. ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LA 
SANTE 

 

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET METHODOLOGIE 
Le contenu de l’étude d’impact défini par l’article R.122-5 du code de l’environnement 
comprend une étude des incidences du projet sur la santé humaine. Le présent chapitre vise 
à identifier ces incidences potentielles et les mesures prises pour les éviter ou les réduire. 

Il est proposé de suivre la méthodologie précisée par la circulaire interministérielle du 09 août 
2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations 
classées soumises à autorisation. 

Cette circulaire précise que l’analyse des effets sur la santé sera réalisée sous une forme 
qualitative pour les installations classées soumises à autorisation non visées par la directive 
n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, dite « directive 
IED ». C’est le cas du projet d’établissement porté par la société SEQUOIA qui n’exploitera 
aucune des activités visées par les rubriques 3000 de la nomenclature des installations 
classées (activités visées par la directive IED). Ainsi, conformément à cette circulaire, 
l’évaluation qualitative comprendra une identification des substances émises pouvant avoir 
des effets sur la santé, une identification des enjeux sanitaires ou environnementaux à 
protéger ainsi qu’une identification des voies de transfert des polluants. 
Le guide sur l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires rédigé par l’INERIS en 
août 2013 précise par ailleurs que l’évaluation des risques sanitaires concerne l’impact des 
rejets atmosphériques (canalisés et diffus) et aqueux de l’installation classée sur l’homme, 
exposé directement ou indirectement après transferts via les milieux environnementaux (air, 
sols, eaux superficielles et/ou souterraines et/ou chaîne alimentaire…). Les incidences liées 
aux émissions sonores de l’établissement, à la production de déchets (etc.) ont donc été traités 
dans le chapitre précédent de l’étude d’incidences et ne seront pas retenus dans la présente 
évaluation des risques sur la santé. 
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II. IDENTIFICATION DES SOURCES DE POLLUTION 
Les éléments présentés ci-dessous sont issus du précédent chapitre de l’étude d’incidences. 

II.1. REJETS AQUEUX 
L’exploitation en fonctionnement normal de l’établissement sera à l’origine de trois types 
d’effluents aqueux :  

- les eaux usées domestiques et eaux de lavage, 

- les eaux pluviales de voiries, susceptibles d’être polluées, 
- les eaux pluviales de toitures. 

Les eaux usées domestiques et eaux de lavage pourront être chargées en matières en 
suspension, matières fécales et en traces de produits de nettoyage. Elles rejoindront le réseau 
de collecte interne à l’établissement puis le réseau collectif qui les acheminera vers la station 
de traitement des eaux d’Orléans Métropole.  
Les eaux pluviales de voiries sont susceptibles de contenir des matières en suspension et des 
traces d’hydrocarbures liées à la circulation des véhicules. Elles feront l’objet d’une 
décantation dans un bassin de rétention étanche interne au site muni d’un séparateur 
d’hydrocarbures avant d’être transférées dans un bassin d’infiltration. Leur qualité respectera 
une concentration en hydrocarbures totaux de 5 mg/l. 

 

Les eaux pluviales de toitures seront quant à elles dépourvues de toute substance polluante 
et seront directement acheminées vers l’un des deux bassins d’infiltration prévus sur le site.  
 

II.2. REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les principales émissions atmosphériques liées à l’activité de l’établissement correspondront 
aux gaz d’échappement des poids lourds utilisés pour le transport des marchandises ainsi que 
dans une moindre mesure aux rejets de la chaufferie.  

Les véhicules transitant sur le site seront entretenus régulièrement et feront l’objet des 
contrôles périodiques réglementaires permettant de vérifier le respect des valeurs limites de 
rejets des gaz d’échappement. De plus, les opérations de chargement et de déchargement se 
feront moteurs à l’arrêt. 
Ces gaz d’échappement sont des rejets diffus susceptibles de contenir les substances 
polluantes suivantes : oxydes d’azote (NOx), monoxyde de carbone (CO), composés 
organiques volatiles (COV) et particules diesel. La circulation des véhicules ne sera pas à 
l’origine d’émissions de poussières à des teneurs significatives compte tenu de la mise en 
œuvre d’enrobé ou de béton sur l’ensemble des voies correspondantes. 
Les rejets de la chaufferie correspondent quant à eux à des rejets canalisés. Ces émissions 
atmosphériques seront limitées car les chaudières seront essentiellement utilisées pour 
maintenir hors gel les cellules de stockage nécessaire au bon fonctionnement des 
équipements de sécurité. Leur période de fonctionnement sera donc faible.  

Les principaux polluants émis par ces installations seront du monoxyde de carbone et des 
oxydes d’azote (NOx) en raison du combustible utilisé, à savoir le gaz naturel. Les rejets seront 
émis au niveau de la cheminée du local permettant une bonne diffusion des gaz de 
combustion. Ces installations feront l’objet de contrôle et d’un entretien régulier pour s’assurer 
de leur bon fonctionnement. 
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III. IDENTIFICATION DES ENJEUX A PROTEGER 

III.1. POPULATIONS EXPOSEES AUX REJETS AQUEUX 
L’usage des eaux souterraines pour l’alimentation en eau potable provenant de la commune 
de Cercottes est susceptible d’exposer une population aux pollutions. C’est pourquoi deux 
périmètres de protection des captages autour des deux forages identifiés ont été mis en place 
permettant de limiter les risques de certaines pollutions accidentelles et ponctuelles des eaux 
destinées à la consommation humaine.   

 

III.2. POPULATIONS EXPOSEES AUX REJETS ATMOSPHERIQUES 
Le projet est envisagé en périphérie de deux zones d’activités existantes, dans une zone 
prévue à l’urbanisation dans le PLU de la commune de Gidy.    
Les populations les plus proches du site seront constituées des occupants des parcelles 
mitoyennes à l’Est et au Sud des terrains d’implantation. Ces occupants seront des travailleurs 
susceptibles d’être présents dans la zone en moyenne 35 à 40 h par semaine ; il ne s’agira 
pas de population sensible (enfants, personnes âgées, résidents). 

Les premières habitations les plus proches du projet sont localisées au niveau du lieu-dit Les 
Tassettes à environ 50 m à l’Ouest du site dans la zone boisée.   

L’Établissement Recevant du Public (ERP) le plus proche est localisé à environ 550 m au Sud 
du site, il s’agit d’une crèche. A 650 m au Sud-Est du site, un restaurant est implanté à 
proximité de l’autoroute A10 (Capexre Pontault) ainsi qu’un centre de gestion des retraites 
complémentaires (GIE Agirc Arrco). 

 

IV. IDENTIFICATION DES VOIES DE TRANSFERT 

IV.1. MILIEU ATMOSPHERIQUE 
Le trafic de l’établissement sera relativement faible en comparaison du trafic de la zone 
d’étude. De plus, les rejets de gaz d’échappement des véhicules respecteront les valeurs 
réglementaires applicables.  

Les rejets de gaz de combustion resteront également faibles d’un point de vue quantitatif et 
qualitatif. En effet, d’une part, les chaudières seront peu utilisées, compte tenu de leur fonction 
uniquement liée au maintien hors gel des cellules, et d’autres part, le combustible utilisé est 
peu émetteur de polluant en comparaison à une installation fonctionnant au fioul, par exemple. 
De plus, des contrôles réguliers seront réalisés afin de s’assurer du bon fonctionnement de 
cette installation. 

Enfin, les populations les plus sensibles (enfants de la crèche) sont éloignées du site. Le milieu 
atmosphérique peut par conséquent ne pas être considéré comme une voie de transfert 
suffisante pour exposer les populations voisines aux rejets de l’établissement. 
 

IV.2. MILIEU AQUEUX 
Les eaux usées domestiques et de lavage produites au sein de l’établissement seront traitées 
au sein de la station de traitement des eaux d’Orléans Métropole.  
La station de traitement des eaux possède une capacité de 400 000 eq.hab. L’apport du site 
ne représentera que 0,003% de charge supplémentaire ce qui est négligeable par rapport à la 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 122 

capacité de la station de traitement. Cette voie de transfert entre la pollution provenant du site 
et les usages des eaux superficielles peut être considérée comme insuffisante. 

Les eaux pluviales de voiries feront l’objet d’une décantation et d’un traitement via un 
séparateur d’hydrocarbures au sein des ouvrages de gestion des eaux pluviales avant de 
rejoindre l’un des deux bassins d’infiltration du site. Compte tenu de ce traitement et des 
valeurs limites de rejets qui seront respectées dès la sortie de l’établissement, cette voie de 
transfert peut également être considérée comme insuffisante. 

 

 

V. CONCLUSION : SCHEMA CONCEPTUEL 
Les éléments décrits précédemment d’analyse de l’évaluation des incidences du futur 
établissement vis-à-vis de la santé des populations voisines peuvent être regroupés au sein 
du schéma conceptuel suivant. 
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Source (sur site) Voie de transfert Cible (population exposée) 

Nature Substances 
polluantes 

Retenue / non 
retenue Nature Retenue / non 

retenue Critères Nature Retenue / non 
retenue 

Rejets atmosphériques      

Gaz 
d’échappement 
des véhicules 

NOx, CO, COV, 
particules diesel 

Retenue Milieu 
atmosphérique Non retenue 

Faible trafic au regard 
de la zone, respect des 
valeurs réglementaires, 
éloignement des cibles Populations voisines 

proches : occupants 
de la zone d’activité 

et habitations 

Retenue 

Chaudières Nox, CO 

Faible quantité de 
polluant émis, faible 

utilisation de 
combustible, peu 

émetteur de polluant 

Rejets aqueux      

Eaux usées 
domestiques et de 

lavage 

Matières en 
suspension, 

matières fécales, 
traces de produits 

de nettoyage 

Retenue 

Réseau public puis 
station de 

traitement puis rejet 
dans la Loire 

Non retenue 
Traitement au sein 

d’une station 
suffisamment 
dimensionnée 

Usagers des eaux 
souterraines : eau 

potable 
Retenue Eaux pluviales de 

toiture - Non retenue 
Réseau interne au 
site puis ouvrages 

de gestion des eaux 
pluviales du site 

Non retenue Traitement au sein des 
ouvrages de la zone Eaux pluviales de 

voiries, après 
traitement au sein 

du site 

Matières en 
suspension, traces 

d’hydrocarbures 

Non retenue 
(valeurs limites 

respectées) 

Tableau 30 : Schéma conceptuel d’évaluation des risques sanitaires 

 

L’existence d’un risque sanitaire résulte de la présence simultanée d’une source, d’une cible et d’une voie de transfert les reliant. Le 
schéma conceptuel précédent permet ainsi d’écarter tout risque sanitaire pour la santé des populations voisines du site lié à 
l’exploitation de l’établissement en raison de l’absence d’une telle simultanéité pour chacune des sources identifiées. 
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CHAPITRE IV. CUMUL DES INCIDENCES AVEC 
D’AUTRES PROJETS CONNUS 

 

I. CONTEXTE ET OBJECTIF 
Conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact doit 
comprendre une analyse spécifique des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus.  
Les projets concernés, sont ceux qui lors du dépôt de l’étude d’impact :  

- ont fait l’objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-14 
et d'une enquête publique, 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour 
lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.  

Le périmètre de recherche retenu est celui d’affichage de l’enquête publique, soit 2 km autour 
du site. Les communes concernées sont Gidy, Ormes, Ingré, Saran. 

Le champ de recherche commence à partir de 2015, les avis antérieurs étant considérés 
comme caducs.  

 

II. IDENTIFICATION DES PROJETS CONNUS 

II.1. FICHIER NATIONAL DES ETUDES D’IMPACT 
Le fichier national des études d’impact recense depuis 2006 l’ensemble des études d’impacts 
réalisées en France pouvant concerner des installations classées ou tout autre projet qui 
nécessite une telle étude d’après la réglementation en vigueur (projets IOTA…).  
Aucune étude d’impact n’est disponible pour la période et les communes concernées au sein 
de cette base de donnée (http://www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr). Il 
convient cependant de noter que les données disponibles sur cette base sont antérieures au 
07 août 2018. 

II.2. AVIS DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE (CGEDD) 

Le CGEDD donne des avis, rendus publics, sur les évaluations des impacts des grands projets 
et programmes sur l’environnement et sur les mesures de gestion visant à éviter, atténuer ou 
compenser ces impacts, dès lors qu’il dépend du ministère de la Transition écologique et 
solidaire (MTES), et qu’il est soumis à étude d’impact.  
Deux avis du CGEDD ont été rendus sur les communes de Gidy et alentours : 

Année Nature du projet Situation par rapport au projet SEQUOIA 

2019 

Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité 
des territoires (Sraddet) de la région 

Centre – Val de Loire 
Avis rendu le 24/04/2019 

Le projet SEQUOIA fait partie de la région Centre Val de 
Loire et sera donc impacté par le SRADDET 

2017 
Mise à deux fois quatre voies de 

l’A10 entre l’A71 et l’A19  
Avis rendu le 27/09/2017 

Ce projet est localisé sur les communes d’Ingré et de La 
Chapelle-Saint-Mesmin jusqu’à Chevilly et passe à environ 

800 m du projet SEQUOIA. La voie sera probablement 
empruntée par les véhicules desservant le site  

Tableau 31 : Projets récents ayant fait l’objet d’un avis du CGEDD (source : CGEDD) 
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II.3. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
L’Autorité Environnementale compétente en matière d’environnement rend des avis depuis 
2009 dans le cadre de l’élaboration des documents de planification ainsi que dans celui de 
l’instruction des demandes d’autorisation administrative des projets de travaux, ouvrages et 
aménagements. 

Depuis 2015, trois projets ont été soumis à l’avis de l’autorité environnementale sur les 
communes concernées :  

Année Nature du projet Situation par rapport au projet SEQUOIA 

2015 
Déclaration d’utilité publique du projet de zone 

d’activité de la Motte Pétrée à Saran 

Avis rendu le 28/12/2015 

La future zone d’activité est limitrophe à la 
commune de Saran et localisé à environ 

1,70 km du projet 

2016 

Autorisation d’exploiter au titre des ICPE de la 
société Bois Développement Energie Concept à 

Ingré 

Avis rendu le 07/04/2016 

Ce projet est localisé sur la commune 
d’Ingré à environ 1,60 km du projet 

SEQUOIA 

2018 
Projet « Bio-S » de la société Les Laboratoires 

Servier Industrie à Gidy 

Avis rendu le 13 avril 2018 

Ce projet est localisé sur la commune de 
Gidy à environ 1,8 km au Nord-Est du projet 

SEQUOIA 

Tableau 32 : Projets récents ayant fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale (sources : DREAL Centre 
Val de Loire et site national des MRAE) 

II.4. PROJETS SOUMIS A ETUDE D’INCIDENCE ET A ENQUETE PUBLIQUE 
Les projets soumis à autorisation environnementale unique et donc à enquête publique sans 
être soumis à une évaluation environnementale sont soumis à la réalisation d’une étude 
d’incidences conforme à l’article R.181-14 du code de l’environnement. La consultation des 
enquêtes publiques menées sur le territoire des communes concernées depuis le 1er mars 
2017, date d’entrée en vigueur de l’autorisation environnementale unique, a été menée sur la 
plateforme Notreterritoire.com. Celle-ci n’a pas mis en évidence l’organisation d’enquêtes 
publiques pour de tels projets sur les communes concernées, les enquêtes publiques 
identifiées correspondant à des projets soumis à évaluation environnementale déjà présentés 
ci-dessus. 

Néanmoins, cette recherche a été complétée par l’examen des enquêtes publiques recensées 
sur le site de la préfecture du Loiret (http://www.loiret.gouv.fr). 

Il ressort de cette consultation les projets suivants :  

Année Nature du projet Situation par rapport au projet SEQUOIA 

2019 

Projet Deret Logistique à Saran 
Augmentation du stockage des produits solides 

comburants et des produits dangereux pour 
l’enivonnement aquatique dans son entrepôt 

logistique  
Autorisation d’exploiter au titre des ICPE  

Enquête publique du 29 mars au 13 avril 2019 

Le bâtiment logistique visé par cette nouvelle 
autorisation est implantée à environ 325 m à 

l’est des terrains d’implantation du site 
logistique. 

Le bâtiment logistique visé est implanté au 
sein de la ZAC du Champs rouge. 

2019 

Projet Deret Logistique à Ingré 
Implantation d’un entrepôt logistique sur la 

commune d’Ingré 
Autorisation d’exploiter au titre des ICPE 

Enquête publique du 18 janvier au 1er février 2019 

Ce projet est localisé sur la commune 
d’Ingré à environ 2,8 km du projet SEQUOIA 

Tableau 33 : Projets récents ayant fait l’objet d’une étude d'incidence et d'une enquete publique 

http://www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-risques/Risques/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement-I.C.P.E.-et-autorisation-unique/Dossiers-d-ICPE-et-dossiers-d-autorisation-unique-en-cours/Autorisations-ICPE-et-autorisations-uniques
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III. EVALUATION DES EFFETS CUMULES 
 

La consultation du Fichier National des Etudes d’Impact, ainsi que les avis rendus par le 
CGEDD et l’Autorité Environnementale (AE), ont permis d’identifier plusieurs projets récents 
proches de l’emprise du site.  
Une première analyse permet de déterminer les projets susceptibles d’avoir un impact 
cumulable avec le projet d’étude et d’exclure ceux dont aucun impact cumulé n’est attendu ou 
ne doit être analysé car déjà mis en oeuvre.  

 

Mise à deux fois quatre voies de l’A10 entre l’A71 et l’A19 à Ingré. 
Ce projet porté par l’État a été confié à Vinci Autoroutes. Il consiste en la réalisation d’une voie 
supplémentaire dans chaque sens de circulation sur les 16 kilomètres de l’A10 situés entre les 
bifurcations avec l’A19 et l’A71, par élargissement latéral des chaussées ;  

Compte tenu des impacts potentiels que le projet peut avoir sur celui porté par SEQUOIA, une 
analyse des effets cumulés est présentée ci-dessous. 

 

Déclaration d’utilité publique du projet de zone d’activité de la Motte Pétrée à Saran. 
Suite à l'enquête publique qui s'est déroulée du 21 mars au 22 avril 2015, le commissaire 
enquêteur a rendu un avis favorable au projet de création de la zone d'activités artisanales de 
la Motte-Pétrée à Saran. 

Ce projet a été mis en œuvre et des entreprises se sont déjà installées dans la zone d’activités. 
Ce projet n’est donc pas retenu dans la suite de l’étude.  
 

Autorisation d’exploiter au titre des ICPE de la société Bois Développement Energie 
Concept à Ingré. 
Cette société est implantée au sein du Pôle 45 sur la commune d’Ingré. Il s’agit d’une 
Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. Les décisions apportées par 
l’administration datent de 2016 et plusieurs arrêtés préfectoraux ont été établis en date de 
2016 et 2018. Par conséquent, ce site est déjà en exploitation et l’état initial présenté dans 
cette étude prend d’ores et déjà les éventuelles incidences. 

Ce projet n’est donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

Projet « Bio-S » de la société Les Laboratoires Servier Industrie à Gidy. 
Les Laboratoires Servier Industrie exploitent à Gidy un établissement de production de 
médicaments sous formes sèches (comprimés, granulés et gélules). Le site est actuellement 
soumis à autorisation d’exploiter au titre de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE).  

Les Laboratoires Servier Industrie s’orientent dans le domaine de la biotechnologie et 
notamment dans la recherche de nouvelles cibles innovantes en oncologie permettant 
d’accéder à la thérapie ciblée.  

Dans ce cadre, le dossier déposé portait sur le projet de biotechnologies « Bio-S » qui consiste 
au démarrage d’une production de bio-médicaments visant notamment à traiter des cancers, 
ainsi que d’une unité de recherche et de développement notamment pour la thérapie cellulaire. 
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L’exploitant prévoyait de produire les premiers lots de recherche au premier semestre 2019 et 
les premiers lots cliniques début 2020. Il a été autorisé dans ce cadre par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation environnementale du 29 aout 2018. Il est donc considéré comme déjà mis en 
œuvre et ne sera pas retenu dans la suite de l’étude. 
 
Projet Deret Logistique à Saran 
Le projet porté par la société Deret Logistique sur la commune de Saran consiste en 
l’augmentation des capacités de stockage de certaines marchandises sur son site logistique 
implanté sur la Zac du Champ Rouge. L’établissement étant déjà classé sous le régime de 
l’autorisation seuil haut, la nouvelle autorisation relative au stockage de comburant n’a pas 
nécessité la réalisation d’une évaluation environnement au vu des faibles incidences 
environnentales présentées dans la demande d’examen au cas par cas. Après consultation 
de l’étude d’incidence jointe à la demande d’autorisation, il ressort que le projet de 
diversification de la nature des produits stockés au sein de l’un des bâtiments logistiques du 
site n’engendre pas d’incidence significative par rapport à l’impact actuel lié à l’exploitation de 
l’établissement. Par conséquent, l’environnement initial présenté précédemment dans le 
dossier intègre d’ores et déjà le projet de Deret Logistique. Ce projet n’est donc pas retenu 
dans la suite.  

 

Projet Deret Logistique à Ingré 
Ce projet porté par la société Deret Logistique consiste en l’implantation d’un bâtiment 
logistique constitué de 7 cellules de stockage sur la commune d’Ingré. Ce projet est prévu en 
partie Sud du Pôle 45 à plus de 2,8 km des terrains d’implantation du projet porté par la société 
SEQUOIA. Après consultation de l’étude d’incidence, il ressort que pour chacun des thèmes 
analysés, l’impact résiduel du projet était soit nul, soit très faible, soit faible. Les impacts 
résiduels les plus importants identifiés (impact faible) concernent la partie sol et sous-sol ainsi 
que les eaux souterraines. Au regard du projet porté par la société SEQUOIA, l’impact de ce 
dernier sur les thèmes sol et sous sol ainsi que sur les eaux souterraines sera non significatif 
grâce aux mesures prises (infiltration sur site, confinement au sein d’un bassin le cas échéant). 
Par conséquent, le projet SEQUOIA n’aura pas d’effets cumulés significatif notamment avec 
les thèmes présentant les effets résiduels les plus importants du projet Deret Logistique à 
Ingré. Compte tenu de ces éléments et de l’éloignement de ce projet à plus de 2,8 km des 
terrains d’implantation projeté (distance supérieure au rayon d’affichage respectif de chacun 
des projets), ce projet porté par Deret ne sera donc pas retenu par la suite.  
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III.1. CUMUL DES INCIDENCES DU PROJET DE VOIES SUPPLEMENTAIRE SUR 
L’AUTOROUTE A10  

III.1.1 DESCRIPTION DU PROJET 
Le projet concerne l’élargissement de deux fois trois à deux fois quatre voies sur une longueur 
de 16 km de l’autoroute A10 (Paris-Bordeaux) au Nord d’Orléans entre les bifurcations avec 
les autoroutes A19 et A71, répondant à l’augmentation continue des trafics constatés sur cette 
section. Cette augmentation de trafics dégrade le niveau de service, les temps de transport, 
la sécurité et rend plus difficiles les interventions de l’exploitant. 
L’emprise du projet de Vinci Autoroutes est localisée sur la cartographie suivante :  

 

 
Figure 57 : Localisation du projet de Vinci Autoroutes (source : Géoportail) 

Le projet comprend : 

- la réalisation d’une voie supplémentaire dans chaque sens de circulation sur les 16 
kilomètres de l’A10 situés entre les bifurcations avec l’A19 et l’A71, par élargissement 
latéral des chaussées,  

- le réaménagement de la bifurcation A10/A71 sur les communes d’Ingré et de La 
Chapelle-Saint-Mesmin,  

- l’adaptation de la bifurcation A10/A19, 

- la création d’un parking de covoiturage d’environ 70 places au niveau de la bifurcation 
d’Orléans Nord à Saran. 
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Dans le cadre de cet aménagement, un traitement des eaux de ruissellement de la plate-forme 
est prévu, ainsi que des aménagements hydrauliques pour prévenir une inondation analogue 
à celle survenue en 2016. Les protections acoustiques sont redéfinies après élargissement. 
Les ouvrages de franchissement supérieurs sont reconstruits. Un parc de stationnement est 
créé pour faciliter le covoiturage. La vitesse maximale passe de 130 à 110 km/h au Sud de la 
sortie Orléans Nord. 

 

III.1.2 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
Pour l’Autorité Environnementale, les principaux enjeux du projet portent sur : 

Enjeux 
environnementaux Réponses face aux enjeux 

l’artificialisation du 
territoire 

Le projet d’aménagement nécessite le déclassement d’environ 4 ha 
d’espaces boisés classés et d’un peu moins de 2 ha d’emplacements 
réservés prévus pour la réalisation de voiries dans les plans locaux 
d’urbanisme. 

la qualité de l’eau 

Les eaux de ruissellement de la plateforme sont collectées 
indépendamment des autres eaux de ruissellement et traitées dans des 
bassins multifonction bi-corps avant d’être renvoyées dans le milieu 
récepteur.  

les conséquences des 
aménagements sur les 

inondations 

Les débits calculés pour les eaux de ruissellement correspondent à la pluie 
décennale afin d’éviter les inondations.  

Il est prévu la réalisation :  

de merlons de protection pour conserver l’infrastructure hors d’eau pour 
une crue d’occurrence comprise entre 50 et 100 ans, 

 la création d’un passage supplémentaire pour évacuer, en cas de débit 
exceptionnel, les eaux de la Retrève qui traverse l’autoroute d’Est en 
Ouest.  

Les volumes soustraits au champ d’expansion des crues du fait de la 
réalisation des merlons sont compensés par des décaissements de 
parcelles agricoles. 

la flore et la faune 
affectées par le projet 

L’entretien des espaces verts est effectué sans pesticides pour les 
infrastructures publiques.  

Le niveau d’enjeu floristique est globalement faible sur la zone d’étude. 

Le niveau d’enjeu faunistique est fort sur les bassins du lieu-dit de Cuny 
(intérêt pour les amphibiens et odonates), sur plusieurs mares au Sud du 
Bois des Grands Logis (intérêt pour les amphibiens) et assez fort sur une 
friche thermophile (intérêt pour les lépidoptères et les reptiles) ainsi que sur 
une pelouse calcicole dégradée (intérêt pour les orthoptères). Le niveau 
d’enjeu faunistique est globalement faible à moyen sur les autres milieux 
de la zone d’étude. Des mesures de compensation sont prévues pour les 
espèces faunistiques impactées, par acquisition et gestion d’habitats 
propices à leur conservation sur une surface d’environ 10 ha. 

Les passages inférieurs et les buses permettent à quelques petites 
espèces de franchir ponctuellement l’autoroute. 

Une protection des zones humides à enjeux est prévue. Au titre des 
mesures compensatoires relative aux espèces, la maîtrise foncière et la 
gestion extensive d’une prairie de fauche ainsi que la création de mares 
sont par ailleurs retenues. 
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le bruit 

Le plan de déplacement urbain (PDU) vise d’ici à :  

diminuer la part de la voiture dans les déplacements au sein de 
l’agglomération,  

faire passer une partie des trafics par l’autoroute à des conditions tarifaires 
privilégiées,  

lutter contre le bruit et les nuisances,  

améliorer les performances des transports en commun. 

Les études qualifient l’ambiance sonore de modérée, c’est-à-dire avec des 
niveaux sonores inférieurs à 65 dB(A) le jour et 60 dB(A) la nuit, aux abords 
de l’autoroute. 

la qualité de l’air 

Les statistiques au niveau de l’agglomération orléanaise établies par 
l’association Lig’air en 2013 ne font pas apparaître de dépassement des 
limites réglementaires.  

L’étude d’impact réalisée classe l’enjeu qualité de l’air comme moyen mais 
pour l’AE l’enjeu est fort. 

les consommations 
d’énergie et émissions 
de gaz à effet de serre 

Aménagement du parking de covoiturage.  

Mise en service de la ligne de train à grande vitesse, qui place Bordeaux à 
deux heures de Paris, permettant de dissuader certains automobilistes 
d’effectuer ce trajet sur l’A10 

Libération des voies ferrées traditionnelles pour le fret contribuant à 
diminuer la part modale du transport routier de marchandises sur l’A10 

Tableau 34 : Impact du projet de Vinci Autoroute sur le projet de SEQUOIA 

Les impacts susceptibles d’être cumulés avec le projet de SEQUOIA sont les impacts vis-à-
vis du bruit, de la qualité de l’air et des émissions de gaz à effet de serre.  
Au vu de la localisation du projet de SEQUOIA, les véhicules emprunteront probablement l’un 
des principaux axes de circulation routière qu’est l’autoroute A10 et dont les impacts ont déjà 
été pris en compte dans la réalisation du projet.  

III.1.3 AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
L’Autorité Environnementale recommande essentiellement :  

- de revoir les estimations de trafic pour tenir compte du trafic induit et d‘hypothèses 
différenciées de relation entre la croissance économique et le trafic routier ;  

- d’expliciter comment les bénéfices liés aux gains de temps ont été calculés ;  

- de reprendre les évaluations de la qualité de l’air, du bruit, des émissions de gaz à effet 
de serre et de risque sanitaire sur la base de ces projections de trafic scénarisées ;  

- d’insérer les évaluations d’impact sur les consommations énergétiques et les 
émissions de gaz à effet de serre dans le corps de l’étude, en tenant compte des 
impacts des travaux ;  

- d’indiquer plus explicitement comment le projet d’un échangeur supplémentaire au 
Nord de l’agglomération figurant dans le SCoT et la gestion des vitesses au nord de 
l’échangeur d’Orléans Nord ont été prises en compte dans le projet. 
  



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 131 

IV. CONCLUSION SUR L’EVALUATION DES EFFETS CUMULES 
 

Ainsi, bien que certains des effets de chacun des deux projets semblent se cumuler (trafic, 
bruit, gaz à effet de serre), ils sont nécessaires au bon fonctionnement des entreprises 
présentes dans les zones d’activités qui empruntent l’autoroute A10 pour leur exploitation.  
 

Le projet de Vinci Autoroute aura donc un effet positif pour le projet porté par SEQUOIA 
en permettant d’améliorer le trafic routier de tous les véhicules, les temps de transport 
et la sécurité sur cette portion de route rendant plus accessibles les interventions de 
l’exploitant. 
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CHAPITRE V. INCIDENCES NEGATIVES RESULTANT 
DES RISQUES D’ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES 

MAJEURS 
 

Les éléments relatifs à la vulnérabilité du projet, à des risques d’accidents ou de catastrophes 
majeures sont présentés dans l’étude de dangers, partie intégrante du dossier de demande 
d’autorisation environnementale (pièce-jointe n°49). 
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CHAPITRE VI. MODALITES DE SUIVI PROPOSEES 
 

Le présent chapitre présente les modalités de suivi des mesures qui seront prises par la 
société SEQUOIA pour s’assurer dans le temps que son établissement préserve les intérêts 
mentionnés à l’article L.122-5 du code de l’environnement. 
La consommation d’énergie du site sera suivie en relevant régulièrement les compteurs 
électriques.  

Les niveaux d’émissions sonores de l’établissement feront l’objet d’une campagne de mesures 
qui sera réalisée dans les 6 mois suivant la mise en service de l’établissement. Cette 
campagne permettra de vérifier le respect des valeurs limites applicables au niveau des limites 
de propriété et des zones à émergence réglementée les plus proches. 

Les quantités de déchets produits et leurs modalités de gestion seront consignées au sein de 
registres. L’exploitant s’assurera de la réception des bordereaux de suivi des déchets 
dangereux complétés suite à leur prise en charge et leur traitement. 

Le fonctionnement de la pompe de relevage des eaux pluviales de voiries en sortie du bassin 
interne de rétention et de confinement sera vérifié à une fréquence fixée par l’exploitant. Ce 
bon fonctionnement sera facilement vérifiable par un contrôle visuel du niveau d’eau au sein 
du bassin. Le bon fonctionnement de la commande d’arrêt manuel de cette pompe et de son 
asservissement au déclenchement du système d’extinction automatique seront également 
vérifiés régulièrement. 

Le séparateur d’hydrocarbures fera l’objet d’un entretien a minima annuel. Sa performance 
sera suivie au moyen d’une analyse à fréquence annuelle de la qualité des eaux pluviales en 
sortie de cet ouvrage. Cette analyse portera sur le paramètre : hydrocarbures totaux. 

L’entretien des espaces verts du site et de la nouvelle zone humide sera confié à une 
entreprise extérieure qui interviendra dès que cela sera jugé nécessaire en fonction du 
développement de la végétation et des conditions climatiques. 

L’efficacité des mesures mises en place pour la création d’une nouvelle zone humide afin de 
compenser celles impactées au sein du site, devront également faire l’objet de suivi 
notamment lors de la phase chantier et en phase d’exploitation. La fauche annuelle de la 
prairie humide sera à réaliser entre juillet et septembre incluant la surveillance et la 
suppression si besoin des espèces exotiques envahissantes spontanées. Les haies seront 
entretenues tous les 3 ans entre début août et fin octobre.  
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CHAPITRE VII.  JUSTIFICATION DES CHOIX DU 
PROJET 

 

I. CHOIX DU SITE DU PROJET 
 

SEQUOIA a le projet d’implanter deux bâtiments d’entrepôt logistique sur des terrains de la 
commune de Gidy, au sein de la cosmétique vallée, en périphérie du Pôle 45. Cette zone 
industrielle datant de 1976, compte près de 200 entreprises, principalement dans l'industrie et 
le domaine du transport et de la logistique.  

L’objectif de SEQUOIA est de répondre aux besoins croissants exprimés par les clients du 
monde de la cosmétique sur ce territoire.  

Le choix de la localisation du projet résulte de la prise en compte des critères suivants : 

- proximité des zones d’activités Pôle 45 et ZAC du Champ Rouge, 

- proximité d’axes routiers importants notamment l’A10, sans traversée de zone 
résidentielle. 

- emprise foncière nécessaire importante liée à la nature même de l’activité et des 
besoins exprimés (148 482 m2 d’emprise parcellaire pour 55 784 m2 de surface 
d’entreposage), 

- proximité de l’agglomération orléanaise.  
 

De plus, l’implantation du projet se fera sur des terrains identifiés comme zone à urbaniser 
pour des activités économiques diverses dans le plan local d’urbanisme de la commune 
de Gidy.  

  

Ainsi, le projet porté par la société SEQUOIA objet de la présente étude d’impact a été 
dimensionné pour répondre au besoin exprimé par ses clients sur le territoire proche 
de l’agglomération orléanaise. Le choix d’implantation géographique réalisé permet par 
ailleurs de répondre au mieux à ce besoin et aux contraintes d’exploitation associées 
et de s’assurer de la prise en compte des incidences environnementales du foncier 
mobilisé. 
 

II. SCENARIO DE REFERENCE 
 

Comme cela a été présenté au sein de la présente étude d’impact, le « scénario de référence » 
correspond aux activités de logistique au sein du site de SEQUOIA de Gidy.  

Le site est localisé en périphérie de deux zones d’activités, la ZAC du Champ Rouge et le Pôle 
45, à proximité de l’agglomération d’Orléans.  
En termes d’environnement et toujours en synthèse des éléments proposés dans les 
précédents chapitres de cette étude d’impact, l’état actuel de l’environnement ne présente pas 
de sensibilité particulière rédhibitoire à la mise en œuvre de ces activités. Les impacts les plus 
significatifs seront évités, réduits, compensés et accompagnés par des mesures adaptées.  
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Les impacts négatifs concernent majoritairement les axes routiers du secteur et la qualité de 
l’air induit par la circulation des poids-lourds pour l’arrivée des produits finis et leur expédition 
chez le client, comme c’est le cas pour ce type d’établissement.  
Pour ces domaines, le scénario de référence intègre des mesures permettant d’estimer que 
les impacts négatifs résiduels du site seront limités.  

De plus, la destruction d’un milieu naturel humide est également à prendre en compte. 
L’impact du projet sera limité par des aménagements permettant de préserver au maximum la 
biodiversité déjà présente sur les terrains du projet et d’améliorer les corridors biologiques 
existants. La création et l’aménagement d’une nouvelle zone humide à proximité 
compenseront cet impact.  

Les autres domaines ne présentent pas de sensibilité notable.  

 

III. EVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE MISE 
EN ŒUVRE DU PROJET 
 

La description de l’évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du 
projet apparait subjective. Cependant, l’état initial de l’environnement apporte des indices 
intéressants.  

En effet, comme l’indique le PLU en vigueur, le site sera implanté au sein d’une zone vouée à 
accueillir des activités économiques diverses. Si le projet de SEQUOIA venait à ne pas être 
mis en œuvre, les terrains resteraient en jachère jusqu’à ce qu’une autre entreprise s’y 
implante. La pression foncière importante caractérisant ce territoire et l’absence d’autres 
terrains d’emprise suffisante dans ce secteur augmentent significativement la probabilité d’un 
tel scénario.  

Le tableau suivant, provenant du diagnostic écologique réalisé par le bureau d’études  
BIOTOPE, compare l’évolution du site avec ou sans mise en œuvre du projet et précise, dans 
les deux cas, l’évolution des grands types de milieux naturels au sein de l’aire d’étude 
immédiate. 

 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 136 

 
Tableau 35 : Évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet (source : rapport 

Biotope – Diagnostic écologique décembre 2019) 

Il peut être précisé que les milieux abustifs et boisés cités au tableau ci-avant et impactés par 
le projet concerne des éléments récents (non présents avant 2011 d’après les photographies 
aériennes). Il s’agit uniquement de jeunes bois de moins de 30 ans. Ils ne sont donc pas 
concernés par une procédure d’autorisation de défrichement, conformément aux exemptions 
listées à l’article L.342-1 du code de l’environnement. 
Le projet d’implantation d’un entrepôt logistique se traduit par un scénario de référence 
d’aménagement et d’exploitation du site sans spécificité particulière et à défaut (en 
l’absence de mise en œuvre de ce projet) par une évolution industrielle probable des 
terrains concernés.   





Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 137 

 

CHAPITRE VIII. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
DU SITE APRES EXPLOITATION 

 

En cas d’arrêt de son installation, la société SEQUOIA projette une remise en état des terrains 
pour un usage futur du site à vocation économique de type industrielle ou logistique. 
Cette proposition d’usage futur s’appuie sur la vocation actuelle des terrains au sein du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Gidy (Zone 1AUi correspondant à une zone à urbaniser 
destinée à l’accueil d’activités économiques diverses). 
L’implantation de la plateforme projetée étant réalisée sur un site nouveau, la proposition 
d’usage futur des terrains a été transmise à l’actuel propriétaire des terrains, à savoir le Crédit 
Agricole Centre Loire ainsi qu’au maire ou au président de l’établissement compétent en 
matière d’urbanisme, à savoir le président de la communauté de communes de la Beauce 
Loiretaine, conformément au point 11° de l’article D181-15-2 du Code de l’Environnement.  
Les courries transmis au propriétaire actuel et au président de la communauté de communes 
sont disponibles respectivement dans les pièces jointes 62 et 63 de la présente demande.  

A la date de rédaction du dossier, aucun avis n’a été formulé. Précisons que ces avis sont 
réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 45 jours 
suivant leur saisine. 

L’usage futur proposé permettra de conserver potentiellement les bâtiments logistiques en 
fonction des besoins de futurs occupants des terrains.  

En tout état de cause, en cas d’arrêt définitif de l’activité, la société SEQUOIA respectera les 
conditions de remise en état prévues à l’article R.512-39-1 du Code de l’Environnement. A ce 
titre, elle notifiera au préfet l’arrêt définitif de son activité au moins trois mois avant la date 
prévue. 

Cette notification sera associée à un mémoire détaillant les mesures prises et prévues afin de 
sécuriser l’établissement. Ces mesures consisteront notamment en : 

- l’évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets (élimination des déchets 
résiduels, vidange de l’ouvrage de traitement des eaux pluviales), 

- l’interdiction ou la limitation d’accès au site (entretien de la clôture si nécessaire), 
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion (évacuation des matières 

combustibles, mise en sécurité des circuits électriques,…) 
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

 

Ces mesures de mise en sécurité de l’établissement seront complétées avec les mesures 
nécessaires à assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement au vu de l’usage futur retenu. Ces mesures concerneront notamment : 

- les mesures de maitrise des risques liés aux sols, si nécessaire (diagnostic et études 
des sols avec procédure de dépollution éventuelle), 

- les mesures de maitrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 
éventuellement polluées, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
- les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du 

sous-sol.  
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CHAPITRE IX. METHODES POUR EVALUER LES 
INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Les méthodes d'analyses utilisées pour l'élaboration de la présente étude résultent de 
l'application de la réglementation sur les études d'impact (article R122-5 du Code de 
l’Environnement). 
 

I. METHODES UTILISEES POUR L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
L’analyse de l’état initial de l’environnement consiste à évaluer le contexte environnemental 
du site à savoir les facteurs humains, la biodiversité, les facteurs physiques ainsi que le 
patrimoine culturel et le paysage. L’emprise du projet a été définie en fonction des impacts 
potentiels de certains aspects environnementaux : 

- un rayon de 200 m pour les incidences liées au voisinage du projet, 

- un rayon de 2 km pour la prise en compte des facteurs socio-économiques, 

- un rayon de 3 km concernant les incidences des effets cumulés avec d’autres projets, 
- un rayon de 5 km pour les incidences sur les milieux naturels remarquables.  

 

Les méthodes, moyens ou documents utilisés pour établir l’état initial de l’environnement sont 
présentés dans le tableau suivant. 

 

Aspect Source de donnée 

Renseignements administratifs - SEQUOIA 

Socio-économique 

- INSEE 
- Ministère de la transition écologique et solidaire 
- Géoportail 
- Géorisques 

Trafic 
- DREAL Centre Val de Loire 
- Conseil départemental du Loiret 

Environnement lumineux - Cartes de pollution lumineuse européenne AVEX 2016 

Milieu naturel (biodiversité, trame 
verte et bleue, zones humides…) 

- Rapport Biotope octobre 2019 
- Région Centre Val de Loire 
- SCoT PETR Pays Loire Beauce 
- Communauté de communes Beauce Loiretaine 
- Carmencarto 

Milieu aquatique 

- Ades 
- Agence de l’eau Loire Bretagne 
- SDAGE Loire Bretagne 
- BNPE 
- Géoportail 
- BRGM 
- Géorisques  
- Agence Régionale de Santé 

Sol et sous-sol 

- Carte géologique BRGM 
- Géorisques 
- BASOL 
- BASIAL 
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Air et odeurs 
- Airparif 
- Lig’Air 

Bruit - Rapport Venathec (décembre 2019) 

Climatologie 
- Données Météo France : Infoclimat 
- Windfinder 

Radiation - IRSN 

Paysages (topographie, 
Appellation d’Origine Contrôlée 

…) 

- Topographic-map.com 
- Les-villages-dans-leurs-paysages.eu 
- INAO 

Risques sanitaires 
- SEQUOIA 
- Guide méthodologique INERIS : évaluation de l’état des 

milieux et des risques sanitaires (août 2013) 

Situations accidentelles - Etude de dangers  

Effets cumulés 

- CGEDD 
- DREAL Centre-Val de Loire 
- Loiret.gouv.fr 
- Mrae.developpement-durable.gouv.fr 
- Notreterritoire.com 

Tableau 36 : Sources de données 

 

 

II. METHODES UTILISEES POUR LES EFFETS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
 

L’analyse des incidences du projet sur l’environnement a été effectuée selon l’importance des 
impacts en tenant compte de la sensibilité environnementale du site d’implantation ainsi que 
du retour d’expérience d’autres projets de même type que le bureau d’études ICE Conseil a 
pu mener.  
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Annexe 1 – Résumé non technique de l’étude d’impact 
  





SAS SEQUOIA 
Le Britannia 
20 Boulevard Eugène Deruelle 
69003 LYON 

352-(7�'¶,03/$17$7,21�'¶81�6,7(�/2*,67,48(�$�*,'<������
'RVVLHU�GH�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�

3LqFH�MRLQWH�Q�����
5pVXPp�QRQ�WHFKQLTXH�GH�O¶(WXGH�G¶LPSDFW�HQYLURQQHPHQWDOH�

�

�
&HQWUH�3ROLGHVN�
3DUF�G¶DFWLYLWp�GRDUHQ�PRODF�
�� ����$UUDGRQ�
FRQWDFW#LFH�FRQVHLO�IU�

�
5DSSRUW�Q�,&(�5�������± 9HUVLRQ�����$R�W������
&KDUJpV�GH�SURMHW���
2OLYLHU�0RQWLqJH���,�&�(�&RQVHLO�
(ORGLH�5RXVVHDX���,�&�(�&RQVHLO�
6WpSKDQH� &UR[R� HW� 7KRPDV� /RULOOX� ±� &$36721(�
'pYHORSSHPHQW�
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Projet SEQUOIA – Gidy (45)         2 

3UpVHQWDWLRQ�GX�SURMHW��

&RQWH[WH�GX�SURMHW��
�
�
$ILQ�GH�UpSRQGUH�DX[�EHVRLQV�G¶LQGXVWULHOV�ORFDX[��GRQW�FHX[�pYROXDQW�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�FRVPpWLTXH��OD�VRFLpWp�6(482,$�VRXKDLWH�LPSODQWHU�
XQ�VLWH�ORJLVWLTXH�HQ�SpULSKpULH�GX�3{OH����VXU�OD�FRPPXQH�GH�*LG\��&H�VLWH�DXUD�SRXU�YRFDWLRQ�GH�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�FHOOXOHV�GH�VWRFNDJH�
DGDSWpHV�DX[�SURGXLWV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�UHoXV�HW�UpSRQGDQW�DX[�H[LJHQFHV�FRQVWUXFWLYHV��GH�VpFXULWp�HW�G¶LQWHUYHQWLRQ�GH�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�HQ�
YLJXHXU��/HV�FHOOXOHV�GH�FH�VLWH�VHURQW�ORXpHV�j�XQ�RX�SOXVLHXUV�ORFDWDLUHV�DILQ�GH�VDWLVIDLUH�OD�GHPDQGH�ORFDOH��
�
�
/H�VLWH�ORJLVWLTXH�SURMHWp�SDU�OD�VRFLpWp�VHUD�FRQVWLWXp�G¶XQ�EkWLPHQW�GH���FHOOXOHV�HW�G¶XQ�EkWLPHQW�GH���FHOOXOHV�UHSUpVHQWDQW�XQH�VXUIDFH�WRWDOH�
GH� VWRFNDJH�G¶HQYLURQ� �������Pð� VXU� XQ� WHUUDLQ� G¶HPSULVH� IRQFLqUH� GH���� KD� HQYLURQ�� ,O� DXUD�SRXU� YRFDWLRQ� G¶HQWUHSRVHU� GHV�PDUFKDQGLVHV�
FRPEXVWLEOHV�GLYHUVHV�GRQW�G¶pYHQWXHOV�SURGXLWV�GX�VHFWHXU�GH� OD�FRVPpWLTXH�HQWUDLQDQW� OH�FODVVHPHQW�GH� O¶pWDEOLVVHPHQW�VRXV� OH� UpJLPH�GH�
O¶DXWRULVDWLRQ�VHXLO�EDV�DX�WLWUH�GH�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�GHV�,QVWDOODWLRQV�&ODVVpHV�SRXU�OD�3URWHFWLRQ�GH�O¶(QYLURQQHPHQW��,&3(���
�
�
/H�SUpVHQW�GRFXPHQW�FRQVWLWXH�OH�UpVXPp�QRQ�WHFKQLTXH�GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�HQYLURQQHPHQWDOH���
�
� �
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/RFDOLVDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GX�SURMHW�
�
�
/H� SURMHW� GpYHORSSp� SDU� OD� VRFLpWp� 6(482,$� HVW� ORFDOLVp� DX� 6XG� GH� OD�
FRPPXQH� GH�*LG\�� HQ� OLPLWH� DYHF� OD� FRPPXQH� GH� 6DUDQ�� VXU� OHV� SDUFHOOHV�
FDGDVWUDOHV�5���HW�5����DX�OLHX�GLW�©�0RQWDLJX�ª���
�
/HV�WHUUDLQV�VRQW�VLWXpV�j�HQYLURQ���NP�DX�1RUG�2XHVW�GX�FHQWUH�YLOOH�G¶2UOpDQV��
HQ�SpULSKpULH�GH�OD�=$&�GX�&KDPS�5RXJH�j�O¶(VW�HW�GX�3{OH����DX�6XG��
�
� �
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5DSSHO�GH�O¶DFWLYLWp�
�
/¶DFWLYLWp�UpDOLVpH�VXU�OH�VLWH�FRQVLVWHUD�HQ�XQH�DFWLYLWp�GH�ORJLVWLTXH�GH�SURGXLWV�GLYHUV�PDQXIDFWXUpV��/D�QDWXUH�H[DFWH�GH� O¶HQVHPEOH�GH�FHV�
SURGXLWV�Q¶HVW�SDV�FRQQXH�HW�GpSHQGUD�GHV�ORFDWDLUHV�GH�OD�VRFLpWp�6(482,$��&RPSWH�WHQX�GX�FRQWH[WH�ORFDO��IRUWHPHQW�PDUTXp�SDU�O¶LQGXVWULH�
FRVPpWLTXH��OHV�SURGXLWV�HQWUHSRVpV�VXU�OH�VLWH�SRXUURQW�rWUH�GHV�SURGXLWV�GH�FRVPpWLTXHV��GHV�SDUIXPV��GH�SURGXLWV�SOXV�GLYHUV�WHOV�TXH�GHV�ELHQV�
GH�FRQVRPPDWLRQ��GHV�PDWLqUHV�SUHPLqUHV�SRXU�O¶LQGXVWULH��GHV�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV«��
�
&HV�SURGXLWV�VHURQW�SRWHQWLHOOHPHQW�FRPEXVWLEOHV�HW�UHOqYHURQW�GH�O¶XQH�GHV�UXEULTXHV�VXLYDQWHV����

�� ������HQWUHS{W�GH�VWRFNDJH�GH�SURGXLWV�FRPEXVWLEOHV���
�� ������GpS{W�GH�SDSLHUV�FDUWRQV�HW�PDWpULDX[�DQDORJXHV���
�� ������GpS{W�GH�ERLV�HW�PDWpULDX[�DQDORJXHV���
�� �������������HW���������SRO\PqUHV���PDWLqUHV�SODVWLTXHV��SQHXPDWLTXHV«���

&HUWDLQV�SURGXLWV�HQWUHSRVpV�SRXUURQW�pJDOHPHQW�UpSRQGUH�DX[�FDUDFWpULVWLTXHV�GHV�UXEULTXHV���
�� ������OLTXLGHV�FRPEXVWLEOHV���
�� ������VROLGHV�LQIODPPDEOHV���
�� �����HW�������DpURVROV���
�� �����HW�������OLTXLGHV�LQIODPPDEOHV���
�� ������DOFRRO�GH�ERXFKH���
�� �����HW�������GDQJHUHX[�SRXU�O¶HQYLURQQHPHQW�DTXDWLTXH���
�� ������SURGXLWV�MDYHO���

�
'HV�SURGXLWV�UHOHYDQW�G¶DXWUHV�UXEULTXHV�GH�OD�QRPHQFODWXUH�,&3(�>������������FRPEXUDQW���������SURGXLWV�SpWUROLHUV�HW�GpULYpV��«@��SRXUURQW�
pJDOHPHQW�rWUH�HQWUHSRVpV���
�
/H�VLWH�ORJLVWLTXH�GLVSRVHUD�G¶XQH�FDSDFLWp�PD[LPDOH�GH�VWRFNDJH�GH���

�� ��������SDOHWWHV�FRPEXVWLEOHV��
�� ��������P��GH�YROXPHV�FRPEXVWLEOHV��
�� �������WRQQHV�GH�SURGXLWV�FRPEXVWLEOHV�� �
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5DSSHO�GHV�LQVWDOODWLRQV�SURMHWpHV�
�
�
/H�VLWH�VHUD�FRPSRVp�GH���EkWLPHQWV� ORJLVWLTXHV�FRQVWLWXpV�GH���FHOOXOHV��EkWLPHQW�$��HW���FHOOXOHV�GH�VWRFNDJH��EkWLPHQW�%��SUpVHQWDQW�XQH�
VXUIDFH� YDULDQW� G¶HQYLURQ� �� ����Pð� j� ��� ����Pð��&HV�
EkWLPHQWV� UHSUpVHQWHURQW� XQH� VXUIDFH� GH� VWRFNDJH�
WRWDOH�G¶HQYLURQ��������Pð��
�
&KDTXH�EkWLPHQW�GLVSRVHUD�G¶XQ�EORF�EXUHDX[�HW�ORFDX[�
VRFLDX[��GH� ORFDX[�GH�FKDUJH�HW�GH� ORFDX[� WHFKQLTXHV�
�ORFDO�7*%7��«���/HV�HVSDFHV�H[WpULHXUV�DFFXHLOOHURQW�
OHV�]RQHV�GH�FLUFXODWLRQ�HW�GH�VWDWLRQQHPHQW�� OHV�TXDLV�
GH� FKDUJHPHQW� HW� GpFKDUJHPHQW�� OHV� pTXLSHPHQWV� GH�
GpIHQVH� LQFHQGLH�� XQ� ORFDO� FKDXIIHULH�� GHX[� EDVVLQV�
G¶LQILOWUDWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV�� XQ� EDVVLQ� GH�
FRQILQHPHQW� GHV� HDX[� G¶H[WLQFWLRQ� DLQVL� TXH� GHV�
HVSDFHV� YHUWV� �HVSDFH� YHUW� FUpp� HW� WHUUDLQV� DFWXHOV�
FRQVHUYpV��]RQHV�KXPLGHV��HVSDFH�ERLVp��«����
�
/¶DJHQFHPHQW� GX� VLWH� SURMHWp� HVW� LOOXVWUp� VXU� OD� ILJXUH�
VXLYDQWH���
�
� �



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
Projet SEQUOIA – Gidy (45)         6 

)DFWHXUV�KXPDLQV���pWDW�DFWXHO��LQFLGHQFHV�GX�SURMHW�HW�PHVXUHV�
�
�
/H�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�GX�VLWH� ORJLVWLTXH�HVW�HQYLVDJp�HQ�SpULSKpULH�GHV�
]RQHV�G¶DFWLYLWpV�GX�3{OH����HW�GX�&KDPS�5RXJH��VXU� OD�FRPPXQH�GH�
*LG\���
�
/¶DFWLYLWp�pFRQRPLTXH�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH�HVW�HVVHQWLHOOHPHQW�UHJURXSpH�
DX�VHLQ�GH�SOXVLHXUV�]RQHV�G¶DFWLYLWpV�OH�ORQJ�GH�O¶$���VXU�O¶D[H�2UOpDQV�±�
3DULV�TXL�UHMRLQW�DX�6XG�O¶$���VXU�O¶D[H�3DULV�&OHUPRQW��/¶DFWLYLWp�DJULFROH�
HVW�TXDQW�j�HOOH�SUpGRPLQDQWH�DX�1RUG�HW�j�O¶2XHVW�GX�WHUULWRLUH��
�
�
/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�ERUGpV�DX�6XG�HW�j�O¶(VW�SDU�GHV�HQWUHSULVHV��
j� O¶2XHVW� SDU� XQ� ERLV� FODVVp� FRPSUHQDQW� XQ� ORWLVVHPHQW� HW� VHV� VL[�
KDELWDWLRQV�HW�DX�1RUG�SDU�OH�ERLV�FODVVp�GX�ORWLVVHPHQW��
�
/HV�KDELWDWLRQV�OHV�SOXV�SURFKHV�GH�O¶HPSULVH�GX�VLWH�VRQW�ORFDOLVpHV�DX�
QLYHDX�GX�OLHX�GLW�GH�OD�7DVVHWWH�j�HQYLURQ����P�j�O¶2XHVW�GX�SURMHW���
�
/HV� eWDEOLVVHPHQWV� 5HFHYDQW� GX� 3XEOLF� �(53�� OHV� SOXV� SURFKHV� VRQW�
ORFDOLVpV�j�HQYLURQ�����P�DX�6XG�GX�VLWH�
�
/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�LPSODQWpV�j�SUR[LPLWp�G¶D[HV�URXWLHUV�PDMHXUV�
FRQVWLWXpV�SDU�O¶$����OHV�GpSDUWHPHQWDOHV�����������HW������
�
�
�
� �
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/H� SURMHW� SRUWp� SDU� 6(482,$� SHUPHWWUD� OD� FUpDWLRQ� G¶HPSORLV� GLUHFWV� SRXU�
O¶H[SORLWDWLRQ� GH� OD� SODWHIRUPH� ORJLVWLTXH�� /HV� IXWXUV� H[SORLWDQWV� QH� VRQW�
DFWXHOOHPHQW� SDV�GpILQLV��PDLV� OHV�GHX[�EkWLPHQWV� VRQW� FRQoXV�DILQ�GH�SRXYRLU�
DFFXHLOOLU�HQWUH�����HW�����SHUVRQQHV��/¶HIIHFWLI�FRUUHVSRQGDQW�VH�UpSDUWLUD�HQWUH�
OHV� IRQFWLRQV� ORJLVWLTXHV� �UHVSRQVDEOH� ORJLVWLTXH�� FDULVWHV�� SUpSDUDWHXUV� GH�
FRPPDQGHV��HW�OHV�IRQFWLRQV�DGPLQLVWUDWLYHV�HW�FRPPHUFLDOHV��
�
/H�WUDILF�HQYLVDJp�DX�VHLQ�GH� O¶pWDEOLVVHPHQW�HVW�HVWLPp�DX�PD[LPXP�j�HQYLURQ�
���� SRLGV� ORXUGV� SDU� MRXU� HW� ���� YpKLFXOHV� OpJHUV�� &H� WUDILF� VHUD� UpSDUWL� VXU�
O¶HQVHPEOH�GH�OD�MRXUQpH�GH��K�j���K��
�
/HV�YpKLFXOHV�UHMRLQGURQW�OH�VLWH�GHSXLV�O¶$���SXLV�OD�5'�����LOV�HPSUXQWHURQW�OD�
UXH�GX�&KDPS�5RXJH�SXLV�OD�YRLH�LQWHUQH�GH�OD�]RQH�SHUPHWWDQW�G¶DUULYHU�VXU�OH�VLWH�
VDQV� WUDYHUVpH� GH� ]RQHV� UpVLGHQWLHOOHV�� 3UpFLVRQV� TX¶XQ� QRXYHDX� GLIIXVHXU� GH�
O¶DXWRURXWH�$���HVW�SUpYX�SRXU�PL�������&H�QRXYHDX�GLIIXVHXU�HVW�SUpYX�DX�1RUG�
GX�VLWH�HW�SHUPHWWUD�G¶DFFpGHU�j�O¶$���YLD�OHV�URXWHV�LQWHUQHV�GX�3ROH�����$�WHUPH��
LO�SHXW�rWUH�HVWLPp�TXH������GX�WUDILF�3/�WUDQVLWDQW�VXU�OH�VLWH�FLUFXOHUD�GHSXLV�FH�
QRXYHDX�GLIIXVHXU�DXWRURXWLHU��OLPLWDQW�GH�FH�IDLW�OD�FLUFXODWLRQ�VXU�OD�5'������
�
/¶LPSDFW�GX�SURMHW�UHSUpVHQWH�UHVSHFWLYHPHQW�XQH�KDXVVH�G¶HQYLURQ�������GX�WUDILF�
DFWXHO� VXU� OD� 5'� ���� HW� GH� ������ GH� FHOXL� GH� O¶$���� &HWWH� KDXVVH� HVW� SOXV�
FRQVpTXHQWH�VXU�O¶$���HQ�WHUPHV�GH�SURSRUWLRQ�GH�SRLGV�ORXUG��1pDQPRLQV�FH�W\SH�
GH�YRLH�GH�FLUFXODWLRQ�SHUPHW�GH�GpVHQJRUJHU�XQ�UpVHDX�WRXW�HQ�PDLQWHQDQW�XQH�
ERQQH�IOXLGLWp�GH�FLUFXODWLRQ��,O�HVW�SDU�FRQVpTXHQW�HQWLqUHPHQW�DGDSWp�j�UHFHYRLU�XQ�WUDILF�GH�SRLGV�ORXUGV��/¶LPSDFW�GX�SURMHW�VHUD��SDU�FRQVpTXHQW��
IDLEOH�VXU�FHWWH�YRLH�GH�FLUFXODWLRQ�SULQFLSDOH���
6XU�OD�5'������OD�KDXVVH�GX�WUDILF�GH�SRLGV�ORXUGV�VHUD�SOXV�IDLEOH��QpDQPRLQV��HOOH�SRXUUD�DYRLU�XQH�LQFLGHQFH�SOXV�FRQVpTXHQWH�VXU�FHWWH�YRLH��
7RXWHIRLV��OD�PLVH�HQ�SODFH�GX�QRXYHDX�GLIIXVHXU�DXWRURXWLHU�DXUD�XQH�LQFLGHQFH�IRUWH�VXU�OD�UpSDUWLWLRQ�GX�WUDILF�DX�QLYHDX�GHV�FRPPXQHV�GH�
6DUDQ��*LG\�HW�&HUFRWWHV��,O�HVW�DLQVL�DWWHQGX�j�WHUPH�XQH�GLPLQXWLRQ�GX�WUDILF�GH�SRLGV�ORXUGV�VXU�OD�5'�����&HWWH�QRXYHOOH�RUJDQLVDWLRQ�D�HQ�HIIHW�
SRXU�EXW�GH�UHQIRUFHU�OD�GHVVHUWH�GH�FHWWH�]RQH�WRXW�HQ�DPpOLRUDQW�OD�FLUFXODWLRQ�VXU�OHV�LQIUDVWUXFWXUHV�URXWLqUHV�H[LVWDQWHV�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�
XVDJHUV��
/H�SURMHW�GX�VLWH�ORJLVWLTXH�HVW�GRQF�HQWLqUHPHQW�HQ�DGpTXDWLRQ�DYHF�OHV�RULHQWDWLRQV�GH�GpYHORSSHPHQW�GHV�D[HV�GH�GHVVHUWH�GX�VHFWHXU��
�

�
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/HV�VRXUFHV�G¶pPLVVLRQV�VRQRUHV�GX�IXWXU�pWDEOLVVHPHQW�VHURQW�HVVHQWLHOOHPHQW�OLpHV�j�OD�FLUFXODWLRQ�GHV�YpKLFXOHV��j�OD�PDQXWHQWLRQ�GHV�SURGXLWV�
HW� DX� IRQFWLRQQHPHQW�GHV�FKDXGLqUHV��&HSHQGDQW�� FHWWH�PDQXWHQWLRQ� V¶H[HUFHUD�XQLTXHPHQW�j� O¶LQWpULHXU�GHV�EkWLPHQWV�� /HV�VHXOHV� VRXUFHV�
G¶pPLVVLRQV� VRQRUHV� VXVFHSWLEOHV� G¶rWUH� DXGLEOHV� j� O¶H[WpULHXU� GH� O¶pWDEOLVVHPHQW� VRQW� FRQVWLWXpHV� SDU� OD� FLUFXODWLRQ� GHV� YpKLFXOHV� HW� OH�
IRQFWLRQQHPHQW�SRQFWXHO�GHV�FKDXGLqUHV��/HV�EkWLPHQWV�IHURQW�SDU�DLOOHXUV�pFUDQ�j�OD�SURSDJDWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�GDQV�O¶HQYLURQQHPHQW��
XQ�PHUORQ�GH�����PqWUHV�GH�KDXWHXU�VHUD�FUpp�HW�OD�YLWHVVH�GH�FLUFXODWLRQ�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�VLWH�VHUD�UpGXLWH�j����NP�K���
�
8QH�PRGpOLVDWLRQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�VRQRUH�IXWXUH�DX�QLYHDX�GX�VLWH�HW�GHV�KDELWDWLRQV�OHV�SOXV�SURFKHV�D�pWp�UpDOLVpH�SDU�OD�VRFLpWp�9(1$7+(&��
/¶pPHUJHQFH�PRGpOLVpH�VHUD�IDLEOH�������G%�$��OH�MRXU�HW���G%�$��OD�QXLW�DX�PD[LPXP��DX�QLYHDX�GH�O¶KDELWDWLRQ�OD�SOXV�SURFKH�GX�VLWH�DX�OLHX�GLW�
/HV�7DVVHWWHV�QRWDPPHQW�JUkFH�j�OD�SUpVHQFH�GX�PHUORQ�SUpYX�j�O¶2XHVW�GX�VLWH��
�
/¶H[SORLWDWLRQ�GH�OD�SODWHIRUPH�QH�FRQGXLUD�SDV�j�OD�SURGXFWLRQ�G¶XQH�JUDQGH�TXDQWLWp�GH�GpFKHWV��&HX[�FL�VHURQW�HVVHQWLHOOHPHQW�GHV�GpFKHWV�
G¶HPEDOODJHV�OLpV�j�O¶DFWLYLWp� ORJLVWLTXH��GHV�GpFKHWV� OLpV�j�OD�SUpVHQFH�GX�SHUVRQQHO�HW�GHV�GpFKHWV�SURGXLWV� ORUV�GH�O¶HQWUHWLHQ�GX�VLWH�HW�GHV�
pTXLSHPHQWV�GH�SURGXFWLRQ�� �



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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/HV� WDEOHDX[� VXLYDQWV� UHJURXSHQW� O¶HQVHPEOH� GHV�PHVXUHV�PLVHV� HQ�°XYUH� HW� OHXUV� FR�WV� DVVRFLpV� DX� VHLQ� GX� SURMHW� SRXU� pYLWHU�� UpGXLUH��
FRPSHQVHU�RX�DFFRPSDJQHU�VHV�LQFLGHQFHV�VXU�OHV�IDFWHXUV�KXPDLQV�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�HW�O¶pWDW�UpVLGXHO�GH�FHV�LQFLGHQFHV��
�

� � �� � �
�

�
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�
�

�
�
�
/¶LPSODQWDWLRQ�GH�OD�SODWHIRUPH�ORJLVWLTXH�UHSUpVHQWHUD�XQ�LQYHVWLVVHPHQW�WRWDO�HVWLPp�j�HQYLURQ����0¼��2XWUH�O¶DFTXLVLWLRQ�GX�WHUUDLQ�UpSRQGDQW�j�
OD�IRLV�DX[�EHVRLQV�GX�SURMHW�WRXW�HQ�SHUPHWWDQW�GH�OLPLWHU�VRQ�LPSDFW�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW��OHV�PHVXUHV�FRPSOpPHQWDLUHV�UHWHQXHV�YLV�j�YLV�GHV�
IDFWHXUV�KXPDLQV�UHSUpVHQWHURQW�XQ�FR�W�HVWLPp�j�HQYLURQ���������¼��
�
� �
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%LRGLYHUVLWp���pWDW�DFWXHO��LQFLGHQFHV�GX�SURMHW�HW�PHVXUHV�
�
/HV�WHUUDLQV�G¶LPSODQWDWLRQ�GX�SURMHW�VRQW�VLWXpV�HQ�GHKRUV�GHV�
]RQHV� QDWXUHOOHV� UHPDUTXDEOHV� GH� OD� ]RQH� G¶pWXGH�� /H� VLWH�
1$785$������OH�SOXV�SURFKH�HVW�TXDQW�j�OXL�LPSODQWp�j������
NP� j� O¶(VW� �)RUrW� G¶2UOpDQV� HW� SpULSKpULH��� /HV� WHUUDLQV� GX�
SURMHW�QH�VRQW�SDU�DLOOHXUV�SDV�LGHQWLILpV�GDQV�OHV�GRFXPHQWV�
ORFDX[�FRPPH�IDLVDQW�SDUWLH�GH�FRUULGRUV�pFRORJLTXHV��
�
8Q�LQYHQWDLUH�pFRORJLTXH�GHV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�D�pWp�UpDOLVp�
SDU�OH�EXUHDX�G¶pWXGHV�%,2723(��/H�UpVXPp�GH�FHWWH�pWXGH�
HVW�DQQH[p�j�FH�UpVXPp���
/HV� WHUUDLQV� GX� SURMHW� VRQW� HVVHQWLHOOHPHQW� FRQVWLWXpV� GH�
SDUFHOOHV�HQ�MDFKqUH�FHLQWXUpHV�DX�1RUG�HW�j� O¶2XHVW�SDU�XQ�
ERLV�FODVVp��,OV�Q¶DFFXHLOOHQW�SDV�GH�KDLHV�PDLV�XQH�YpJpWDWLRQ�
W\SLTXH�GH�PLOLHX[�KXPLGHV�j�FHUWDLQV�HQGURLWV�UHSUpVHQWDQW�
XQ�HQMHX�PR\HQ�GH�FRQVHUYDWLRQ��
3OXVLHXUV�HVSqFHV�SURWpJpHV�RQW�pWp� UHFHQVpHV�HW�SRXUURQW�
WURXYHU�UHIXJH�GDQV�OH�ERLV�FODVVp�ORFDOLVp�DX�1RUG�HW�j�O¶2XHVW�
GX�VLWH�DLQVL�TX¶DX�QLYHDX�GHV�HVSDFHV�TXL�VHURQW�UHYDORULVpV��
/HV� HQMHX[� GH� FRQVHUYDWLRQ� RQW� GRQF� pWp� pYDOXpV� FRPPH�
IDLEOHV�SRXU� OD�PDMRULWp�GX�VLWH�HW�PR\HQV�VXUWRXW�HQ� OLVLqUH�
2XHVW�GHV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�� ,O�QH�SUpVHQWH�SDU�FRQVpTXHQW�
SDV�G¶HQMHX�GH�FRQVHUYDWLRQ�IRUW���
�
8QH�GpOLPLWDWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV�D�pJDOHPHQW�pWp�PHQpH�SDU� OH�EXUHDX�G¶pWXGHV�%,2723(��8QH�YDVWH�]RQH�KXPLGH�VXU� O¶HQVHPEOH�GHV�
WHUUDLQV�V¶pWHQGDQW�VXU�SUqV�GH����KD�D�DLQVL�SX�rWUH�GpOLPLWpH��/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�GRQF�FRQFHUQpV�HQ�WRWDOLWp�SDU�OD�SUpVHQFH�G¶XQH�]RQH�
KXPLGH�SUpVHQWDQW�XQ�LQWpUrW�IDLEOH�j�PRGpUp�QRWDPPHQW�j�O¶2XHVW�GHV�WHUUDLQV�FRQFHUQDQW�OHV�IRQFWLRQV�ELRORJLTXHV��
�
/¶LQFLGHQFH�GX�SURMHW�VXU�OHV�]RQHV�KXPLGHV�D�pWp�SULV�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�GHV�WHUUDLQV��/D�SULQFLSDOH�PHVXUH�UHWHQXH�D�pWp�
GH�SUpVHUYHU�DX�PD[LPXP�OHV�]RQHV�KXPLGHV�SUpVHQWDQW�XQ� LQWpUrW�PDQLIHVWH��(Q�HIIHW�� OH�ERLVHPHQW�VLWXp�DX�6XG�2XHVW�� OD�]RQH�KXPLGH�j�
O¶2XHVW�DLQVL�TX¶XQH�EDQGH�GH�SUDLULH�GH�IDXFKH�DX�1RUG�VHURQW�SUpVHUYpHV�GH�WRXW�DPpQDJHPHQW�HW� LPSDFW�GX�VRO�� ,O�HVW�pJDOHPHQW�SUpYX�OD�
YDORULVDWLRQ�GH�OD�]RQH�KXPLGH�SUpVHUYpH�DLQVL�TXH�OD�FUpDWLRQ�G¶XQH�QRXYHOOH�]RQH�KXPLGH�VLWXpH�DX�6XG�2XHVW�GX�VLWH�LPSDFWp�DILQ�GH�FRPSHQVHU�
OD�SHUWH�IRQFWLRQQHOOH�GHV�]RQHV�KXPLGHV�VXU�OH�VLWH�LPSDFWp��



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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/D�FRPSHQVDWLRQ�SURSRVpH�YLVH�j�UHVWDXUHU�
GH� OD� IRQFWLRQQDOLWp� pFRORJLTXH� GH� VXUIDFH�
HQ�FUpDQW�DPpOLRUDQW�GHV�KDELWDWV�KXPLGHV�
GH�TXDOLWp��
�
/H�VLWH�GH�FRPSHQVDWLRQ�HVW� ORFDOLVp�GDQV�
OH� PrPH� EDVVLQ� YHUVDQW� HW� DX� VHLQ� GH� OD�
PrPH�PDVVH�G¶HDX��j�SUR[LPLWp�LPPpGLDWH�
DX�6XG�2XHVW�GX�VLWH�LPSDFWp���
�
/D�IULFKH�TXL�HVW�SUpVHQWH�DX�VHLQ�GX�VLWH�GH�
FRPSHQVDWLRQ�VHUD�UHPRGHOpH�SDU�XQ�WUDYDLO�
GH� SURILODJH� GX� WHUUDLQ� TXL� SHUPHWWUD� XQH�
DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�GH� OD�QDSSH�GXUDQW� OD�
SpULRGH� KLYHUQDOH� HW� XQ� HQJRUJHPHQW�
FRQVpTXHQW�SDU�OD�SOXLH���
�
'H� SOXV�� XQH� RSpUDWLRQ� GH� SODQWDWLRQ�
G¶HVSqFHV�K\JURSKLOHV�VHUD�PHQpH�DYHF�XQ�
WUDYDLO�GX�VRO���
�
/D� FUpDWLRQ� GH� PDUHV� �GpFDLVVHPHQW� GH�
����FP��HW�GH�PRXLOOqUH� �GpFDLVVHPHQW�GH�
���FP��IDYRULVHUD�O¶DUULYpH�GHV�DPSKLELHQV�
VXU� OH� VLWH� DLQVL� TXH� GHV� HVSqFHV�
K\JURSKLOHV�DXWRXU�GH�FHOOHV�FL���
�
/D�FUpDWLRQ�G¶XQH�KDLH�HQWUH�OHV�ERLVHPHQWV�
DX�1RUG�HW�DX�6XG�GX�VLWH�GH�FRPSHQVDWLRQ�
SHUPHWWUD�G¶DXJPHQWHU�OD�FRQQHFWLYLWp�HW�OH�SDVVDJH�GH�OD�IDXQH�HW�RIIULUD�XQ�UHIXJH�SRXU�OD�ELRGLYHUVLWp���
�
�
�
� �
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/HV�KDELWDWV�QDWXUHOV�HW�VHPL�QDWXUHOV�GX�VLWH�GH�FRPSHQVDWLRQ�DSUqV�OD�PLVH�HQ�SODFH�GHV�PHVXUHV�VRQW�SUpVHQWpV�VXU�OD�ILJXUH�VXLYDQWH��
�

�
� �
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/HV� WDEOHDX[� VXLYDQWV� UHJURXSHQW� O¶HQVHPEOH� GHV�PHVXUHV�PLVHV� HQ�°XYUH� HW� OHXUV� FR�WV� DVVRFLpV� DX� VHLQ� GX� SURMHW� SRXU� pYLWHU�� UpGXLUH��
FRPSHQVHU�RX�DFFRPSDJQHU�VHV�LQFLGHQFHV�VXU�OHV�IDFWHXUV�KXPDLQV�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�HW�O¶pWDW�UpVLGXHO�GH�FHV�LQFLGHQFHV��
�

� � �� � �
�

�
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�
�

�
�
�
/HV�PHVXUHV�UHWHQXHV�YLV�j�YLV�GH�OD�ELRGLYHUVLWp�UHSUpVHQWHURQW�XQ�FR�W�HVWLPp�j�HQYLURQ���������¼�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�LQLWLDOH�GX�SURMHW�SXLV�
HQYLURQ��������¼�UpSDUWLV�VXU�OHV����SUHPLqUHV�DQQpHV�G¶H[SORLWDWLRQ��
�
�
� �
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)DFWHXUV�SK\VLTXHV��VROV�HW�VRXV�VRO��HDX[��DLU��FOLPDW��FKDOHXU�HW�UDGLDWLRQV����pWDW�DFWXHO��LQFLGHQFHV�
GX�SURMHW�HW�PHVXUHV�
�
/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�FRQVWLWXpV�GH�VDEOHV�HW�GH�PDUQHV�GH�O¶2UOpDQDLV�DLQVL�
TXH�GH�FDOFDLUHV�GH�%HDXFH��/H�FRQWH[WH�JpRORJLTXH�ORFDO�LQGXLW�OD�SUpVHQFH�GH�
QRPEUHXVHV� FDYLWpV� VRXWHUUDLQHV� QDWXUHOOHV� HQJHQGUDQW� GHV� HIIRQGUHPHQWV� GH�
WHUUDLQ�� /H� ULVTXH� UHODWLI� DX[� PRXYHPHQWV� GH� WHUUDLQV� DVVRFLpV� DX� UHWUDLW� HW�
JRQIOHPHQW�GHV�DUJLOHV�FODVVLILH� OHV�WHUUDLQV�G¶LPSODQWDWLRQ�GX�VLWH� ORJLVWLTXH�HQ�
DOpD�IRUW��8QH�pWXGH�JpRWHFKQLTXH�D�GRQF�pWp�PHQpH�DILQ�G¶LQWpJUHU�OHV�GLVSRVLWLIV�
FRQVWUXFWLIV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH��/D�FRQVXOWDWLRQ�GHV�EDVHV�GH�GRQQpHV�VXU� OHV�
VLWHV�HW�VROV�SROOXpV�HW�O¶RFFXSDWLRQ�DFWXHOOH�HW�SDVVpH�GHV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�SRXU�
XQH�DFWLYLWp�DJULFROH�FRQGXLVHQW�j�QH�SDV�VXVSHFWHU�GH�SROOXWLRQ�GX�VRXV�VRO�GX�
VLWH��
�
/D�PDVVH�G¶HDX�VRXWHUUDLQH�VRXV�MDFHQWH�©�0XOWLFRXFKHV�FUDLH�GX�6pQR�WXURQLHQ�
HW�FDOFDLUHV�GH�%HDXFH�OLEUHV�ª�SUpVHQWH�XQH�IRUWH�SURGXFWLYLWp��6D�TXDOLWp�DFWXHOOH�
QH�SHUPHW�SDV�G¶DWWHLQGUH�OH�ERQ�pWDW�FKLPLTXH�HQ�UDLVRQ�GH�OD�GpJUDGDWLRQ�GHV�
SDUDPqWUHV� QLWUDWHV� HW� SHVWLFLGHV�� /¶DOLPHQWDWLRQ� HQ� HDX� SRWDEOH� GH� OD� ]RQH�
G¶pWXGH�HVW�LVVXH�GH�QDSSHV�G¶HDX�VRXWHUUDLQHV��/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�KRUV�
GH�WRXW�SpULPqWUH�GH�SURWHFWLRQ�GH�FDSWDJH��/¶pWDW�TXDQWLWDWLI�GH�OD�PDVVH�G¶HDX�
VRXWHUUDLQH� D� pWp� LGHQWLILpH� FRPPH� pWDQW� PpGLRFUH� HQ� UDLVRQ� GHV� FR�WV�
GLVSURSRUWLRQQpV�GH�PLVH�HQ�SODFH�GH�PHVXUHV����
�
/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�ORFDOLVpV�VXU�OH�EDVVLQ�YHUVDQW�GH�OD�/RLUH��/H�5XLVVHDX�
GH�OD�0DXYH�GH�6DLQW�$\��OH�SOXV�SURFKH�GX�VLWH��V¶pFRXOH�G¶(VW�HQ�2XHVW�HW�UHMRLQW�
OD�/RLUH�DX�QLYHDX�GH�OD�FRPPXQH�GH�0HXQJ�VXU�/RLUH�j�HQYLURQ��� NP�DX�6XG�
2XHVW��/D�PDVVH� G¶HDX� VXSHUILFLHOOH� ©� /D�0DXYH� GH�6DLQW�$\� HW� VHV� DIIOXHQWV�
GHSXLV� OD� VRXUFH� MXVTX¶j� VD� FRQIOXHQFH� DYHF� OD� /RLUH�ª� SUpVHQWH� XQ� pWDW�
pFRORJLTXH�HW�ELRORJLTXH�PpGLRFUH�DYHF�XQ�REMHFWLI�GH�ERQ�pWDW�HQ�����������
�
/D�TXDOLWp�GH�O¶DLU�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH�HVW�VXLYLH�SDU�O¶DVVRFLDWLRQ�DJUppH�/LJ¶$LU��/¶LQGLFH�GH�TXDOLWp�GH�O¶DLU�DX�FRXUV�GH�O¶DQQpH������j�
2UOpDQV�0pWURSROH�HVW�JOREDOHPHQW�WUqV�ERQ��
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/D�]RQH�G¶pWXGH�EpQpILFLH�G¶XQ�FOLPDW�G¶LQIOXHQFH�RFpDQLTXH�PRGpUp�SDU�O¶pORLJQHPHQW�GX�OLWWRUDO��FH�TXL�OXL�GRQQH�XQH�SHWLWH�QXDQFH�FRQWLQHQWDOH��
VH�FDUDFWpULVDQW�SDU�GHV�KLYHUV�UHODWLYHPHQW�GRX[�HW�GHV�pWpV�IUDLV��/HV�SUpFLSLWDWLRQV�VRQW�SHX�DERQGDQWHV�PDLV�ELHQ�UpSDUWLHV�WRXWH�O¶DQQpH��/HV�
WHPSpUDWXUHV�\�VRQW�PRGpUpHV��
�
/¶DFWLYLWp�GX�VLWH�FRQVLVWHUD�XQLTXHPHQW�HQ�OD�UpFHSWLRQ��O¶HQWUHSRVDJH�SXLV�O¶H[SpGLWLRQ�GH�SURGXLWV�ILQLV�GDQV�OHXUV�HPEDOODJHV�G¶RULJLQH��&HWWH�
DFWLYLWp��GDQV�VRQ�IRQFWLRQQHPHQW�QRUPDO��Q¶HVW�SDV�GH�QDWXUH�j�SUpVHQWHU�GHV�LQFLGHQFHV�VXU�OD�TXDOLWp�GHV�VROV�HW�GX�VRXV�VRO�GX�VLWH��
�
/¶HDX�XWLOLVpH�DX�VHLQ�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�VHUD�XQLTXHPHQW�SUpOHYpH�VXU�OH�UpVHDX�SXEOLF�G¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH��,O�Q¶HVW�SDV�HQYLVDJp�GH�
IRUDJH�SRXU� OH�SUpOqYHPHQW�G¶HDX[�VRXWHUUDLQHV��/¶HDX�VHUD�HVVHQWLHOOHPHQW�XWLOLVpH�SRXU� OHV�EHVRLQV�GRPHVWLTXHV�GX�SHUVRQQHO�HW�GDQV�XQH�
PRLQGUH�PHVXUH� SRXU� OH� QHWWR\DJH� GHV� LQVWDOODWLRQV��(OOH� VHUD� pJDOHPHQW� XWLOLVpH� SRXU� OH� FRQWU{OH� GHV� LQVWDOODWLRQV� G¶LQWHUYHQWLRQ� �GLVSRVLWLI�
G¶H[WLQFWLRQ�DXWRPDWLTXH�QRWDPPHQW���/D�FRQVRPPDWLRQ�WRWDOH�GX�VLWH�SHXW�rWUH�HVWLPpH�j�HQYLURQ�������P��SDU�DQ��&HWWH�FRQVRPPDWLRQ�HVW�IDLEOH�
HW�UHSUpVHQWH�j�WLWUH�GH�FRPSDUDLVRQ�O¶pTXLYDOHQW�GH�SUqV�GH����PpQDJHV�GH�����SHUVRQQHV��
�
/¶H[SORLWDWLRQ�HQ�IRQFWLRQQHPHQW�QRUPDO�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�VHUD�j�O¶RULJLQH�GH�WURLV�W\SHV�G¶HIIOXHQWV�DTXHX[����

�� OHV�HDX[�XVpHV�GRPHVWLTXHV�HW�HDX[�GH�ODYDJH��
�� OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GH�YRLULHV��VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�SROOXpHV��
�� OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GH�WRLWXUHV��

�
/HV�HDX[�XVpHV�GRPHVWLTXHV�HW�OHV�HDX[�GH�ODYDJH�UHMRLQGURQW�OH�UpVHDX�SXEOLF�GH�FROOHFWH�TXL�OHV�DFKHPLQHUD�YHUV�OD�VWDWLRQ�GH�WUDLWHPHQW�GHV�
HDX[�G¶2UOpDQV�0pWURSROH�GRQW� OD�FDSDFLWp�QRPLQDOH�HVW�GH���������pTXLYDOHQWV�KDELWDQWV��(Q�FRQVLGpUDQW�TXH�O¶DSSRUW�G¶XQ�HPSOR\p�GX�VLWH�
FRUUHVSRQG�j�����pTXLYDOHQW�KDELWDQW��O¶pWDEOLVVHPHQW�UHSUpVHQWHUD��������GH�OD�FKDUJH�HQWUDQWH�GH�OD�VWDWLRQ�GH�WUDLWHPHQW��
�
/D�PDMRULWp�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�GH�WRLWXUH�UHMRLQGURQW�XQ�EDVVLQ�SD\VDJHU�SULQFLSDO�ORFDOLVp�j�O¶2XHVW�GX�VLWH�G¶XQ�YROXPH�GH�������P��MRXDQW�j�OD�
IRLV� OH� U{OH�GH� WDPSRQQHPHQW�G¶XQH�SOXLH�G¶RUDJH�HW�G¶LQILOWUDWLRQ��8Q�VHFRQG�EDVVLQ�VLWXp�j� O¶(VW�G¶XQ�YROXPH�GH����P��FROOHFWHUD�FHOOHV�GHV�
EXUHDX[�HW�ORFDX[�WHFKQLTXHV�ORFDOLVpV�HQ�IDoDGH�GX�EkWLPHQW�%��/HV�HDX[�SOXYLDOHV�GHV�YRLULHV�LPSHUPpDELOLVpHV��FRUUHVSRQGDQW�DX[�YRLULHV�3/��
9/�HW�DX[�DLUHV�GH�TXDLV�WUDQVLWHURQW�DX�SUpDODEOH�SDU�XQ�EDVVLQ�pWDQFKH�G¶XQ�YROXPH�GH�������P��VHUYDQW�DX�FRQILQHPHQW�G¶pYHQWXHOOHV�HDX[�
G¶H[WLQFWLRQ�SXLV�SDU�XQ�VpSDUDWHXU�G¶K\GURFDUEXUHV��
�
/HV�SULQFLSDOHV�pPLVVLRQV�DWPRVSKpULTXHV�OLpHV�j�O¶DFWLYLWp�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�FRUUHVSRQGURQW�DX[�JD]�G¶pFKDSSHPHQW�GHV�SRLGV�ORXUGV�XWLOLVpV�
SRXU�OH�WUDQVSRUW�GHV�PDUFKDQGLVHV��&HV�YpKLFXOHV�VHURQW�HQWUHWHQXV�UpJXOLqUHPHQW�HW�IHURQW� O¶REMHW�GHV�FRQWU{OHV�SpULRGLTXHV�UpJOHPHQWDLUHV�
SHUPHWWDQW�GH�YpULILHU�OH�UHVSHFW�GHV�YDOHXUV�OLPLWHV�GH�UHMHWV�GHV�JD]�G¶pFKDSSHPHQW��'H�SOXV��OHV�RSpUDWLRQV�GH�FKDUJHPHQW�HW�GH�GpFKDUJHPHQW�
VH�IHURQW�PRWHXUV�j�O¶DUUrW���
�
�



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
Projet SEQUOIA – Gidy (45)         18 

/HV�FKDXGLqUHV�VHURQW�XQH�VRXUFH�G¶pPLVVLRQ�DWPRVSKpULTXH�GDQV�XQH�PRLQGUH�PHVXUH�FRPSWH�WHQX�GH���
�� OHXU� IDLEOH� GXUpH� G¶pPLVVLRQ� �XWLOLVDWLRQ� XQLTXHPHQW� SRXU� OH� PDLQWLHQ� KRUV� JHO� GHV� FHOOXOHV� QpFHVVDLUH� DX� ERQ� IRQFWLRQQHPHQW� GHV�

pTXLSHPHQWV�G¶LQWHUYHQWLRQ��5,$��VSULQNODJH���
�� OD�QDWXUH�GX�FRPEXVWLEOH��JD]�QDWXUHO���WUqV�IDLEOH�JpQpUDWHXU�GH�GLR[\GH�GH�VRXIUH�RX�GH�SDUWLFXOHV��HQ�FRPSDUDLVRQ�j�GX�ILRXO�GRPHVWLTXH��
�� O¶HQWUHWLHQ�HW�OH�FRQWU{OH�UpJXOLHU�GHV�LQVWDOODWLRQV��

�
(QILQ�� OHV�GLVSRVLWLRQV�FRQVWUXFWLYHV�GHV�EkWLPHQWV� ODEHOLVpV�+DXWH�4XDOLWp�(QYLURQQHPHQWDOH�HW�QRWDPPHQW� OHXU�TXDOLWp�G¶LVRODWLRQ�WKHUPLTXH�
SHUPHWWURQW�GH�OLPLWHU�OH�EHVRLQ�GH�FKDXIIDJH�GHV�FHOOXOHV�GH�VWRFNDJH�HW�GRQF�GH�OLPLWHU�OH�UHFRXUV�DX[�pQHUJLHV�IRVVLOHV�GDQV�FH�FDGUH��GDQV�OH�
EXW�GH�UpGXLUH�O¶LQFLGHQFH�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�VXU�OH�UpFKDXIIHPHQW�FOLPDWLTXH��/D�PLVH�HQ�SODFH�GH�PHVXUHV�GDQV�O¶DPpQDJHPHQW�GX�SURMHW�SHUPHW�
GH�OLPLWHU�DX�PD[LPXP�OD�YXOQpUDELOLWp�GX�SURMHW�DX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH��FDQLFXOH��VpFKHUHVVH��QHLJH�GpJHO��LQRQGDWLRQ��WHPSrWH�YHQW�YLROHQW����
�
/D�SUpVHQFH�GH�GHX[�FKDXGLqUHV�ORFDOLVpHV�DX�VHLQ�G¶XQ�ORFDO�FKDXIIHULH�Q¶DXUD�DXFXQH�LQFLGHQFH�VXU� O¶HQYLURQQHPHQW�GX�SURMHW�HQ�WHUPHV�GH�
FKDOHXU�pPLVH��$XFXQH�UDGLDWLRQ�QH�VHUD�pPLVH�SDU�OH�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�GX�VLWH�ORJLVWLTXH��/¶LPSDFW�HVW�GRQF�FRQVLGpUp�FRPPH�QXO����
� �



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
Projet SEQUOIA – Gidy (45)         19 

/HV� WDEOHDX[� VXLYDQWV� UHJURXSHQW� O¶HQVHPEOH� GHV�PHVXUHV�PLVHV� HQ�°XYUH� HW� OHXUV� FR�WV� DVVRFLpV� DX� VHLQ� GX� SURMHW� SRXU� pYLWHU�� UpGXLUH��
FRPSHQVHU�RX�DFFRPSDJQHU�VHV�LQFLGHQFHV�VXU�OHV�IDFWHXUV�KXPDLQV�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�HW�O¶pWDW�UpVLGXHO�GH�FHV�LQFLGHQFHV��
�

� � �� � �
�

�
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�
�
�

�
�
�
/HV�PHVXUHV�UHWHQXHV�YLV�j�YLV�GHV�IDFWHXUV�SK\VLTXHV�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�UHSUpVHQWHURQW�XQ�FR�W�HVWLPp�j�HQYLURQ���������¼��
�
� �
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3DWULPRLQH�FXOWXUHO�HW�SD\VDJH���pWDW�DFWXHO��LQFLGHQFHV�GX�SURMHW�HW�PHVXUHV�
�
/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�VRQW�pORLJQpV�G¶HQYLURQ���NP�GX�PRQXPHQW�KLVWRULTXH�OH�SOXV�SURFKH�HW�ORFDOLVpV�HQ�GHKRUV�GHV�SpULPqWUHV�GH�SURWHFWLRQ�
FRUUHVSRQGDQWV��$XFXQ�VLWH�FODVVp�RX�LQVFULW�Q¶HVW�SUpVHQW�DX�VHLQ�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��/HV�WHUUDLQV�GX�SURMHW�QH�VRQW�SDU�DLOOHXUV�SDV�ORFDOLVpV�DX�
VHLQ�G¶XQH�]RQH�GH�SUpVRPSWLRQ�GH�SUHVFULSWLRQ�DUFKpRORJLTXH���
�
/D�]RQH�G¶pWXGH�HVW�ORFDOLVpH�DX�VHLQ�GH�O¶HQVHPEOH�SD\VDJHU © 3HWLWH�%HDXFH ª FRPSUHQDQW�O¶HQWLWp�SD\VDJqUH�© /HV�&ODLULqUHV�GH�*LG\ ª��,O V¶DJLW�
G¶XQ� YDVWH�SODWHDX� FpUpDOLHU� FUHXVp�DX�6XG�SDU� OHV�0DXYHV�HW� pJDOHPHQW� FRQVWLWXp�SDU� XQH�%HDXFH�ERLVpH�� QRWDPPHQW�DX�1RUG�HW� j� O¶(VW��
'¶DSSDUHQFH�SODW��OH�SODWHDX�FpUpDOLHU�SUpVHQWH�HQ�UpDOLWp�GH�OpJqUHV�RQGXODWLRQV�GX�VRO�TXL�GRQQHQW�j�FH�SD\VDJH�WRXW�VRQ�DWWUDLW����
�

����������������� �
�
�
/¶pORLJQHPHQW�GX�SURMHW�YLV�j�YLV�GX�PRQXPHQW�KLVWRULTXH�FRPELQp�j�OD�WRSRJUDSKLH�SHX�PDUTXpH�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH�HW�j�OD�KDXWHXU�SHX�LPSRUWDQWH�
GX�IXWXU�EkWLPHQW�SHUPHWWHQW�G¶pFDUWHU�WRXW�ULVTXH�GH�FR�YLVLELOLWp�HQWUH�FHV�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV���



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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/H�EkWLPHQW�VHUD�KDELOOp�G¶XQ�EDUGDJH�GH�ODPHV�PpWDOOLTXHV�PLURLU�VXU�OHV�IDoDGHV�YLVLEOHV�GHSXLV�OH�VLWH��OHV�DXWUHV�IDoDGHV�pWDQW�GLUHFWHPHQW�
IDFH�j�GHV�DUEUHV�GH�SOXVLHXUV�GL]DLQHV�GH�PqWUHV��&HV�ODPHV�DXURQW�XQ�DQJOH�YDULDQW�HQWUH���HW�����SDU�UDSSRUW�j�OD�IDoDGH��SHUPHWWDQW�XQH�UpHOOH�
RQGXODWLRQ�YLVXHOOH�HW�GLVFRQWLQXLWp�GHV�UHIOHWV�IDYRULVDQW�VRQ�LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH���
�
/H�PDLQWLHQ�G¶XQH�SDUWLH�GH�OD�]RQH�KXPLGH�j�O¶2XHVW�GHV�WHUUDLQV��OD�SODQWDWLRQ�GH����FKrQHV�HQ�OLPLWH�GH�SURSULpWp��G¶XQ�VpTXRLD�YLVLEOH�GqV�
O¶HQWUpH�GX�VLWH��DLQVL�TXH�O¶HQJD]RQQHPHQW�HW�OD�SODQWDWLRQ�G¶DUEUHV�j�KDXWHV�WLJHV�HW�DUEXVWHV�VXU�OHV�HVSDFHV�OLEUHV�GH�FRQVWUXFWLRQ�IDYRULVHURQW�
pJDOHPHQW�O¶LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH�GX�IXWXU�pWDEOLVVHPHQW��,O�Q¶\�DXUD�DXFXQH�YXH�GLUHFWH�VXU�OH�VLWH�GHSXLV�OHV�URXWHV�FRPPXQDOHV��/HV�WHUUDLQV�
VRQW�HQWRXUpV�G¶XQ�ERLV�DX�1RUG�HW�j�O¶2XHVW�FRQWULEXDQW�j�DVVXUHU�XQH�FRQWLQXLWp�SD\VDJqUH�HQWUH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�HW�OD�]RQH�GH�FXOWXUHV����
�

�
�
�
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/HV� WDEOHDX[� VXLYDQWV� UHJURXSHQW� O¶HQVHPEOH� GHV�PHVXUHV�PLVHV� HQ�°XYUH� HW� OHXUV� FR�WV� DVVRFLpV� DX� VHLQ� GX� SURMHW� SRXU� pYLWHU�� UpGXLUH��
FRPSHQVHU�RX�DFFRPSDJQHU�VHV�LQFLGHQFHV�VXU�OHV�IDFWHXUV�KXPDLQV�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�HW�O¶pWDW�UpVLGXHO�GH�FHV�LQFLGHQFHV��
�

� � �� �
�

�
�

�
�
�
/HV�PHVXUHV�UHWHQXHV�YLV�j�YLV�GX�SDWULPRLQH�FXOWXUHO�HW�GX�SD\VDJH�UHSUpVHQWHURQW�XQ�FR�W�JOREDO�HVWLPp�j�HQYLURQ�����������¼��
�
�
�
�
� �



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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eYDOXDWLRQ�GHV�LQFLGHQFHV�VXU�OD�VDQWp��
�
/¶DQDO\VH�GH�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�LQFLGHQFHV�GX�IXWXU�pWDEOLVVHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�VDQWp�GHV�SRSXODWLRQV�YRLVLQHV�HVW�UHJURXSpH�DX�VHLQ�GX�VFKpPD�
FRQFHSWXHO�VXLYDQW��
�

�
�
/¶H[LVWHQFH�G¶XQ�ULVTXH�VDQLWDLUH�UpVXOWH�GH�OD�SUpVHQFH�VLPXOWDQpH�G¶XQH�VRXUFH��G¶XQH�FLEOH�HW�G¶XQH�YRLH�GH�WUDQVIHUW�OHV�UHOLDQW��/H�VFKpPD�
FRQFHSWXHO� SUpFpGHQW� SHUPHW� DLQVL� G¶pFDUWHU� WRXW� ULVTXH� VDQLWDLUH� SRXU� OD� VDQWp� GHV� SRSXODWLRQV� YRLVLQHV� GX� VLWH� OLp� j� O¶H[SORLWDWLRQ� GH�
O¶pWDEOLVVHPHQW�HQ�UDLVRQ�GH�O¶DEVHQFH�G¶XQH�WHOOH�VLPXOWDQpLWp�SRXU�FKDFXQH�GHV�VRXUFHV�LGHQWLILpHV�� �



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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&XPXO�GHV�LQFLGHQFHV�DYHF�G¶DXWUHV�SURMHWV�FRQQXV�
�
/D� FRQVXOWDWLRQ� GX� )LFKLHU� 1DWLRQDO� GHV� (WXGHV� G¶,PSDFW�� DLQVL� TXH� OHV� DYLV� UHQGXV� SDU� OH�
&*(''�HW� O¶$XWRULWp�(QYLURQQHPHQWDOH��$(���RQW�SHUPLV�G¶LGHQWLILHU�SOXVLHXUV�SURMHWV�UpFHQWV�
SURFKHV�GH�O¶HPSULVH�GX�VLWH��/¶XQLTXH�SURMHW�VXVFHSWLEOH�G¶DYRLU�XQ�LPSDFW�FXPXODEOH�DYHF�OH�
SURMHW�G¶pWXGH�HVW�FHOXL�SRUWp�SDU�9LQFL�$XWRURXWH�FRQFHUQDQW�OD�PLVH�j�GHX[�IRLV�TXDWUH�YRLHV�
GH�O¶DXWRURXWH�$���HQWUH�O¶$���HW�O¶$���j�,QJUp��
�
/H�SURMHW�FRPSUHQG����

Ͳ� OD� UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�YRLH� VXSSOpPHQWDLUH�GDQV�FKDTXH�VHQV�GH�FLUFXODWLRQ�VXU� OHV����
NLORPqWUHV�GH�O¶$���VLWXpV�HQWUH�OHV�ELIXUFDWLRQV�DYHF�O¶$���HW�O¶$����SDU�pODUJLVVHPHQW�
ODWpUDO�GHV�FKDXVVpHV� UpSRQGDQW�j� O¶DXJPHQWDWLRQ�FRQWLQXH�GHV� WUDILFV�FRQVWDWpV�VXU�
FHWWH�VHFWLRQ���

Ͳ� OH� UpDPpQDJHPHQW� GH� OD� ELIXUFDWLRQ� $���$��� VXU� OHV� FRPPXQHV� G¶,QJUp� HW� GH� /D�
&KDSHOOH�6DLQW�0HVPLQ���

Ͳ� O¶DGDSWDWLRQ�GH�OD�ELIXUFDWLRQ�$���$�����

Ͳ� OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�SDUNLQJ�GH�FRYRLWXUDJH�G¶HQYLURQ����SODFHV�DX�QLYHDX�GH�OD�ELIXUFDWLRQ�
G¶2UOpDQV�1RUG�j�6DUDQ��

�
8Q�WUDLWHPHQW�GHV�HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW�HVW�SUpYX��DLQVL�TXH�GHV�DPpQDJHPHQWV�K\GUDXOLTXHV�
SRXU�SUpYHQLU� WRXW� ULVTXH�G¶LQRQGDWLRQ�� �/HV�SURWHFWLRQV�DFRXVWLTXHV�VHURQW� UHGpILQLHV�DSUqV�
pODUJLVVHPHQW� HW� OHV� RXYUDJHV� GH� IUDQFKLVVHPHQW� VXSpULHXUV� GpWUXLWV� VRQW� UHFRQVWUXLWV�� /D�
YLWHVVH�PD[LPDOH�SDVVH�GH�����j�����NP�K�DX�6XG�GH�OD�VRUWLH�2UOpDQV�1RUG�
�
%LHQ�TXH�FHUWDLQV�GHV�HIIHWV�GH�FKDFXQ�GHV�GHX[�SURMHWV�VH�FXPXOHQW��WUDILF��EUXLW��JD]�j�HIIHW�
GH� VHUUH��� LOV� VRQW� QpFHVVDLUHV� DX� ERQ� IRQFWLRQQHPHQW� GHV� HQWUHSULVHV� SUpVHQWHV� GDQV� OHV�
]RQHV� G¶DFWLYLWpV� TXL� HPSUXQWHQW� O¶DXWRURXWH� $��� SRXU� OHXU� H[SORLWDWLRQ�� /H� SURMHW� GH� 9LQFL�
$XWRURXWH�DXUD�XQ�HIIHW�SRVLWLI�SRXU�OH�SURMHW�SRUWp�SDU�6(482,$�HQ�SHUPHWWDQW�G¶DPpOLRUHU�OH�
WUDILF�URXWLHU�GH�WRXV� OHV�YpKLFXOHV�� OHV�WHPSV�GH�WUDQVSRUW�HW� OD�VpFXULWp�VXU�FHWWH�SRUWLRQ�GH�
URXWH�UHQGDQW�SOXV�DFFHVVLEOHV�OHV�LQWHUYHQWLRQV�GH�O¶H[SORLWDQW��



Résumé de l’étude d’impact environnementale 
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0RGDOLWpV�GH�VXLYL�SURSRVpHV�
�
/H�SUpVHQW�FKDSLWUH�SUpVHQWH�OHV�PRGDOLWpV�GH�VXLYL�GHV�PHVXUHV�TXL�VHURQW�SULVHV�SDU�OD�VRFLpWp�6(482,$�SRXU�V¶DVVXUHU�GDQV�OH�WHPSV�TXH�VRQ�
pWDEOLVVHPHQW�SUpVHUYH�OHV�LQWpUrWV�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW��
�
/D�FRQVRPPDWLRQ�G¶pQHUJLH�GX�VLWH�VHUD�VXLYLH�HQ�UHOHYDQW�UpJXOLqUHPHQW�OHV�FRPSWHXUV�pOHFWULTXHV���
�
/HV�QLYHDX[�G¶pPLVVLRQV�VRQRUHV�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�IHURQW�O¶REMHW�G¶XQH�FDPSDJQH�GH�PHVXUHV�TXL�VHUD�UpDOLVpH�GDQV�OHV���PRLV�VXLYDQW�OD�PLVH�
HQ�VHUYLFH�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW��&HWWH�FDPSDJQH�SHUPHWWUD�GH�YpULILHU�OH�UHVSHFW�GHV�YDOHXUV�OLPLWHV�DSSOLFDEOHV�DX�QLYHDX�GHV�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�
HW�GHV�]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH�OHV�SOXV�SURFKHV��
�
/HV�TXDQWLWpV�GH�GpFKHWV�SURGXLWV�HW�OHXUV�PRGDOLWpV�GH�JHVWLRQ�VHURQW�FRQVLJQpHV�DX�VHLQ�GH�UHJLVWUHV��/¶H[SORLWDQW�V¶DVVXUHUD�GH�OD�UpFHSWLRQ�
GHV�ERUGHUHDX[�GH�VXLYL�GHV�GpFKHWV�GDQJHUHX[�FRPSOpWpV�VXLWH�j�OHXU�SULVH�HQ�FKDUJH�HW�OHXU�WUDLWHPHQW��
�
/H�IRQFWLRQQHPHQW�GH�OD�SRPSH�GH�UHOHYDJH�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�GH�YRLULHV�HQ�VRUWLH�GX�EDVVLQ�LQWHUQH�GH�UpWHQWLRQ�HW�GH�FRQILQHPHQW�VHUD�YpULILp�
j�XQH�IUpTXHQFH�IL[pH�SDU�O¶H[SORLWDQW��&H�ERQ�IRQFWLRQQHPHQW�VHUD�IDFLOHPHQW�YpULILDEOH�SDU�XQ�FRQWU{OH�YLVXHO�GX�QLYHDX�G¶HDX�DX�VHLQ�GX�EDVVLQ��
/H�ERQ�IRQFWLRQQHPHQW�GH�OD�FRPPDQGH�G¶DUUrW�PDQXHO�GH�FHWWH�SRPSH�HW�GH�VRQ�DVVHUYLVVHPHQW�DX�GpFOHQFKHPHQW�GX�V\VWqPH�G¶H[WLQFWLRQ�
DXWRPDWLTXH�VHURQW�pJDOHPHQW�YpULILpV�UpJXOLqUHPHQW��
�
/H�VpSDUDWHXU�G¶K\GURFDUEXUHV�IHUD� O¶REMHW�G¶XQ�HQWUHWLHQ�D�PLQLPD�DQQXHO��6D�SHUIRUPDQFH�VHUD�VXLYLH�DX�PR\HQ�G¶XQH�DQDO\VH�j�IUpTXHQFH�
DQQXHOOH�GH�OD�TXDOLWp�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�HQ�VRUWLH�GH�FHW�RXYUDJH��&HWWH�DQDO\VH�SRUWHUD�VXU�OHV�K\GURFDUEXUHV�WRWDX[��
�
/¶HQWUHWLHQ�GHV�HVSDFHV�YHUWV�GX�VLWH�HW�GH�OD�QRXYHOOH�]RQH�KXPLGH�VHUD�FRQILp�j�XQH�HQWUHSULVH�H[WpULHXUH�TXL�LQWHUYLHQGUD�GqV�TXH�FHOD�VHUD�
MXJp�QpFHVVDLUH�HQ�IRQFWLRQ�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�YpJpWDWLRQ�HW�GHV�FRQGLWLRQV�FOLPDWLTXHV��
�
/¶HIILFDFLWp�GHV�PHVXUHV�PLVHV�HQ�SODFH�SRXU�OD�FUpDWLRQ�G¶XQH�QRXYHOOH�]RQH�KXPLGH�DILQ�GH�FRPSHQVHU�FHOOHV�LPSDFWpHV�DX�VHLQ�GX�VLWH�IHURQW�
pJDOHPHQW�O¶REMHW�GH�VXLYL�QRWDPPHQW�ORUV�GH�OD�SKDVH�FKDQWLHU�HW�HQ�SKDVH�G¶H[SORLWDWLRQ��/D�IDXFKH�DQQXHOOH�GH�OD�SUDLULH�KXPLGH�VHUD�j�UpDOLVHU�
HQWUH�MXLOOHW�HW�VHSWHPEUH�LQFOXDQW�OD�VXUYHLOODQFH�HW�OD�VXSSUHVVLRQ�VL�EHVRLQ�GHV�HVSqFHV�H[RWLTXHV�HQYDKLVVDQWHV�VSRQWDQpHV��/HV�KDLHV�VHURQW�
HQWUHWHQXHV�WRXV�OHV���DQV�HQWUH�GpEXW�DR�W�HW�ILQ�RFWREUH��
� �
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-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�GX�SURMHW��
�

&KRL[�GX�VLWH�GX�SURMHW��
�
6(482,$�D�OH�SURMHW�G¶LPSODQWHU�GHX[�EkWLPHQWV�G¶HQWUHS{W�ORJLVWLTXH�VXU�GHV�WHUUDLQV�GH�OD�FRPPXQH�GH�*LG\��DX�VHLQ�GH�OD�FRVPpWLTXH�YDOOpH��
HQ�SpULSKpULH�GX�3{OH�����&HWWH�]RQH�LQGXVWULHOOH�GDWDQW�GH�������FRPSWH�SUqV�GH�����HQWUHSULVHV��SULQFLSDOHPHQW�GDQV�O
LQGXVWULH�HW�OH�GRPDLQH�
GX�WUDQVSRUW�HW�GH�OD�ORJLVWLTXH���
�
/¶REMHFWLI�GH�6(482,$�HVW�GH�UpSRQGUH�DX[�EHVRLQV�FURLVVDQWV�H[SULPpV�SDU�OHV�FOLHQWV�GX�PRQGH�GH�OD�FRVPpWLTXH�VXU�FH�WHUULWRLUH���
�
/H�FKRL[�GH�OD�ORFDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�UpVXOWH�GH�OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�FULWqUHV�VXLYDQWV���

�� SUR[LPLWp�GHV�]RQHV�G¶DFWLYLWpV�3{OH����HW�=$&�GX�&KDPS�5RXJH��
�� SUR[LPLWp�G¶D[HV�URXWLHUV�LPSRUWDQWV�QRWDPPHQW�O¶$����VDQV�WUDYHUVpH�GH�]RQH�UpVLGHQWLHOOH��
�� HPSULVH�IRQFLqUH�QpFHVVDLUH�LPSRUWDQWH�OLpH�j�OD�QDWXUH�PrPH�GH�O¶DFWLYLWp�HW�GHV�EHVRLQV�H[SULPpV����������P��G¶HPSULVH�SDUFHOODLUH�SRXU�

�������P��GH�VXUIDFH�G¶HQWUHSRVDJH���
�� SUR[LPLWp�GH�O¶DJJORPpUDWLRQ�RUOpDQDLVH���

�
'H�SOXV��O¶LPSODQWDWLRQ�GX�SURMHW�VH�IHUD�VXU�GHV�WHUUDLQV�LGHQWLILpV�FRPPH�]RQH�j�XUEDQLVHU�SRXU�GHV�DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�GLYHUVHV�GDQV�OH�SODQ�
ORFDO�G¶XUEDQLVPH�GH�OD�FRPPXQH�GH�*LG\���
��
� �
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6FpQDULR�GH�UpIpUHQFH�
�
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�
/¶pWDW�DFWXHO�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�QH�SUpVHQWH�SDV�GH�VHQVLELOLWp�SDUWLFXOLqUH�UpGKLELWRLUH�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�FHV�DFWLYLWpV��/HV�LPSDFWV�OHV�SOXV�
VLJQLILFDWLIV�VHURQW�pYLWpV��UpGXLWV��FRPSHQVpV�HW�DFFRPSDJQpV�SDU�GHV�PHVXUHV�DGDSWpHV���
�
/HV�LPSDFWV�QpJDWLIV�FRQFHUQHQW�PDMRULWDLUHPHQW�OHV�D[HV�URXWLHUV�GX�VHFWHXU�HW�OD�TXDOLWp�GH�O¶DLU�LQGXLW�SDU�OD�FLUFXODWLRQ�GHV�SRLGV�ORXUGV�SRXU�
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UpIpUHQFH�LQWqJUH�GHV�PHVXUHV�SHUPHWWDQW�G¶HVWLPHU�TXH�OHV�LPSDFWV�QpJDWLIV�UpVLGXHOV�GX�VLWH�VHURQW�OLPLWpV���
�
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FUpDWLRQ�HW�O¶DPpQDJHPHQW�G¶XQH�QRXYHOOH�]RQH�KXPLGH�j�SUR[LPLWp�FRPSHQVHURQW�FHW�LPSDFW���
�
/HV�DXWUHV�GRPDLQHV�QH�SUpVHQWHQW�SDV�GH�VHQVLELOLWp�QRWDEOH���
�
�
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(YROXWLRQ�SUREDEOH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HQ�O¶DEVHQFH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURMHW��
�
�
&RPPH�O¶LQGLTXH�OH�3/8�HQ�YLJXHXU��OH�VLWH�VHUD�LPSODQWp�DX�VHLQ�G¶XQH�
]RQH� YRXpH� j� DFFXHLOOLU� GHV� DFWLYLWpV� pFRQRPLTXHV� GLYHUVHV�� 6L� OH�
SURMHW�GH�6(482,$�YHQDLW�j�QH�SDV�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� OHV�WHUUDLQV�
UHVWHUDLHQW�HQ�MDFKqUH�MXVTX¶j�FH�TX¶XQH�DXWUH�HQWUHSULVH�V¶\�LPSODQWH��
/D�SUHVVLRQ�IRQFLqUH�LPSRUWDQWH�FDUDFWpULVDQW�FH�WHUULWRLUH�HW�O¶DEVHQFH�
G¶DXWUHV� WHUUDLQV� G¶HPSULVH� VXIILVDQWH� GDQV� FH� VHFWHXU� DXJPHQWHQW�
VLJQLILFDWLYHPHQW�OD�SUREDELOLWp�G¶XQ�WHO�VFpQDULR���
�
�
/H�WDEOHDX�FL�FRQWUH��SURYHQDQW�GX�GLDJQRVWLF�pFRORJLTXH�UpDOLVp�SDU�OH�
EXUHDX�G¶pWXGHV�%,2723(��FRPSDUH�O¶pYROXWLRQ�GX�VLWH�DYHF�RX�VDQV�
PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURMHW�HW�SUpFLVH��GDQV�OHV�GHX[�FDV��O¶pYROXWLRQ�GHV�
JUDQGV�W\SHV�GH�PLOLHX[�QDWXUHOV�DX�VHLQ�GH�O¶DLUH�G¶pWXGH�LPPpGLDWH��
�
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La société ICE Conseil étudie un projet de construction d'une plateforme logistique à Gidy dans 
le Loiret (45) en région Centre-Val de Loire pour la société SEQUOIA. L’aire d’étude couvre une 
superficie totale d’environ 15 ha. La réalisation du volet milieux naturels, faune et flore de l’étude 
d’impact, l’analyse de la fonctionnalité des zones humides impactées et les mesures 
compensatoires à la destruction de zones humides ont été confiées au bureau d’études 
BIOTOPE. 

Plusieurs aires d’étude ont été définies : l’aire d’étude immédiate couvre une superficie d’environ 
15 ha et l’aire d’étude lointaine est une zone tampon de 5 km autour de l’aire d’étude immédiate.  

L’aire d’étude immédiate n’est concernée par aucun zonage réglementaire. Sur l’aire d’étude 
lointaine, deux entités du site Natura 2000, Zone spéciale de conservation (ZSC) FR2400524 
« Forêt d’Orléans et périphérie » sont situées à environ 4,2 km à l’est de l’aire d’étude immédiate. 

Les aires d’étude, immédiate et lointaine, ne sont concernées par aucun zonage d’inventaire. 

Dans le cadre des continuités écologiques régionales, aucun réservoir de biodiversité n’a été 
identifié que ce soit sur l’aire d’étude immédiate ou lointaine. L’aire d’étude lointaine est 
concernée par deux corridors diffus, un de la sous-trame des milieux humides et un de la sous-
trame des milieux boisés sur la partie est, au niveau de la Forêt d’Orléans. Aucun autre corridor 
ne concerne les aires d’étude. 

L’aire d’étude immédiate est majoritairement occupée par des faciès de végétation de prairies 
de fauche eutrophe, sèches, humides, embroussaillées. Parmi les 9 habitats observés, 3 ont un 
enjeu moyen de conservation : peuplements de grandes Laîches (magnocariçaies), prairies 
hygrophiles neutrophiles à calcicoles (à Agropyre et Rumex) et la dépression de la prairie de 
fauche. Les autres habitats présentent un enjeu faible de conservation. 

Lors des inventaires, 123 espèces floristiques ont pu être identifiées au sein de l’aire d’étude 
immédiate. Parmi elles, une espèce végétale protégée, l’Orchis à fleurs lâches (27 pieds) a été 
observée ; celle-ci est non menacée sur les Listes Rouges régionale et nationale. Elle représente 
un enjeu faible de conservation. Aucune espèce exotique envahissante n’a été observée. Les 
enjeux floristiques sont globalement faibles à l’échelle de l’aire d’étude immédiate. 

Concernant les zones humides, sur les critères habitats et flore, 4 553 m² sont humides (3,06 % 
de l’aire d’étude immédiate), 130 480,20 m² ne sont pas caractéristiques (87,99 %) et 13 
318,55 m² (8,95%) sont « pro parte ». Sur le critère sol, 17 sondages ont été effectués au sein 
de l’aire d’étude immédiate. L’ensemble des sondages sont caractéristiques de zones humides. 
Ces sondages présentent des traces rédoxiques au-dessus de 50 cm et s’intensifient en 
profondeur. Ainsi, tous les habitats présents sur l’aire d’étude immédiate sont caractéristiques 
de zones humides sur les critères végétations ou sols au titre de la réglementation de 2008. 

Concernant les amphibiens, 3 espèces d’amphibiens sont présentes dans l’aire d’étude 
immédiate et ses abords : Grenouille agile, Triton palmé et Crapaud commun. Une contrainte 
réglementaire vis-à-vis de ces espèces est possible en cas de destruction d’œufs, de larves ou 
d’individus. La Grenouille agile bénéficie d’une protection plus stricte (individus et habitats de 
reproduction/repos). Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude immédiate 
concernent les milieux aquatiques de reproduction (fossé et dépressions annexes) et les 
boisements de feuillus pour leur phase terrestre. Au regard de ces éléments, l’aire d’étude 
immédiate constitue un enjeu faible de conservation pour les amphibiens. 

Concernant les reptiles, 4 espèces sont considérées présentes dans l’aire d’étude immédiate : 
Lézard des murailles, Vipère aspic, Couleuvre helvète, et Orvet fragile. La Couleuvre helvète et 
le Lézard des murailles font l’objet d’une protection complète concernant les individus ainsi que 
leurs habitats. Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude immédiate concernent 
les secteurs de milieux secs (secteurs de lisières, fourrés…) ainsi que les milieux humides. Au 
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regard de ces éléments, l’aire d’étude immédiate constitue un enjeu globalement faible de 
conservation pour les reptiles. 

Concernant les insectes, 8 espèces d’insectes (3 lépidoptères, aucun orthoptère, 4 odonates et 
1 coléoptère saproxylophage) sont considérées présentes dans l’aire d’étude immédiate et ses 
abords. Le Lucane Cerf-volant, espèce d’insectes d’intérêt communautaire est considérée 
comme présente compte tenu des habitats disponibles, de la bibliographie et de notre 
connaissance de l’écologie de ces espèces. Les principaux secteurs à enjeux pour les insectes 
au sein de l’aire d’étude immédiate se localisent au niveau des zones humides et des lisières 
forestières. L’aire d’étude immédiate constitue un enjeu faible de conservation. 

Concernant les oiseaux en période de nidification, 34 espèces d’oiseaux sont présentes en 
période de reproduction au niveau de l’aire d’étude immédiate et ses abords ; 30 (dont 23 
protégées) sont nicheuses possibles, probables ou certaines sur l’aire d’étude immédiate. 
Aucune espèce présentant un caractère envahissant n’a été observée sur le secteur. Le groupe 
des oiseaux nicheurs représente pour le projet d’aménagement une contrainte réglementaire par 
la présence d’espèces protégées. Les inventaires réalisés par Biotope en 2019 et l’analyse de 
la bibliographie ont permis de mettre en évidence l’importance des milieux forestiers et 
buissonnants pour les oiseaux nicheurs au sein de l’aire d’étude immédiate. En effet, la totalité 
des espèces remarquables considérées présentes sont inféodées sur le site aux milieux 
forestiers et buissonnants (Bouvreuil pivoine, Tourterelle des bois, Verdier d’Europe, Pic 
épeichette, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse). Au regard des espèces fréquentant l’aire 
d’étude immédiate, l’enjeu de conservation de cette aire d’étude est évalué entre faible et moyen 
(moyen au niveau des secteurs forestiers ; faible sur le reste de l’aire d’étude). 

Concernant les mammifères terrestres, 5 espèces sont considérées présentes sur l’ensemble 
de l’aire d’étude immédiate et ses abords. Ces espèces ne sont pas considérées comme rares 
ou menacées en Centre-Val de Loire. Parmi les mammifères signalés, un est protégé au niveau 
national (l’Écureuil roux) ; sa présence constitue donc une contrainte réglementaire possible pour 
le projet d’aménagement en cas de destruction d’individus ou d’habitats favorables. Enfin, l’aire 
d’étude immédiate ne semble pas constituer une zone de transit régulière pour les grands 
mammifères au regard de l’absence d’observations ou d’indices de présence lors du passage 
de terrain. Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude immédiate présente un enjeu de 
conservation considéré comme faible pour les mammifères. 

Concernant les chauves-souris, 5 espèces de chauves-souris sont présentes sur l’aire d’étude 
immédiate. Toutes ces espèces sont protégées. Une espèce est inscrite à l’annexe II de la 
directive « Habitats-Faune-Flore », il s’agit de la Barbastelle d’Europe. Le site d’étude est attractif 
pour 20% des espèces présentes en Centre-Val-de-Loire. Des espèces de chauves-souris 
anthropophiles sont présentes, liées aux milieux ouverts et de lisières, ainsi que des espèces au 
mœurs plus forestières chassant en lisière (Barbastelle d’Europe) ou en altitude (Noctule 
commune). Les boisements entourant le site, ainsi que le secteur boisé localisé au sud-ouest du 
site, peuvent offrir des gîtes arboricoles favorables aux chauves-souris forestières. Le site 
constitue essentiellement un terrain de chasse pour les chauves-souris. Les lisières boisées et 
les prairies constituent des habitats riches en insectes favorables aux chauves-souris. L’enjeu 
de conservation global est considéré comme faible. L’ensemble du site (lisières boisées et 
prairies) semble accueillir une activité importante de chauves-souris en activité de chasse. 

Sur l’aire d’étude immédiate, les enjeux identifiés sont globalement faibles, mais des enjeux de 
conservation moyens ont été identifiés pour des habitats (les peuplements de grandes Laîches 
(magnocariçaies), les prairies hygrophiles neutrophiles à calcicoles et la dépression de la prairie 
de fauche), les zones humides et les milieux forestiers comme habitats d’espèces. Parmi les 
oiseaux, le Bouvreuil pivoine affectionnant les zones boisées avec un sous-bois dense 
représente un enjeu écologique moyen. Concernant les chauves-souris, deux espèces 
(Barbastelle d’Europe et Noctule commune) représentent un enjeu écologique moyen. Des gîtes 
arboricoles favorables sont présents sur l’aire d’étude immédiate au sein des boisements et des 
alignements de peupliers bordant l’aire d’étude.  
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Le projet consiste en la mise en place d’une plateforme logistique. Le projet prévoit la 
construction de bâtiments, de voies de circulation et de parking.  

Les impacts du projet en phase travaux sont la destruction/dégradation d’habitats naturels, de 
zones humides et d’habitats d’espèces de faune associés, la destruction potentielle d’individus 
de faune, le dérangement pendant la période de reproduction, la perte de territoire, la 
dégradation de la fonctionnalité écologique du site et le risque de pollution. 

L’emprise du projet offre des habitats favorables au développement d’une espèce d’orchidée 
protégée non menacée, l’Orchis à fleurs lâches, ainsi que des habitats potentiels de reproduction 
et de repos à des espèces protégées dont des oiseaux (Linotte mélodieuse), des reptiles, des 
amphibiens, des mammifères. Dans le cadre de l’application de la démarche Éviter-Réduire-
Compenser, plusieurs mesures ont été définies. 

Dans un premier temps, afin de conserver des milieux en place, la mesure d’évitement E01 : 
préserver des milieux naturels a permis de préserver 1,71 ha de zones humides. Afin de réduire 
significativement l’impact du projet sur les habitats dont les zones humides et les espèces 
animales dont les espèces protégées, plusieurs mesures de réduction ont été définies dont la 
mesure R01 : Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue. Afin de réduire les impacts sur les espèces animales, la mesure R02 : Adaptation du 
calendrier de travaux en fonction des périodes de sensibilité de la faune sera mise en place. 
Ainsi, un calendrier des différentes phases du cycle biologique de l’ensemble des groupes 
présents est mentionné de manière à planifier les travaux tout en respectant les espèces 
présentes. Les modalités techniques des différents types de travaux prévus sont précisées. 

Afin d’éviter toute pollution accidentelle des milieux naturels et des espèces animales et 
végétales présentes dans ces milieux, la mesure R03 : Prévention du risque de pollution 
accidentelle des eaux et des sols en phase chantier et la mesure R05 : Prévention du risque de 
pollution accidentelle des eaux et des sols en phase d’exploitation seront mises en œuvre. La 
protection du site par une clôture va entraîner une rupture des continuités écologiques pour la 
petite et moyenne faune à déplacement terrestre. Ainsi la mesure R04 permettra le maintien des 
continuités écologiques en facilitant le passage de la petite faune. Afin de préserver la quiétude 
des espèces nocturnes (insectes, oiseaux, mammifères dont les chiroptères), la mesure R06 : 
mise en place d’un plan lumière adapté a été intégrée au projet. 

Plusieurs espèces protégées auront leur habitat impacté par le projet. Après l’application des 
mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel est négligeable sur la biodiversité 
présente. Le projet impactera 4 des 27 pieds d’Orchis à fleurs lâches présents sur le site, les 
autres pieds seront préservés sur le site. En outre, cette espèce n’est pas menacée en région 
Centre-Val de Loire ni en France. L’alimentation en eau de la zone humide préservée sera 
garantie par un approvisionnement via l’eau des toits, si nécessaire (mesure R07). Une seule 
espèce d’amphibiens a été observée sur le site, le Triton palmé, mais 3 sont considérées comme 
présentes au regard des milieux présents. Plusieurs habitats humides (magnocariçaies, prairies 
hygrophiles) seront préservés sur le site et des habitats favorables à leur estivage ou hivernage 
seront également préservés. Concernant les reptiles, seule la Vipère aspic protégée contre les 
mutilations a été observée. Trois autres espèces sont considérées comme présentes sur le site. 
Des habitats herbacés, des lisières et boisements favorables à ces espèces seront préservés 
sur le site. Concernant les oiseaux, les espèces considérées comme présentes à enjeux sont 
des espèces forestières dont les principaux milieux (chênaie-charmaie et bois de Trembles) ne 
seront pas impactés. Concernant les mammifères à déplacements terrestres et les chauves-
souris, les principaux enjeux concernent les milieux boisés qui ne seront pas impactés. De plus, 
les travaux débuteront avant ou après la période de reproduction des espèces de faune.  

Dans la mesure où l’étude d’impact conclut à l’absence de risque de destruction /mortalité de 
nature à remettre en cause le maintien ou la restauration en bon état de conservation de la 
population locale d’une ou plusieurs espèces protégées présentes (c’est à dire que la mortalité 
accidentelle prévisible ne remet pas en cause la permanence des cycles biologiques des 
populations concernées et n’a pas effets significatifs sur leur maintien et leur dynamique), il est 
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considéré qu’il n’y a pas de nécessité à solliciter l’octroi d’une dérogation à l’interdiction de 
destruction de spécimens d’espèces protégées. Toutefois, les services instructeurs ont demandé 
la constitution d’un dossier CNPN pour les 4 pieds d’’Anacamptis laxiflora non préservés bien 
qu’il soit prévu la pérennité de la zone humide préservée accueillant les 23 pieds non impactés. 
Ainsi, une mesure de réduction permettra de garantir le maintien en eau de la zone préservée, 
si nécessaire (MR07) et la mesure de suivi (MSU03) de la végétation de la zone humide 
préservée sera mise en œuvre pour vérifier le bon fonctionnement de la zone humide préservée. 

Le projet impactera 13,13 ha de zones humides soit 88% de la surface en zone humide. Cette 
destruction entraine une perte de fonctionnalité presque totale de la zone. Il s’agit donc de 
retrouver dans le même bassin versant et dans la même masse d’eau, un site à restaurer 
présentant des caractéristiques sensiblement identiques et qui après mise en œuvre de mesures 
de restauration, permettra de retrouver les fonctionnalités perdues sur le site de projet. Le 
SDAGE Loire-Bretagne précise que la compensation doit être équivalente à la surface détruite, 
si elle est mise en œuvre dans le même bassin versant, dans la même masse d’eau, que la 
recréation ou la restauration de zones humides sont équivalentes sur le plan fonctionnel et de la 
qualité de la biodiversité. 

Suite à l’étude de la fonctionnalité écologique des zones humides sur l’aire d’étude immédiate, 
la compensation proposée vise à restaurer de la fonctionnalité écologique de surface en 
créant/améliorant des habitats humides de qualité. Dans le cadre de la démarche de 
compensation de la destruction de zones humides sur le site de projet, une étude a été menée 
sur un site de compensation dans le même bassin versant et au sein de la même masse d’eau, 
à savoir un site d’environ 17,7 ha, situé à proximité immédiate au sud-ouest du site impacté. 

Sur le site de compensation, aucun habitat au titre de la réglementation de 2008 n’est classé 
comme humide. Suite à la réalisation de sondages pédologiques sur le site de compensation, il 
s’avère qu’il est totalement humide sur le critère sol. La friche qui est présente au sein du site de 
compensation sera remodelée par un travail de profilage du terrain. Ce profilage du terrain 
permettra une alimentation en eau de la nappe durant la période hivernale et un engorgement 
conséquent par la pluie. De plus, une opération de plantation d’espèces hygrophiles sera menée 
avec un travail du sol. La création de mares (décaissement de 100 cm) et de mouillère 
(décaissement de 40 cm) favorisera l’arrivée des amphibiens sur le site ainsi que des espèces 
hygrophiles autour de celles-ci. La création d’une haie entre les boisements au nord et au sud 
du site de compensation permettra d’augmenter la connectivité et le passage de la faune et 
offrira un refuge pour la biodiversité. 

Concernant les zones humides du site de projet, 13,13 ha seront impactés et 1,71 ha sera 
préservé. 

Comme les mesures de compensation seront réalisées dans le même bassin versant et dans la 
même masse d’eau, le ratio de compensation prévu était de 100 % des zones humides détruites 
sur le site de projet soit 13,13 ha.  

La superficie restaurée de zones humides pour la mise en œuvre des mesures compensatoires 
se fera sur 17,72 hectares. La nature même des actions proposées permettra un gain fonctionnel 
sur 12 indicateurs comme la richesse des habitats et une équivalence fonctionnelle concernant 
les habitats hygrophiles (équivalence de 13,76). La création de mares et de haies sera favorable 
à la biodiversité et à son installation sur le site.  

La stratégie de compensation proposée respecte donc la réglementation du SDAGE ainsi que 
les principes de proximité géographique, d’équivalence et d’additionnalité (pour un indicateur 
(flore hygrophile)) tels que présentés dans la doctrine nationale sur la séquence ERC. 
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Diagnostic écologique 

Enfin, pour veiller au respect de la bonne mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation, les mesures de suivi 01 : Suivi de l’efficacité des mesures en phase de 
travaux et 02 : Suivi de l’efficacité des mesures en phase d’exploitation ont été proposées. 

Compte-tenu de la distance qui sépare l’aire d’étude immédiate de la Zone spéciale de 
conservation (ZSC) FR2400524 « Forêt d’Orléans et périphérie » et de l’absence de continuités 
écologiques, l’incidence retenue pour le projet vis-à-vis du site Natura 2000 est non significative. 
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1.�OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre du projet de construction d’un entrepôt logistique sec sur la commune de Gidy (45), le Bureau d’Études 
ICE CONSEIL a demandé à VENATHEC de réaliser un état sonore initial auprès des habitations les plus proches ainsi 
qu’une étude d’impact sonore. 

L’objectif de cette étude est d’analyser l’impact acoustique engendré par ce nouvel établissement sur l’environnement 
extérieur proche du site. 

Elle comprend : 

x� Un état sonore initial : un diagnostic de l’environnement sonore existant. Cette étape permet de quantifier 
l’environnement sonore actuel, 

x� Une modélisation numérique du site et de ses équipements techniques bruyants, de manière à déterminer 
l’impact acoustique du site dans l’environnement, 

x� Une conclusion sur l’impact acoustique du projet sur l’environnement extérieur. 

Les installations du projet pouvant être amenées à fonctionner de jour comme de nuit, l’étude porte sur les périodes 
réglementaires diurne (07h-22h) et nocturne (22h-07h). 

Il est important de préciser que les sources de bruit considérées et simulées dans ce rapport sont celles situées 
uniquement sur le site du projet à savoir les bruits des équipements techniques et les bruits issus des véhicules circulant 
dans l’enceinte du site. 

Ce document présente les résultats de l’étude correspondante. 

 

2.�CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1�Exigences réglementaires 

Cette installation industrielle doit satisfaire aux exigences réglementaires spécifiques aux ICPE (Installations Classées 
pour la Protection de L’Environnement), fixées dans l'arrêté du 23 janvier 1997, en termes : 

x� de niveaux sonores maximum en limite de propriété ; 
x� d’émergence en Zones à Emergence Réglementée (ZER) ; 
x� de tonalités marquées en ZER. 

 

Des exigences sont fixées pour chaque période réglementaire diurne [7h-22h] et nocturne [22h-7h]. 

 

Ainsi, l'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2�Niveaux sonores maximum en limite de propriété 

L'arrêté préfectoral d'autorisation d’un établissement fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles.  

 

De manière générale, les valeurs fixées par cet arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA pour la période de 
jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

 

Pour ce projet, il est donc tenu compte de ces valeurs seuils de 70 et 60 dBA. 
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2.3�Emergences admissibles en ZER 

En ZER, les valeurs limites d’émergence sont les suivantes : 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée, incluant le bruit de 
l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période ddiurne allant de 07h00 

à 22h00 sauf dimanches et jours 
fériés 

Emergence admissible pour la 
période nnocturne allant de 

22h00 à 07h00 ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dBA et inférieur ou 
égal à 45 dBA 

6 dBA 4 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dBA 3 dBA 

 

2.4�Tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l’aarrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne. 

 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau entre 
la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes immédiatement 
inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau 
ci-après pour la bande considérée : 

 

Cette analyse se fera à partir d'une acquisitiion minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 

 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave. 

3.�METHODOLOGIE 

L’étude comprend les prestations suivantes : 

x� Mesures du niveau sonore résiduel dans l’environnement du site sur les périodes réglementaires de jour et 
de nuit ; 

x� Sur la base des résultats de mesures, détermination des objectifs de contribution sonore maximum autorisée ; 
x� Modélisation du projet intégrant les différentes sources de bruit ; 
x� Détermination des contributions sonores du site et comparaison aux objectifs réglementaires ; 
x� Préconisations à mettre en œuvre en cas de dépassement des critères réglementaires. 
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4.�PRESENTATION DU PROJET 

Le projet étudié consiste en la construction d’un entrepôt logistique situé à Gidy (45). En matière d’impact sonore, le 
projet prévoit les sources de bruit principales suivantes : 

x� Trafic des poids lourds ; 
x� Trafic des véhicules légers ; 
x� Une chaufferie située dans un local au centre du site, à l’intérieur de laquelle se trouvent : 

o� une chaudière de 1 MW ; 
o� une chaudière de 1,5 MW ; 
o� la grille de prise d’air du local. 

 
Le projet est situé en périphérie du Pôle 45 à Ormes, de la ZAC des Champs Rouges à Gidy, à l’Ouest de l’autoroute 
A10 et à l’Est et Sud de la route d’Ormes. 
 
Les riverains susceptibles d’être les plus impactés par le projet sont situés dans le lotissement de Tassette, directement 
accolé à l’Ouest de l’emprise du projet, ainsi que sur la zone d’exploitation agricole située à environ 700m au Nord. 
 
La figure ci-dessous présente le projet dans son environnement. 
 

 
Présentation du projet dans son environnement 

* ZER : Zone à Émergence Réglementée  

Emprise 
ddu projet 

Route d’Ormes  

ZAC des Champs Rouge 

ZER* 

Lotissement 
de Tassette 

Autoroute 
AA10 

ZER* 

ZER* 
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5.�CARACTERISATION DE L’ETAT INITIAL 

5.1� Localisation des points de mesures 

Pour caractériser l’environnement sonore initial de la zone du projet, le bruit résiduel a été mesuré en deux points 
situés au niveau de la limite entre le lotissement de Tassette et le site du projet, à l’Ouest de celui-ci. Ces niveaux 
sonores résiduels servent de base à la modélisation permettant de calculer l’impact acoustique du projet. 

Le plan ci-dessous indique l’emplacement des points retenus dans le cadre de la campagne de mesures : 

 
Vue aérienne avec emplacements des points de mesures 

  

P1  

P2  
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Les caractéristiques des points de mesure sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Point Emplacement Photo Sources sonores environnantes 

P1 

Lotissement de 
Tassette, à l’angle 

sud du grillage 
séparant le 

lotissement du site du 
projet 

 

Bruits de la forêt (feuilles, 
animaux), entrepôts situés à l’Est, 

véhicules circulant sur la route 
d’Ormes et l’autoroute A10 

P2 
Lotissement de 

Tassette, dans le 
jardin d’un riverain 

 

Bruits de la forêt (feuilles, 
animaux), entrepôts situés à l’Est, 

véhicules circulant sur la route 
d’Ormes et l’autoroute A10 

5.2� Planning de mesure 

La campagne de mesure a été réalisée du lundi 04 au mardi 05 octobre 2019. 

5.3� Opérateur concerné par le mesurage 

M. Paul JACQUIER, acousticien a réalisé les mesures. 

5.4� Appareillage de mesure 

Les mesures ont été effectuées avec deux sonomètres intégrateurs de Classe 1. Le tableau ci-dessous récapitule 
l’ensemble des éléments des chaînes de mesure : 

Nature Marque / Type N° de série 

Sonomètres 

01dB / Duo 10404 

01dB / Duo 10405 

Calibreurs 01dB / Cal21 34924060 

Avant et après chaque série de mesurage, la chaîne de mesure a été calibrée à l’aide d’un calibreur de classe 1, 
conforme à la norme EN CEI 60-942. 
Aucune dérive supérieure à 0,5 dB n’a été relevée. 

5.5� Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat de deux manières : 

x� Par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone, il convient donc de ne pas faire 
de mesurage quand la vitesse du vent est supérieure à 5 m.s-1, ou en cas de pluie marquée ; 
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x� Lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression acoustique mesuré est fonction 
des conditions de propagation liées à la météorologie. Cette influence est d’autant plus importante que l’on 
s’éloigne de la source. 

 
Il faut tenir compte de deux zones d'éloignement: 

x� la distance source/récepteur est inférieure à 40 m : il est juste nécessaire de vérifier que la vitesse du vent 
est faible, qu'il n'y a pas de pluie marquée. Dans le cas contraire, il n’est pas possible de procéder au 
mesurage ; 

x� La distance source/récepteur est supérieure à 40 m : procéder aux mêmes vérifications que ci-dessus. Il est 
nécessaire en complément d’indiquer les conditions de vent et de température, appréciées sans mesure, par 
simple observation, selon le codage ci-après. 

 
U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens 
source - récepteur  

T1 : jour et fort ensoleillement et surface sèche et 
peu de vent  

U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire 
ou vent fort, peu contraire  

T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins une 
est non vérifiée  

U3 : vent nul oou vent quelconque de travers  
T3 : lever du soleil oou coucher du soleil oou (temps 
couvert eet venteux eet surface pas trop humide)  

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant (±45°)  

T4 : nuit eet (nuageux oou vent)  

U5 : vent fort portant  T5 : nuit eet ciel dégagé eet vent faible 

Il est nécessaire de s'assurer de la stabilité des conditions météorologiques pendant toute la durée de l'intervalle de 
mesurage. L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire de la grille 
ci-dessous : 

- -  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 

-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z   Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 
+ +  État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 

 

 

 

 

  

Conditions météorologiques rencontrées lors des mesures  :  

x� En période diurne le 04/11/2019 : U2/T3 Æ État météorologique conduisant à une atténuation faible du 
niveau sonore ; 

x� En période diurne le 05/11/2019 : U3/T2 Æ État météorologique conduisant à une atténuation faible du 
niveau sonore ; 

x� En période nocturne le 04/11/2019 : U2/T4 Æ Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 
x� En période nocturne le 05/11/2019 : U2/T4 Æ Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 
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Remarque 

A noter que les conditions météorologiques décrites ci-dessus sont une simple constatation normative, présentée à 
titre indicatif. 

Dans le cas d’une mesure de bruit résiduel, les sources environnantes pouvant être situées tout autour des points de 
mesure, les conditions météorologiques ont une influence relativement mineure. 

5.6� Traçabilité et sauvegarde des mesures 

Comme spécifié dans la norme NF S 31-010, seront conservés au moins 2 ans : 

x� La description complète de l’appareillage de mesure acoustique ; 
x� L’indication des réglages utilisés ; 
x� Le croquis des lieux ; 
x� Le rapport d’étude ; 
x� L’ensemble des évolutions temporelles et niveaux pondérés A sous format informatique. 

5.7� Niveaux sonores mesurés  

Les mesurages ont été effectués conformément à la norme NF S 31-010 « Caractérisation et mesurage des bruits de 
l’environnement » sans déroger à aucune de ses dispositions. 

Les résultats globaux (arrondis à 0,5 dBA près) sont indiqués dans le tableau suivant. Les indices LAeq, L90, et L50 
(niveau atteint ou dépassé respectivement pendant 90% et 50% du temps d’observation) sont indiqués pour chaque 
indice de niveau sonore.  
Le LAeq représente le niveau sonore moyen équivalent pondéré A incluant tous les évènements sonores, le L50 
correspond au niveau sonore moyen affranchi d’une partie des évènements sonores les plus énergétiques (passage 
de véhicules principalement), enfin le L90 représente le niveau de bruit de fond stable de l’environnement. 
 
Les valeurs retenues pour la période de jour correspondent au niveau sonore moyen LAeq calculé entre 17h30 et 22h 
le 04/11/2019, et entre 7h et 15h le 05/11/2019h.  
Les valeurs retenues pour la période nuit correspondent au niveau sonore moyen LAeq calculé entre 5h et 7h (période 
d’activité du site sur la période de nuit). 
Les résultats obtenus servent de référence pour l’étude d’impact acoustique du projet. 
 

Période Point 
Niveau sonore rrésiduel en dBA 

LAeq L90 L50 

Jour 
P1 43,5 42,5 43,0 
P2 44,5 33,5 42,5 

Nuit 
P1 43,5 41,0 42,5 
P2 44,5 42,0 43,5 
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5.8� Conclusion de l’état sonore initial 

Dans le cadre du projet de création d’un entrepôt logistique à GIDY (45), VENATHEC a réalisé un diagnostic 
acoustique environnemental sur le site du projet, en deux points de mesure de longue durée, entre le 04 et le 05 
novembre 2019.  

Les niveaux de bruit mesurés sont les suivants (arrondis à 0,5 dB(A) près) :  

 

Période Point 
Niveau sonore résiduel een dBA 

LAeq L90 L50 

Jour 
P1 43,5 42,5 43,0 
P2 44,5 33,5 42,5 

Nuit 
P1 43,5 41,0 42,5 
P2 44,5 42,0 43,5 

 

L’environnement sonore, relativement calme, est principalement composé du bruit de la forêt, par l’activité de la ZAC 
à l’ouest du site ainsi que par les axes routiers situés à proximité. 

Les résultats obtenus servent de référence pour l’étude d’impact acoustique du projet. Les niveaux retenus pour l’étude 
sont les niveaux sonores moyens équivalent LAeq.  
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6.�MODELISATION 

6.1� Méthodologie 

La contribution sonore prévisionnelle du site est déterminée grâce au logiciel de calcul de propagation CadnaA. Ce 
logiciel tient compte de tous les paramètres les plus influents de propagation : distance, absorption de l'air, absorption 
du sol, configuration des bâtiments, directivité des sources, conditions météorologiques, topographie, etc. Le calcul 
de propagation est réalisé pour les bandes d'octave de 63 à 4 000 Hz. 

Le logiciel de propagation permet de réaliser des calculs ponctuels aux points de l’étude ou en tout autre point de 
l’environnement et d'établir une hiérarchisation des sources de bruit en termes de contribution sonore individuelle en 
ces différents points. Cette hiérarchisation permet par la suite de définir les actions d'insonorisation prioritaires à 
mettre en œuvre en cas de dépassement des valeurs de contribution sonore maximum autorisées. 

6.2� Vue tridimensionnelle du site 

La figure suivante présente une vue 3D de la modélisation :  

 
Vue 3D du modèle 

Nota : la végétation a une influence négligeable sur la propagation du son dans l’environnement. Dans un souci de 
clarté, la forêt présente autour du site a été intégrée à la modélisation mais les résultats de calculs seraient les mêmes 
sans (moins de 0,5 dB de différence sur les résultats de calcul avec et sans forêt). 

Les zones de forêt qui n’apparaissent pas en vert sont dues à un défaut d’affichage du logiciel, la végétation a bien 
été modélisée conformément à la réalité. 
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6.3� Description du site 

La figure suivante présente la configuration du site de l’entrepôt à Gidy (45). Un merlon d’une hauteur de 3,5 m est 
présent à l’Ouest du projet. Il est partie intégrante du projet et a été modélisé conformément aux directives fournies 
par ICE CONSEIL. 

 
Description du site 

6.4� Hypothèses de calcul 

Les sources suivantes ont été répertoriées et prises en compte dans les calculs :  

x� Le trafic des poids lourds et des véhicules légers sur les voies de circulation présentes dans le site ; 
x� Une chaufferie située dans un local au centre du site, constituée de : 

o� une chaudière de 1 MW ; 
o� une chaudière de 1,5 MW ; 
o� la grille de prise d’air du local. 
  

N  
Voie PL bâtiment B 

Local chaufferie 

Voie PL bâtiment A 

Bâtiment 
B 

Bâtiment 
A 

Merlon 
hauteur = 3,5m 

Voie et 

Parking VL 
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6.4.1� Circulation VL et PL 

Les trafics VL et PL détaillés dans le paragraphe suivant proviennent des données fournies par ICE CONSEIL. 

Trafic VL 
Nous considérons un trafic de 250 VL le jour et 125 de nuit, se répartissant comme suit : 

x� 125 VL répartis sur 2 heures (soit 63 véhicules par heure) entre 5h00 et 7h00 (arrivée du personnel au 
démarrage de l’activité); 

x� 250 VL répartis sur 2 heures (soit 125 véhicules par heure) entre 12h00 et 14h00 (départ et arrivée du 
personnel sur ce créneau horaire). 

L’impact sonore de la circulation des véhicules légers sur le site n’a pas été moyenné sur l’ensemble de la période 
de fonctionnement du site. Les calculs ont été effectués entre 5h et 7h sur la période de nuit et entre 12h et 14h sur 
la période de jour. Cette configuration de calcul est pénalisante et va dans le sens de la protection des riverains par 
rapport à la situation réelle.  

Trafic PL 

23 PL/heure par heure en période jour, se répartissant comme suit : 
x� 15 PL/heure se dirigeant en direction du bâtiment A ; 
x� 8 PL/heure se dirigeant en direction du bâtiment B. 

11 PL par heure en période nuit, se répartissant comme suit : 
x� 7 PL/heure se dirigeant en direction du bâtiment A ; 
x� 4 PL/heure se dirigeant en direction du bâtiment B. 

 
Le tableau suivant synthétise les données de trafic horaire prévisionnel déclarées dans la modélisation. 

 

Route Période Trafic horaire Source 

Circulation VL 
Jour 125 

Données fournies par ICE 
CONSEIL 

Nuit 63 

Circulation PL (entrée du site)  
Jour 23 

Nuit 11 

Circulation PL (bâtiment A) 
Jour 14 

Nuit 7 

Circulation PL (bâtiment B) 
Jour 7 

Nuit 4 

Circulations PL et VL 

Commentaire : Pour l’étude, la limitation de vitesse des véhicules au sein du site a été fixée à 30km/h, pour les PL 
comme pour les VL. 
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6.4.2� Chaufferie 

Une chaufferie est prévue sur le site au centre de celui-ci, entre les bâtiments A et B et comprenant deux chaudières. 

Nota : Les chaufferies sont uniquement utilisées pour le maintien hors gel des cellules, et fonctionnent uniquement 
sur de faibles périodes. Elles ont néanmoins été prises en compte dans les calculs sans pondération temporelle 
(équivalent à un fonctionnement continu). 

Les sources de bruit de ce type de local proviennent essentiellement du bruit généré par le ventilateur et réverbéré 
vers l’extérieur par la grille d’aération, ainsi que de la cheminée. Dans le cadre de la simulation numérique, deux 
cheminées ont été modélisées en toiture de la chaufferie, ainsi qu’une grille d’aération d’une surface de 4m2 sur la 
façade Nord du local, la plus contraignante en terme de directivité. 

Nota : Dans la réalité, une seule cheminée sera présente en toiture de la chaufferie. Pour le modèle, les cheminées 
seront simulées par deux sources de bruits ponctuelles placées l’une à côté de l’autre. Les deux bruits vont ainsi 
s’additionner et peuvent être considérés comme provenant d’une seule et même source. 

Le tableau suivant présente les niveaux de puissance acoustique des sources rayonnantes dans l’environnement prises 
en compte dans les calculs. Aucune donnée ne pouvant être fournie par ICE CONSEIL à ce stade du projet, les 
puissances acoustiques ont été calculées à partir de la base de données interne à VENATHEC à partir des puissances 
thermiques retenues pour la modélisation (1 MW et 1,5 MW). A partir de cette donnée les puissances acoustiques 
générées par les cheminées et les ventilateurs ont été calculées. En considérant un local chaufferie entièrement en 
béton (absorption de 0,02) et dont la surface totale des parois est de 216 m2, le niveau sonore réverbéré à l’extérieur 
par la grille d’aération a été déterminé. 

Description 
Bandes d’octave (Hz) Lw global   

(en dBA) 63 125 250 500 1000 2000 4000 

Chaudière 
1 MW 

Ventilateur 86,0 90,9 95,4 92,0 84,8 81,6 80,8 93,0 

Cheminée 65,2 70,1 74,6 71,2 64,0 60,8 60,0 72,2 

Chaudière 
1,5 MW 

Ventilateur 87,8 92,7 97,2 93,8 86,6 83,4 82,6 94,8 

Cheminée 67,0 71,9 76,4 73,0 65,8 62,6 61,8 74,0 

Bruit réverbéré  
par la grille d’aération 

86,6 90,8 91,8 88,4 81,4 78,4 77,5 89,6 

Niveaux de puissance acoustique des sources de la chaufferie 

 
Nota 2 : il conviendra par la suite de s’assurer que le niveau de puissance acoustique des chaudières n’excède pas 
les valeurs indiquées ci-dessus. 
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6.5� Emplacement des sources de bruits et des points des calculs 

La figure suivante synthétise les différentes sources de bruits du modèle ainsi que les points de calculs. 

 
Emplacement des différentes sources de bruit et des points récepteurs 

 
Remarques :  

x� Les points Pi correspondent aux emplacements des points de mesures effectuées sur le terrain. Ces points 
sont considérés dans les analyses qui suivent comme étant des points de calculs en ZER. Les résultats en ces 
points sont donc comparés aux niveaux de référence mesurés au point Pi le plus proche ; 

x� Les points Ai correspondent à des points de calcul en ZER. Les résultats en ces points sont comparés aux 
niveaux de référence mesurés au point Pi le plus proche ; 

x� Les points LPci correspondent à des points de calcul en limite de propriété. Les résultats en ces points sont 
comparés aux niveaux sonores maximum autorisés en limite de propriété.   

A4 

P2 

LPc 1 

LPc 2 

Local chaufferie 

A5 

A3 

A1 

Cheminement PL 

A2 

Parking VL 

N  

LPc 3 

LPc 4 

P1 

LPc 5 
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7.�RESULTATS DE CALCUL 

7.1� Résultats de la modélisation – Période de jour 

La figure suivante présente les émergences en ZER ainsi que la conformité des points en limite de propriété du site 
en période de jour en tout point de l’environnement, et aux points de calcul retenus pour l’étude. 

 

  

 

 

 

 
 

Résultat de calcul de contribution du site dans l’environnement – Période de jour 

 

Commentaires : En période de jour, toutes les émergences calculées sont conformes à la réglementation. Les points 
de contrôle en limite de propriété respectent le niveau maximal autorisé de 70 dBA.  

N  

Émergence 
calculée 

Point 

Conforme 

Non Conforme 

LPc 5 

Conforme 

Émergence 
autorisée 

P1 

5 2,4 

A4 

5 0,6 

A3 

5 2,0 

P2 

5 3,4 

A1 

5 3,0 

A2 

5 1,8 

A5 

5 0,8 

LPc 1 

Conforme 

LPc 2 

Conforme 

LPc 4 

Conforme 

LPc 5 

Conforme 
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7.2� Résultats de la modélisation – Période de nuit 

La figure suivante présente les émergences en ZER ainsi que la conformité des points en limite de propriété du site 
en période de nuit en tout point de l’environnement, et aux points de calcul retenus pour l’étude. 

 

 

 

 

 

 
 
 

Résultat de calcul de contribution du site dans l’environnement – Période de nuit 

 

Commentaires : En période de nuit, toutes les émergences calculées sont conformes à la réglementation. Les points 
de contrôle en limite de propriété respectent le niveau maximal autorisé de 60 dBA. 

7.3� Critère de tonalité marquée 

Les données disponibles quant aux équipements techniques ne permettent pas d’évaluer le critère de tonalité marquée 
au niveau des différentes ZER. 

Cet aspect devra être évalué par mesure une fois les installations réalisées. 

  

N  

LPc 5 

Conforme 
P1 

3 1,6 

A4 

3 0,5 

A3 

3 1,6 

P2 

3 3,0 

A1 

3 2,7 

A2 

3 1,5 

A5 

3 0,6 

LPc 1 

Conforme 

LPc 2 

Conforme 

LPc 4 

Conforme 

LPc 5 

Conforme 

Émergence 
calculée 

Point 

Conforme 

Non Conforme 

Émergence 
calculée 
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8.�CONCLUSION 

L’étude acoustique d’impact prévisionnel effectuée dans l’environnement dans le cadre de la construction d’un 
entrepôt logistique à Gidy (45) amène les conclusions suivantes :  

 

Etat sonore initial 

x� Les mesures d’état sonore initial ont été effectuées par VENATHEC du 04 au 05/11/2019, 
x� Les émergences maximum autorisées ont été définies en fonction des résultats de mesures obtenus et des 

exigences réglementaires. 

 
Résultats de calcul 

x� Sur la base des documents fournis par ICE CONSEIL, le site, les sources de bruit et l’environnement du projet 
ont été modélisés à l’aide du logiciel de calcul CadnaA, 

x� En basant l’étude sur l’indice LAeq du niveau résiduel mesuré dans l’environnement, il a été calculé que 
l’impact sonore du site dans l’environnement respecte la réglementation pour tous les points de calculs pris 
en compte dans l’étude. Il faut toutefois noter qu’il serait moins contraignant de placer la grille d’aération 
de la chaufferie sur la façade Sud du local. 

x� Tous les points de calcul en limite de propriété respectent les niveaux sonores maximum fixés par la 
réglementation. 

 

 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce rapport tiennent compte des hypothèses sur les sources de bruit 
fournies par le client (trafic estimé, type d’équipements techniques, position des sources...). Si les hypothèses finales 
du projet étaient différentes, les résultats pourraient l’être également. 

 

Ces résultats de modélisation pourront être confirmés ou ajustés lors des mesures de bruit qui seront réalisés dans 
un délai de 3 mois suivant la mise en service de l'établissement conformément au point 24.3 de l'annexe II de l'arrêté 
ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 
1510. 

Si des non-conformités sont relevées, il sera alors nécessaire d’engager une procédure afin de réduire l’impact du 
site sur le voisinage.
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9.�ANNEXES 

ANNEXE A : GLOSSAIRE .............................................................................................................................. 21 
ANNEXE B : REGLEMENTATION .................................................................................................................. 24 
 

 



19-19-60-01067-03-A-PJA – ICE CONSEIL – Etude d’impact pour un futur entrepôt logistique à Gidy (45) 

 

Page 21 
  

 VENATHEC S.A.S. au capital de 750 000 € - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  

ANNEXE A : GLOSSAIRE 
 

Généralités acoustiques 

Décibel (dB) 

Le son est une sensation auditive produite par une variation rapide de la pression de l’air. Dans la pratique, l’échelle 
de perception de l’oreille humaine étant très vaste, on utilise une échelle logarithmique, plus adaptée pour 
caractériser le niveau sonore. Cette échelle réduite s’exprime en décibel (dB). 

On ne peut donc pas ajouter arithmétiquement les décibels de deux bruits pour arriver au niveau sonore global. À 
noter 2 règles simples :  

x� 60 dB + 60 dB = 63 dB ; 
x� 60 dB + 50 dB | 60 dB. 

 

  

 

Décibel pondéré A (dBA) 

La forme de l’oreille humaine influençant directement le niveau sonore perçu par l’être humain, on applique 
généralement au niveau sonore mesuré, une pondération dite de type A pour prendre en compte cette influence. On 
parle alors de niveau sonore pondéré A, exprimé en dBA. 

A noter 2 règles simples : 

x� L’oreille humaine fait une distinction entre deux niveaux sonores à partir d’un écart de 3 dBA ; 
x� Une augmentation du niveau sonore de 10 dBA est perçue par l’oreille comme un doublement de la 

puissance sonore. 

 

Echelle sonore 

 

 

Fréquence / Octave / Tiers d’octave 

La fréquence d’un son correspond au nombre de variations d’oscillations identiques que réalise chaque molécule 
d’air par seconde. Elle s’exprime en Hertz (Hz). 

Pour l’être humain, plus la fréquence d’un son sera élevée, plus le son sera perçu comme aigu. A l’inverse, plus la 
fréquence d’un son sera faible, plus le son sera perçu comme grave. 

En pratique, pour caractériser un son, on utilise des intervalles de fréquence. 
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Chaque intervalle de fréquence est caractérisé par ses 2 bornes dont la plus haute fréquence (f 2) est le double de 
la plus basse (f 1) pour une octave, et la racine cubique de 2 pour le tiers d’octave. 

L'analyse en fréquence par bande de tiers d'octave correspond à la résolution fréquentielle de l'oreille humaine. 

1/1 octave  1/3 octave   
fc : fréquence centrale 
¨f = f 2 – f 1  

f2 = 2 * f 1 
fc = ¥2 * f 1 
¨f / fc = 71% 

f2 = 3¥2 * f 1 
¨f / fc = 23% 

 

 

Niveau sonore équivalent Leq,T 

Niveau sonore en dB intégré sur une période de mesure T. L’intégration est définie par une succession de niveaux 
sonores intermédiaires mesurés selon un intervalle d’intégration. Généralement dans l’environnement, l’intervalle 
d’intégration est fixé à 1 seconde (appelé Leq court). Le niveau global équivalent se note Leq,T, il s’exprime en dB. 

Lorsque les niveaux sont pondérés selon la pondération A, on obtient un indicateur noté LAeq,T. 

 

Niveau de puissance acoustique 

Ce niveau caractérise l’énergie acoustique d’une source sonore. Elle est exprimée en dBA et permet d’évaluer le 
niveau de bruit émis par un équipement indépendamment de son environnement. 

 

Termes particuliers liés à l’acoustique d’une installation ICPE 

Niveau résiduel (Lres) 

Le niveau résiduel caractérise le niveau de bruit obtenu dans les conditions environnementales initiales du site, c’est-
à-dire en l’absence du bruit généré par l’établissement.  

 

Niveau particulier (Lpart) 

Le niveau particulier caractérise le niveau de bruit généré par l’activité de l’établissement. 

 

Niveau ambiant (Lamb) 

Le niveau ambiant caractérise le niveau de bruit obtenu en considérant l’ensemble des sources présentes dans 
l’environnement du site. En l’occurrence, ce niveau sera la somme logarithmique du bruit résiduel et du bruit 
particulier de l’établissement. 

 

Emergence acoustique (E) 

L’émergence acoustique est fondée sur la différence entre le niveau de bruit équivalent pondéré A du bruit ambiant 
(comportant le bruit particulier de l’établissement en fonctionnement) et celui du résiduel. 

E = Leq  ambiant – Leq  résiduel 

E = Leq  établissement en fonctionnement – Leq  établissement à l’arrêt 

 

Niveau fractile (Ln) 

Le niveau fractile Ln représente le niveau sonore qui a été dépassé pendant n% du temps du mesurage. L’utilisation 
des niveaux fractiles permet dans certains cas de s’affranchir du bruit provenant d’évènements perturbateurs et non 
représentatifs. 

 

  



19-19-60-01067-03-A-PJA – ICE CONSEIL – Etude d’impact pour un futur entrepôt logistique à Gidy (45) 

 

Page 23 
  

 VENATHEC S.A.S. au capital de 750 000 € - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  

Limite de propriété (LP) 

En ce qui concerne les mesures acoustiques effectuées lors d’un contrôle de site industriel, les mesures peuvent être 
effectuées en limites de propriété interne ou externe au site. 

 

Zone à Emergence Réglementée (ZER) 

Définie dans l’arrêté du 23 janvier 1997 comme étant l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 
existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse) ; 

Une ZER peut également être une zone constructible définie par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, ainsi que l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui 
ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-avant et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans 
les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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ANNEXE B : REGLEMENTATION 
 

Arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement - (JO du 27 mars 1997) 

NOR : ENVP9760055A 

 

Texte modifié par : 

Arrêté du 15 novembre 1999 (JO du 3 décembre 1999) 

Arrêté du 3 avril 2000 (JO du 17 juin 2000) 

Arrêté du 24 janvier 2001 (JO du 14 février 2001) 

 

Vus : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et 
notamment son article 7; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996; 

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées; 

Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

 

Arrêtés : 

Article 1 

Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion : 

x� des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes et des 
porcheries de plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les élevages de volailles 
et/ou de gibiers à plumes visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ; 

x� des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 mentionnées par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra postérieurement 
au 1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification autorisée postérieurement à 
cette même date. 

 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions du présent 
arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y 
compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 4. 

 

Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable.  
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Article 2 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

x� émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; 
dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit 
généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 

x� zones à émergence réglementée : 

o� l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de 
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

o� les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation; 

o� l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, la date à 
prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de l'arrêté autorisant 
la première modification intervenant après le 1er juillet 1997.  

 

Article 3 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

 

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
lles zones à émergence réglementée 
incluant le bruit de l'établissement 

Emergence admissible pour la 
ppériode allant de 7 heures à 22 
heures sauf dimanches et jours 

ffériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 heures à 7 

heures ainsi que les dimanches et 
jjours fériés 

Sup à 35 dBA et inf ou égal à 45 dBA 6 dBA 4 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dBA 3 dBA 
 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de 
bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des 
valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA pour la 
période de jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur 
à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe du 
présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la limite de 
propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut prévoir que les valeurs 
admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà d'une distance donnée de la limite 
de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les niveaux admissibles en limite de propriété de 
l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, ne peuvent être supérieurs aux niveaux admissibles prévus 
dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié de manière notable.  
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Article 4 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement 
doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents.  

 

Article 5 

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe du présent 
arrêté. 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les 
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est 
réglementée.  

 

Article 6 

Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et faisant référence à la 
méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de mesure définie dans l'annexe du 
présent arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction technique 
jointe à l'arrêté du 20 août 1985.  

 

Article 7 

L'article 1er de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé et modifié comme suit à compter du 1er juillet 1997 : après les mots 
: "installations soumises à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement", il est ajouté 
les mots : "à l'exclusion des installations soumises aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement". 

 

Article 8 

Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997. 

 

Article 9 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  

 

Annexes : 

Méthode de mesure des émissions sonores 

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure des 
niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones où celle-
ci est limitée. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et mesurage 
des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996), complétées par les 
dispositions ci-après. 

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par la précision des 
résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au point 6 de la norme. Cependant, 
un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de " contrôle " définie au 
point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions sonores de l'établissement ne 
pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite considérée (émergence ou niveau admissible) 
de plus de 2 dBA. 
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1. Définitions 

Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme. 

1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A " court ", LAeq, t 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court ". Cet 
intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une 
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée 
d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est généralement 
de durée inférieure ou égale à 10 s. 

 

1.2. Niveau acoustique fractile, LAN, t 
Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est 
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile ". Son symbole 
est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé 
pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 s. 

 

1.3. Intervalle de mesurage 
Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée. 

 

1.4. Intervalle d'observation 
Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore 
sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 

 

1.5. Intervalle de référence 
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon représentative 
l'exposition au bruit des personnes. 

 

1.6. Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l'ensemble 
des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

 

1.7.�Bruit particulier (1) 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit ambiant 
notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 

Note : Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par l'établissement 
considéré. 

 

1.8.�Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.  

 

1.9.�Tonalité marquée 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau 
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes 
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 
indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :  

Cette analyse se fera à partir d'une acquuisition minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.
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Méthode d'expertise (point 6 de la norme) 

1.10. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme) 
Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de classe 
2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des niveaux 
équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux dispositions légales en matière de 
métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter la marque de vérification périodique 
attestant sa conformité. 

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 1. 

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré. 

 

1.11. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme) 
Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté 
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de mesures 
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence réglementée, de 
manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur les 
zones habitées. 

Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour de 
l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à l'établissement ; les 
contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux. 

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à émergence 
réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne est ressentie, 
en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 

 

1.12. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

 

1.13. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

 

1.14. Indicateurs (point 6.5 de la norme) 
Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore complexe. 

 

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 

 

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par 
la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée 
de la période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante : 

 

Dans laquelle : 

�� T est la durée de l'intervalle de référence ; 

�� LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 

�� ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T). 
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b) Contrôle de l'émergence 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se 
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de l'installation. 
Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la 
différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité 
marquée. 

 

1.15. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme) 
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe 
sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité. 

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. En 
règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de nature 
différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu ou pas de bruit peuvent avoir lieu. 
Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin d'éviter une " dilution " du bruit correspondant 
au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations sont à l'origine 
de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont intégrées dans 
l'intervalle de référence. 

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau 
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on retiendra 
comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 heures ou 22 heures - 7 
heures. 

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de référence. 

 

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 : 

L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un seul 
niveau de bruit admissible. 

 

Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 heures. 
L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque 
intervalle de référence). 

 

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 

Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe, 
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne. 
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Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de l'intervalle 
de référence, soit sur plusieurs " échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour permettre une 
conclusion correcte quant à la conformité de l'installation. 

Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité : 

x� les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière 
à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus; 

x� la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité 
de la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants; 

x� le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités normales ; 
l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité; 

x� la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles 
de référence. 

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à 
chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent 
stable. 

Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin particulier 
sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 

 

2. Méthode de contrôle (point 5 de la norme) 

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en œuvre et à 
l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples permettant 
une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents courts. 

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des 
modifications suivantes : 

�� l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe du 
niveau de pression acoustique continu équivalent; 

�� elle ne peut être mise en œuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les situations 
nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.  

 

3. Rapport de mesurage (point 7 de la norme) 

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en 
application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit contenir les éléments 
mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la référence 
au présent arrêté. 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs, 

 

P. Vesseron 
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PROJET Niveau HQE Excellent. 
 



Legendre Développement. 
Préconisation HQE Excellent 

Référentiel Certivéa QEB NFHQEBT, le 10.12.19 
 p. 2 

1. RELATION DU BATIMENT AVEC SON ENVIRONNEMENT IMMEDIAT 
 
1.1. Aménagement de la parcelle pour un développement urbain durable 

 
1.1.1. Assurer la cohérence entre l’aménagement de la parcelle et la politique de la 

collectivité 
 

x Cohérence avec la politique locale d’aménagement et de développement 
durable du territoire.Prise en compte des enjeux de développement 
urbain durable de la collectivité et réponse pertinente en fonction de 
l’opération notamment vis-à-vis de l'exploitation rationnelle des réseaux 
ou ressources disponibles localement (énergie, EnR, eau, 
assainissement), et en vue de minimiser les nouvelles contraintes sur la 
collectivité (déchets, entretien infrastructures, services). 

x Optimiser la consommation de territoire et la requalification urbaine 
Dispositions prises pour optimiser la consommation de territoire et 
inscrire le projet dans une optique de requalification urbaine. 

 

1.1.2. Optimiser les accès et gérer les flux 
 

x Dispositions prises sur la parcelle pour assurer : 
o la facilité d’accès des parkings Véhicules Légers du bâtiment,  
o la lisibilité et la sécurisation des cheminements pour les piétons et 

les personnes à mobilité réduite, par rapport aux voiries et aux arrêts 
de transports en commun éventuels. 

x Si le projet est voisin d’une piste cyclable, des dispositions d’aménagement 
sont prises sur la parcelle pour sécuriser le cheminement entre :  

o l’entrée de la parcelle la plus proche de la piste cyclable, et 
o la zone de stationnement vélos. 

x Dispositions prises pour assurer la séparation physique des accès piétons et 
vélos par rapport aux autres flux. 

x Dispositions justifiées pour que les véhicules en attente n’empiètent pas sur 
le réseau routier public. 

x Dispositions prises pour que les parkings VL soient situés à proximité des 
bureaux. 
 

1.1.3. Maîtriser les modes de déplacement et favoriser ceux qui sont les moins polluants 
pour une fonctionnalité optimale 

 
Réaliser une étude de faisabilité* sur le transport combiné rail-route, fleuve route, 
fleuve rail. 
* Si applicable. Sinon, note justificative démontrant l’impossibilité d’avoir recours au 
multimodal 
 

Véhicules 
particuliers : 

 Respecter le nombre de places de parking imposé par les 
réglementations. 
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Mutualiser le nombre de places de parkings au regard du 
contexte. 

Favoriser l’usage des 
véhicules propres : 

Présence d’une zone de stationnement réservée aux 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables, 
représentant au moins 10% des places de 
stationnement (VL), conformément au Décret n° 2011-
873 du 25 juillet 2011 [1A], lorsque le bâtiment y est 
soumis. 
Présence d’une zone de stationnement réservée aux 
véhicules électriques ou  hybrides rechargeables, 
représentant au moins 15% des places de 
stationnement (VL) 

Favoriser l’usage de modes 
de déplacement doux : 

Mise en place d’un espace réservé au stationnement 
sécurisé des vélos à proximité des entrées, à 
destination du personnel. 

 Les emplacements vélos respectent les dispositions en 
terme de sécurité et de surface conformément au 
Décret n° 2011-873 du 25 juillet 2011 [1A] et à l’Arrêté 
du 20 février 2012 [1A'], lorsque le bâtiment y est 
soumis  
 Les emplacements vélos sont dimensionnés au regard 
d’une estimation des flux ou des documents 
d’urbanisme 

 Les emplacements vélos, dimensionnés correctement 
comme indiqué ci-dessus, sont abrités (locaux, abris). 
(Les points TP 1 et 3 consacrés aux emplacements vélos ne sont 
pas cumulables entre eux) 

 
 

1.2. Aménagement de la parcelle et prise en compte de la biodiversité 
 

1.2.1. Végétalisation des surfaces 
 

x Végétalisation de la parcelle  
Tous les espaces extérieurs hors parvis, cours, voiries, cheminements et 
stationnements sont végétalisés. 

x Traitement des stationnements VL 
Concevoir les stationnements de surface pour VL de manière paysagée en allant au-
delà des exigences réglementaires ou documents d’urbanisme applicables (nombre 
de plants, etc.). 
 

1.2.2. Préserver / Améliorer la biodiversité 
 

x Flore 
Les espèces plantées sont complémentaires entre elles, non invasives, bien adaptées 
au climat et au terrain, de façon à limiter les besoins en arrosage, maintenance et 
engrais. 

x Faune et Flore 
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En adéquation avec la trame écologique mener une réflexion sur l’aménagement des espaces verts 
de la parcelle afin de : 

- développer ou de conserver les continuités écologiques  

- limiter les fragmentations liées au bruit et à l’éclairage sur la parcelle 

Réalisation d’un diagnostic écologique prenant en compte la trame écologique quand elle existe 
justifiant des espèces implantées dans une optique d’amélioration de la biodiversité et de 
reconstitution de l’habitat et des conditions de vie de la faune sur la parcelle. 

 

1.2.3. Intégration paysagère des équipements extérieurs 
 

x Clôtures et dispositifs de sûreté 

Dispositions prises pour intégrer les installations de gestion des eaux pluviales et/ou des eaux usées 
de façon paysagère. 

 

1.2.4. Préserver la biodiversité pendant le chantier 

Dispositions prises pour préserver la biodiversité végétale et animale pendant le chantier. 

 

1.3. Qualité d’ambiance des espaces extérieurs pour les usagers 
 

1.3.1. Créer une ambiance climatique extérieure satisfaisante 
x Relativement au vent, aux précipitations et au soleil 

À partir de l’analyse du site et du projet, dispositions architecturales et de plan masse justifiées et 
satisfaisantes pour : 

o protéger les zones sensibles au vent et aux précipitations 
o optimiser le rapport au soleil sur la parcelle 

 
x Réduction de l’effet d’îlot de chaleur 

Mise en place d’une stratégie de réduction de l’effet d’îlot de chaleur. 

 

1.3.2. Créer une ambiance acoustique extérieure satisfaisante 
 

x Aménagement de la parcelle en cohérence avec les sources de bruit en extérieur 
identifiées dans l’analyse de site afin de protéger les espaces extérieurs fréquentés en 
fonction des activités auxquelles ils sont destinés. 

x Dispositions d’aménagement et de plan masse justifiées et satisfaisantes. 
x Prendre des dispositions architecturales et/ou techniques justifiées et satisfaisantes pour 

limiter les nuisances sonores sur les espaces extérieurs de la parcelle. 
 

1.3.3. Créer une ambiance visuelle satisfaisante 
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Aménagement de la parcelle afin d’optimiser l’accès aux vues en cohérence avec les potentialités et 
contraintes du patrimoine naturel et bâti identifiées dans l’analyse de site. 

1.3.4. Assurer des espaces extérieurs sains 

Aménagement de la parcelle en prenant en compte les risques de pollution ou de nuisances 
olfactives des espaces extérieurs. 

Réalisation d’une notice d’intégration paysagère sur l’aménagement paysager du projet et 
l’impact du potentiel allergisant des essences plantées. 

ET  

Choisir les espèces végétales dans un souci d’impact sanitaire minimal sur la parcelle en 
minimisant l’introduction d’espèces allergènes [1I]. 

 

1.3.5. Assurer un éclairage extérieur nocturne suffisant 

Aménagement de la parcelle assurant un éclairage extérieur optimal en fonction des espaces 
et des activités. 

Optimiser les sensations de confort et de sécurité (niveau d’éclairement suffisant) pour les 
entrées, les accès, les zones de stationnements (VL, Vélo), les zones de circulation reliant les 
bâtiments aux stationnements, les zones de tri des déchets et de livraison, les zones à faible 
luminosité naturelle ou sensibles du point de vue de la sécurité. 

Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

 

1.3.6. Nuisance visuelle 

Soigner la qualité architecturale du projet, à l'aide d'un dossier architectural : 

Éviter l’uniformité de la traditionnelle « boîte logistique », limiter la nuisance visuelle, 
prendre en compte les volumes avoisinants, assurer la cohérence dans le traitement des 
volumes et l’harmonie des couleurs pour l’ensemble du projet. 

 

1.4. Impacts du bâtiment sur les riverains 
 

1.4.1. Assurer le droit au soleil et à la lumière naturelle des riverains 
 
À partir de l’analyse de site, identification de l’état existant et dispositions prises 
pour optimiser le droit au soleil et à la lumière naturelle des riverains au regard de la 
situation de l’existant, notamment en travaillant sur la durée d’ensoleillement et sur 
les effets de masques de l’implantation du projet sur les bâtiments voisins, 
conformément à la réglementation. 
 

1.4.2. Assurer le droit au calme des riverains 
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Relativement aux bruits des espaces extérieurs, intérieurs et aux bruits 
d’équipements 
Dans le but d’assurer le respect de la réglementation en termes d’émergences lors 
de l’exploitation future, localisation adéquate : 
-  des espaces extérieurs bruyants (activités, entrées, voiries, livraisons, déchets, etc., 
hors équipements et locaux d’activités) pour minimiser la gêne sur les riverains. 
-  des équipements et des locaux émetteurs [1K], [1L] afin de limiter la propagation 
des bruits d’équipement hors des limites du site (le jour et la nuit). 
 

1.4.3. Assurer le droit aux vues des riverains 
 
Dispositions prises pour optimiser le droit aux vues des riverains au regard de la 
situation de l'existant. 
Les vues accessibles par les riverains ne sont pas affectées défavorablement par le 
projet, sans être forcément améliorées, conformément à la réglementation en 
termes de surfaces d’espaces verts et de masques. 
 
Amélioration de l’état existant lorsque le contexte le permet. Le projet améliore les 
vues accessibles aux riverains, en satisfaisant à au moins une des conditions 
suivantes : 
•  aménager des espaces paysagers de surfaces et de visibilité plus importants que 
l’existant, 
•  végétaliser le bâti, 
•  diminuer les masques. 

Respect de la règle L=3H (si le voisinage est sensible) 

 

1.4.4. Assurer le droit à la qualité sanitaire des espaces pour les riverains 

Aménagement de la parcelle en prenant en compte les risques de pollution ou de nuisances 
olfactives des espaces extérieurs. 

Réalisation d’une notice d’intégration paysagère sur l’aménagement paysager du projet et 
l’impact du potentiel allergisant des essences plantées. 

ET  

Choisir les espèces végétales dans un souci d’impact sanitaire minimal sur la parcelle en 
minimisant l’introduction d’espèces allergènes [1I]. 

 

1.4.5. Limiter les nuisances visuelles nocturnes 

Éclairage par le biais d’un dispositif d’éclairage spécifique (localisé) : 

x des cheminements fonctionnels entre bâtiments au sein d’un même site, 
x des cheminements piétons entre les zones de stationnements (véhicules ou 

vélos) et les entrées du bâtiment, 
x des zones de tri des déchets et de livraisons, 
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Dispositions prises pour que cet éclairage n’occasionne pas de nuisances visuelles nocturnes 
pour les riverains. 

Dispositions prises pour que l’éclairage assurant la signalétique du site n’occasionne pas de 
nuisances visuelles nocturnes pour les riverains. 

1.4.6. Choisir un site sans nuisances sur les riverains 
 
La desserte du site n’engendrera pas de passage de poids-lourds : 

o en centre-ville  
o à proximité d’habitation se trouvant à moins de 100m de la voie routière 
o à proximité d’habitation se trouvant à moins de 300m de la voie routière 

 

2. CHOIX INTEGRE DES PRODUITS, SYSTEMES ET PROCEDES DE CONSTRUCTION 
 
2.1. Choix constructifs pour la durabilité et l’adaptabilité de l’ouvrage 

 
2.1.1. Choisir des produits, systèmes ou procédés dont les caractéristiques sont vérifiées et 

compatibles avec l’usage 

Le maître d’ouvrage utilise, dans les domaines où ils existent, et dans des conditions permettant une 
mise en concurrence objective, des produits, systèmes ou procédés dont les caractéristiques 
d’aptitude à l’emploi ont été évaluées et vérifiées par un tiers indépendant. 

Les produits choisis devront être compatibles avec l’usage de l’ouvrage et de chaque zone ou local, 
en termes d’agressivité éventuelle de l’air intérieur, de taux d’humidité, de produits stockés, de 
risque incendie, etc. 

2.1.2. Adaptabilité de l'ouvrage dans le temps en fonction de sa durée de vie prévisionnelle 
et de ses usages 

 
x Réflexion sur l'adaptabilité du bâtiment. 

Définir la durée de vie prévisionnelle de l’ouvrage.  

-  Classification des zones selon l’adaptation attendue : zones à adaptation fréquente / occasionnelle 
/ n’ayant pas vocation à être adaptées. 

ET 

-  Dispositions prises pour les zones à adaptation fréquente (systèmes, second œuvre, structure). 

x Réflexion et dispositions prises pour envisager, dès la conception de l’ouvrage, un 
changement ou une évolution d’usage du bâtiment (structure, réseaux). 
 

2.1.3. Adapter les choix constructifs aux durées de vie de l’ouvrage 
 

x Adéquation de la durée de vie des produits, systèmes et procédés de gros œuvre 
avec la durée de vie du bâtiment :  

Note justificative démontrant que les choix effectués sont en adéquation avec la durée de vie 
prévisionnelle de l’ouvrage. 



Legendre Développement. 
Préconisation HQE Excellent 

Référentiel Certivéa QEB NFHQEBT, le 10.12.19 
 p. 8 

x Adéquation de la durée de vie des produits, systèmes et procédés de gros œuvre et 
de second œuvre en fonction de leurs usages avec les durées de vie du bâtiment. 

Note justificative démontrant que les choix effectués sont en adéquation avec les durées de vie 
prévisionnelle, courte, et de chacun des produits, systèmes et procédés. 

2.1.4. Démontabilité / séparabilité des produits et procédés de construction en vue de la 
gestion environnementale optimale de leur fin de vie 

Une réflexion est menée sur la démontabilité et la séparabilité des produits, permettant une 
recyclabilité aisée. 

Les procédés constructifs permettent la séparation maximale des produits en vue d’une gestion 
environnementale optimale de leur fin de vie. 

Fournir une notice de déconstruction du bâtiment 

 

2.2. Choix constructifs pour la facilité d’accès lors de l’entretien et la maintenance de l’ouvrage 
 

2.2.1. Assurer la facilité d’accès pour l'entretien et la maintenance du bâti 
 

¾ Définir la fréquence et les conditions d’accès pour l’entretien des éléments 
des familles suivantes dans tous les espaces, en fonction des usages et des 
besoins : 

•  revêtements intérieurs (sol, mur, plafond) et éléments acoustiques, 
•  cloisons intérieures, 
•  fenêtres, menuiseries, vitrages, 
•  façades, 
•  protections solaires, 
•  toitures. 
ET 
Dispositions prises pour faciliter l’accès aux éléments des familles ci-dessus. 
 

¾ Fournir une étude d’accessibilité aux différents éléments ci-dessus justifiant 
que le parti architectural retenu tient compte : 

•  de la fréquence d’accès, 
•  des conditions d’accès, 
•  de la gêne occasionnée aux usagers, 
•  de la gêne pour le bon fonctionnement du bâtiment. 
En fonction de l’étude d’accessibilité réalisée, des dispositions justifiées et 
satisfaisantes sont prises afin de permettre un accès à ces familles en fonction des 
fréquences déterminées par le maître d’ouvrage. 
 

2.2.2. Choisir des produits, systèmes et procédés de construction faciles à entretenir et 
limitant les impacts environnementaux de l’entretien 

 
Établir la liste des produits et/ou procédés nécessaires à l’entretien des produits de 
construction. 
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Choix de produits de construction faciles à entretenir et limitant les impacts 
environnementaux de l’entretien (énergie (kWh/m²), CO2 (keqCO2/m²), eau 
(m3/m²), déchet (kg/m²)), pour les revêtements intérieurs (sols, murs, plafonds), en 
fonction de la fréquence d’entretien prévue. 
 
Choix justifié de produits, systèmes et procédés nécessitant peu d’entretien ou à 
faible entretien, et limitant les impacts environnementaux de l’entretien (idem ci-
dessus), pour au moins 50% des surfaces de deux des quatre familles suivantes : 
•  fenêtres, menuiseries, vitrages, 
•  façades, 
•  protections solaires, 
•  toitures. 

 

2.3. Choix des produits de construction afin de limiter les impacts environnementaux de l’ouvrage 
 

2.3.1. Connaître les impacts environnementaux des produits de construction 
 

Connaissance des indicateurs d’impact 
environnementaux des produits de 
construction, selon la norme NF EN 
15804+A1 [2F] ou toute norme 
équivalente : 

⌂  Pour au minimum 50% des éléments 
d’au moins 
- 4 lots de produits de second œuvre 
ET  
- 2 lots de produits de gros œuvre 
et/ou de voirie 

Connaissance des indicateurs d’impacts 
environnementaux des équipements 
selon la norme ISO 14025 [2I] et 
conforme au référentiel PEP 
écopasseport [2J].  

⌂  Pour 50 %, des éléments d’au moins 
deux lots d’équipements  

 
2.3.2. Choisir les produits de construction pour limiter leur contribution aux impacts 

environnementaux de l’ouvrage 

Utilisation a minima des connaissances des éléments retenus en 2.3.1: 

Calculer les impacts environnementaux globaux de l’ouvrage selon la norme NF EN 15978 [2G] ou 
toute norme équivalente : 

Différents scenarii de contribution des produits aux impacts à l’échelle de l’ouvrage ont été étudiés 
selon la norme NF EN 15978 [2G] ou toute norme équivalente pour le gros œuvre  

ET  

pour le second-œuvre : Prise en compte de ces scénarii dans le choix des matériaux et des principes 
constructifs mis en œuvre. 

2.3.3. Utiliser des matériaux et des produits permettant un approvisionnement de chantier le 
moins polluant en CO2 

A minima pour les produits étudiés en 2.3.1, définition d’une stratégie de transport des matériaux et 
produits : 
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¾ du lieu de production, transformation ou extraction, 
¾ jusqu’au chantier, 

… en privilégiant les filières les moins polluantes, en émissions de CO2. 

2.3.4. Mettre en œuvre un volume minimum de bois 

  Mettre en œuvre a minima un volume de bois certifié FSC ou PEFC de 30dm3/m²SHON 

 

2.4. Choix des produits de construction afin de limiter les impacts sanitaires 
 

2.4.1. Connaître l'impact sanitaire des produits de construction vis-à-vis de la qualité d’air 
intérieur 

 
Parmi les matériaux de l’ouvrage en contact avec l’air intérieur : 
Respect des exigences de l’Arrêté du 30 avril 2009 [2N]. 
ET 
Connaissance des émissions de COVT et formaldéhyde pour au moins100% des produits en 
contact direct avec l’air intérieur (en surface) 
 

2.4.2. Choisir les produits de construction pour limiter les impacts sanitaires de l’ouvrage 
 

Prise en compte des émissions de COVT et de formaldéhyde dans le choix des produits en 
contact avec l’air intérieur 

ET 

Les produits constituant les surfaces sols/murs/plafond en contact avec l’air intérieur 
respectent les seuils d’émission suivants : 

       - COVT : Classe B (ou < 2000 µg/m3) ou Classe A (ou < 1500 µg/m3) 

         ET/OU 

       - Formaldéhyde : Classe B (ou <120 µg/m3) ou Classe A (ou < 60 µg/m3) 

 

2.4.3. Limiter la pollution par les éventuels traitements des bois 
 

Les bois éventuellement mis en œuvre respectent l’arrêté du 2 juin 2003 [2R]. 

Les bois éventuellement mis en œuvre sont : 

¾ d’essence naturellement durable, sans traitement préventif, pour la classe de risque 
concernée 

       OU 

¾ traités par un produit certifié CTB P+ adapté à la classe de risque 
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3. CHANTIER A FAIBLE IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
 
3.1. Optimisation de la gestion des déchets de chantier 

 
3.1.1. Identifier et quantifier les déchets de chantier par typologies 

Identifier les déchets produits sur le chantier et classer ces déchets suivant les 4 typologies 
suivantes : 

•  Déchets dangereux (DD) 

•  Déchets inertes (DI) 

•  Déchets non dangereux (hors déchets d’emballages) 

•  Déchets d’emballages 

ET 

Tout au long du chantier, dispositions prises pour déterminer et suivre les quantités 
produites (en kg ou en L) pour chaque typologie. 

 

3.1.2. Réduire les déchets de chantier à la source 
 

Prendre des dispositions techniques et/ou organisationnelles pour réduire à la source la production 
de déchets de chantier. Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

Dispositions prises sur les techniques constructives pour limiter à la source la production de déchets. 
Dispositions justifiées et satisfaisantes 

3.1.3. Valoriser au mieux les déchets de chantier en adéquation avec les filières locales 
existantes et s’assurer de la destination adéquate des déchets 
 

Respecter les exigences réglementaires d’élimination ou de valorisation (pour les emballages) des 
déchets 

ET 

Assurer une traçabilité des déchets, en récupérant les bordereaux de suivi conformément à la 
réglementation pour les déchets concernés, ou toute autre disposition similaire permettant de 
justifier le devenir du déchet. 

 

Valorisation des déchets (hors déchets de terrassement) 

Choisir, pour chaque type de déchet, la filière d’enlèvement la plus satisfaisante d’un point de vue 
technique, environnemental et économique en privilégiant autant que possible la valorisation 

ET 

Pourcentage de déchets valorisés (par rapport à la masse totale de déchets générés) supérieur à : 
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¾ 50% 

Valorisation matière des déchets 

Pourcentage de déchets valorisés via une valorisation matière (par rapport à la masse totale de 
déchets générés valorisables) supérieur à : 

¾ 50% 
 

3.1.4. Optimiser la collecte, le tri et le regroupement des déchets de chantier 
 

Dispositions prises pour favoriser la collecte et le tri différencié de chaque typologie de déchet de 
manière à pouvoir respecter leur enlèvement en conformité avec la réglementation. 

ET 

Si le tri est réalisé sur le chantier, réflexion sur le positionnement et la place occupée par les bennes 
tout au long du chantier, et mise en œuvre d’une signalétique claire à proximité des zones de 
collecte et de tri 

 

En s’appuyant sur l’analyse du site, réalisation d’un plan de gestion des déchets de chantier 
ou Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED) précisant : 

¾ Les modalités de collecte et de tri de chaque typologie de déchet, 
¾ Le degré de détail de tri pratiqué parmi les typologies de déchets en fonction de la 

place disponible et des filières en aval. 

ET 

Assurer le suivi et le respect pendant le chantier du plan de gestion des déchets de chantier. 

 

3.2. Limitation des nuisances et des pollutions sur le chantier 
 

3.2.1. Limiter les nuisances acoustiques 
 

¾ Identifier et caractériser les origines de bruits ayant un impact sur le personnel et les 
riverains et en déduire une stratégie de limitation des nuisances acoustiques de manière à 
respecter les réglementations locales en vigueur. 

ET 

Utiliser du matériel et des engins de chantier en conformité avec la réglementation 

ET 

Mettre en œuvre des dispositions organisationnelles pour limiter les nuisances acoustiques 
pour le personnel de chantier. Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

 

¾ En présence de riverains 
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Établir un planning des phases bruyantes du chantier et dispositions prises (de nature 
organisationnelle et/ou sur le matériel et les engins) pour limiter les nuisances acoustiques 
pour les riverains en fonction de ce planning. 

 

3.2.2. Limiter les nuisances visuelles et optimiser la propreté du chantier 

 

Réaliser un entretien hebdomadaire du chantier et de ses abords 

ET 

Respecter les dispositions du règlement sanitaire départemental 

Dispositions prises pour limiter les nuisances visuelles dues au chantier et pour garantir la 
propreté de ce dernier. 

Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

 

3.2.3. Limiter les nuisances dues au trafic 
 

Dispositions prises pour limiter les nuisances dues au trafic des véhicules. 

Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

 

3.2.4. Éviter la pollution des eaux et du sol 
 

¾ Respecter les dispositions réglementaires pour limiter la pollution des eaux et du sol 

ET 

Dispositions prises pour protéger les zones de stockage des produits potentiellement 
polluants utilisés lors du chantier 

ET 

Dispositions prises pour éviter une pollution accidentelle 

¾ Identifier les produits potentiellement polluants utilisés lors du chantier (huiles de décoffrage 
principalement) et choisir des produits offrant une garantie de moindre toxicité 
 

¾ Dispositions prises pour limiter la pollution des eaux et du sol : 
 

o En récupérant et en traitant les effluents polluants du chantier, 
o En optimisant le nettoyage des engins et du matériel 
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3.2.5. Éviter la pollution de l’air et maîtriser l’impact sanitaire de l’air 
 

¾ Respecter les dispositions réglementaires pour limiter la pollution de l’air et pour la mise en 
œuvre des matériaux émettant des fibres et des particules. 
 

¾ Dispositions prises sur les techniques constructives et/ou de nature organisationnelle pour 
limiter les pollutions de l’air et le dégagement de poussières. Dispositions justifiées et 
satisfaisantes 
 

3.3. Limitation des consommations de ressources sur le chantier 
 

3.3.1. Réduire les consommations d’énergie sur le chantier 
 

¾ Suivre les consommations d’énergie pendant le chantier 
 

¾ Dispositions prises pour adopter une stratégie de réduction des 
consommations d’énergie pendant le chantier. Dispositions justifiées et 
satisfaisantes 

ET dispositions prises en cas de surconsommation décelée 
 

3.3.2. Réduire les consommations d’eau sur le chantier 
 

¾ Suivre les consommations d’eau pendant le chantier 
¾ Dispositions prises pour adopter une stratégie de réduction des 

consommations d’eau pendant le chantier. Dispositions justifiées et 
satisfaisantes 
ET  
Dispositions prises en cas de surconsommation décelée 

 
3.3.3. Réduire les consommations d’eau sur le chantier 

 
Dispositions prises pour réutiliser sur site les terres excavées lors des terrassements 
du chantier et éviter ainsi leur évacuation hors du chantier.  
 
Ré-utilisation sur site de : 

•  60% des terres excavées 
 

4. GESTION DE L’ENERGIE 
 
4.1. Réduction de la demande énergétique par la conception architecturale,  

 
4.1.1. Et 4.1.2. Améliorer l’aptitude du bâtiment à réduire ses besoins énergétiques, en été 

comme en hiver (soumis à le RT2012) 
 

¾ Respect du BBIO max (BBIO <BBIOmax) calculé selon la réglementation thermique en 
vigueur ([C] et [D]) 
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¾ Justification de la conception bioclimatique (volumétrie, plan masse, orientation des 
surfaces vitrées, composants bioclimatiques, espaces tampons) en fonction du contexte, 
et de l’activité dans les locaux. 

 
4.1.3. Limiter la perméabilité à l’air de l’enveloppe (soumis à le RT2012) 

 

¾ Dispositions justifiées et satisfaisantes mises en œuvre pour limiter les défauts 
d’étanchéité de l’enveloppe du bâtiment. 

¾ Fournir un carnet de détails des éléments du projet sensibles à l’étanchéité à l’air. 
¾ Analyse du bâtiment en cours de chantier afin de détecter les éventuelles fuites. 

Prise en compte des résultats de cette analyse pour améliorer la perméabilité à l’air de 
l’enveloppe si besoin. 
 

4.1.1. Et 4. 1.2. Améliorer l’aptitude du bâtiment à réduire ses besoins énergétiques, en été 
comme en hiver (non soumis à la RT2012) 
 

¾ Expression de la valeur absolue des besoins énergétiques : (Bchauffage, Bfroid) 
¾ Justification d’une conception visant à optimiser les besoins énergétiques du 

bâtiment en fonction du contexte et de l’activité dans les locaux. 
 

4.1.3. Limiter la perméabilité à l’air de l’enveloppe (non soumis à le RT2012) 
 

¾ Dispositions justifiées et satisfaisantes mises en œuvre pour limiter les défauts 
d’étanchéité de l’enveloppe du bâtiment. 

¾ Fournir un carnet de détails des éléments du projet sensibles à l’étanchéité à l’air. 
 
 

4.2. Réduction de la consommation d’énergie primaire 

 

4.2.1. Réduire la consommation d’énergie primaire due au chauffage, au refroidissement, à 
l'éclairage, à l’ECS, à la ventilation, et aux auxiliaires de fonctionnement (selon le type 
de bâtiment) 

 
¾ Expression de la valeur absolue du coefficient de consommation conventionnelle 

d’énergie primaire Cep (en kWh-ep/an et kWhep/an.m²srt) calculé selon la 
règlementation thermique en vigueur ([C] et [D]) pour le type de bâtiment considéré, 
détail par poste énergétique et Cep ≤ Cep max 
 

¾ justifier à l’aide du moteur de calcul règlementaire les niveaux de performances suivants 
: Cep ≤ niveau Effinergie+* +10% 
OU 
Justifier à l’aide d’une Simulation Thermique Dynamique d’une performance énergétique 
atteinte : Gain de 10% 
 

¾ pour les bâtiments non soumis à le RT : Évaluation de la consommation d’énergie 
primaire du bâtiment (en kWhep/an et kWhep/an.m²SRT) à l’aide d’une Simulation 
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Thermique Dynamique pour les postes suivants : chauffage, refroidissement, éclairage, 
ECS, ventilation, auxiliaires (équipements de process exclus). 
 

ET Détail par poste énergétique. 

 
4.2.3. Limiter l’éclairage artificiel pris en compte dans la réglementation thermique en 

vigueur dans les entrepôts 
 
Pour tous les entrepôts 
Limitation de la puissance d’éclairage artificiel moyenne pour l’éclairage des zones suivantes : 

¾ En W/(m².100lux) 

• Plateforme classique  
Stockage Quai/préparation 

4 3,6 
3,5 3 

 
Pour les espaces de grande hauteur (luminaires placés au-delà de 10,5 mètres) on applique une 
majoration de 4% par mètre aux valeurs des tableaux ci-dessus. 

 
¾ Dispositions prises pour la gestion automatique de l’éclairage artificiel dans les espaces à 

occupation intermittente (locaux de charge, palettes, entretien). 
Dispositions justifiées et satisfaisantes. 
 

¾ Gradation de l’éclairage artificiel asservie à l’éclairage naturel. 
 

4.2.4. Limiter les consommations de l’éclairage artificiel non pris en compte dans la 
réglementation thermique 

 
Prendre des dispositions justifiées et satisfaisantes pour limiter les consommations d’énergie 
primaire relativement : 

¾ À l’éclairage artificiel non pris en compte dans la règlementation thermique 
en vigueur (et/ou rédaction d’exigence dans le cahier des charges preneurs). 
 

4.2.5. Recours à des énergies renouvelables locales 
 
Réalisation d’une étude de faisabilité sur le recours aux énergies renouvelables 
locales (EnR). 

 

4.3. Réduction des émissions de polluants dans l’atmosphère 
 
4.3.1. Quantités d'équivalent CO2 générées par l'utilisation de l'énergie 

 
¾ Calcul des quantités de CO2 (eq-CO2) générées pour le bâtiment par l’utilisation de l’énergie 

sur les postes pris en compte dans la réglementation thermique. 
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¾ Justification que le choix énergétique (calcul des quantités de C02 (eq-CO2) générées pour 
différentes variantes énergétiques) correspond au meilleur compromis au regard de ces 
émissions de CO2 et des objectifs environnementaux du maître d’ouvrage. 
 
4.3.2. Quantités d'équivalent SO2 générées par l'utilisation de l'énergie 

 
¾ Calcul des quantités de SO2 (eq-SO2) générées pour le bâtiment par l’utilisation de l’énergie 

sur les postes pris en compte dans la réglementation thermique en vigueur. 
 
4.3.3. Quantités de déchets radioactifs générées par l'utilisation de l'électricité du réseau 

 
¾ Calcul des quantités de déchets radioactifs générées pour le bâtiment par l’utilisation de 

l’énergie sur les postes pris en compte dans la réglementation thermique en vigueur. 
 
 

5. GESTION DE L’EAU 
 
5.1. Réduction de la consommation d’eau potable 

 
5.1.1. Limiter les besoins en eau dans les sanitaires 

 
Déterminer les besoins en eau des sanitaires (chasses d’eau, urinoirs, douches, 
lavabos, éviers, baignoires pour l’hôtellerie) en fonction des différents équipements 
prévus : 
     - Pour le projet (B sanitaires) 
     - Pour un projet « de référence » (B réf, sanitaires), c'est-à-dire les besoins en eau 
qu’aurait le projet avec des équipements de référence 
 
Performance atteinte relativement à la réduction des besoins en eau des sanitaires : 

¾ Bsanitaire ≤ 0.7 Bref.sanitaires 
 
 

5.1.2. Limiter le recours à l’eau potable 
Sans objet : utilisation eau de pluie 
 

5.1.3. Connaître la consommation globale d’eau potable et non potable 
 
Détermination (ou estimation) de la consommation prévisionnelle :  

¾ d’eau totale consommée par le bâtiment en m3/an et en m3/UF/an * 
¾ d’eau potable consommée par le bâtiment en m3/an et en m3/UF/an * 

* L’unité fonctionnelle (UF) est par défaut le m² SHON 
 

5.2. Gestion des eaux pluviales à la parcelle 
 

5.2.1. Limiter l’imperméabilisation de la parcelle 
 

Justifier que l’imperméabilisation au droit de la parcelle est conforme à la réglementation locale en 
vigueur 
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OU 
 
En l’absence de réglementation locale, réflexion menée sur la limitation de l’imperméabilisation de la 
parcelle et calcul du coefficient d’imperméabilisation global Cimp. 
 
 
Dispositions prises justifiées et satisfaisantes pour limiter la valeur de ce coefficient 
Le coefficient d'imperméabilisation global après réalisation est : 

¾ Cimp ≤ 80% 
 
 
 

5.2.2. Stocker un volume d’eau pluviale suffisant pour gérer un épisode pluvieux 
exceptionnel et gérer les eaux pluviales de manière alternative 
 

Justification que le volume de stockage temporaire d’eaux pluviales au droit de la parcelle est 
conforme à la réglementation locale en vigueur de manière à satisfaire le débit de fuite 
réglementaire. 

OU 

En l’absence de réglementation locale, réflexion menée sur le stockage temporaire des eaux pluviales 
et le débit de fuite de la parcelle. Dispositions justifiées et satisfaisantes. 

Lorsque la mise en œuvre d'ouvrages de gestion des eaux pluviales est envisagée, prendre en compte 
la vie des ouvrages dès leur conception : Assurer le bon fonctionnement sur la durée des ouvrages 
hydrauliques par l’intégration de préconisations dans le carnet d’entretien et de maintenance du 
bâtiment  

OU 

Le volume de stockage temporaire d’eaux pluviales au droit de la parcelle est réalisé avec des 
techniques alternatives hors infiltration à hauteur de : 

¾ 20% 

 

Réaliser une étude de faisabilité de l’infiltration à la parcelle et si l’étude conclut à la pertinence de 
l’infiltration, mise en œuvre de technique(s) d’infiltration infiltrant une partie des eaux pluviales 
stockées.   

Le volume de stockage temporaire d’eaux pluviales au droit de la parcelle est réalisé avec des 
techniques alternatives à hauteur de : 

¾ 40% 

Déconnecter les eaux pluviales et gérer l'eau pluviale à la source 

¾ zéro rejet 
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5.2.3. Lutter contre la pollution chronique 

Dispositions techniques prises pour assurer un prétraitement amont simple des pollutions 
chroniques, conforme à l’atteinte des objectifs réglementaires. 

Dispositions techniques prises pour assurer : 

¾ Le prétraitement d’une pluie d’occurrence inférieure ou égale à un mois, d’une durée 
de 6 heures définie par la pluviométrie locale, 
 

5.2.4. Lutter contre la pollution accidentelle 
 

Identification des zones imperméabilisées à risque sur lesquelles les eaux peuvent ruisseler et induire 
une pollution accidentelle 

ET 

En présence de zones à risques, mise en place d’un dispositif de traitement des eaux pluviales avec 
by-pass, conformément à la réglementation locale  

ET 

Transmission à l’exploitant d’une notice d’entretien semestriel 

¾ Dispositions prises pour avertir de la saturation de l’ouvrage et permettre 
l’évacuation des boues polluées 

¾ ET élaboration d’une procédure d’intervention et de gestion des polluants et 
transmission de cette procédure à l’exploitant. 
 

5.3. Gestion des eaux usées 
 

5.3.1. Maîtriser les rejets d’eaux usées 
 

Identification de tous les types d’eaux usées présentes sur le site  

ET 

Dispositions prises pour satisfaire les conditions de la réglementation en vigueur concernant le 
rejet de ces eaux usées, que le projet soit en assainissement collectif ou non collectif 

 

6. GESTION DES DECHETS D’ACTIVITE 
 
6.1. Optimisation de la valorisation des déchets d’activité 

 
6.1.1. Préconiser ou choisir les filières d’enlèvement des déchets en privilégiant leur 

valorisation 
 
Pour chaque typologie de déchet établi en annexe A.1 du SMO (sauf pour les déchets 
éventuellement valorisés sur site), identifier les filières d’enlèvement disponibles et estimer 
les coûts associés 
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ET préconiser ou choisir * une filière d’enlèvement en conformité avec la réglementation 
 
Préconiser ou choisir * la filière d’enlèvement la plus satisfaisante, d’un point de vue 
technique, économique et environnemental, en faisant le choix d’une filière de valorisation :  
* Si le choix des filières est prématuré (à justifier), rédaction de prescriptions dans le carnet 
d’entretien (cf. SMO annexe A.6) et/ou le cahier des charges « preneurs » (cf. SMO annexe 
A.9) 

¾ pour a minima 50% (en masse ou en volume) des déchets 
 

6.2. Qualité du système de gestion des déchets d’activité 
 

6.2.1. Favoriser le tri des déchets à la source dans les locaux où des déchets sont produits 
 

Dispositions architecturales prises, en lien avec les déchets produits et le choix des filières établi 
en 6.1.1 pour favoriser le tri à la source : 
(Dispositions justifiées et satisfaisantes.) 

¾ des déchets soumis à des dispositions règlementaires concernant le tri 
¾ des autres déchets sur les espaces dans lesquels le tri à la source est un enjeu 

(les identifier au préalable) 
 

6.2.2. Dimensionnement adéquat des locaux/zones déchets 
 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour garantir un stockage adéquat des déchets avant 
enlèvement en veillant à: 

-  Concevoir des locaux et/ou zones déchets adapté(e)s au contexte de l’opération et 
dimensionné(e)s en conséquence (surface en m²). Justifier le dimensionnement en fonction 
des quantités estimées et du choix des filières établi en 6.1.1 

-  Favoriser la collecte et le regroupement spécifique des déchets soumis à une réglementation 
particulière concernant le stockage par des dispositions architecturales adéquates 

Si les preneurs ne sont pas connus, justifier l’estimation réalisée et les hypothèses prises. 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour optimiser l’ergonomie des zones/locaux déchets et 
faciliter les opérations de collecte et la maniabilité des déchets. 

Si les preneurs ne sont pas connus, justifier l’estimation réalisée et les hypothèses prises. 

Optimisation du dimensionnement des locaux et/ou zones déchets en tenant compte des 
évolutions prévisibles du système de gestion des déchets d'activité. 

Si les preneurs ne sont pas connus, justifier l’estimation réalisée et les hypothèses prises. 

 

6.2.3. Garantir l’hygiène des locaux/zones déchets 
 

Mise en place de moyens de nettoyage des locaux, zones et équipements où sont stockés les 
déchets (arrivée d’eau et siphon d’évacuation) ET justifier les conditions de ventilation (en 
conformité avec la réglementation). 
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En cas de zones déchets extérieures, dispositions prises pour garantir la protection au vent et à 
la pluie des zones extérieures éventuelles. 

 

6.2.4. Optimiser les circuits de déchets d’activité 
 

Étudier la position des locaux/zones déchets par rapport aux entrées des camions 
d’enlèvement. 

Dispositions prises pour optimiser les circuits de déchets d’activité en veillant à : 

¾ Étudier la position des locaux/zones déchets par rapport aux lieux de production des 
déchets, 

¾ Étudier la position des zones de tri et de pré-collecte par rapport aux zones de 
production et de stockage final des déchets, 

¾ Créer des espaces de regroupement intermédiaire si nécessaire, 
¾ Optimiser l’interaction entre les flux de déchets et les autres flux de circulation de 

l’ouvrage. 
 

7. MAINTENANCE, PERENNITE DES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 
 
7.1. Conception de l’ouvrage pour un entretien et une maintenance simplifiée des systèmes 

 
7.1.1. Concevoir l'ouvrage de façon à faciliter les interventions d'entretien / maintenance 

pendant son exploitation 
 

¾ Équipements de production 

Relativement à tous les systèmes techniques (systèmes de chauffage/rafraichissement, 
systèmes de ventilation, systèmes relatifs aux courants faibles/forts, systèmes de gestion de 
l’eau), dispositions architecturales et techniques permettant un accès aux équipements de 
production. 

¾ Les interventions d’entretien / maintenance, y compris pour le remplacement de tous 
les équipements, même les plus encombrants, peuvent être effectuées sans 
dégradation majeure et structurelle du bâti relativement : 

¾ Aux systèmes de chauffage/rafraîchissement, 
¾ Aux systèmes de ventilation, 
¾ Aux systèmes relatifs aux courants forts/courants faibles, 
¾ Aux systèmes de gestion de l’eau, 
¾ Aux systèmes de process. 

 
¾ Terminaux 

Relativement à tous les systèmes techniques (systèmes de chauffage/rafraichissement, systèmes de 
ventilation, systèmes relatifs aux courants faibles/forts, systèmes de gestion de l’eau), accès possible 
et dimensionnement adéquat du moyen d’accès (= permettant une facilité d’intervention pour 
l’opérateur) pour tous les terminaux des équipements des locaux à occupation autre que passagère. 

¾ Organes de réglage, de vidange et de secours 
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Relativement à tous les systèmes techniques (systèmes de chauffage/rafraichissement, systèmes de 
ventilation, systèmes relatifs aux courants faibles/forts, systèmes de gestion de l’eau), dispositions 
architecturales et techniques permettant l’accès sécurisé aux organes de réglage, de vidange et de 
secours. 

¾ Réseaux 

Dispositions architecturales et techniques permettant l’accès aux réseaux a minima pour un type de 
système pendant les heures d’occupation, sans gêner les occupants dans les locaux à occupation 
autre que passagère. 

7.1.2. Vérifier la faisabilité des opérations de maintenance et des performances 
 

Un spécialiste de l’exploitation est impliqué pendant la conception de l’ouvrage 

¾ Pour le lot CVC, 
¾ Pour les lots courants forts/courants faibles, 

La(les) future(s) équipe(s) de maintenance est(sont) impliquée(s) pendant la conception de l’ouvrage 

 

7.2. Conception de l’ouvrage pour le suivi et le contrôle des consommations 
 

7.2.1. Mettre à disposition des moyens de comptage pour le suivi des consommations 
d’énergie 
 

Arborescence de comptage :  
¾ Dispositions prises pour assurer le suivi des consommations d’énergie pour chaque 

type d’énergie (électrique, fluide chaud, fluide froid). 
¾ Pour les bâtiments soumis à une réglementation thermique [A] , respect des 

dispositions réglementaires en vigueur [A] pour le comptage de l’énergie. 
¾ Présence de dispositifs pour assurer le suivi des consommations d’énergie pour 

chaque type d’énergie permettant de déterminer les consommations énergétiques 
sur au moins deux des postes suivants : 

o Équipements électromécaniques, 
o Production de froid (process), 
o Éclairage des parkings, 
o Éclairage extérieur. 

¾ Présence de dispositifs pour assurer le suivi des consommations d’énergie pour 
chaque type d’énergie permettant de déterminer les consommations énergétiques 
sur certains postes suivants : 

o Bureautique, 
o Piscine-SPA, 
o Cuisine, 
o Blanchisserie, 
o Éclairage de mise en valeur des objets et marchandises, 
o Autres équipements énergétiques non destinés à assurer le confort des 

personnes… 

Archivage des suivis de consommation d’énergie 
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Présence d’un système automatique permettant le suivi des consommations avec archivage des 
valeurs et possibilité d’établir des historiques, statistiques, analyses a minima sur les compteurs 
identifiés comme étant les plus significatifs 

 

7.2.2. Mettre à disposition des moyens de comptage pour le suivi des consommations d’eau 
 

Arborescence de comptage 

Justifier une arborescence de comptage qui permette un suivi des consommations d’eau adapté au 
contexte. 

ET  

Mettre en place des dispositifs de comptage permettant le suivi des consommations d’eau pour 
chaque usage, selon l’analyse de l’arborescence effectuée. 

À partir du schéma de comptage « de base », pour les usages qui se prêtent au sous-comptage, mise 
en œuvre d’une arborescence de sous-comptage permettant le suivi spécifique des consommations 
d’eau par zone et/ou type d’eau via : 

o Un premier niveau de sous-comptage, 
o Un deuxième niveau de sous-comptage. 

 
7.3. Conception de l’ouvrage pour le suivi et le contrôle des performances des systèmes et des 

conditions de confort 
 

7.3.1. Mettre à disposition les moyens pour le suivi des conditions de confort 
 

Mise en place de dispositifs de programmation des équipements des systèmes de chauffage / 
rafraîchissement, éclairage (dont éclairage extérieur) et ventilation. 

ET 

Respect de la Règlementation Thermique en vigueur [A] pour tous les systèmes de production de 
l’ouvrage. 

Contrôle des systèmes de chauffage et de refroidissement 

Mise en place de moyens de contrôle et de pilotage centralisé des températures ou plages de 
températures de consigne : 

o Zone par zone. Justifier le découpage par zone mis en place. 

Dispositions prises, dans les espaces adéquats (à identifier préalablement), pour l’asservissement à 
un paramètre de confort du fonctionnement du système de chauffage / rafraîchissement, au-delà 
des horloges 

Contrôle des systèmes de ventilation : 

o Voir l’exigence « Dispositif(s) de gestion » de la préoccupation 11.1.3. du 
présent référentiel. 
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Contrôle des systèmes d’éclairage artificiel  

o Dispositions prises, dans les espaces adéquats (à identifier préalablement), 
pour l’asservissement à un paramètre de confort du fonctionnement du 
système d’éclairage, au-delà des horloges 
 

7.3.2. Mettre à disposition les moyens pour l’optimisation du fonctionnement des systèmes 
et la détection de défauts 
 

Détection des défauts et alarmes 

o Présence de moyens de contrôle permettant la détection de défauts et la 
génération d’alarmes pour le lot CVC, les lots courants forts/courants faibles 
et les systèmes de process 

Détection des fuites 

o Présence de moyens de contrôle permettant la détection de fuites (pour les 
systèmes de gestion de l’eau). 
 

8. CONFORT HYGROTHERMIQUE 
 

8.1. Dispositions architecturales visant à optimiser le confort hygrothermique, en hiver comme en 
été 
 

8.1.1. Prendre en compte le potentiel climatique du site 
 
Dispositions justifiées et satisfaisantes prises pour se protéger de manière optimale du 
soleil et de la chaleur. 
 
 

8.1.2. Améliorer l’aptitude du bâtiment à favoriser de bonnes conditions de confort 
hygrothermique 
 
Dispositions architecturales justifiées et satisfaisantes pour optimiser confort d’hiver 
et confort d’été 
 
 

8.1.3. Regrouper les locaux à besoin hygrothermique homogène 
 
Organisation spatiale des espaces en fonction de la conception du bâtiment, de leurs 
besoins hygrothermiques et des logiques de programmation/régulation mises en 
place. 
Dispositions justifiées et satisfaisantes. 
 
 

8.1.4. Maîtriser l'inconfort de mi-saison 
 
Dispositions justifiées et satisfaisantes pour gérer les pics de chaleur et de fraîcheur : 
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o dans les espaces très sensibles à l’inconfort de mi-saison (préalablement 
identifiés) 

o dans les espaces sensibles à l’inconfort de mi-saison (préalablement 
identifiés 
 

8.2. Création de conditions de confort hygrothermique en hiver 
 

8.2.1. Définir / obtenir un niveau adéquat de température dans les espaces 
 

Définition de : 

x Températures de consigne adaptées aux activités qui s’y déroulent, dans les espaces 
nécessitant une température stable, 

x Plages de températures de consigne adaptées aux activités qui s’y déroulent, dans les autres 
espaces, 

ET 

x Obtention de ces températures ou plages de températures de confort. 
 
 

x Calcul de la température résultante pour les espaces où c’est un enjeu. 
 

8.2.2. Assurer la stabilité des températures en période d’occupation 
 
 

x Présence d’un dispositif de régulation permettant d’assurer la stabilité de la température. 
x Identification des espaces sensibles soumis aux variations d’apports (internes et solaires) 

ET 

x Présence de dispositifs adaptés et performants de régulation des émetteurs terminaux, afin 
d’assurer des températures de consignes en fonction des usages / orientations. 
 

8.2.3. Assurer une vitesse d’air ne nuisant pas au confort 
 

Vitesse d’air limite au niveau des zones d’occupation des espaces occupation autre que 
passagère : 

o Espaces de bureaux => V≤ 0.15 m/s 

Dispositions prises pour assurer le confort des postes de travail situés dans les espaces 
d’accueil. 

Dispositions prises pour optimiser les vitesses d’air maximales dans les espaces de volume 
important. (hors entrepôt) 

 

8.3. Création de conditions de confort hygrothermique d’été dans les locaux n’ayant pas recours à 
un système de refroidissement 
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8.3.1. Assurer un niveau minimal de confort thermique et protéger du soleil les baies vitrées 

 
Zones d’entrepôt et halls d’exposition :  

Réalisation d’une simulation thermique dynamique et justification des dispositions 
prises suite à cette simulation.  

Préciser les hypothèses et le scénario utilisé. 
 
 

8.4. Création de conditions de confort hygrothermique d’été dans les locaux ayant recours à un 
système de refroidissement 
 
 

8.4.1. Définir / obtenir un niveau adéquat de température dans les espaces 
 
Définition de : 
-  températures de consigne adaptées aux activités qui s’y déroulent, dans les espaces 
nécessitant une température stable, 
-  plages de températures de consigne adaptées aux activités qui s’y déroulent, dans 
les autres espaces,                           
ET 
Obtention de ces températures ou plages de températures de confort. 
 
 

8.4.2. Assurer une vitesse d’air ne nuisant pas au confort 
 
Vitesse d’air maximale au niveau des zones d’occupation des espaces à occupation 
autre que passagère, lorsque le système de refroidissement est en fonctionnement, 
pour une consigne proche de 26°C : 

� Espaces de bureaux : V<0.25m/s 
 
 

8.4.3. Maîtriser les apports solaires et en particulier l'inconfort localisé dû au rayonnement 
chaud 

Identification des différents types d’espaces concernés par l’inconfort localisé dû aux apports 
solaires (essentiellement à proximité des parois vitrées et dans les parties hautes) 

ET 

Dispositions architecturales et techniques pour limiter l’inconfort solaire localisé 

ET: 

 

 Facteur solaire des baies pour toutes les baies des locaux à occupation autre que passagère : 

       •  Orientées Sud, Est, Ouest : S ≤ 0,25 
       •  Orientées Nord : S ≤ Sréf 
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ET 

Facteur solaire des baies pour toutes les baies des locaux à occupation passagère : 

       •  S ≤ max (Sréf ; 0,45) pour les baies dont l’installation de protections solaires 
mobiles est impossible  pour des raisons de sécurité 
       •  S ≤ Sréf pour toutes les autres baies. 

 

 
9. CONFORT ACOUSTIQUE 

 
9.1. Optimisation des dispositions architecturales pour la qualité acoustique 

 
9.1.1. Optimiser la position des espaces sensibles et très sensibles par rapport aux nuisances 

intérieures 

Classification des espaces de l’ouvrage en fonction de leur sensibilité et de leur agressivité, 
selon la méthode définie dans le guide pratique.  

ET 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour optimiser la position des espaces sensibles et très 
sensibles vis-à-vis des espaces agressifs et très agressifs. 

ET 

Dispositions intérieures des espaces sensibles et très sensibles de contiguïté verticale ou 
horizontale, de même entité ou non. 

 

9.1.2. Optimiser la position des espaces sensibles et très sensibles par rapport aux nuisances 
extérieures 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour prendre en compte les nuisances acoustiques 
extérieures au bâtiment y compris provenant des accès des véhicules de livraison et des 
véhicules des occupants, dans les dispositions architecturales relativement aux espaces 
sensibles et très sensibles. 

 

9.1.3. Optimiser la forme et le volume des espaces dans lesquels l’acoustique interne est un 
enjeu 

Dans les espaces où l’acoustique interne est un enjeu, dispositions justifiées et satisfaisantes 
pour optimiser le volume et la forme de ces espaces par rapport à la destination acoustique. 

 

9.2. Création d’une qualité d’ambiance acoustique adaptée aux différents locaux 
 

9.2.1. Isolement des espaces vis-à-vis de l’extérieur dans le cadre d’espaces de plateau 
Modulable  
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Isolement acoustique des espaces du plateau modulable vis-à-vis des bruits de l’espace 
extérieur :  

DnTA,tr ≥ 30 dB ET Isolement ≥ Isolement réglementaire logement   

OU  

respect des exigences définies à la suite d’une étude acoustique spécifique 
(sans déroger au niveau PERFORMANT) 

 

9.2.2. Niveau de bruits de choc transmis dans les espaces 
 
Niveau de pression pondéré du bruit de choc standardisé L’nT,w  transmis dans les 
espaces du plateau modulable :  

� L’nT,w  ≤ 60 dB 
 

 
9.2.3. Niveau de bruit des équipements dans les espaces 

 
Niveau de pression acoustique normalisé LnAT  engendré par un équipement dans les 
espaces du plateau modulable :    

� LnAT ≤ 40 dB(A)   
 

 
9.2.4. Acoustique interne des espaces 

 
Aire d’absorption équivalente des revêtements des espaces du plateau modulable 
(avec justification de l’homogénéité de l’AAE en toute zone) : 
AAEsol+plafond ≥ 0,6 S(surface au sol) 
OU  
Respect du niveau PERFORMANT de la norme NF S 31-080 [9D] pour la décroissance 
spatiale par doublement de la distance ou le temps de réverbération (Tr) si la 
décroissance spatiale n’est pas applicable 
 
 

9.2.5. Isolement au bruit aérien entre espaces 
 

Isolement acoustique standardisé pondéré DnTA  entre espaces du plateau modulable atteint 
une fois les plateaux cloisonnés** (entre planchers techniques et plafond filant) :  

� DnTA ≥ 35 dB 
 

 
9.2.6. Sonorité à la marche dans les espaces 

 

Mise en place de revêtements de sol dans les espaces du plateau modulable à minima:  

� de classe B 
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9.2.3. Niveau de bruits de choc transmis dans les espaces dans le cadre des zone d’entrepot 

Niveau de pression acoustique normalisé LnAT engendré par un équipement dans les espaces de 
la zone « entrepôts » : 

� LnAT < 65 dB(A) 
 
 

9.2.5. Isolement au bruit aérien des espaces (réception) vis-à-vis des autres espaces 
(émission) 
 
Bureau d’exploitation 
Soigner particulièrement l’acoustique du bureau d’exploitation qui se trouve à 
proximité de l’entrepôt. L’isolement aux bruits aériens intérieurs entre le bureau 
d’exploitation et l’entrepôt doit être de DnTA  > 35 dB 
 
 

10. CONFORT VISUEL 
 
10.1. Optimisation de l’éclairage naturel 

 
10.1.1. Disposer d’accès à la lumière du jour 

 
Accès à la lumière du jour (en premier ou second jour) dans 100% des espaces de 
bureaux. 
 
 

10.1.2. Disposer d’accès à des vues sur l’extérieur 
 
Accès à des vues (à l’horizontal du regard) dans 100% des espaces de bureaux. 
 

 
10.1.3. Disposer d’un éclairement minimal en lumière naturelle 

 
Espaces bureaux de premier jour (= espaces bureaux directement exposés sur façades 
donnant sur l’extérieur) : 
 
Les seuils peuvent être réduits de 0,5% dans certaines conditions particulières (voir 
guide pratique) (sauf pour les niveaux à 0,7%). 
 
FLJminimum≥ 2% pour 80% de la surface de la zone de premier rang, dans 80% des 
locaux concernés (en surface) ; 
ET  
FLJminimum≥ 1,2% pour 80% de la surface de la zone de premier rang, dans 90% de 
locaux concernés (en surface). 
 
 

10.1.4. Éviter l’éblouissement direct ou indirect dû à l’éclairage naturel 
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Identifier les espaces sensibles à l’éblouissement et étudier les conditions 
d’éblouissement sur ces espaces ; 
ET  
Dispositions justifiées et satisfaisantes pour protéger ces espaces vis-à-vis du 
rayonnement solaire direct ou indirect afin de limiter l’éblouissement. 
 
 

10.1.5. Maîtrise de l’ambiance visuelle par les usagers 
 
Dispositif(s) fonctionnel(s) permettant aux usagers d’agir sur l’éclairage naturel dans 
les bureaux. 
 
 

10.1.1. Disposer d’accès à la lumière du jour 
 
Prévoir un accès à la lumière naturelle dans les locaux annexes des espaces de la zone 
« entrepôts ». 
 
Mettre en place 2% de surface translucide / surface de mur attenant à des zones de 
préparation logistique (en dehors des surfaces transparentes mises en place sur les 
portes). 
 
 

10.1.2. Disposer d’accès à des vues sur l’extérieur 
 
Accès à des vues sur l’extérieur (à l’horizontal du regard) depuis la zone de quai ; 
ET Mettre en place 3% de surface transparente / surface de porte de quai. 
 

 
10.1.3. Disposer d’un éclairement minimal en lumière naturelle 

 
Entrepôt des plateformes logistiques 
FLJminimum ≥ 2% dans 70% des locaux concernés (en surface utile totale). 
 
 

10.1.4. Éviter l’éblouissement direct ou indirect dû à l’éclairage naturel 
 
Identifier les zones sensibles à l’éblouissement ; et étudier des conditions 
d’éblouissement sur ces zones ; 
ET Dispositions justifiées et satisfaisantes pour protéger ces espaces vis-à-vis du 
rayonnement solaire direct ou indirect afin de limiter l’éblouissement. 
 

 
10.2. Optimisation de l’éclairage artificiel 

 
10.1.5. Disposer d’un éclairement minimal en lumière artificielle 
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Selon les types d’espaces : respect des valeurs d’éclairement de la norme NF EN 12464  
- 1 [10C] 
Les espaces de bureaux et les salles de réunion sont assimilés aux « Salles de pratique 
informatique » des bâtiments scolaires de la norme NF EN 12464-1 [10C] si  
• l’occupation du local est de courte durée ou,  
• les dimensions ou les contrastes des détails de la tâche à accomplir sont élevés ou,  
• un travail sur écran est effectué. 
 
 

10.2.3. Éviter l’éblouissement direct ou indirect dû à l’éclairage artificiel  et rechercher un 
équilibre des luminances 
 
Identifier les risques d’éblouissement en éclairage artificiel et dispositions prises pour 
éviter l’éblouissement en éclairage artificiel 
 
 

10.2.4. Assurer une qualité agréable de la lumière artificielle 
Mener une réflexion sur les températures et indices de rendu des couleurs en fonction 
du contexte de l’opération et de l’ambiance recherchée 
ET respecter les valeurs de la norme NF EN 12464-1 [10C] 
 
 

10.2.5. Maîtrise de l’ambiance visuelle par les usagers 
 
Dispositif(s) fonctionnel(s) permettant aux usagers d’agir sur l’éclairage (de fond et/ou 
ponctuel) dans les locaux. 
 
Dispositions prises pour permettre aux usagers de maîtriser différentes ambiances 
lumineuses. 
 
 

11. CONFORT OLFACTIF 
 
11.1. Garantir une ventilation efficace 

 
11.1.1. Mettre en œuvre un système de ventilation adapté 

 

Mise en œuvre un(des) système(s) de ventilation suivante : 

• ventilation naturelle contrôlée : l’ouverture des fenêtres doit pouvoir être contrôlée 
par un dispositif adéquat ; 
• ventilation naturelle assistée ou ventilation hybride : ventilation naturelle non 
contrôlée, couplée à une ventilation mécanique ; 
• ventilation mécanique. 
La ventilation par ouverture manuelle des fenêtres seule n’est pas autorisée. 
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Mener une réflexion sur le positionnement des bouches/grilles d’amenée d’air et 
d’extraction (à justifier) 

ET  

En présence de ventilation mécanique, respecter les recommandations de conception de 
l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] (voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

 

11.1.2. Assurer des débits d’air adaptés à l’activité des locaux (en présence de ventilation 
mécanique) 
 

Justifier l’atteinte des débits d’air neufs fixés par le Code du travail [11E] ou le RSDT [11F] et 
l’équilibrage des antennes principales de ventilation 

ET  

Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] 
(voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

Entrepôts : En présence de marchandises nécessitant des conditions de stockage particulières 
(de température, d’hygrométrie, de conservation, etc.), justification des débits assurés en regard de 
la nature des produits stockés. 

 

11.1.3. Dispositif(s) de gestion 
 
 
 

11.1.4. S’assurer de l’étanchéité des réseaux (en présence de ventilation mécanique) 
 

 

En présence de système(s) de ventilation mécanique raccordé(s) :  

Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] 
(voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

Classe d’étanchéité à l’air des réseaux aérauliques, conformément à la norme NF EN 12237 
[11L] a minima : Inférieur à la classe A 

Classe d’étanchéité à l’air de l’enveloppe du (des) caisson(s) de traitement d’air, 
conformément à la norme NF EN 1886 [11M] a minima : de classe L3 

En présence de systèmes de ventilation mécanique non raccordés prévus pour une pièce : 

Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] (voir 
guide pratique pour les paragraphes concernés) 

Classe d’étanchéité à l’air de l’enveloppe du(des) caisson(s) de traitement d’air, suite à un essai 
d’étanchéité aéraulique après montage du système de distribution d’air, conformément à la norme 
NF EN 13141-8 [11N] a minima :        de classe U3 
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11.1.5. Assurer la qualité de l’air amené par conduit (en présence de ventilation mécanique) 
 

Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] (voir 
guide pratique pour les paragraphes concernés) 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour la qualité de l’air amené par conduit selon le contexte de 
l’opération 

ET Justification de la classe du (des) filtre(s) mis en œuvre pour atteindre un niveau de qualité d’air 
intérieur INT 2, conformément à l’annexe A.3 de la norme NF EN 13779 [11D], en respectant la 
méthode de détermination de la qualité de l’air extérieur (ANF 1, 2 ou 3) dans le guide pratique pour 
déterminer la qualité de l’air extérieur 

    OU  

Mise en place des moyens de filtration adaptés au(x) polluant(s) pour le(s)quel(s) le ratio est 
supérieur à 1,5 (avec justification des taux d’abattement des éléments de filtration) PUIS re-calcul de 
la classe de la qualité d’air extérieur (sans considérer le(s) polluant(s) traité(s) spécifiquement) PUIS 
justification de la classe du (des) filtre(s) mis en œuvre pour atteindre un niveau de qualité d’air 
intérieur INT 2, conformément à l’annexe A.3 de la norme NF EN 13779 [11D] 

Dispositions justifiées et satisfaisantes pour assurer le nettoyage des gaines avant la mise en service. 

 

11.1.6. Assurer un balayage optimal de l’air intérieur dans les espaces  
 

Réalisation d’une étude aéraulique sur les zones où le balayage de l’air est un enjeu (à justifier) 

ET 

Dispositions optimales prises suite aux conclusions de l’étude 

 

11.2. Maîtriser les sources d’odeurs désagréables 
 
11.2.1. Identifier et réduire les effets des sources d’odeurs 

 
Identification des sources d’odeurs internes et externes 
 
ET  
 
Dispositions justifiées et satisfaisantes prises au regard du projet pour en réduire les 
effets. 
 
 

11.2.2. Traiter les rejets malodorants pour éviter la diffusion des odeurs 
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Identifier les rejets sources de mauvaises odeurs et dispositions prises pour traiter ces 
odeurs afin d’éviter leur diffusion. 

 

12. QUALITE SANITAIRE DES ESPACES 
 
12.1. Limitation de l’exposition électromagnétique 

 
12.1.1. Identification des sources d'émissions d'ondes électromagnétiques : 

 
Pour les sources « énergie » et « télécoms » : 

� du milieu environnant 
� du projet 

 
12.1.2. Limiter l’impact des sources d’émission électromagnétique 
 
Pour les sources « énergie » et « télécoms » : 
 
Prendre des dispositions justifiées et satisfaisantes pour optimiser le choix des équipements 
d’un point de vue électromagnétique  
ET 
Limiter l’impact des sources électromagnétiques 
 

12.2. Création des conditions d’hygiène spécifique 
 
12.2.1. Créer les conditions d’hygiène spécifique (hors locaux d’entretien) 

 

Identification des zones et locaux sensibles à conditions d'hygiène spécifiques. 

ET 

Dispositions prises pour créer les conditions d'hygiène réglementaires dans ces espaces. 

Dispositions prises pour créer les conditions d'hygiène optimales au regard des activités 
particulières. 

 

12.2.2. Optimiser les conditions sanitaires des locaux d'entretien. 
 
Créer au minimum un espace d’entretien adapté à l’ouvrage. 
Dispositions architecturales et techniques prises pour la localisation et la conception de ces 
locaux ou espaces pour faciliter le nettoyage de l’ouvrage, et y créer les conditions d’hygiène 
de base. 
 
12.2.3. Choisir des matériaux limitant la croissance fongique et bactérienne (*) 

Pour ces locaux, dont les surfaces sont régulièrement humidifiées et nettoyées, 
caractéristiques hygiéniques connues vis-à-vis de la croissance bactérienne et fongique pour 
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tous les éléments de la famille des revêtements intérieurs (sol, mur, plafond) y compris 
produits de finition. 

ET 

Prise en compte, a minima pour l'élément le plus impactant de cette famille, du critère 
hygiénique dans le choix du produit. 

Toutes les peintures et vernis sont fongistatiques et bactériostatiques 

Idem niveau BASE, appliqué à tous les autres locaux, pour au moins 80% des surfaces 
couvertes par les éléments de la famille des revêtements intérieurs (sol, mur, plafond) y 
compris produits de finition. 

 

13. QUALITE SANITAIRE DE L’AIR 
 
13.1. Garantie d'une ventilation efficace 

 
13.1.1. Mettre en œuvre un système de ventilation adapté 

Mise en œuvre un(des) système(s) de ventilation suivante : 

• ventilation naturelle contrôlée : l’ouverture des fenêtres doit pouvoir être contrôlée par un 
dispositif adéquat ; 
• ventilation naturelle assistée ou ventilation hybride : ventilation naturelle non contrôlée, 
couplée à une ventilation mécanique ; 
• ventilation mécanique. 

Mener une réflexion sur le positionnement des bouches/grilles d’amenée d’air et d’extraction (à 
justifier) 

ET 

En présence de ventilation mécanique, respecter les recommandations de conception de l’annexe A 
de la norme NF EN 13779 [11D] (voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

 

13.1.2. Assurer des débits d’air adaptés à l’activité des locaux (en présence de ventilation 
mécanique) 
 

Justifier l’atteinte des débits d’air neufs fixés par le Code du travail [11E] ou le RSDT [11F] et 
l’équilibrage des antennes principales de ventilation 

ET  

Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] (voir 
guide pratique pour les paragraphes concernés) 

Étude et dispositions prises permettant de s’assurer que les débits d’air fourni et les conditions de 
qualité de l’air intérieur sont : 
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• conformes a minima à la catégorie II pour la pollution due à l’occupation humaine de l’annexe B de 
la norme NF EN 15251 [11H] en occupation 

• ET conformes à l’annexe B4 de la norme NF EN 15251 [H] en inoccupation pour tous les espaces. 

ET Justification des débits d’air neuf à l’aide d’une mesure 

Étude et dispositions prises permettant de s’assurer que les débits d’air fourni et les conditions de 
qualité de l’air intérieur sont : 

• conformes a minima à la catégorie II pour la pollution humaine due à l’occupation humaine et la 
catégorie II pour les émissions dues au bâtiment de l’annexe B de la norme NF EN 15251 [11H] en 
respectant la méthode de calcul définie dans le guide pratique en occupation, 

• ET conformes à l’annexe B4 de la norme NF EN 15251 [11H] en inoccupation, pour tous les espaces. 

ET Justification des débits d’air neuf à l’aide d’une mesure. 

Entrepôts :  

En présence de marchandises nécessitant des conditions de stockage particulières (de température, 
d’hygrométrie, de conservation, etc.), justification des débits assurés en regard de la nature des 
produits stockés. 

 

13.1.4. S’assurer de l’étanchéité des réseaux  (en présence de ventilation mécanique) 
 

En présence de système(s) de ventilation mécanique raccordé(s) 

x Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] 
(voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

x Classe d’étanchéité à l’air des réseaux aérauliques, conformément à la norme NF EN 12237 
[11L] a minima Inférieur à la classe A 

x Classe d’étanchéité à l’air de l’enveloppe du (des) caisson(s) de traitement d’air, 
conformément à la norme NF EN 1886 [11M] a minima de classe L3 
 

13.1.5. Assurer la qualité de l’air amené par conduit (en présence de ventilation mécanique) 
 

x Respecter les recommandations de conception de l’annexe A de la norme NF EN 13779 [11D] 
(voir guide pratique pour les paragraphes concernés) 

x Dispositions justifiées et satisfaisantes pour la qualité de l’air amené par conduit selon le 
contexte de l’opération 

x ET Justification de la classe du (des) filtre(s) mis en œuvre pour atteindre un niveau de 
qualité d’air intérieur INT 2, conformément à l’annexe A.3 de la norme NF EN 13779 [11D], 
en respectant la méthode de détermination de la qualité de l’air extérieur (ANF 1, 2 ou 3) 
dans le guide pratique pour déterminer la qualité de l’air extérieur 

x OU  
x Mise en place des moyens de filtration adaptés au(x) polluant(s) pour le(s)quel(s) le ratio est 

supérieur à 1,5 (avec justification des taux d’abattement des éléments de filtration) PUIS re-
calcul de la classe de la qualité d’air extérieur (sans considérer le(s) polluant(s) traité(s) 
spécifiquement) PUIS justification de la classe du (des) filtre(s) mis en œuvre pour atteindre 
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un niveau de qualité d’air intérieur INT 2, conformément à l’annexe A.3 de la norme NF EN 
13779 [11D] 
 

x Dispositions justifiées et satisfaisantes pour assurer le nettoyage des gaines avant la mise en 
service. 
 

13.2. Maîtrise des sources de pollution de l’air intérieur 
 
13.2.1. Identifier et réduire les effets des sources de pollution internes et externes 

 
Identification des sources de pollution internes et externes 
ET  
Prendre des dispositions pour en réduire les effets. 
 

14. QUALITE SANITAIRE DE L’EAU 
 
14.1. Qualité de conception du réseau intérieur 

 
14.1.1. Choisir des matériaux conformes à la réglementation et compatibles avec la nature de 

l’eau distribuée 

Pour tout contact avec les eaux destinées à la consommation humaine : 

x Choisir des matériaux conformes à la réglementation en vigueur ([14A] et [14B]) et 
compatibles avec la nature de l’eau distribuée, 
 
 

14.1.2. Respecter les règles de mise en œuvre des canalisations et de mise en eau 
 

Mise en œuvre des canalisations conformément aux règles de l’art* pour le matériau 
concerné. 

Définir une procédure de réception de l’installation comprenant : 

Une procédure de mise en eau de l’installation par secteurs afin d’éviter les stagnations de 
l’eau dans les réseaux et d’éventuelles contaminations, 

x Une procédure de puisage d’eau pour les locaux non occupés 
ET  

x Mise en eau du bâtiment conformément à la procédure 
 
 

14.2. Maîtrise de la température dans le réseau intérieur 
 
14.2.1. Mettre en œuvre un(des) réseau(x) d’ECS pour s’assurer d’une température optimale 

 
Respect des exigences de la réglementation en vigueur [14G] concernant les installations fixes 
destinées au chauffage et à l'alimentation en ECS des bâtiments d'habitation, des locaux de 
travail ou des locaux recevant du public. 
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En fonction des usages de l’eau, définir et justifier les températures projetées aux différents 
points de puisage de l’ouvrage. Identifier et fournir une cartographie des températures aux 
points de puisage. 
 
14.2.2. Concevoir le(s) réseau(x) d’ECS afin de limiter les risques de légionellose 

 

Identifier les points à risque du réseau intérieur et en fournir une cartographie  

ET 

Dispositions satisfaisantes pour prévenir le risque de légionellose dans la conception des 
réseaux intérieurs en fonction des points à risques identifiés. 

 

14.2.3. Maintenir et contrôler la température des réseaux d’ECS et d’EFS 
 

Calorifuger les réseaux d’ECS 

Calorifuger séparément les réseaux d’ECS et d’EFS ET dispositions prises pour éviter un 
réchauffement des canalisations d’EFS 

 

14.3. Maîtrise des traitements 
 
14.3.1. Choisir des traitements de désinfection et/ou anti corrosion et/ou anti tartre 

conformes à la réglementation et compatibles avec la nature de l’eau distribuée 
 
En cas de recours au traitement en continu des réseaux intérieurs,  
Relativement aux traitements en continu mis en œuvre pour l’entretien des réseaux 
intérieurs (désinfection et/ou traitement anti corrosion et anti tartre) : 
 
Utiliser des produits de traitement conformes à la réglementation en vigueur, 
 



Projet SEQUOIA – Création d’un site logistique à Gidy (45)  ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Rapport n°ICE- R190521 – Dossier de demande d’autorisation environnementale  

 

 

 

Annexe 4 – Détail des caractéristiques dimentionnelles du 
merlon 
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